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INTRODUCTION GENERALE 

. ' 

. . Le présent rapport, a.rr3té ~·'.:r là Commission de oontr8le de 
la Communauté Economique Européenne et è.o .Le. Communauté Européenne de 
1 'Energie Atomique et également, en oe qui oonoerne les Insti tutioris com
l'llU.nes et les services communs aux trois Communautés Européennes, par le 
Commissaire aux comptes de la Communauté Européenne du Charbon et da l'Acier, 

. est· èonsacré·aux comptas de l'e%Brcioa ·1960. 

La Commission de eontrale a pu dép~ser oe rapport dès le· 15· 
.novembre 1961 et a. dès lors ratyrapé une partie importante (environ qu~tre 

·mois) du _retard avec lequel, en raison principalement de la nomination 
tardive de. se.s Memb~s,- sos précédents rapports ont été étab.lis. · :. 

La Commission croit utile de rappeler que, an vue de do~or.BŒi
te aux proscriptions du règlement financier :fix:a.nt ·les modalités. relatives 
~ la reddition ot à la vérifi9ation dos comptas, ello communiquo aux Aiffé
ron:tos Institutions int.érosséos lo projot dos parties du rapport qui les 
concernent. Los p~jots dàs pa.rtios du présont rappoJ't orit été .transmis 

· ~- Institutio~s, au plus tard, lo 12 a.o'dt 1961. Les darni~res réPonso:e 
à ces projets, :comprenant los obsorvations et ex.plioations que los InSti tu
tions croiont utilo do communi~or à lour sujot, sont parvGnuos à la Com
missi~n da contr6lo à la fin du mois d'octobre 1961. 

La. Commission de contr81o a arr8té le texte défini tif da son 
rappol"t après avoir oxaminê attontivemont las réponses doe Institutions et 
décidé dans quo llo mo aura il lui pa.raissa.i t opportun d 1 on tenir oompto. 

+ 

+ + 

Comme pour los exeroicos précédonts, los trois premières pa.r
tios du présont rapport sont consa.créas au oont~lo dos oomptos · 

- dos Institutions qui sont, on droit ou on fait, communes aux trois 
Communautés ouropéonnos (Assombléo Pa.rlomontairo, Consoils, Cour da 
Justioo) - · 

- do la Commission do la. Communauté Eoonomi~o Européonno 

·- do la CQ~ission do la Communauté ~ropéonno de l'Enorgio Atomique. 

XX 7•794/61 F .. ; .. 
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Pour cha.cuno dos Institutions, on trouvora., dans doux paragraphes 
distincts, los commonta.ires ot obsorva.tions do la Commission do oontr8lo 
relatifs, d'une part, au bilan ou à la situation tinaneièN. établis à la 
cl-8tu.ro de l'oxorcioe ot, d'autre part,··au oompto do gostion (rooettoe et 
déponsos). Los partios do rapport ralativos à le. Commission do la C.li.E:' 
ot l la Commission do la C.JD.E.A. traitent également, pour la promièro do 
cos Institutions, du "Fonds do dévoloppomont· pour lo~ pays ot torritoiros 

·d•outro-mor" ot, pour la sooondo, du "Budget do rocho:rohos ot d'invostisso
mont" •. · 

. . . · Le présent rapport comprend une partio nouvollo oonsàcrêe au 
contr8le dos dépenses .des -services coiDDl\Uls (ser'Vioo ju.ridiquo· dos ox&cU.tits · 
européons, oftico statistique dos Communautés ouropéonnos, sorvioo commun 
d'information). Ainsi quo 1 1on sait, los dépensoa de chaque sorvioe com
ll\Ul: sont · oouvortes par dos crédits inscrits globalement, sous un article 

· distinct, ·au budget propro do chacun des trois exécutifs ( CqmmissiQn ~do la 
O.li~B.~·· 'Commission do la C.E.li.A., l:Iauto Autorité do la C.E.C.A.).. Toute• 
fois, lê uiontant total dos orédi te accordés pour chacun dos serviooa est 
détaillé dans un état annexa do d'ponSGs 'tabli solon la nomonclataro budgê
~re on visu.our· et, dans la limite dos orédi ts montionnes ci-clossus, uno 

: -partio importanto des dépenses est répartie ·ontro los trois Gommù.nautés 
· ~par application do clefs do répartition, c 1ost..:&.diro sur uno baso to.rtaitai

·1"8· . Dans ces conditions, la Commission 4o con~lo a estimé nécessait'o da 
-Antier l 1 onaemblo· des dépansos do cos sorvioos at d~oxamino-r dans son rap
port,. ·non pas .la gost1on du crédtt global lnsorit au budgot ·dos·· Commissions, 

.· .... ma1a· bion l'exécution do l'état anno:m do dépansos arr3té pour éhaquo· eorVioo 
... OQJIIDlUll• . Ello a ·ponsé également quo la présontation do son rapport ·gâ.gnorai t 

on clarté si los obsorva.tions ot collQilGnta.ires auxquollos donnont lion: lès 
dépenaoe do cos servicos 'ta:i.ent ·groupés dans .uno pa.rtio distincte do son 
rapport ~el. 

. . Dans la cinquième partie de son rapport, la Colllllission· de· oon-
tr3lo tormule diverses observations at considérations qui présentent un 
oaractàro général et sont, dès lors, valables pour toutoa los Institutions 
dos Communautés. lllloa concornont principalomont dos problèmos d 1ordro 
badgétaire ot financier ainsi quo dos quostions rolovant do la gostion du 
po~sonnol. Enfin, los conclusions du rapport sont énono4es dans uno 
aixièmo ot dornièro partio. 

+ 

+ + 

Pondant 1• emrcico 1960, aucuno déponso n 1 a on core ~t& payée, 
.»ar la Commission de la C.E.E., on applica:tion -dos dispositions·rol·ativos 
à la constitution d'un "Fonds social eu.ropéon". Par oonséquont, on no trou
vara, dans lo présent rappor~, aucun commontairo rolatif à la gestion do co 
Fonds. 

. . ·~ 
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~n application do l'articlo XVI, alinéa 4 dos statuts do 
l'Agonco d'Approvisionnomont d'Euratom,- la Commission do oontrelo a véri
fié los comptos do ootto .Agonoo pour l'oxf>rcioo 1960. Elle a établi, au 
su jo t de oo con tr8lo, un rapport distinét qui a. été transmis lo 28 avril 
1961 au Dirootour Général do ·11 Agonca d'Approvisionnomont. 

+ 

+ + 

D1uno manièro générale, la Commission da contr8lo a obta~'des 
instances ot sorvicos compétents; parfois oncore dans un délai qui gagna
rait à atro abrégé, los informations, explications, justif~cations et com
munications qu'allo a jugé nêcossairo de demander on vue do remplir les 
tAchas qui lui sont confiéospar los Traités. Elle so platt à adresser ses 
romerciomonts à ces instancos ot sorvicos pour l'esprit de collaboration 
ot la compréhonsion dont ils ont fait preuve ot qui ont grandemont facili-
té 1' oxoroi OQ de sa. mission. · 

+ 

+ + 

La Commission do contr6le ost composée commo suit 1 
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PBEMIEBE P ARTIB 

LES DlSTITUTIONS COMMUNES AUX TROIS OOMMUHAU'l!IIS EUROPEENDS 
...... F & 

On sait qu'en vortu des Traités da Romo ot de la Convention 
d·'applioa.tion qui leur ost a.nnoxéa, 11 Assoniblée Pa.rlomontairo ot la Cour 
do Justico· do la Communauté Eu.ropéanno du Charbon ot de 1 'Aoior sont dow
nues C01DJllUnes aux trois Communautés Eu:ropêennes. De plus~ si les Conseils 
demeurent en droit une Institution distincte pour chacune des trois Commu
nautés, ile ont cependant un Secrétariat unique dont la·s dé~nses sont 
prévues, : auto~is.ées, engagées, payées et réparties selon les · m8mes prin
cipes et modalités que ce~ en Vigueur pour los Institutions communes. 
c•ost pourquoi, dans un but do simplification ot de clarté, les comptos 
das trois Institutions, Assembiée Parlemonte.ire, Conseils ot Cour de Justi
œ, sont examinés dans la. m8mo pa.rtio do co rapport et que, d.a.tls les déVè
loppomonts ultérieurs, nous utilisons 1 'expression "!nsti tutions oommunos" 
pour désignor ces trois Institutions. 

CoDJJJ'lo pour los oxorcicos précédents, catto partio du rapport, 
consaoréo aux comptés dos Institutions communes pour 1 1axorcioo 1960 
(année ci vile) a. été éta.blio ot a.rr8téo do commun accord par la Commis$ion 
do contre"lo de la C.B.E. ot do la C.E.li.J.. at par lo Commissaire aux comptos 
de la C.E.C.A. Ello f'ait partio intégranto du ;rapport déposé par la Commis
sion de 00Jltr3lo au sujot dos comptos da I'oxorcica. 1960. C41a.nt au Commis
saire aux oomptos, il l'a. onglobéo, 'pour tonir compta do la. procédurq budgé- . 
tairo on application à la C.E.C.A., dans son rapport consacré aux comptes 
êtablis pour 1 1 axercioo f'inanoior 1960.1961. de. oo tta Communauté.· 
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ASSEMBLD P.ARLEMENTAIBE EUROPEElrnE 

------------------------------------

P ARAGR.A~ .. : ~ I 

.H-_SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEKBR:& 1960 

La situation financière da l'Assemblée Parlementair~ Européen
ne, ~tée au 31 décembre 1960, se oomposo des éléments ci-dessous : 

Actifs --- FB 3'3.:365.346,33 -
Disponibilités ·~···••••••••••••••••••••••••• FB 15.487.678,-34 
Déptlts bancaires C.aisse da prévoyanco. du por-
sonnel contractuel •••••••••••••••••••••••••• FB 13.128.089,-
Actif's ot débitours divers •••••••••••••••••• FB 4·749.578,99 

Passifs FB ~~:365,:346,}3 

Avances de fonds excédontairos roçuos dos ·Com-
munautés •••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 11.979.511,98 
Caisso autonome do maladi~ •••••••••••••••••• FB . 502.889,70 

Caisso de pré~yanoo du porsonnol contrao~ol FB 13 .• 128 .689,-

Déponsos ros tan~ .à. liquidor ................. . F.B '7.641.610,99 

Pa.ssif's ot· erédi tours di vers · •• •. ·• ••••••.••••• ·FB· ' '113 .244,66 

La liaison ontro cotto situation financière, d1uno part, ot 
.. lo compta do· gostion; ·d' aut.ro part, ost établie pa.r lo f.ai t quo lo mon

tant dos ava.noos do .tonds oxcédontairos roçuos dos Communautés corros
po~d: · à.la d;i.fféron.oo ... ontro : 

- los rocottoe dont l'Assombléo Parlomontairo 
a. disposé pondant 11oxorcico .......... · •••••• 

~los déponsos do ltoxo~cico •••••••••••••••• 

XX 7. 794/61 F 
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A 1 'exception du poste "disponihili tés", qui ne sus ci te aucune 
observation, nous allons brièvement commenter les différents postes de la 
situation financière au 31 décembre 1960. 

~p3ts bancaires- C!'!!~ de_pré!2l!!!oe et Caisse !! ,pféVOl!;!!~! 
du R!rsonnel contractu!.! 

En attendant l'institution d'un.régima définitif de prévoyance 
ou de pension, les cotisations personnelles ~et~nues sur les émol~ents 
des agents contractuels et les contributions.d'un mo~tant double mise~ à 
charge du budget sont versées à une caisse de prévoyance gêrée par l'Insti
tution. 

Ces sommea sont plaoéès à des comptes bancaires distincts dont 
le montant fïgure à l'actif' de la situation financière, en contrepartie 
~xac~ du posta du passif intitulé "Caisse de prévoyance tt • 

.Aetif's et débiteurs divers ...... ~ .. --
Ce poste oomprend ·les éléments suivants a 

avances diverses~ personnel ••••••••••••••••••• 
avances et soldes de frais de mission à régulari-
ser •••••••••••••••••••••• • •• • •• •. • ..... · •••• • • • • • • 

f'ra.is payés d'avance · ....................... • •••••••• 

· · intér3ts échus et ·non enoore perçus •••• • •••••••• 

· ·régies d'avances et cautions •••••••••••••••••.••• 

sommes duos par d'autl'es Institutions ••••••• .-.-•• 

: débi taure di vers .................................. . 

264.628,-

FB .2.864.045,94 
F.B- 775.169,13 

F.B 21.447,05 
F.B 61.719,66 
FB 270.346,-

F:B· 492.223,21 

L'importance du poste avances et soldes de frais de mission 
à r!~1~1se: s'exp~ique principalëment p~ 1a •tiquldatlon! en o~urs" ... . 
ë1Ti:r:eout1on au 31 deoe~bre 1960 et terminee en grande part1e avant ·1 'ex
piration de la période complémentaire, des frais de-mission afférents à 
la participation des agents da l'Assemblée aux sessions tenues à Stras
bourg en octobre et novembre 1960. 

-Les !!~Eazés d~~.2! comprennent la partie du prix des 
abonnements à des Journaux et periodiques concernant 1 'exercice 1961 
(~ 278.367,19) ot des acomptos versés à dos imprimeurs (FB 496.801,94). 
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Parmi les ~,!!e~! d~~!l nous relevons des sommes dues par 
de·s groupes poli tiques ou des delegations nationales etc. 7 ainsi que la 
part misa à charge d'autres Institutions des dépenses payées an 1958 par 
l'Assemblée en vue de l'organisation de concours communs de recrutement 
(FB 314.827,05). Il nous a été signalé que ce dernier montant a été régu
larisé en janvier 1961 • 

Le solda créditeur, pour lequel cha01.m de a troi·s EJçéouti;t's 
apparaît dans las livres de l'Assemblée Parlèmentaire au 31 ·décembre· 1960, 
résulte ~s éléments présentés au tableau ci-après. ~ous las ·chiffres y 
sont exprimés en francs belges. 

--------------.........-- -··~---------------~----------- --- ., 
, Commission 
, da la C.E.E. 

1 

, Commission 
1do la C.E.E.A.-

' ,Haute Autorité , ·Totaux 
C.E.C.A. 

~~-~------·------·~~---------------···~r~·-·------------,----~~~~ 
•Recettes da 
1 ïïëiërëioë-,----- ' . 

t . 

•Soldo c~éditeut • 
•au 31.12.1959 ' 2.282.780,45 ' 12.282.780,45 1 7.601.988,92 ' 22.167.549,82 ' 
t f 

,Avan-oas da 
' t t ,fonds reçues , 

,pendant 1 1exeJ:T 
' t t 49.000.000,-- '51.697.312,-- ,159.~97.312,--1 cice 1 59.000.000,-- 1 

•Recettes p~o- 1 ' 

'pros de 1 'As- ' 
'semblée 434.051,86 t 434.051,86 ' 1.302.155,58 ' 
t t t ' t ' t _____ .._. ..... .._ __ .__...., ____ .................. _~--------._, ............. --

• t ' t 1 
t 61.716.832,31 1 61.716.832,31 '59.733.352,78 ,183.167.017,40 t 

1 . 

,:Oéponsos de ' t 

,lTëiorëiœ ---
t 
1 57.062.501 ,81 ' ' 57.062.501,81 1 57.062.501,80 ,171.187.505,42 

t ..... - - - ..... - ..... -·~ .... - .... - - - -•...- - - - - - - ...... _ ............ - - - ~· 

Solda crédi- 1 4.654.330,50 
~ te~----------·~-·--·-------------·~·-------------~--------------·L·---·--·----------~ 

Los agents contractuels sont affiliés à une caisso da maladie 
gereo par l'Institution olle-mSmo Qt alimentée tant par les cotisations 
porsonnollos dos agents quo par des contributio_ns d'un montant doubla mi
sos à cha.rgo du budgot. 
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Lo montant figurant au passif do la situation financière ropré
senta la diff~ronco existant au 31 déoomb~o-1960 ontro los sommçs vorséos 
à la Caia$Q do maladie, d'une ,Part, et los ~ombour_somonta; dê. t'rais médicaux 
effectués. par catte caisse, d'autre part. 

~2ensos ~a tant. à. liqu~ 

LG montant des. déponses rostant à li_quider constitua la contre
partie dos dépenses imputéos aux comptas budgétaires do l'oxorcioe- 1960 

-mais liquidéo.s et payées pendant la périodo complém~:.ntaira ( 1or au· 31 ja.n
Vior 1961 ). Il correspond à. la dif'féronco ontro 10 inontant total des som
mes :fisur&rlt au_ compte do gestion de 1 'Assomblée (partio ''utilisation dos 
crédits") dans los ·colonnos "Paiemonts comptabilisés au )1.1.1961" at· 
"Paiements comptabilisés au 31.12.196011

• 

Passifs ot créditeurs di-vors 

Sous cette rubrique figurant las sommas rostant duos par -1 1 Insti
tution à dos -Représentants et à des agonts (FB 56.306,94) ainsi qua ·dos re
ton:u.os sur. émoluments non èncora vorséos aux organismos d 1 assurancos so
ciales auxquels ol~os sont dostinéos (FB 56.937,72). 

P A.RAGRAPBE It 
..... , ..... *'-~-

Lm COMPTE Dm G~STION 
------------------

,Los rooottos do l'oxoroioo 1960 se répartisson~ comme $lit : 

montant dGs avances do fonds o.xcédentairos au 
31 décembre 1959 •••••••••••••••••••••••••••••• 
avances. do fonds vorséos par los trois Comnru.nau
tés pondant l'oxorcioo 1960 ••••••• -••••••• ~ •••• 
reoottes propros do 1 1Assomblée réparties par 
parts égalas entra les trois Communautés •••••• 

FB 

FB 

FB 

Fl3 

~ 22.167-549,82 

159.697.312,-

1.302.155,58 
----

183.167.017,40 

Nous a-Yons déjà. indiqué au paragraphe I ci-avant le montant 
dos sommas quo 1 'Assemblée Parlementa.iro a reçues de dlacuna dos trois 
Communautés. 
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Quant aux recettes propres de l'Assemblée, elles comprennent 
des intér8ts bancaires-"(Fn~~;<Y4},1eprOëiüitdë la vente d'une voi
ture automobile (FB 50 .294), d'une machine de bureau {FB 1.000), de vieux 
papiers (FB 7.103), de publications (FB 383.176), des recettes sur exerci
oes clos {FB 480.863,19) et des ~ecettes diverses (FB 9.815,35), 

Pa:rmi les ~ecettes sur exv--::·cioe clos, nous relevons principale
ment la récupération d'une somme de }.;.:, :278.100 résultant d'une réduction 
du taux fort' ai taire appliqué par la Iib.ü. te Autorité pour la facturation ·. 
des frais d'interprètes mis à la disposition de l'Assemblée, le rembourse
ment par la Haute Autorité d1une somme de FB 91.427 à·la ~ite dtune re
vision de la participation aux frais de publication du Journal Officiel 
mise à charge de l'Assemblée pour un exercice antérieur, la récupération 
d 1une somme de FB 83.217 intervenue suite à la régularisation d'un verse-
ment effectUé au titre de l'·assuranoe maladie, a·to. · 

II.- lES DEPENSES 

Les dépenses payées pendant l'exercice 1960 ont a.t~int un 
montant total de FB 171.187.505,42. Un tiers de ce montant a été mis à 
charge du budget de chacune des trois Communautés •.. 

En plus des dépenses payées pendant 1 1exorcice (y .compris 
la période complémentaire) dont le montant total a été indiqué ci-dessus, 
l'Assemblêe avait, $U 31 décembre 1960, engagé de.s dépenses imputables 
à l'exercice 1960 pour un montant de FB 7.803.895. Un cré4it de m3me 
montant a été, de ce fait, reporté à l'e~roio& 1961. 

. Plusieurs des engagements existant au 31 décembre étaient 
àppuyés de bons de commando fixant, de manière precisa, le montant des 
dépenses restant à payer. Pour plusieurs a.utre.s postes (frais de télé
phone, chauffage, etc.), les services ont procédé à dos engagements puro~ 
ment estimatifs basés principalement sur le montant atteint par das 
dépenses similaires payéos antérieurement par l'Assemblée. 

Les principaux .. éléments de la partie udépensos"· du compto de 
gestion sont résumés dans le tableau roprodui t à la page sui vante • - On 
trouvora ci-après une brèva ana.lyso des dépenses payéos. pendant 1' a:x:Grcice 
~inai que las observations éventuelles qu'elles suscitant da notre part • 
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CHAPITRE I : DEPEliSES FONCTIONNELmS ..................... -- .....,._, -----
Ces dépensas, qui ont atteint un montant de FB 42.979.073,72, 

sont analysées ci-après : · 

Les remboursements et paiement~ effectués aux Représentants 
se subdivisent comme ~~t. : · 

frais de voyage ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

indemnités de séjour ••••••.•••.••••.•.•• •· ~ .-••• • ••• 

frais rala~ifs aux missions d 1 études ••.••••••••• · 

frais annexes et di vars ••••••••••••••••••••••••• 

FB 
FB 

Fl3 

FB 

6.848.317,58 
18.056.100,82 
2.016.338,33 

8.912,39 

FB· 26.929.669,12 

Les f!'ais de voeœ et_!~e~t~s d<!-~é.J2ur sont en augmenta
tion d'environ Fn4;aDo.o60 par rappor~aux !&penses aë l'exercice précé
dent, cette ~entation affectant principalement les sous-postes 11 Commis
sione11 (un pau moins de FB 3 .oqo .000), "S~ssions1• (environ FB 1 .000 .000) 

· e.t "Groupes politiques" (environ FB ~40.000). 

Pour l'exercice 1960, les dépenses concernent- e • 

les sessions de 1 'Assemblée •••••••••••a•~•••••• FB 10. 78 2 • 150' 10 
las réunions des Commissions ••••••••••••••••••• FB 12.194.795,43 
les réUnions du Bureau et du Comité des Prési-
dents •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 571.917,36 
les déplacements des Présidents at rapporteurs 
des Commissions •••••••••••••••••••••••••••••••• FB 517.033,68 
certaines réunions des groupes Politiques dont 
les frais sont mis à charge du·budgot •••••• ~... FB 838.521,83 

Las frais relatifs auX.missions d'études ont été exposés à 
l'occasion d'un voyagë~TètüdâS~au §ahar~35Q.3g5,61), à Madagascar 
(FB 1.204.199,92 de frais da voya8e at FB 356.200 d'indèmnités da séjour) 
et à. l'occasion d 'uno mission effectuée dans plusieurs pays de la Commu
nauté par la Commission do la rechorohe scientifique et technique ot 
par la Commission de 1~ séc~itêt ·~~ 1 1 hygièno 4u.travail ·ot de .la pro
tection sanitaire (FB 105 .• 552,80 }• 

XX 7.794/61 F .. / .. 
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Frais de publications 
------------·---------

Les frais de publications se répartis~ent comme suit : 

impression des comptes rendus des débats parlemen-
taires ....................... • •. • ••.• • • ... • •. •. • • • • • 

. ···- ' 

impression des rapports de commissions •••••••••• 

impression de l'annuaire-manue1·1960 de l'Assem-
blée •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
participation de l'Assemblée aux· trais ·d•impres- · 
·sion du Journal·Officiel èt·impréssion dés'taoles 
analytiques et nominatives~•••••••••••••••••••••• 
·publications di verses. ( li~tes ·des Mambres, docu
m~ts de séance! e~~~>.·~···~·····~···~·,···~···· 
oodt. d& travaux (assemblage, piquage, etc. da do
cum~nts) confiés à l'extérieur ••••••••••••••••• 

J'B. '3.399 ._563,52 
FB 2.687.343,44 

FB 686.276.,40 

FB 1. 762.053,87 

FB 152.578,90 

136.522,15 ----------------
FB. 8.824.338, 28 

Depuis avril 1960, l~Assemblée exécute par sas propres moyens 
les ~ravaux d'assemblage, piquage, oto. précédemment confiés, à una imprime
ria. Ceci axplique que le cotlt des travaux effectués à 1' axtérieur a déjà 
diminué do plus da FB 500~000 par rapport a.tn: dépenses similairos de 
l'exercice précédent •. 

Autres_2.êf!nses fonctionnelles de l·•Assemblée· 

Parmi les autres dépenses fonotionnellos do l'Assemblée sont 
compris) 

la participation forfaitaire aux trais de secréta
riat dos groupes politiques ••••••••••••••••••••• 
l'indemnité forfaitaire de représentation du Pr~ 
aidant •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
des frais po~ recherches et études (frais de _ 
voyage et da séjour payés . à des experts convoqués 
à ~es réunions do _cOmmissions) ••••••• •.• ••••••••• 

les trais de représentation et de réception ...... 

l'as~anoe accidents àu bénéfice des Représen-
tèzlts •••••••••••••••••• " •••••••••••••• •• •. • • •. • • • 

XX 7 • 794/61 F 

FB 5-931.500,-

FB 300.000,-, 

FB 32.229,-10 
F.B 613.429,48 

FB 347.907,74 -- ........_ ____ 
FB 7.225.066,32 

.. ; .. 

.. , 
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L'Assemblée paie aux groupas politiques une. participation for-
!!!t~~~a.~. l!~!~!!!-22-~1-~ partiellement proportionnëiia-àü __ _ 
nombra d~ $$mbros inscrits à chacun d'eux. Cette participation s•ajouto 
aux faoil~tés administratives at financières (paiement de frais da voyage 
et de sé~ur pour certaines· réunions, interprétation, a tc.) fournies aux 
grc>upes ~r le Secrétariat de -l'Assemblée. 

· Les frais de réception et r~.e représentation, qui sont en a.ug-
mentatiOJ\\ dt· environJ'n-~tr:otm;par- ~ ·--.. .._;ortB'.iiXdepênsê S de 1 1 exercice 
précédent.; œuvrent les frai.s de réceptions offertes par le Président et 
par d'au~·J:l· ·instances de l'Assemblée lors· des sessions, des conférences 
de presse:~ des missions d'études, etc. •• (FB 263.041,33), lQ ootlt des four
nitures ~i rafrafchissements servis lors dea· sessions et autres réunions 
(FB 161.t26r95), les frais de représentation exposés par les agents dans 
leu.rs rappol'ts d'ordre professionnel avec des journalistes et autres tech
niciens ~ l'information. {FB 61.646~44) et des dépense-s diverses · 
(Fll 127.0.14,76) concernant principalement des manifestations d'hommage 
à l' égar& itu Président d'honneur de 1' Assembléè (une sculpture of'ferte à 
l'occasion du dixième anni'9'ersa.ire dè la déclaration Schuman et une in
d.emni té forfaitaire de F.B 10 .ooo par mois payée à da ter du 10 mai 1960) • 

.Au crédit prévu pour 11 assuranoe~-a.coidents au bénéfice des 
Représenta.n~s ont été imputés• outre le montant total de la prime payée 

.pour l'a~~ranoe contre les àocidents (FB 299.880), différents frais 
· (prinoip~l\?.ment frais funéraires, f'rais de transport, avance sur frais de 
maladie) px-is en charge· par l'Assemblée lors du décès d'un· de ses me·mbres 
survenu à S~sbourg pendant la session da. juin 1960 (FB 48.027,74)~ · 

Ce chapitre Çoupe, outra les ~is de personnel, les dépenses 
courante• 4-e ·:fonctionnement d:ù Secrétariat. 

Les dépenses. da personnel comprennent t 

tra.i teme nt s de . base •••••••••••••••••••••••••••• 

indemnités rattachées aux traitements (indemnités 
da réeidanœ at da séparation) ••••••••••••••••• 

. a.lloc&t5.ons familialo.s {y compris ·allocations seo

. laireS. .~t ·allocations .dt3 naissance) •••••••••••• 

chargee sociales •·••••••••••••••••••••••••••••• 

personnel auxiliaire et de renforcement ••••• • •• 

autre"-' .dépenses· de personnol ................... ·• 
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FB 48.236.382,-

FB 15.904.969,-

FB 2.987. 765,--
FB 8.519.750,-
FB 13.175.054,98 
FB 1.198.338,98 --
FB 90.022.259,96 

•• j •• 
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h: Nombre d' !f!Dt!3 an. fonctions au 31 décembre 1960 

-
. Au 31 déoembro 19601 .300 agcn~ts permanents, ~~t 71. sta~tai
ros et 229 contractuols (1), étaient. on fonctions à l'Assèmbléo Parlemen
tairo .. (contro 269 au 31 décembre· 195~) •. Rappelons que, ~·l1omroiœ 
1960, le budget avait autorisé l'engagement do 317 agents. 

. De manière générale, 1 1.AssambJ.:éo· ~ r9·specté la répartition des 
agents par grades ou groupes de gr~s fixée par le tablC8.1-l ùes offoctifs 
autorieés a.nno:xé au budg()t. On obsorva toute.fois quo, pour· lo serv:!.ce 
linguistique, la nombre des agents.classés au grade L/C o-t. L/D (soit 35) 

· é~.t supérieur .à· oolu{·qu.i était prévu par ·le ·table.au· ~es efi"coti:f's .(31) J 
mé.is œ dépassement est compensé par .uno différence on sons inverso pour le 
grade supérieur L/B ( 1.1 agan~s en fonction~. oontra 15· pré\:u.S au tableau des 
ottoctifs) •. On. constate encore que, nonobstant lo fait q;u.o le nombre maxi
mum d'agents autorisé pot:tr le service.linguis:t~que- (48) ·.~t.ait. ottoctiwment 
en tonction aU 31 déCembre 1960, ~ux. tr~ucteurs. ~ppl-émentaire's· étaient 
en··.~-tap, à. la ml~e· date, en qualité d'agents auxil.iaires. 

2.- Promoti2E! et ~Etatio~s do,1raitements 

· -.. ·. ... ·.Pondant l'oxercioo 1960, environ 75 Sgents·.contra,c;tuels et 70 
agents statutaires ·ont bénéficié d'un ava.ncemont d'écholQn· pour ancienneté 
·(dGtix.ans). De ces a.ge~ts, ~ouf, dont huit statut~ires, ô·nt bénéficié d'un 
'double ~c~elon pour mérites exceptionnels. . .· _ 

Au cours de l'exercice 1960, 45 agents, dont 28 ·COntractuels et 
17 statutaires, ont bénéf"ioié d'un avancem~nt do grade plQ!' Pi'Qmotion ; un 
&sont contractuel a m4mo ob~ deux a.va.ncoments.~dG grade au cours du mOme 
exercice tandis qu'un autre agent s 1ost vu accorder un avancement do doux 
grades à la fois. Trois agents statu:tairos, qui ont bénéficié d 1·un ·double 
avancemont d'êchalon pour méritas exceptionnels, ont·été" au cours du m$ma 
exoroioo, promus au grado supérieur do leur carrière.· · 

A la date du 31 décembre .. 1960, deux fonctionn!lb&s statutaires 
de l'Assombléo,classés au grado 1 ,se sont vu appliquer la. mesure de rotrait 
d'emploi dans l'intérOt du service prévue par .l 1article 42 du statut. 

On sait qua les agents privés de leur· emploi dans l'intérOt du 
service oontimlont à toucher leur traitement de b~.se ·pendant. 3 ans et, à -
l'expiration do catte périodo do 3 ans, bénéficient 1mmêd1aW1nont d 1una pan-· 
sion da retraita calculée sur base d'un total d'annuités doubla· du- nombre 
~s arm.é~s de service. 

----.... ---
.{1). Pour la distinctio~ ·ontra. ces doll\]t catégories d 1agonter ~ir notro raP

port ro-latif à l 1 e%orcico 1958, paga· 16, n° 1. 
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Nous attirons à nouVeau l'attention des instances compétentes 
sur l'importance dos conséquonoos.~pécuniaires do tolles mesures. Collas-ci 
paraissant d'autant plus dispondieu~os quo pour le paiomont do la ponsion 
de rctraito, notamment, il n'ost pas tenu compte do l'activité profossion
nollo quo los intéressés oxoroont après avoir cossé loura fonctions dans 
los COJIU1\1lnautés. 

Dans cos conditions, nous nous demandons s'il no serait pas 
opportun do reconsidérer les dispositions on viguour. 

4.- Porsonnol auxiliairo o·t da renforcement 
---------- ... - 1 ---....-.········---....... --

Los·dépansos relatives au porsonnâl auxiliaire ont·atteint un 
montant do FB 13.175.054,98. Pour pouvoir las comparer aux déponsos do 
l'oxeroioo précédant (FB 22.016.802,86), il faut y ajouter les dépensas 
classées .sous lG posta 11 Sorvicos communs" (voir infra, l'analyse da œs 
déponsos sous 11 artiola ''Fournitures ot prestations de services axtérieurs11 ) 

qui, précédommont, é.ta.ient impu'tées au crédit prévu pour le personnel auxi
liairo. Si 1 1 on considère que oos dernières dépenses ont attoint un mon
tant da FB 6.531.199 auquel s'ajoutant dos déponsos engagées ma.is non · 
pa.yéos au 31 janvier 1961 pour un montant do FB 3.372.988, on constata 
qu'au total, los dépensas ont oncoro augmenté d'environ FB 1.0oo.ooo, cett0 
augmentation concernant los émoluments et frais do voya.go du porsonn.ol ro
cruté à l'occasion dGs sessions. 

Les déponses do l'exorcioo 1960 se répartissant comme suit : 

:trais ot ind.Gmni tés do voyngo ot rémunérations des 
auxiliaires roorutés à l'occasion dos sessions ••• 

frais at indemnités cio voyago ot rémunérations dos 
auxiliaires occupés a.u Secrétariat on dohors des 
sossions ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
porsonnol mis à disposition par d 1 autros Institu
tions ot petits forfaits ·~··••••••~··~··••••••••• 

émoluments, frais de voyage ot do séjour da doux 
agonts dits "somi-p~rmancnts" ••••• •.• ••••••••••••• 

charges sociales pour lo porsonnol auxiliaire •••• 

FB 

FB 

.FB 

FB 
FB 

5.822.055,92 

6.282.383,54 

559.435,58 

232.633,-
278.546,94 

Oti constata~ d'après los chi~ras cités ci-dessus, quo l'Assom
bléo a encoro ongagé, pour las besoins du Soorétariat at on dehors des sos
siens, do nombreux agonts auxiliaires. Los principaux motifs inVOCFlés 
pour co rocrutemont sont lo renfort occasionnel dos sorvioos, lo romplaoa
mont d'agents ma.lados ou chargés d'un intérim, la dispersion des bAtiments 
a.dministratifs, 1 1utilité do rooourir à du ~orsonnol auxiliaire local pour 
certains travaux {assomblago, piqua.go, etc.~ relatifs à la. reproduction 
dos documonts, ote. Au 31 décombro 1960, 38 agents auxiliaires étaient 
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.en service à l'Assemblée (dont 23 en- renfort, 4 en remplacement, 3 par 
suite de la dispérsion des services, etc.) ; d'après les renseignements 
obtenus, un seul de ces agents occupait un poste permanent préw à l'orga.
~amme des servio,a. 

Quant aux dépensas relatives au npersonnel mis à ~la disposition 
par d'autres Institutions et petits forfaits, elles comprennent notamment 
les gratifications accordées· à des huissiers lors des réunions tenues en 
dehors-da Luxembourg, les heures supplémentaires payées·à des aeents du 
Conseil de l'Europe et de la Haute Autorité, les grati~ications accordées 
~ agents du service de sécurité de la ville de Strasbourg, etc. 

Parmi les autres dépenses da personnel figur~nt la rémunération 
des heures. supplémentaires (FB 562.636,98)~ les frais do voyage à l'occa
sion du congé ·annuel {FB 389.791 ), les bourses d'études et la oontri~tion 
de· 11 Institution aux cours de langues suivis par ses agents (F:B 103 ~864), 
les secours acoordés à 4 agents (FB 11.9QO)J des indemnités_d 1 intérim et 
la rémunération da jours de congé non pris 1. FB 130 .14 7) • · _ · 

En oé qui concerna las hetœes sup,Plémantaires, on observo qua 
l'allocation forfaitaire pour ~eureëisüpPièmentairëS;-ëüPpriméa à l'Assem
blée Parlementaire au cours da l'exercice préoédent.,a été rétablie à la 
fin de l'exercice 1960, pour un montant de FB 2.500 par mois, au profit 
d'un chauffeur auxiliaire (chauffeur du Prés~dant). 

On constate également qu'environ 160 agents de l'Assemblée ont 
obtenu la. rémunération de prestations supplémentairé·a pour des ~ontants 
varïa.nt de quelques -centaines à plusieurs milliers da francs ; pour quelques 
agents cette rémunération a atteint, at .mamo parfois dépassé, un montant 
de FB 20.000 pour l'exaroioo. 

Au total, près de 12.000 heures supplémentaires ont été effeo
tuées. Comme par le passé, la compensat~on des prestations supplémentaires 
par l'octroi da congé, qui est la solution de prinoipe prévue par le R~le
mant général, n'a. pratiquement pas été utilisée. Seules 451 heures supplé-

. mentaires ont fait 1' objet d •une telle compensation. · 

Pendant l'a.xarcioo 1.960, 3-2 agents, dont 20 contractuels at 
12 statutaires, sa sont vu confier, par intérim, das fonctions d 1un grade 
supérieur au leur ; ils ont de ca faittoüëh~ ·i 1 indomni té différantie~le 
prévue par la statut da la C.E.C.A. 
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!!!!~!!!~!_!~~!!li sc:~i~~_!._l 1 en trot!!!L~!~~!!!, 
du mobilier at du matériel - u: -·· __ ,... •• __._........, .. __.. ____ 

Sous cotto rubrique figu=ont les dépensas suivantes : 

loyer et frais d'entretien des immeubles •••••••• 

eau, gaz, électricité et chauffage •••••••••••••• 
' -

location, réparation et entretien de-s installa
tions techniques, du mobilier et du matériel •••• 

frais d'aménagement, transports et autres charges 

exploitation Q.u parc 8.'\ltomobile •••••••••••••••••-

FB 4.030.664,30 , 
F.B 934.193,25 

FB 957.037 ,os 
FB 1.537.713,20 
FB - 368.120,57 --- -- ._ ___ 
Fl3 7.827.728,40 

Au cours de l'exercice 1960, l'Assemblée a pris nouvellement 
en location une parti~.d'immeuble située à Luxembourg, dans la~elle elle 
a installé son service financier. Cette location porte à six le nombre 
des immeubles ou parties d'immeubles-distincts occupés à Luxembourg par 
les services du Seçrétaria.t. Les paiements ef.fectués au titre des .!2lers 
da ces immeubles ont atteint, pour l'exercice 1960, un montant de 
FB 1.030.400. 

En ce qui concerne le loyer payé au Conseil de l'Europe pour 
l'occupation de l'hémicycle et des bureaux lors des sessions, un nouvel 
arrangement financier est entré an vigueur le 1er janvier 1960. Cè nouvel 

.arrangement tient compte du fait que le Conseil de l'Europe utilisera doré
navant, pour ses propres sessions, le bltiment mis directement à la dis
position de l'Assemblée Parlementaire et équipé par elle ; il prévoit 
dès lors une réduction des loyors que l'Assemblée paiera ello-m$me au 
Conseil pour l'occupation de l'hémicycle et des locaux appartenant à 
cotta Institution. Çeci explique qua les dépenses de l'exercice 1960 
{FB 415.330) sont en diminution par rapport à celles de l'exercice pré
cédent. 

Aux dépenses qui viennent d 1 3tre indiquées s'ajoutent, prin
cipalement, las frais d'ontretien, de nottoyago ot de réparation des im
meubles (FB 1.559.845,91). 

. Les !~ais ~~éna.œment, tra.t?-s;ports e;.,.~!es char~s eompre
nont la coût dos a.m~nagements immooiÏiers et dos demenagements :Lnternas 
{FB 399.868,56), le coût des transports de mobilier, documents,.matériel, 
etc. à l'occasion das sessions at autres réunions (FB 710.287,26), les 
primos des assurances contre l'incendie, lo vol, les risques locatifs, 
etc. (FB 36.842,50), les frais. de conciergorio à Luxembourg (FB 107.254), 
les frais de conciergerie, les rétributions et gratifications des pique~s 
da sécurité et d'incendia à Strasbourg (FB 283.460,88). 
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On constate que les dépenses pour aménagements immobiliers et 
déménageme.nts internes ont diminué sensiblement (d 1 environ FB 300 .ooo) pa.r _ 
rapport à celles de l'exercice précédent. Leur montant reste toutef'ois assez 
élevé et. on doit espérer qutune stabilisation de l'installation des services 
permettra de les réduire encore considérablement à-l'avenir • 

Par contre, les transports effectués à l•ocoasion des sessions 
et aut:ros réunions tenues en dehors de Luxembourg ont oor1·t:inué à prov:oquer 
des dépenses importantes. Celles-ci, comme plusiaura a.utros d 1 a.i:J.leurs, 
sont éVidemment, en partie,··la conséquence de l'absence de· décision au 
sujet du siège définitif des Institutions. 

Fourni turcs et prestations de services extériours 
~- ---~ ~ -- . ~ 

, Ces d.épGnsos se subdivisent comme suit : 

papeterie et fournitures •••••••••••••••••••••• 11'B 3.426.070,38 
frais d'affranchissement et d'expédition •••··~ F.B 1.333.347,59 

télécommunications •••••••••••••• · •••••••••• ~. ~. FB 1.362.457,16 
dépensas de documentation et d 1 information •••• FB 540~530,27 

services communs •••••••••••••••••••••••••••··· FB 6 .. 531.199,-

FB 13.193.604,40 

Si l'on tient compta dos déponsos engagéoa mai~ non payées à 
la. ol8tu.ro dea· oxorcices 1959 et 1960, il apparatt quo les dé;pensos do · 
télécommunications ont augmenté assez sensiblemen_t {d'environ F.B 250·.000 
Oü-201o)aÜ èourëde 1 1exeroico 1960. 

Les dépensGs da documentation et d'information couvrent les 
abonnements âux journaux et revu.es (n 340.~b;~~ contra~ 213.395 au 
cours do 11 axeroioo précédant), à dos agences drinformation (FB 91.864,42), 
le codt do publications at ravuos achetées pou~ atro diffusées parmi las 
Uembres de l'Assemblée (FB 36.599,87) at des dépo.L'lses diverses d 1informa,.
tion, photos do presse, brochures de vulgarisation, participation à des 
stands, etc. (FB 71.829,05). 

Au titre des services communs, 1 'Assembléo a. remboursé à la. 
Haute Autorité des honoraires e~fra.is relatifs aux interprètes frae
lanco mis à sa disposition (FB 4.317.83.5) et une_ participation aux dépen
sas du service des publications lequel travaille également pour compta de 
l'Assemblée (FB 2.213.364). Pour les services communs, des dépensas enga
gées mais non encore payées subsistaient au 31 janvier 1961 pour un mon
t.ant d~ FB 3.372.988. 
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.Autres dépenSes da fonctionnement du·secrétariat _______________ ....... _..._._ __ ~-----------_,....----
Sous cette.rubriqua sont rangées les dépenses suivantes : 

frais de mission du personnel ••••~•••••••••••• 

indemnités forfaitaires da déplacement •••••••• 

participation aux frais de secrétariat du Cabi-
net du Président ~ ••••••• ~ ~ ........ •.- ••••• · ••••• 

subventions diverses •••••••••••••••••••••••••• 
àutres dépenses diverses de fonctionnement •••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

11.347.121,40 

320.700,-

240.000,-

379.519,54 
465.534,34 ----

12.752.875,28 

Les frais de mission du personnel concernent les frais de 
voyage dos agentsonvo~-ën mission (FB 1.971.t763,40), les indemnités de 
séjour payées au personnel à l'occasion des sessions (FB 7.224.149) ou 
lors do missions effectuées pour d 1 autres motifs qua la participation aux 
sessions et, principalement, en vue dos réunions de Commissions tenues 
dans d'autres villes quo Luxembourg (FB 2.151.209). 

Les frais de mission accusent une augmentation importante par 
rapport à l'exercice précédent, ce qui a d'ailleurs nécessité un important 
virement de crédit (FB'4.150.000). Catte augmentation da l'ordre de 
FB 2.400.000 concerne aussi bien les frais de ·voyage· (environ FB 500.000) 
qua les indemnités de séjour payées lors des sessions (environ FB 1.300.000) 
ou à l'occasion des autres missions (environ FB 600.000) ; elle ne résul-
te que très partiellement de la modification, apportée par la C.E.C.A., 
au barème des frais de mission. 

Da s ~de mn_!!,!~ forf'a:!.!!Ll!~e défla.ca~ent ~n~ ~té payées à 
· 11 agents du Secretariat ;· !our montant mensuera ere-fu:e a FB 4.000 
pour 2 agents, à FB 3.000 pour 6 agents et, raspoctivement, à FB 2.000, 
1 .500, 1.000 pour les 3 .a.tl:tres. 

Au poste "Subventions diverses" ont été imputées les dépenses 
résultant do visites dTetudës effêëtü~s ! Strasbourg lors dos sessions 
do l'Assemblée par des groupas d'écoliers et d'étudiants, par dos groupes 
cul tUre.la ot par dos stagiaires venant notamment d'administrations nationa
les. · Lo Soorétariat do l'Assemblée a arrêté uno réglementation qui fixe 
los modalités· salon lesquelles 1.1 Institut ion remboursa totalement ou par
tial lomont les frais do voyage ot paio une participation aux frais do 
séjour qui varia selon la qualité dos visiteurs ot s'élève, ~ ma.xitmJ.m, 
à NFF 25 par jour {pour los stagiaires). 
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Les autres dépenses de fonctionnement comp~ennent le codt de 
tenues de aervic~PQ-ür-süissië:r.s-ët .châüfteürë;-a'essuie-mains, etc. 
(FB 115.901,08), des :frais de recrutement et de concours (FB 270.911,26)('1), 
le ooftt d1 examens _médicaux du personnel (F.B 7.047,49) et des dépenses di
verses, collations et taxis lors de service de nuit, étrennes, frais de 
banque, petits manquants da caisse, etc. (FB 71.674,51). 

CHAPITRE III : DEPlmSES DIVERSES ---- _....._..., .... 

Le chapitre des dépensas diverses groupe lès dépenses d'équipe
ment et les frais et indemnités payés à l'occasion du début ou de la cessa
tion des fonctions. 

Ces dépenses se répart-issant comme suit : 

installations techniques et machines de bureau ••• 

mobilier et matériel inventoriablo ••••••••••••••• 

JD.atériel de- transport ••••••••••• •-• ••••••••••••••• 

liY.res et ou~ages de bibliothèque ••••• ••• ••••••• · 

FB 

FB 

FB 

F'.B 

FB 

759.091,-
717.246,79 
184.025,-
300.875,87 

1.961.238,66 

Les achats d 1 installations techniques, machines de bureau, 
mobilier et matériel inventoriable ont diminué considérablement au cours 
de l'exercice 1960, ce qui s'explique aisément par le fait que, pendant 
1 1 e~e~ci'ce précédent, 1 '.Assemblée avait d'd équiper un bâtiment· mis à sn 
disposition à Strasbourg et que, suite à l'accroissement de ses effactifs 
et pour faire face à !•extension de ses activités, elle avait da procéder 
à des aohata complémentaires importants d'installations techniques et de 
mobilier. 

Pour l'exercice 1960, seÙl un crédit de.FB 50.000 avait été 
prévu (2)-. Le~ dépenses ont dès lors été couvertes par des crédits repor
tés de l'exercice précédent (FB 1.383.490,96) et par un virement de crédit. 
On peut penser qu'au cours des Gxerciœs ultérieurs, les ·dépenses da cette 
~ature devront encore diminuer sensiblement. 

(1) On observa que cotte catégorie de dépenses, la plus importante des 
"autres dépenses de fonctionnement",est précisément celle qui n'avait 
pas été prévue par le conunentaire du budget. . 

(2) Ce crédit avait d'ailleurs été accordé pour l'acquisition de duplicateurs 
mai~ des appareils de ce type n'ont pas été achetés par l'Assemblée. 
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Les achats d 1 installations techniques at da machines de bureau 
ont porté sur unë-<iüaranta:Lnà <iëmaëhinës-! êôrir<ietqüOiqüëSIDa,gnéïO=--
Phonos ainsi qua sur de nombreux appareils et accessoires servant à la re
production des documents. 

·Quant aux dépenses pour mobilier et matériel invantoriable, 
elles COU\~Ont l'achat de bureaux, armô!rës, tabl~arvàntes;-raütÔÙlls1 
rayonnae;os;~ ~1,~..;.lles pour la transport de documents, lampes da bureau, sto
res, tapi:J, c to •• 

Go •. ,,..3 mâi!i.t~l..~-kânlWW::i, l'Assemblée a acheté une nouvelle 
voiture automotile mise à la disposition de son Président. Elle a, par 
contre, revendu une voitura ancienne pour une somme de FB 50.294 compta
-bilisée parmi le·s recettes. de l'exercice. 

~._!! indemnité~-.~ .... !~ ~.?.2!.2~2!! •. ~e 1 1 entrée en fo!!2.!!?~~~ à !! 
mutation et à la cessation dos fonctions et indemnités ............ ......,...._.._~--. ...__...__._...... ... ~_..... ............ ,._.........., _____ _......~--------· 

Cas dépenses liquidées selon les règles en vigueur à la 
C.E.C.A. (pour les agents statutaires) ou dans les Communautés de :Sruxel
le s (pour les agents contractuels) comprennent ~ 

des indemnitês d'installation et de réinstallation 

des frais de déménagement •••····~··•••••••••••••• 

des indemnités de prise de fonctions ••••••••••••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

1.122.100,-

523.972,-
804.653,-

2, 4)0.725,-

Ces dernières indemnités, dont le montant varie en fonction 
du traitement de base et de la situation de famille des bénéficiaires, 
sont pa.yée·s ·aux agents contractuels pendant ·les soixante jours qui suivent 
laur entrée en fonctions. 
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ms CONSEILS 

PARAGRAPHE I ---------

LA SITUATION FINANCIE.RE AU 31 DECEMBR:i 1960 
' -- ---- . --

La situation financière des Conseils, arr3tée au 31 décembre 
1960, se compose des éléments ci-après : 

Actifs 

Disponibilités ••••••••••••••••••••••••••••••• 

·Avoirs des orga...'t'J.es cominuns et fonds de la. 
Caisse de prévoyance •••••••••••• · ••••••••••••• 

Débiteurs divers et frais payés d'avance ••••• 

Passifs ---··· . 
Avances de fonds excédentaires reçues des Com-
m'tlllautés ; •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Caisse de maladie et Caisse de prévoyance du 
personnel contractuel •••••••••••••••••• ·• ••••• 

Frais à payer •••••••••••••••••••••••••••••••• 
Crédi te:urs. divers •••••••.••••.••••.••••••••••.•••. 

FB 16.957.833,--

FB 7.671.564,65 

F.B 16.869.080,65 

_FB 15.740.960,-
FB 7-372.482,--
FB 4.215,-. 

La liaison entre cette situation, d'une part, et le compte de 
gestion, d'autre part, ost établie ,par le fait que le montant des à.va.nees 
excédentaires reçues des Communautés, soit FB 16.869•080;65, correspond 
à la différance antro : 

les recettes dont les Conaails.on~ disposé 
pendant l'exercice ••••••••••••••••••••••••• 
at les dépenses de l'exercice •••••••••••••• 

FB 167.910.866,38 
FB 151.041.785,73 

-----------------FB 16.869.080,65 

A l'exception du poste 11Disponibilités" qui ne suscite aucune 
observation, nous allons brièvement commenter los différents postas de 
la situation financière au 31 décembre 1960. 

XX 7·7~4/61 F .. ; .. 



1i
~ 
.:. .. 

- 23- XX 7.794/61 F 

Avoirs_~~ 2~1an~!l communs .ot. fonds da la Caisse de P!~~~O! 

Sous ces rubriquos sont classés les soldas débitours suivants : 

avoirs détonus par lo Comité Economique ot Social 

avoirs dé tonus par la. Commission do contr6lo •• •. 

avoirs détonus par lo Commissairo aux comptos do 
la. C.E.C.A. ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
dép6t dos fonds do la Caisse do prévoyanco du per-
sonnol oontraotuol •·•••••••••••••••••••••••••••• 

FB. 430.449,-

FB 20.271,--

FB 153·967,--

Los crédits mis à la disposition du Comité Economiquo et Social, 
do la. Commission do oontr6lo ot du Commissairo aux comptos do la C.E.C.A. 

·étant inscrits au budget dos Conseils, caux-ci fo~t l'avanoo dos fonds né
·oossairos au paiomont dos déponsos ongagéos sur ces crédits. Los sommos 
montionnées ci-dossus roprésontont lo soldo do cos avancos do fonds dispo
niblo·à la c18turo do l•oxorcice 1960. 

Lo porsonnol contractuel des Communautés na bénêfioia.nt pas 
anooro d'un régime définitif de pensions, les. fonds destinés à la Caisso 
da.prévoyanoa, c'est-à-dira la montant dos 09tisations des agonts at dos 
contributions de l'Institution, sont momontanémont placés par lo. Secréta
riat- dos Consoils à un compto distinct ouvort auprès d'un organisme public 
qui bonifie, sur co dép8t, un intérêt do 3,5 % l'an. Cos fonds figurant 
à l'actif da la situation financière en oontropartio partiollo du posta 
do passif intitulé "Caisse do maladio at Caisso do prévoyance dU porsonnol 
contractuel". 

Sous cotto rubriquo ont été groupés los postos ci-après : 

organismos intergouvornemontaux •••••••••••••••••• 

sommas duos ·par d'autros Institutions dos Communau-
tés ••••••••••••~••••••••••••••••••••••••••••••••• 
avancos ot acomptos payés au personnel do l'Insti-
tution ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
garantios ot provisions vorséos •••••••••••••••••• 

frais à récupéror •••••••••••••••••••••••••••••••• 

débiteurs di~ors ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

frais payés d 1 avanco ••••••••••••••••••••••••••••• 

XX 7. 794/61 F 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 
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Le Secrétariat des Co~seils a fait l'avance des fonds néces
saires au fonctio~ement des 2!~~~!-~nte!~ver~~~~~ (Comité Inter
gouvernemental crée par la Conference de Ressine~onference Intergouverne
mentale et Comité Intérimaire·· poUr ·ie Marché Commun et l'Euratom) chargés 
de l'élaboration des Traités instituant les de~ nouvelles Communautés -
européennes. Ces avances de fonds, d'un montant initial de 
FB 41.409.170,65, ont été en majeure partie remboursées. Au 31 décembre 
1960, une somme de FB 6.849.340,65 restait due par les Etats membres. 

Nous avons déjà signalé dans notre précédent rapport que, 
compte tenu du délai écoulé depuis que le Comité Intérimaire a terminé 
ses travaux, il conviendrait que le remboursement des sommes avancées 
soit obtenu à bref délai des Gouvernements en retard de paiement. 

Les ~!JR..!!_dU!s. E~!:-d'·a~t:!s In~t~t2~s de,L_~ln!_~té~ con
cernent des paiements erlectues par le Secretariat d~onseils et qui 
doivent lui être remboursés par la ~te Autorité de la C.E.C.A. 

, Sous le post~ "!!:~_!_::é~~~!:" figure le mon~ant de dive~ 
ses creances comptabilisees pendant ITexercioe mais·encaissees seulement 
pendant la.période complémentaire. 

L'excédent, au 31 décembre 1960, des avances de fonds reçues 
par las Conseils pour la couverture de laurs dépenses administratives sa 
répartit comme suit : 

Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Commission de la C.E.E. 

Commission de la CJœ.E.A • 

FB 6.771.111,97 
FB 5.105.721,34 
FB 4.992.247,34 

Ces soldes résultent des éléments présentés au tableau.ci-
après : 
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-----------------------------------------------------------------------------
1 

•Recettes dé 
•ITëxèrci'ëe ,-----

f ' ' Commission de, Commission de, Haute Autori-, 
la C~Jœ. la C.J.E.A. , té C.E.C.A. 

' 
' f 

t 

Totaux 

• 
• 

•Sommes re911os dos• • ' 
•Communautés '53.805.099,- '53.691._625,- 1 47.431.649,- '154.928.373,- 1 

t ' t ' ' • f ,Recettes propres 1 , , , 

1 r_éparti.a s entre , 1 , , 

, les trois Commu- 1 1 1 1 1 
tnautés 1 198.692,50 t 1.98.692,50 , 183.337,47 1 580.722,47 1 

'Report du solde 1 ' ' • t 

•au 31.12._195·9 1 5·.665.209,.84 ·• 5·.665.209,84 ' 1.071.351,23 ' 12.401.770,91 ' 
t / ··--- t - --.L 1 ·-···--· 
,. t • 1 t 1 

,59.669.001 ,34 ,59.555.527,34 ,48.686.337, 70 f 167.910.866,38 

• ,D~enses de 
Ï exercice ,---

_....,_. _____ "_--L--..-- -----· ---------· -·-- ___:_ __ , 1 

t • f t 1 
,~olde~réditeU! , 5.105.721,34 , 4.992.247,34 6.771.111,97 16.869.080,65 , 

~---------------~·--·--------------~-------------~---------------~----------1--k ______ , 

Câ.isse de maladie et C~~! prévo~~-~~ 

E!~nnal contractu!l 

Les montants détenus à la fin de l'exercice 1960 atteignent 
FB 798.126 pour la Caisse de malBdie et FB 14.942.834 pour la Caisse do 
prévoyance. 

Le solda de la Caisse de maladio résulte des mouvements sui-
vants r 

.............. .....__,.,..tt:__.. .... 

avoirs au.début de l~exercice ••••••••••••••••• 
cotisations des agents et contributions da 
1 1 Insti~tion pour l'exercice 1960 •••••••••••• 

total : 

interventions pour f'ra.is de maladie- ••••••••••• 

solda créditeur au 31.12.1960 
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Las fonds de la. ~~!!~-do ~:;évolêllE2' qui atteignaient 
FB 7.608.047 au début do l'exercice, s eÏevaicnt au 31 décembre 1960 
à FB 14.942.834. L'augmentation résulte da la différence entre, d'uno 
part, los rocettos de 1 1 excrcioc (cotisations dos agents, contributions 
do l'Institution, intér3ts des fonds déposés) et, d'autre part, les paie
ments effectués au titro de pansions ot de romboursomants aux agonts ayant 
cossé la~s fonctions. 

~n attendant l'adoption d'un régimo définitif de pensions, 
les agents quittant lo service dos Communautés obtiennent lo romboursamont 
intégral .de loura cotisations, augmenté d'une somme représontant les con
tributions versées à leur profit-par l'Institution. 

Le montant des frais, à payer constitua la contrepartie des 
dépensas imputéos aux comptas budgétaires de l'exercice 1960 mais payées 
pendant la période complémonta.ire (du 1er a.u 31 ja.nviar 1961). Il dovrait 
normalement correspondra à la différence entra l'ensemble dos paiomonts 
comptabilisés, d 1une part, a.u 31 décembre 1960 et, d. 1autre part, au 31 jan
vier 1961, tols quo ces montants sont établis at publiés par les Conseils, 
mais pour dos raisons déjà indiquées dans notro précédent rapport, cotte 
concordance n'ost pas obtonuo. Cotto quostion a toutefois pe~u toute 
importance pratiquo pour l'avenir puisque lo règlomont fin~cier, entré an 
vigueur .. lo 1or janvier 1961, n.à. prévoit· plus do période oomplémontairo. 

P AR.AGRAPim II 

m CO~I!PTE Dn GESTION .... ----~---....... _....._. 

I .- LES R.t'1CETT:JS 

Le montant dos.rocottos dont los Conseils ont disposé pour 
1 1oxercico 1960 s'établit comme suit : 

avances do fonds roçuos dos Communa~tés •••••••• 

rocottos propres ••••••••••••••••••••••••••••••• 

roport· du solde au 31 décombro 1959 •••••••••••• 

FB 154.928.373,-
FB 580.722,47 
FB 12.401.770,91 
-----------------
FB 167.910.866,38 

Nous avons déjà indiqué au paragraphe I ci-avant comment cos 
différontos rocottos so répartissent ontro chacune dos trois Communautés • 
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Les rocottos propres oompronnont los intérOts bonifiée sur los 
comptes ba.ncairos ouvorts au nom do 1 1 Institut ion (FB 152.684) ainsi quo 
diverses rooot·tas résultant· da la récupération do .pa.iomonts of'f'octués au 
cours d'oxerci.cos antérieurs (FB 146.868,47). _Figurent égaloment parmi 
cos rooottes los produits do la vonto de biens pa.trimonia.tix (ma.ohinos à 
écriro usagées' principalomont) ot do la vonto de publications ot d' impri
a~s, soit ràspocti~mont FB 31.460 ot FB 218.999. Enfin, los rocottoe 
propres réaliséoss par lo Comité Economique at Social (FB 29 .357) ot par 
la Commission do contr6lo (F'.B 1.354) ont été transfé:réos aux Consoils 
ot prisos on compto par oux. 

No·tons quo los rooottos propros ava.iont été évaluéos, dans 
lo budgot. 1960, .à lUl montant da FB. 90.000. 

II.- LES D3PENSES - -
Los déponsos dos Conseils pour 11oxorcioe 1960 attoignent un 

montant do FB 151.041.785,73. 

La répartition dos déponsos ontro les trois Communautés s'of
foctuo do la; manière suivante : 

!:-: Dé;eo!!!2.! mioos o!!!ièromont à c!_ar~o da la C.E.C.A. 

Frais da voyage ot do séjoUr pour réunions 
dans lo cadra dos traV$.1X du Conseil Spé-

FB 2·129.2011= --
cial de Ministres do la C~.O.A. ••••••••• FB 3.458.266,--

. Sommes misas à la disposition du Commissai-
ro aux comptes do la. c.:J.C.A •••• .-~ •••••••. FB 2.270.941,-

Comt~é Economiquo ot Social •••••••••••••• FB 27.524.265,--

Commission do contr6lo ••••••••••••••••••• · FB .4.159 .502,-

Frais do voyago pour sessions ot réunions 
dans lo "-ca.dro dos Consoils do la C.E.E. 
ot do la. C.E.E.A •••••••••• •• •• •• ••••• · •••• , FB 5.070. 756,-
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La part des dépenses mise à charge de chacune des trois Commu
nautés résulte dès lors du table.~ ci-aprè.s : 

T-------........... -.... -.----.,~-·-----......_.-... _-----1~---.------.--··--:7~- . .. ... ~ .· __ • • - .. ,... ...... ~ ........... ·· • ........ , 
C.E.C.A. C .:m .E. C.E.E.A. Totaux 

1 __ .._. ____ __....._._.a.__, __ - ........... _ .... -.~.. ......... ...__, ______ ..~,_ • - -----------. 

1 
,1) Dépenses 

. 1 

' C.E.C.A. • 5. 729 e207 ,--
'2) Dépenses 
t C.E.E. et ' 

C .E .B .A • . . ' .r t 

réparties t 

par moitié' 1 18.377.262,- ' 18.377.261.,- '- 36.754~523;- ' 
• 1 •. ,. 

, 3 ) Dépenses , , . . 1 . . . . . . 1 
réparties , , 1 , , 

par tiers , 36.186.018,73 , 36.186.018,-- 1 36.186.q~9,-- 1 108~558.055;73· 1 
,_._,__ - T----- ----, . , _ _............... ··r··.. • , ··- i .· . -T 
1 41.915.225,73 ' 54-563.280,-:- ' 54.563.280,.~ '151.041.185,:73.' 

..... J.-------......-...1..----=- ··- ---..--.......1.-........... -------.L----.-....-... ___________ ...._ .......... __._._ ________ ~ 

Les principaux éléments de la. partie "Dépenses" du compte de 
gestion,· à laquelle sont consacrés les développ$ments qui suivent, sont 
résumés dans lG tableau reproduit à la page suivante. 

Il résulte du compte de gestion dressé par les Con·aeils que 
des dépenses engagées au 31 décembre 1960 n~a.vaient pas été payées avant 
la cl6ture de l'exercice. 

Une partie de cèa engagement~· (FB 154.99~} figure au oompto· de 
gestion établi par les Conseils oonune ttsommes rest$llt à payer à là. c18tura 
da 1 Lexerci ce 11 et sora. payéo en 1961 grltce à un report de crédit de m3me 
montant. Par contra,_ d'autres engagements non. payés ,_à la. c18ture de 
l'exercice (dont un anga.geme!lt de FB 1.,?66 .• 779 concex:n.ant los frais d 1 im
pre.ssion du .Jou.rnaJ. .Officiel .de;;~ Communautés),. n'apparaissant ·pas au ·compte· 

· de gestion comma "restes à payer", soit parce quo s'agissant de dépenses 
. de personnel la report da crédit est interdit, soit parcG qu 1ils conoornont 

des crédits do l'oxercioo qui ont été entièrement utilisés .. ou dont le 
soldo disponible 0st inférieur à colui dos onga.gomonts. · 

XX 7. 794/61 F .. / .. 
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COMPTE DE GEST:;rO:N DES 

---------------------
~----------........ •t _ ........ ---------------------

' 

-------------~------------·------··-·-··------~--~~-----·---------------------' CHAPI'l'lm II t TRA.ITm4.'&B'TS, DiDEMNI'l'BS ET CHARGES SOCI.ALJS DU· PERSONNEL 
~--........_......._. __ ·-· -· ___ ,_.........,. ___________________ .._. .... _ ..... _ .. __ ..._ _ __. ____ ...• ... . .............. .. 
• - PeDSonnel oocupant un emploi permanent 
t -·Allocations et indemnités diverses 
•·- Personnel saxiliaire et heur~s supplêmentaires 
"'- ... ·-------- -----------~---
• CB.APIT.RE lii t JBPDSES COURANTES D.J FOllCTIOJmEZœ'T 

....... --·--..... 1 -··---·-----.- ............ ----.. -----·-·· ···~-- •• _._...._., _______ _ 

'•·Dépenses-relatives aux immeubles 
• . ..; ·R$~a.ouv.elle~ent, ·location et entretien du mobilier·, dea installations et 
' du matêriel · 

-- ,. - Mpense$ diverses de fonctionnoment des services 
1 - Matériel de transport 
' - Dépenses de publication 
•- Frais et. indemnités à l'occasion de 1 1entrêe-on fonct~ons, de la cessa
' tion des fonotions·et des mutations 
• - Frais de mission et de déplacement 
' - Frais de voyage et de séjour pour réunions et convocations, llonoraires 

. d • experts · 
•.- Frais de réception at do représentation . 
' - Dépensas do serVico social ... _ 
' CH.API'l'BE IV : D3PD'SIS DE PBEKIER ETABLISSEMENT ET D1EQUIPEMmfT 

~---.. ---~~---~~~~~--------~-·----------·------·-··--------------------------.. -------.. ------
.1 CB.APITBE VIII : DÈPENSES NON · PREVT.JES 
.L'JI!"P ', •• , ----------,---- - ,......_ .. -------------~------------------' CH.APIT!m IX : IImP.Im83S ·COMMUNES A PLUSIEURS INSTITUTIONS 
J. - ............... ~-...._...._-~....,_ ... _ ·- _._...._._, __ _ 

' ... Comm:issa-i:ro aitt oomptos do ·la C.J~~C.A. 
• .., Comité Economique ot Social 

· • - Commission do contr8'lo 
1 --------~,---·--'--
t TOTAUX G:mtmAUX 

1 • 
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CONSEILS (Déponsos) --------
....... ___.... ... __ _ _________ ._. ___ ___...._..........., ____ .......,...., ____ _.....,_~------------·---------

Crédits 
ini-t:i.au:x: 

•Crédits finals 'Déponsos (y ' Crédits rapor-' 
'(y compris ro- 'compris celles ' tés à l'exerci~ 
'ports do 1 1 oxor.&.do la. périodo .. ' ce su.i va.nt 

Crédits 
~ulés 

1 oioQ précédant 'oomplémonto.iro) '· 
•et virements) 1 • 

. ' 

·~---------~~-~-~~~~---~-----------~~~------~~.~----~~~---· . ' 

t 83.260.000,--' 83.260.000,-- t 79.991.315,-- 1 
' 3.268.685,-- ' 

............ __ _..._.__ 1 -----' ----··' • 1 ~---..... --• 

' 77.860.000,-• 74.160.000,- ' 71.217.870,- • ., 1 2.942.130,- 1 

700.000,--• 700.000,-- 1 555.086,-- ' 144-914,-- • 
4.700.000,--' 8.400.000,-- ' 8.218.359,-- • 181.641,--

t ----- J. ·-J. --J, -.t---·-----
1 43.105.000,-- 1 45.2~5-134,-- ,' 36.007.312,73 t 954.996,-- t 8.302.825,27' 
~ :a;::----- , _____ .... t --~--------...... ---....... .1.----- _....._.... . 
• '10.695.009,-' 10.595.000,- .' 10.100.253,- 1 494-747,- t 

"952.000,-• 
6.610.000,- 1 

430.000,-• 
1 • 500 .• 000' :_ 1 

' 

522 .• 000 ,- ' 
6.610.000,- ' 

430.000,- 1 

2.ooo .• ooo,- • 

1 ·.190 .ooo,-• -.5.380 .134,- ' 
5 .t028 .ooo,- r 5 .028 .• 000 ,-- ' 

' 

468.367,- ' 
6 .433 .66~' 73 ' 

342.419,- ' 
2.ooo.ooo,- • 

2.499-919,- ' 
4-898.244,- ' 

• 16.1o<r.ooo,·-· 13.950·.ooo·,- ' 8.569.602,-
• .... 50o .• ooo,-• 65Q.ooo.,- 1 649.627,- 1 

1oo.ooo,~• 1oo.ooo,~ 1 45.215,-- • 
.J.-~ ......... ~. ---~- ___.:_ __ ....~._ ... , _.t._ 
1 .. 395 .. 000,-' 925.000,- t 910.768,-' 1 

154.996,- ' 

aoo.ooo,- • 

' 53.633,- t 

21.337,27 t 

'87.581,- 1 

2.080.215;- 1 

129.756,- ' 

5-380.398,-- 1 

' ' 373,- t 

. '54.785,-_ __ ...__ _____ , 
' ' 14~232,-- 1 

~~-----....1. T 1 _._ .~.._..........,_. & ----.1...-----------J.--.,..-.__.__ . -' 
• ... 1.500'~ooo;-• 1.ooo.ooo,- ' 177.682,- • 
a.,_·.-~ · ·.:.. ........ ~--~-----.... .. ....&. .. - --'·-----

822.318,- 1 ___ ..,s._____ __, 
t '39~·255~000;-• 42.Q46. 705,- ' 33.954-708,- 1 8.091.997,- ' 
.&.-----. ....... -.-----...L-- ......,_,.__... ~....-- -~------.1- ~-..,... ....... ---...---..-~--- ..... t 
-· 2.900.000,-' 2.900.000,-- ' 2.270'.941 ,- ' 629.059,- ' 
• 29.ass.ooo,~t 32.646.705,--- ·•: 27.524·.265,-- ,., · · .. 5~122.-440,- ·• 
' 6.5oo.ooo,--• 6.soo.ooo,-- 1 4.159.502,-- • 2.340.498,-- • 
.........._~-!'" -..-....... -J.-._........_.._.....,.........__ 1 -· ··-----...... --L-.-... -~ .... -------....J.-_.........., ............. _ ... ___ , 
1 167.515.000,-- 1 172.496.839,-- 1 151.041.785,73 t 954.996,-- 1 20.500.057,27 ' 
~ t t t 

' t -.... • .,.....,..._._ ...... --~--------..---___._.__, .... ______________ - , ___ .__......_,__... ______ ~----·- ...... F ••--................................ 
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CRA.PITBE II : TRAIT~~J ... ~TES 1l1' CHARGE~_!OCimS 

DU PERSONNlL ---· 
Contrairement à la présentation adoptée les années précédentes 

par les Institu~ions, les frais et indemnités payés aux agents à ltooéasion 
de leur entrée en fonctions, de la cessation des fonctions -et des mutations, 
ne figurent plus au chapitre des traitements, indemnit's et charges socia- , 
les du personnel mais ont été inclus dans les~ dépenses com;anteif _de ~Qnc-
tionnemelÏt •. -· ·· · · · 

· Les .dépens~s groupées sous le ohapit~ II sont analysées, ci-
ap:r-às.-

Les dépenses relatives au personnel occupant un émp1oi :Perm&- . 
·nant sont en augmentation d'environ FB 12.000.000_par .. rapport à eel;l:es de · 

::·~~ :-i.•.èxercice prêcédent. Elles comprennent : .· .. 
. ' . . . .. . ~ 

.• . 

traitemantsde base ••••••••••••••••••••••••••••••• 
in~omn.i té de résidence ••••••••••••••••••••••• •·•, •• 

·. indomni te da séparation •••••••••••••••••• • • ••• · .... 

allocations familiales ••••••••••••••••••••••••••• 

· allo ca ti ons seo laires ......... , •••••••••••••• • ... · •• 

'cou~rture, dos risques de maladie ••••.••••••• ••.• •• 

· ~uvertura des risques d'accidonts ••••••••••••••• 
. . .• # • • 

OQnt:ribution au regime de prévoyance at de ponsion . 

· .FB . 45.~828·.·763-,:.._ . 

FB · .. .6.873.428.,- · 
1i'B . '. 1.639·.272,.;... 1 

FB ... 2.907_.358,- · 
FB · ·- · 6;l.610,- · 

~- L .~9s".ao3.,~ =. 
.Fl3 : ' 1:40.628,- . 

ri ... _ .§ ..869_ •. 6os;·~· . 
---~ .. . . . .. . .. ... · . . . . •' .... - . 
FB · _7,.217_.870,- · 

. , . ~ , L'effectif total autorisé par las instances bu.dgétairas··pour- · : 
l'oxorcico 1960 était ·de 264 agents: 

Au 31 déœmbro 1960, sans comptor les auxiliai~'S'N 249· agonts 
4taiont on fonotio~s au. Secrétariat dos Consoils, dont 59 statutaires et 
190 contractuels, oo qUi ropréaonto, par rapport à la situation au 
31 décomb,.-o 1959, una augmontation globale de 5 unités qui couvro lo dé
part, y compris los congés do convonanco personnelle, de 27 a.gonts at 
l'ontréo on fonctions do 32 agents nouvelloment recrutés. 

Parmi los 249 agonts on fonctions au 31 déoombro 1960, nous 
relavons 62 agonts da la catégorie A, 24 agont$ do la oatégorio B~ 128 
agonta da la oatégorio C ot 35 agents du cadro linguistiquo. 
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Les Conseils occupaient également, au 31 décombro 1960, doux 
agents recrutés sur basa d 1un contrat à durée déterminée mais rémunérés 
selon les mSmes modalités que les agente-ëôntraëtüëïs:--Le Secrétariat 
explique la position particulière de ces agents (durée déterminée du con
trat) par le tait qu 1 ils ont été recrutés -en vue d • acoompltr des tdchos 
qui n•étaiant pas considérées initialement comme permanentes, m3me si 
elles deVaiértt s'étaler sur une période assez longue. En fait, cas douX 
agents· sont en fonctions depuis de très nombreux mois et ltun d'entre 

·aux a été intégré dans le c~o permanent an 1961. 

L'utilité de cotte nouvelle catégorie d 1agonts {qui s'ajoute 
à celles dos statutaires, dos oontractuels à durée indéterminée ot dos 
a.uxilia.iros) pardt, dans l'état actuo). dos. choses, très rolati~ ... ··Et 
nous croyons· en tout cas que ·dos agonts recrutés et rémunérés aux "condi
tions indiquées ci-dessus doivont 3tre considérés commo faisant partie do 
l·'offciotif ·pour le rocrutomont duquo·l unEr autorisation dos lnstà.noo_s btid.;.. · 
géte.iros ost roquisa· (offoctif autorisé par lo budgot). . · 

. En plus dos a.vanoomonts d 1 échelon pour a.ncionnaté- a.ccordé.s 
norma.lomont à dos agents statutaires ot contractuels, nous avons rolové 
l'attribution à 19 agonts sta.tutairos d'un avancomont supplémantairo 
d'écholon pour méritos excoptionnols. Do plus, une Tingta.ino d'agents 
statutaires ont bénéficié; au cours do 1 1·oxorcico, d 1 uno p~motion à un 
grado supériour •. 

. QJJ.ant aux agonts contractuols, environ 55 d'entre oux ont 
obtonu tino augmentation do traitomant correspondant à un avanoemont. (non 
a.fféront à. u.no ancionnaté do doux ans) do un ou plusiours écho lons. En 
outra, 46 agonts contractuols ont été classés à un grado supérieur à colui 

·.qui laur avait été antériouromont attribué. 

14 agents statutaires ont été·placés, au cours do l'o%orcioo 
1960, dans la position d'intérim prévuo par l'article 26 du statut du por
sonnol do la. C.E.C .• A. Ils ont touché, do co f'a.it, uno indemnité différon
t·iolle dont lo mon-t;ant. est calculé par ro.pport à 1 1 écho lon· du grado d' inté-

.. rim donnant droit à un tra.itomont immédiatomont supérieur à oolui_qui cor
respond à lour olassamont. 

Toutofois, un agent s'ost vu attribuer uno indomnité différen
tiollo calculéo selon dos modalités plus avantagousos ; cotto indemnité a 
été basée sur l'échelon supériour à celui qui aurait dft 8tre pris on consi
dération err ve?tu da la règlo indiquée ci-dossus. Lo Secrétariat dos Con
seils oxpliquo ootta dérogation pa.;r_ da_s considérations tollos las qua.li tés 

·· profo.ssionnollas ot 1 1 tlgo do 1 1 a.gont qui, solon nous, doVTaiont rostor 
étrangères à la détermination do l'éoholon do référonoo. 

..; .. 
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Nous notons également qua, contrairemont aux dispositions du 
statut du personnel de ·la. C.E.C.A. qui limitent exprassémont à un an la 
duréo maxtmum des positions.d•intérim, lo Secrétariat dos Conseils a main
tanu ~ da ses aSen-ts penda.nt 14 mois dans un emploi intérimaire. 

·· Cotto situation sarait duo à divorsoe circonstances (et, notam-
ment, à dos changemonts apportés à la procédure do ro~tomant) qui ont 
rotardé la désignation d'un titulaire pour l'emploi considéré. Il rosto 
qu'olle est manifostomont contraire aux diapo si tions du statut ot,, à co 
titre, nous la soumettons à l'attention dos insta.noos compétentes. 

4.- -!§!nts ~tatutairc;)s e!llaés ~ las· nouvel1os Communaut!! 

- Dans nos précédonts rapports nous avons signalé qÙo, contrai~ 
·mont à la. pratiquo suivio da.ns los a.ut.res Institutions, plusiours fonction
na.iros du Soor4Star1at des- Consoils sont on fonctions auprès dos Commissions 
de la C.E.E. et da la C.E.:m.A. sans se trouver vis-à-vis du Secrétariat 
dans une dos positions ré~lières prévuos pa.r lo statut ( déta.chemon~, _congé 
de convonanco _porsormollo, ·démission). Au momont--do la rédaction ·d.o ·notre 
projot do rapport rolatit à l'exprcioo 1959, lo Socréta.riat nous a signalé 
qu',il vona.it do prendra dos f}esuros on vue d'obtonir -aussit8t quo possiblo 
la régulariàation de la situation de cos agents. 

Dos ronsoignemonts quo nous vonons .d 1 obtonir, il ré sul t~. quo 
4 agonts ont oftoctivomont régularisé lour situation. Par contre, 5 autros, 
dont plusieurs appartionnont aux grados sup~riours, n'ont pas aooopté do 
donner lour démiss~on ou do domandor un congé da convonanco porsonnollo, 
do_ ~ol~e sorto quo leur situation no s' ast pas moditiéo par rapport à co llo 
qui _a. 'été ro.l~vée d~s nos rapports a.ntériours • 

. Lo Socrétariat a. attiré l'attention do cos agont.s ~- lo tait 
qu'ils no so trouvaiont pas dans une dos positions administra.tivos prévues 
par lo statut. En laur -précisant quo le posta qu'ils occu.paiont au Se
crétariat est pourvu d •un autro ti tulairo - oo qui montro biqn_ lo e~actèro 
anormal do la situation actuollo - il lour a,-· on outro, ·signâ.l:é--qu-•il. al
lait roDdra compte aux autorités oompétentos. 

Nous insistons pour quo collas-ci procèdent à brof' délài à 
··-- un o:x:amon de ·co problème· ot prennent toutes ·los moSù.roâ nécoss~s on wo· 

do met·tre fin à une situation qui ost on contradiction uiani.f'ostô. a.voc les 
dispositions ·du statut. - · ' 

Allocations ot indomni tés di var sos· ...... -· ... ...,_...._. 

Las dépenses imputées à cet article concernent _: 

des -~!location~ de naissance ••••••••••••••••••• 

des allocations en cas de décès •••••••••••••••• 

les trais de ·vo~e à l'occasion du congé annuel 
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Ces frais et allocation~_ont été payés, aussi bien aux agents 
statutaires qu; a:tu; . agents contractuels, on application des disposi tio.ns du 
règlement général de·la.·C.E.c.A. Les allocations en cas de décès repré
sentent las -émoluménts payés· pendant· trois.'.·mois 'à ·la veuve d'.un agent 
décédé -au bours· de 1 • exsr·o:tce (article · 25 du règlement général). 

· Les ·montant~ pa.~s a.tta·ignent respeoti vement : 

pour la personnel auxiliaire ••••••••••••••••••• FB 7.118.783,~ 

pour las hau~es· Sll.PPlé~a-nta.ires •••••••••••••••• . FB .1_ .099. 576, _..,. 
-----...... ~----
FB 8.218.359,--

. P~i los dép<;n~s de Eers~D.!!!l B.U!i~ai!;!:t nous rel!vons les 
honorœres, fra.J.s, ·indemnJ. tes de voyage· et ·da s~Jê)u.r des interpretes 
free-la.noe occupés lors des sessions et réunions, soit FB 4.648.443, dont 
plus de FB 4.000.000 remboursés à la CommissiQn de la C.E-.E. Los honorai
res, frais da voyage et charges sociaJes des agents auxiliaires propremont 
dits s'élèvent à FB 2.402.307. De plus, une S01Dme de FB 68.033 a. été 
pa.y-éo à ·divers organi·smes privés pour des prestations ·aa· personnel inté-
rimaire. 

Une cinquantaine d 1 agents a.uxiliairos proprement dits ont été 
occupés au Secrétariat des Con-seils pondant dos périodos do tainps d'une 
duréo très variable ; uno dizaino d'entra oux ont été ooOU:pés, de manièro 
cOntinuo, pendant uno bonno· pa:rt'io de· 1·• oxercioo. 

; t • 

Rappelons qua le. crédtt ouvert par le budgo~ pour las·déponsas 
.. ·. 4-e .. pqroonnel auxiliaire s' élova.it à FB 4.000.000. Il a été porté à 

F:B 7 .300 .• 000 par tm viremont effectué en cours dtexorcice. .Au total, les 
dépènsos de l'oxoroioe accusent uno augmentation très sensible par rapport 
à colles do l'oxercico pr~cédont ; cette augmentation, ~ l'ordro do 
FB 4~400.000, conoorno los honoraires. et frais d"intorprètos frao-lanoo 
pour t;Jnv;i.ron .F.B 2 .• aoo.ooo· at .los honor~iras ti•·autros agont·s · auxi·liairQs 
pour. onviron FB 1 .600 .000. 

Les dépenses pour heures Flpt~monta.iros ont oncoro atteint . 
-un-mQntant élevé, supériour d'onviron- O:~oo· à oolui dos dépensas. simi-
laires do l' oxorcioo prt9cédont. . Do nombrou.x agents ont touché dos sommos 
importantes au titre da la rémunération dos prestations supplémontairos ; 
.pour plusiours d 1ontro aux,-catto rémunération a attoint, pour_ tout l'oxor
ci-oo, un montant variant on tro FB 30 .000 ·ot 40 .000 ; dans un èas, allo 
s'élèvo à près do -FB-;o.ooo. · 

. Commo pour.1 1oxorcico.précédont, lo recours à l'octroi do con-
gé· compensatoiro n'a été utilisé quo .da.ns un.o ··moslU'o assez fai blo ; on 
offot, éur onviron 20.000 heuros supplémentaires of'foctuéos, la compensa
tion n'a porté quo sur près do 3.500 houros. Toutofois, ·l'importanco dos 
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congés oomponsato~~os vçU-ia oons~déra.bloBl<)nt d'un sorvioo à·l'autro ; 
m1n1mo, sinon inoxiatanto, pour e;qrta.tnlll sorvicos .d'oxéou.tion,- tols ·la ·ronéo, 
los huissiors, lo sorviÇX) dQ dacumonta.tion o_t ·d1.oxpédition, ~o oontral 
téléphoniquo, la. componsa.tion .o~t da~tago utilt~éo .. ot porto· sur· près du 
tiers'' dos houroè snppi~montairos dans d'autros sorvicos, ot notamment à la 
oontra.lo dactylographique. 

.Los dépon:éàs ·do f~~oti~~omont du Socréta.r.ia.t dos Çonsoils 
. pour ·l 1oxoroico 1960 ont ·attoint un montant do FB 36.007.312, 73·. Èllos 
sont·~~~ysé~s ci-après: 

. ~--B!Eonàos· .. rola.tivos :aux .. 1mmoub!2_! . 

. . 
Co-s· déponsos compronnont : 

: loyors. ····~·-························~·~···~--~·· 
oau, gaz, élootrioité, chauffago •••••••••••••••• 

frais do nottoyago ot. d f o~trotion dos locaux •••• •. 

. a.ssurancos·. ro].a~ivos ~ ~oublos. ot au mat6riolt 
. rospo~sa.bilité civilo o.nvors los tiors, a.s.sura.nco: 
tranaport do matériol ••••••••••••••••••••••••.••• : 

aménagomont dos locaux •••••••••••••••••••••••••• 
· autros· deponsos · coll!a.ntos on matiêro d • immoublos ~ · 

-

FB · 7 .254~~44,-
FB . 724.560,-

FB 1.460.993,--

FB. .-.51.996,-
FB . 397.860,--
FB ~10.009,--
..... --·· ...... 
F.B 10~100.253,--

· . Los déponsos do !2Z2rs couvrant la· location dos bureaux do 
B~l~os.(F.B:!>•850.000)·.at dos büroa.ux do Luxembourg {FB 495.000). S'y 
ajoutont uno sommo do FB 139.755 pa.yéo au propriétairo dos buroa.ux· do· 
Eruxollos au titro do romboursomont do la contribution foncièro, lo loyor 
dQ$ ompla.oomonts do parking pris on looe.ti~n à :Bru.xollos (J.P:B 372.960), lo 
loyer· do buroo.ux oooupés· à Gonèvo . (FB 26.681) ot do salles· da. oon;féroncos 
utilisées à 1' occasion· do réunions tonuos on dohrirs du Siège (F'..B 20 ~448). · 

Entixi, · los Consoils .disposant on pormanonoo- de doux· bureaux 
ot . do doux ga.ragos da.ns 1 1 immoublQ acquis on commun à Paris par ~os trois 
oxéoutifs ot pou vont y utilisa-r uno sa.llo Q.o oonférenoos. ~o\ titra do 
loyor ot do participation aux charges rola.tivos à oot immoublo (antrotion, 
chauffage t éola.ira.go, porsonnol do sorvioo, t~léco~unioations, ote.), 
ils romboursont à·la. Rauto ·Autorité un montc.nt triœstriol do F:B 87.500 1 
oo qui-, pour·l•oxor~ieo 19_60, roprésonto ·un.o dépon~ 'do FB 350~000 imputéo 
au erédi t pr6W: pour los loyors. . 

.. ; .. 
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Las déponsos d'amé~~mon!_~~!-~~ so r~pportont prosquo 
· entièromont a.ux burGaUX dg: .~ru.xol~ ot. c.onoornent principa.lemont dos 

plaoomonts at dtSplaooifiants· da· olol'sons ·(FB 99.603), lo ronforcemont ot: 
lo d0voloppomont ··dos ·iristallati6ns d' ~cla.ira.géi, ·do tél~phone ot ·do vo~ti
·lation (FR 172.945) ,.. la fourni turo et ·la poso de ridoa.ux ot do tapis · 
(F.B 74.437), .l'.~s.tallat1on 'd1 uno buvotto (~ 17.~30), at~. 

Los a~!~ a ~~E~!!~~..2~~~te~·-on ma.~,!!r2_~~~mm~bl2s oompran
nont, ou.tra las fral.Sdo·· C<?nCl.ergor~o .. tF~ b:OOO), los depensas '(FB 204.000) 

' ~· :ontra!néos par la ga.rdo do nuit des buroa.u:x: do Bruiollo·s, a.ssuréo po.r une 
· 'firma·spécialisée pour FB ~17.000 par mois. 

~~~VSf!~~et.!~J...o.!~!!2n et e~~retie!!._ ~~. ~:!?!li!;r, 
des insta.ilations 'et du ma.t~riel .. 

• ' ~ -.-~--- • d ....--... ...... 1 lltO ............ _ ___,.. • . . 

Les paiements effectués à ·ce titre se Sli~~~fsent· ~mm.~ suit 1 

renouvellement de machines de bureau ••••••••••• 

frais da location de mobilier, de matériel et 
d'installations technique~· • •.•. ~ •••.•• · ............ . 

frais d'entretien et de réparation du mobilier·, 
du matériel et des in~tallations techniques ••••• 

\ ........ .,. :• ... 

FB 

FB 

11.100,-

25.271,-

365.390,-

468.367,-

Las dépenses de renouvellement o~~t. ~~~ p~_ca~,i~~ées p8rr le 
· remplaeement de 1~- ina:chines· téër!re. •· ·tëS ma.chi~es usagées ont été ~ven

dues pour une somma,. de Fa 25 .• 200 comptabilisée parmi ·les recettes diverses. 

~é;2enses !1~ verses de fonctio!!!!!.!e~t, des se~!.! 

Les dépenses diverses de fonctionnement .·des services se rép·ar
tisaent comma suit : 

.. 

pape -:te rie et fourni ture s ~ bureau ••.•••••••••• ~ 

affranchissement·postal at frais de port ••••••• 

télécommunic~tions .~••••••••••••••••••••••••••• 

.f'rais divers de recrutement du ·personnel ••••••. 

frais "bancaires (commissions, agios et frais 
divers) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
bibliothèque {achats courants, roliures) ••••••• 

. a'Qonnemente (Journaux et périodiques., ~noos 
d'information) ••••••••••••••••••••••••••••~•••• 
a.utros dépensas do fonctionnement •••••• • ••••••• 
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FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB -
F:B 

2.578.708;-

899.719,-

1.895.004,--

131.378,-

29.902,73 

189.987,~ 

309.884,-

]99.084J.= 
6.433.666, 73 .. ; .. 
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· Les·déponsatt. do ië.;e?tèria ét tsumi~ros do buroau ont presque 
doublé par rapport à coll.Qs · o -l*exorcice ~ré§âaaont. -II:ios comprennent dos 
ac-bats de f~itu.res _do _matériel: da bureau et d 1.archivos (FB 731.106), 
d'imprimés (F.B 116.943), -·da fournituros pour .la rap~duction photograp}?.iquo 
(FB 336 .049) . at pour la reproduction pM> duplioatour ( Fl3 ·1 ~331 ~0,56) ainsi 
qua des fournitures pour magnétophones ou au.tros appareils (Fl3 63.554). 

· .. Sous :1a.. ·rubrique téléoômmuni-ea.tions·,· nous :rolevons los ,déponsos. 
do télégrammes (FB 11.6.696), lo oo:zît des communications tolo:x: (FB -~467.311)
ot dos communications téléphoniques (F.B 1.261.034) ainsi que diversos ·clépen-: 
sos d'abonnement et autres (FB 49.963). 

w·s :al.tt..as ·dépensot; de fonctionnement· grc)upent··principaloment 
lo oodt do tenues do sorviëè (FB ·6'1 .135) ot 4*oxamens médicaux du perso~ 
nel (FB 70•180), dos ·trais d.e transport à i*ooèa..sion do réunions, da dém&
nagoments internes de services, de déchargomont et emménagement do matériel1 
-e·tc. (PB 108. 713), des frais de reliUl.'"G dG do.aumonts ·(environ FB 35.000 ), 
lo codt de fournitures pour los installations sanitaires et de produits 
plla.rmacou tiquo.s (environ FB 80 .000), etc. _ . . 

' "' .. . .. .. . . ... . . . . . 

' .. Mat.é~:Lo.l do -~!flspgrt 

.-s• ... 

Les pa.iementlf i.mputés à oot article ·concernent : 

~~ouvellement du matériol da tran~ort •••••••••••• 

frais d'.entrot-ien et d'utilisation du matériel do 

FB 150.000,-

tra:n.sport · •• :.· .......... .-•••••••• .-••••••• -• •• · •••• -•••••• FB 173.4?7,~ 
. . .. 

looatiQna et au.tro-s déponses-- ••• •• ••••• -••• -•• ~-•••• ••• FB .~ .. 19.01'2,-

FB 342.419,--

Alors quo, solon le oommaJ;ltai.ro figurant au budget, la rompla
_ce~nt d'~ seule voiture ~tait prévu pour l-'exercice 1960t les Conseils 
ont imputé au poste "renouwllement du matériel da transporttt, le prix 
d'achat de deux voitures automobiles. Ce prix d'achat s 1e$t élevé à un 
montant de FB 154.700 ; le crédit disponible au titre de 1 1exe.rcice 1960 
·nt étant que de FB 150.000, le paiement du sOlde, soit FB 4. 700~ à été re
porté,à 1 1 e%8rcioe 1961 •. 0n constate également qua les deux,voi~es auto
mobiles achetées au cours de l'exercice ont servi à remplacer .Wle voiture 

- et un camion détenus par lè. Sèorétuiat· èt· que· Cês deux derniers vEShiou
les.- n*Ont pas été reV&:pdua dans le courant de 1 'exercice 19-60.: Lé· Secré
tariat nous a communiqué, à ce sujet, qu'il avait jugé_insuff'isants_les 
prix offerts ot qu'il avait dès lors décidé de surseoir à la vent~ des 
deux véhicules ; l'un d'entre eux a· toutefois pu tltre · vôndu" èn mai 1961. 

Suite aux achats de l'exercice et compte non ~nu des deux 
véhicules en instance de. re-vente dont il vient d 13tre questiorit le -pa-rc 
·autoraobile du Seorétariàt des Conèeils· se éomposa.it à la cl8ture de l*oxer

. cioe êle 'trois -voit\lree automobiles et de deux voittuoes fourge>~t_ottos. 
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Les dép~n~es .de pub~iqation s'élevant à FB 2.000.000 représon
ten:t· uniquement la pa.rticip.a.tion des Conseils· ··aux frais· d 1 impression du 
Journal Officiel dea Communautés. 

La. par~iç.ipatiôh r·éolaméo a:u:x:: Conseils pa~ .. la Haute .Autorité 
pondant 1 1oxercice 1960, s,'est. élovéc à FB 3•566.779 {contre FB 1.014.07B 
au cours da l'oxarcioo·-préoédant). No ·disposant ·qua· d'un orédit de 
FB 2.000.000, los Conseils ont limité à oo montant la dépensa mise à 
ohargo da l'oxoroica 1960 ot reporté, à 11oxorcioe suivant, lo paiomont 
du solde, soit FB 1 .566. 779. 

. . . ·.Fr.a.is at. indomni tés à .l.'oooa.sion' dé 1 ton trée ·èn ·fonctions,-
----------------~ ~--~--~ ---------

do la cessation des fonctions at d.Gs mutations 
------ -- - • ' ~ t -:.- ........ __. ... _ ... "" . 

Los sommas payées à ce titre, en application des dispositions 
réglomenta.i:ros on vigueur, se rapportont à des : 

, frais ·do ·voyage • • ••••.••••••••••••••••••••••••• 

. indemnités d1 inst~lla.t'ion, d;o r~installa.tion ot. 
do mutation ••••• , •••••••• _ •••••••••••••••••••••• 

frais do. déména.gOmant •••.••• .-•••••••••••.•••••••• 

indemnités journalières tomporairos •••••••••••.• 

Frais do mission et 2:!~éRlacoma!!! 

Cos frais so di visant on : 

frais.~o mission-•••••••••••••••~••••••••••••••• 

·indamnité.forfaitairo do déplacement . .. . ••••••••••• 

FB . 

FB 1 •296 .• 175,
FB . 718~959,-

449.747,-

FB 4.356 .• 308,
FB 541.936,------------

Les frais do mission ooncernont aussi bion lo porsonnol do 
Luxembourg (FB 1:bl~.8j5) q~oolui do Bruxelles {FB 2.742.473). L•impor
tancc ot la nombro dos missions s•.oxpliquont tant par la dualité du siège 
du Secrétariat (déplacements nombroux at do duréG parfois assez longue ontro 
Bruxelles at Luxembourg) quo par las réll}lions so tenant .on dohors do B;tuxol-
les .ot do Luxembourg. · 

. · On relève que les frais da mission ont encore augmenté d 1 envi-
ron FB 600.000 (soit 16 %) par rapport ·aux dépenses similaires de l'exercice 
précédent. 
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............ 
Au 31 d~cembre 1960, une indemnit.S forfaitaire de FB 4.000 

par mois, destinée à couvrir leurs-frals-de dêpiaèemen\ aû siège de 
l'Institution, était versée à 12 fonctionnaires (contre 9 au 3.1 4é~mbre 
précédent) des grades 1 et 2~-

Frais de VOlY!! et. de séjou~- E2~.réunions 2! 
. . 

: corivocati~~2 honoraires d'~~! 

4ts dépenses· payées à ce ·titre comprennent_: 

des trais do voyage et de séjour pour réunions et 
conwoa~ions •.••••• • •••••.•• • •• • • .- ~ ••.•• • •••• • •. • •. 

.,. ....... 
dos hènioraires ·d'exporta, :frais do rech~rche·s, 
d 1 études et : d. enqUft'tès -........... · •• ~ ,. •••••• ~ ••• ~. ·- .. 

Les f'rais exposés pour les réunions et convocationst en aug
mentation d'environ FB 2.600.000_ P~. rappôrt à i 1exeroice prêcédont,.oon

... cornent les .réunions te.ni.tes dans le cad:ro du Conseil Spécial do Ministros 
do la C-.E.C.A. à conourreneo do lP.B 3·458.266 {trais da Y97-SSQ o.:t .indomnités 

· .. de. sé·joùr) et ·les réunions· tamtes dans le ·èadl:'o· dGef COnsoils do là ·c.B.:S. 
. ~t. ~~ ~a C.E.E.A. à oon~~n.~. de. F! 5.010 .• 156 (fra.i.s do ~~)~ · · 

Au posto "UQJ':aQ.ra,;ms d.'lil&l)Al":tJl" ont été imputés unG cotisa-tion 
.. vorsée à ·;m· organisme fournissant dos oonsoils en ce qui oonoorno la tonuo 
·····doà .. a:rchivos· (FB 5.580) et les honoraires payés à. un export chargé a.•uno 
· enquOto relative aux sorvicos toohniques du Sacrétaria.t (FB 35.000). 

. . 

Frais de réooption et d.e nœrésentatio!! 

Cas dépenses so sont é~ovéos à F.B 649.627 ; elles ont augmonté 
d'onviN.n 50 %par rappor~ .~ 4.éPQn~s simila.i.ros do l'exorc16o précédant • 

.. Ella·s sont exposéos principalement à l'occasion des sessic)ns E)t réunions 
·.(FB .544.562) ou -dG· rêoeptions individuollas · (FB 34~984)·. · Ellos oouVront 
éga.lomont l'achat do four:nituros diversos {oa.fé, thé, ra.fra!cbissomonts, 

-··Otë•) consommées lors dos réunions (FB 61.620) ainsi quo l'achat do 
:f'lours at cadoau:x off'orta à di versos occasions {F.B 8.461 ). 

Déponsos de service social· 
-~------·---------------

Les dêpons-es da sorvi.ca sooial, d'un montant do FB 45.215, 
couvront l'affiliation des agents du Sacrétariat à un organisme qui lour 
_appQrta _touto assistance utilo on cas do ma.ladio (FB 25 .• 650), 1 1orga.nisa.
.tion d 1uno f3to de Nool pour las enfants dos fonctionnaires {F.B 18.118') 
ot l'octroi d'un sooours extraordina.iro {FB 1.447). 
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CHAPITRE IV : DEPENSES DE PBEMIER ETABLISSEMENT E'l' ------------ ~~ ... ----- - ... -----..-. ............ ~--.... .... 
D'EQUIPEMENT 

... •,. 
...-.-....~--....._ ___ _ 

Ce chapitre groupa las dépenses suivantes : 

achat de machines da bureau ••••••••••••••••••••• :6':8 43.815,--
achat do mobilier ct do matériol do buroau •••••• FB 249·435,-
achat d'installations toohniquos •• 0 •• ~ •••••••••• FB 617.518,--- ..._......__,_, __ 

FB 910.768,-

.,. ' . . 
. Los dépqnaos.d'installations techniques résultorit do l'achat 

d'uno.ma.ohino. do. récoption ot-d'assomblago do papior (Fll370 .. 000:)',~ d'uno 
oontra.lo d'amplification (FB 99.500), d'uno machine à café a.vao ·-a.Coas~i
ros (FB 57.750) ot de divers autres appareils. 

CHAPITRE VIII : DEPENSES 'NON PRBNT.JES ' ----.-.....-.....---- ----..~-----· ......... 

Ainsi qua nous l'avons sign~lé dans notro précédent rapport, 
il -~ ~té oonvonu- qua le·s Consoils rembourserà.ient à la Hauto Autorité do 

·:la-C.E.C.A. la valeur résiduelle du mobilier, matériel ot autres objots 
.· .d •_équipement qua _le. Secrétariat possédait au moment où il est dovonu, 
~n fait, commun aux trois Communautés européennes. 

Par app1ication do différents taux d 1 amortissement au prix 
. _ .-.. d 1 ~chat, oetto valour résiduollo a été fixée à FB 2.177.682. Un promior 

remboursement da FB 2.000.000 a été offoctué an 1959 ; lo solda, soit 
FB 177.682, a été remboursé pendant l'oxorcico 1960 at comptabilisé oommo 

_ dépenso _~on· préwo .-

·:CHAPITRE IX t DEPENSES CO!I~iUNES ·A PLUSIEURS- INSTITUTIONS ____ ,.. ... _._........... .. __ ,.._.._........_ ..... _.....___......_. ------~ 

Au chapitra dos· dépensas communes à plusiours Institutions, 
s'élevant à FB 33.954.708, .la Secrétariat dos Consoils a imputé : 

·1) los sommes vorséos au Commissaire aux comptes do la C.E.C.A. 
{FB 2.270.941} dans lo oa.dro du crédit mis à sa disposition on applica
tion dos décisions prises par la Commission dos Présidants. 

Cos sommas ont servi à payor las dépenses engagées par la Commissaira 
aux comptes pendant 1 1axorcico 1960. Cos dépenses, sur losquollos lo 
Commissaire aux comptes ~ fait rapport à la Commission dos P.résidonts, 
so répartissant comme suit : 
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honorë.i.ro·s.: du· Commissairo aux comptos· •••• .-;·~. · 

émolumonts ot charges socia.los du porsonnol ••• 

· déponsos rolatives aux locaux •••••••••••••••.• 

déponsoa do· fonctionnomont •••••••• · •• ~ ~ • •••••• · 

frais do voyago ot df:l. séjour du Commissaire~ .aux . 
comptes •••••••• · •••••••••••••••• ~ •••••••••••• ~ 

. ' : 

fra.ià da voyago.ot do séjour du porsonnol ~···· 
frais ot indomnités à l'occasion do l'ontréa on 

·· ... ··fonctions ot do la cossation dos fonctions • •. 
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·'FB 300.000,-

FB 1.695.160,-
FB- 104.000,-
FB 37.188,-

F:B _62.597,-

~ 14.227,-

FB 57.769,-

2) los déponsos do la Commission do contr6lo do la C~.E. ot de la C.E.E.A. 
~ pour l''oxorcico 1959-{Pr~.159.;n~~ê'tltlponses, Sür-:lesqÜo!~o~·Ia · 

Commi·ssion do contr81o a. fait rapport aux ~nàeil~;· ~ r~p~ti"~·sont 
·· ·oommo suit t 

. ';_ 

Mombros do la Commission (honoraires, frais do 
· voyago ot do séjour, aasura.noQ contre les acci-
dents) ••••••••••••••••••••••••• • •••••••• .-. ~ .• •· .. 
émolUJilents et charges sociales des agents con
tractuels de la Commi seion • • • • • •. • • • • • • • • • • • • • : 

frais et indemnités à i•oooasion de l'entrée en 
fonctions dea agents contractuels •••••••••••• 

émoluments des agents auxiliaire_s ••••••••••••• 
. -

heures suppl,mentairea ••••••••••••••••••••••• 
dépenses d•équipement (macbilles. de bureau) •••• 

dépenses da fonctionnement •· •••••••••• ·• ........ ·• 

935.886,--

FB.. 222.447,

~-- . ;. 139.877,-
FB 1.014,--
F.B 79.140,-

. . 

\~ 

'~., t~ 
. ,_·J 

Il convient d'ajou ter que la Commission da la. C .E ~E •· a pris en aharge · ., · 
tout ce qui a trait à l'installation matérielle da la Commission de 
contr6le et do ses sGrvices (looau:x, équipement des bureau% à l'exceP
tion de_s machinos de bureau) et la plus grande partie de ses dépenses 
de fonctionnement (fournitures de bureau, télécommunica.t·ions). 

3) les~nses du Comité Eoonomigse et Social da la C.E.E. et de la · · ·-e:~~-;~\J'!~~r.~?jsr. ~· - ·• 

On sait que la Comité Economique èt· Social ost un orga.no èom
mun à la. Communauté Economique llûropéenno et à la Communauté Européenno 
de l'Energie Atomiquo. Le montant global du crédit accordé à ·co 
Comité est inscrit au budget des Conseils ot détaillé, salon la nomon
olaturo budgétaire, dans un état do dépenses a.nnè:xé à oe btidget. 

Par ailleurs, ca crédit est géré d'une manière autonome, 
~s lo cadre dos dispositions des Traités ot des Règlements, par les 
instances responsables du Comité, à savoir son Buroa.u, lo Président 
et le Soarétaira Général. 
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Solon le plan adopté pour los Institutions Gllos-m6mos, nous 
analysOnS ci-après la Situation financière au 31 décombro at le COmpto 
do gestion pour l 1oxeroioo 1960 du_Comité Ec~nomique et Social. 

LA SITUATION FmANCIERE AU 31 DECEMBRÉ 1960 ......... -.......-.--------.. .. __ ........_._______ ..... 144 .... 

' ~ # • • • .. ... , ' , •• • -

La situation financière du Comité Economiquo et Social a été 
arr3téé.oomma suit au 31 déoombro 1960: 

Actifs ---
Disponibi~i t_és .•••••••••••••• ~ ••••.• --: ••• ~ ...... • ~ •• ··• 

Fonds do la Caisao da prévoyance et do la Cai$SO 
do maladie •·•••-••••••••••••~•••••••••••••••••~• 
Débiteurs di vers •••••••.•••••••••••••••••••••••••.. 

Passifs --------
.Frais à pa.yar .o,i· crédi taure di vors .. ,. •••••••••••• 

Caisse do prévoyance at Caisso do maladio ••••••• 

Avanoo· da: fonds oxcédanta.iro roçuo dos Conseils •.• : 
.. 

993.-321,

. -.~ . '2-~631.472,-
FB , 48.890,--

!'!..1.:~~~~= 
.f:~ ..... 61', .762,

FB 2.631 •. 472,~ 

FB 430._449,- · 

CoiDDlG las autros Institutions, lo Comité a. constitué ùno 
· caisso do préwya.nca et une ca.isso. do maladio pour eon personnel. Los 
ac:tif.s ·détonU.s ·à ca .titra au 31 déoombro 1960 s1 élovaiont~ raspoctivomont, 
à FB 2 .• 476·.938 et. à .FB 154.534 cor.respondant oxa.:atomont au montant indi
qué au passif sous lo poste correspondant. 

L1 avanoo do fonds oxcédcntairo roçuo dos Consqils roprésonto 
.la. partio .. mon utilisée dos sommas mi so-s à la ·disposition· du Comité pour 
1 1oxorcioo 1960. Ella résulto do la ditféronco ontro los rocottos ot 
;Lo~ déP.O~so.s dp __ ·®tto .ma~. période .ot oorroapond .au ,montant pour loquol 
.lo . Comi t~ figu.ro dans les li vro s des Conseils au 31 déoombro· 1960. 

LE COMPTE DE GESTION DE L'ElERCICE 1960 -- -
Los rooottes ot las déponsas du Comité Economique ot Social 

pour 1 1 cxorcico·1960 so composent dos éléments suivants: 
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Rooottos -· 
soldo ar~ditour -do l'oxorcioo 1959 FB 2.520.257,
avanoos do trésororio roçuos dos 
Consoils pond~t l 1_o~orcioo • • • • • • FB 25.405.100,-
rocottos div~irso~ .. · •••• ·· •• ~. ~ •••••• ~ ·. FB ·29~3·51~.:. .. 

traitomonts, indomnités dos Mombros 
. do~ Institutions ••••••••••••••••• FB 150.000,-

trai-tements, indemnités et charges 
sociales •••••• ·;·.·.-. ·•· •••• ·•••••••••• FB 1~ .2{f6 .t>91 ,-

dépenses courantes de fonctionne-
·-ment ........... ·.:.· ... ·.~·.· •• ·.-.· ••• ·.~ .•• Fllt2.492.789,~ 

'd4pen8es · de preinier é'tablis·s&ment · 
et d''quipement •••••••••••••••••• FB 1.675.385,-

' . .;. ... · · Par différence, l'excédent des recette! 
. ~-les d~~~S!! s.1élèw à •••••••••••••••••••• ••• •• FB. 

• 1 
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-27.524.265,-

···..;.;.. 

'430~449,-

. Les recettes ne souleVtlllt· pas de problème partiOUl.ier·, les 
d.'wloppements ultérieurs ne concernent que les dépenses du Comité • 

. ' . 

. . . . , . · .. Rama:rqu.ons d 1 abord que les cr,di ts autorisés· ont ·atteint· un 
~-.ntEU;lt. de FB 3~ •. 646. 705, ·y compris les reports de 1959 '(FB. 79·1. 705},et 
1~ · cr~di t sUpplémentaire (F.B 2 .... 000 .000) accordé en oours d '·exei-cice par 
viroment d'un chapitre distinct dU bù.dget des Conseils. 

Sous ootte rubrique ne figure quo l 1 ind.Gmnité fo~aitairo:·do 
150.000 pa.r an allouéa au Présidont. du Comité Eoonomiquo et· Social. 

Cos dépenses so subdivisant oommo suit 1 

Personnel occupant un omploi permanent 1 

traitomants da basa ••••••••••••••••••••••••• 
indemnité do réeidonoa •••••••••••••••••••••• 
.indemnité do séparation ••••••••••••••••••••• 
allocations familiales •••••••••••••••••••••• 
allocations scolaires ••••••••••••••••••••~·· 
oou~rtura dos risques d'acoidonts ot do ma-
dio ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
contribution au régimo de prévoyance at do 
pension ·····~····••••••••••••••••••••~··•••• 
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FB 
Fl3 
FB 
F13 
FB 

FB 

FE 

5.920.802,-
886.475,-
946.459,-
375.659,-
46.411,-

143-.239,-

893.542,-.. ; .. 
. ~-· 
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Allocations et indemnités divorsos : 

allocation à la naissance· et en cas de décès 
frais de voyage à l'occasion du congé annuel 

Personnel auxiliaire et heures supplémentaires : 

persOnnel auxiliaire et interprètos.freo-
lanoë ·••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
hourc~ supplémentaires ••••••••••• ~ ••••••• ~. 

FB 
FB 
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· .. 5.ooo,-
44.o6o,--

FB ·3.812.990,-
FB . 131.454,-

Au 31 décembre 1960, le personnel du Comité so composait -de 
41 ~nts permanents, dont 8 da catégariGI; ; èt~ cat;rgorio B, 23·.do· 
catégorie~ et 5 appa~ten~t ~cadre lingutstiquo, ce.qai représontè une 
augmentation do 5 unités par rapport à l'année précédente. L'offoctif 
maximum autorisé était de 42 agents pour l'oxorcioo 1960. 

L'augmentation dos déponsos rolativos au porsonnol occupant 
un emploi porma.nont (environ FB 2.400.000) s 1 expliqua également par los 
augmentations do traitomont accordées au cours do l'oxorcico. c•ost · 
ainsi quo nous avons rolové 21 avancomonts d'échelon ot 8 avanoomonts do 
grado. 17 fonctionnairos qui ont bénéficié d 'uno ·.a.ugmontation dg tra.i to
mant an 1960 avaiont déjà. obtonu un avancomont on 1959 •. 

La Comité ·Economique. ot Social explique cos a.ugm.onta.tion·s 
d'émoluments par des considérations talles que lo dévoloppomont do sos 
activités et de ses services, 11affootation d'agents on fonctions à 
des postas nouwa.u.x, 1' importa.noo accruo dos fonctions at d:os rosponsa.-

, bili tés confiées à certains. a.gantst oto. En co qui conoorno notamment 
·los avancements d'échelon, lo Comité invoque la miso on oeuvra do critèros 
généraux, tels l'Aga ot l'oxpérienco profossionnello ot lo souci do 
fa.iro bénéficier los agents d'un traitement tonant compto dans la ~osuro 
du possiblo des _fonctions qu'ils oxorcont. Ce-s considérations oxpliquo
raiont également quo, contrairement à la règlo inscrite dans lo statut du 

· porsonnol de la C.E.C.A. pour los promotions, los agonts qui bénéficient 
d'un a.va.noomont do grado sont pa:rfois classés à un échelon do lour noùvoa.u 
grcdo· plus élevé quo 1' échelon lour donnant dro'i t ·au trài tamont inmiédia.-

. tamont supérieur à celui qu'ils touchaient antériouromont. 

On constata donc que, comme dans los Institutions des Commu
nautés, les considérations ot critères invoqués à l'appui dos augmenta
tions d'émoluments présentant un caractère largomont subjoctif qui, 
s 1 ajoutant à 1 'absonoo do toxtos réglomontairos précis, rond un contr6lo 
efficace très difficile, sinon impossible. 

Los sommas vorséos pour couverture des ris~uos d'accidents 
at do maladie oompronnont la oontribütion do l*fnstitution à ia Ca!ëso 
ao-mâ!âdio-dü porsonnol {FB 124.958) ot la paiomont d'une prime d'assu
rance contra los aooidonts (FB 18.281). 
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Pour l'exercice 1960, la Caisse· de maladie a disposé de recet
tes ( ootisations des agents et contributions- de 1' Ina ti tut ion) pour un 
montant de F.B a35 .734 e.t a remboursé. des frais médicaux pour un montant 
total de Fl3 235·. 795. ColrlPte tanu do cas opérations, 1' avoir de· la. Caisse 
do maladie qui était de FB 154.595 au début de l'exorcico a. été ra.m.ané à 
FB 154.534 au 31 décembre 1960. 

Les dépensas do J22f;Sonn2J. .. !nxl;liaji.rg, qui atteignent un mon
tant do _F:B 3.812.990 (on augmentation d'un pou plus_ do FB.J.OOO.OOO p~ 
·rappor~.à·t959), conoornont.dos remboÙrsomonts à la Commission do la 
C.E.E• :Pour dos prestations d'interprètes fournies à l'occasion des réu
nions (FB 1.828.009), divers honoraires pour traduction, intorprétation 
ou travaux techniques·(F.B· 317.925), los honorairos· dos steno'tn>ïstos on
gagés ._ 1 1• occasion de. réunions·. (FB 111 .227) ainsi quo l~s émoluments ot 
autroà ·:frais· dos agonts a.uxilia.iros recrutés dirootomont pa.r la Comité 
<.~ ·1 ~~55.829). 

Lo crédit buc18éta.iro pOur los déponsos do porsonnol auxiliai• 
ro et _d'intorprètos avait ESté. ini tia.J.omont fixé à. FB 400.000. Augmonté 

.. do PB 2.000.000,par l'oot:r:oi.d1un crédit supplémonta.:iro on cours :<l'oxoroi
·co, il a a.ttoint. _tinalom()nt un tnontant do FB 3.900.000 à la suito d'lUl 
, nromo'nt do crécU t. · 

La COmité llconollliquo ot Social a omploy-é, pondant l'oxoroico 
1960 ot pour dos périodos variablos, uno quarantaine d'agonts a.uxilia.iros 
roorutés sur ba.so d'un contrat do duréo détorminéo mais ronouvolablo. 
L' a.ttontion do .la Commission do oontr8lo a. été attirêo sur lo f'ai t .. quu 
plusiours agants auxiliairas ont été occupés sans intorruption_pondant 
la majouro ~tio do l'annéo ot somblont dès lor$ affoctés à dos postas 
qui pa.r?-issont _porma.non ts. Lo Comité nous a.. d' a.illours signalé quo plu
aiours egont.s auxilia.iros a.w.iont été recrutés da.tls "l'axpoota.tivo do la 
oréa.tion do nouveaux postos" ot quo, dans cotto porspootivo, il ava.i t 
été fait appol à dos candidats dont la maintion commo agont oontrac~ol 
pouvait tJtro onvisagé. 

Bous avons éga.lemont observé quo plusieurs a.gonts auxilia.iros 
ont bénéficié, on cours d1oxorcica, d 1uno augmontation do laurs émolu~ 
monts.: Lo Comité explique cos augmentations par son souci do no pas S.ooor
dor immédiatement aux agants auxilia.iros la tra.itomont maximum auquol ils 
pourraiont prétondro at do tonir compta, po.r a.illours, do lo. duréo · do 
lour ongagomont ot do la. qu.a.li té do loura pro stations. 

E~2!!!2s ooura.ntos 22_fonctionnomont 

Los dépenses oourantes do fonctionnomont du Comité Eoonomi-
. quo ot Sooio.l pour 1960 ont a.ttoint Wl montant do F13 12.492.789, subdi.vi
sé oommo suit : 
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dépenses relatives aux immeubles ••••••••••••••• 

renouvallement, location et entretien du mobilier, 
des instal~ations techniques ot du matériel •••• 

dépenses_ diverses de fonctionnement dos s_al.-vicas 

ma.tér,i~l dé. transport ••.•••••• • ••••••••••••••••• 

dépensas da publication at da vulgarisation •••• 

frais et indemnités à l'occasion de 1 1entrée en 
fonctions,, de la-~s~~tion des fonctions et à 
l 1ooca.sion des. mutations ••• · •••••••••••••••••••• 

frais de mission et de déplacement ••••••••••••• 

frais_de réunions, honoraires d'experts et frais 
de justice· .. , •• ·•• ·• •••.•• • ••• • ..................... . 

frais de réception et de représentation •••••••• 

dépensas da service social ••••••••••••••••••••• 

FB 

.FB 

FB 

FB 

F:B 

FB 

FB 

FB 

FB 

F.B 

xx 7.794/61 ], 

2.478.233,-

123.407,--

1.29~·:8"78.,-

66.267,-
51.440~--

. 
411"·~~?1-· 
329.643,--

7.562.779,;_ 

105.417,-
5.100,-

. Le~:~!P~nses rél!tives aux~~eub!!! couvrent,principaloment 
le. loyer des locaux occupés par le Gom.i te et par son Se-cretariat · 
·(F.B 1.588.652). L'importance ·.de cette dépense, en augmentation de plu·s 
do 100 %'·par. rappo~t. à 1• année précédente' est duo à la location da nou
·voau:x loca.ui, à par.tir de 'juillet 1960, pour losquols le loyor ost fixé à 
FB 176.016 par mois. A catte déponso s'ajoutant le loyor do 30 emplace
monts da parking, soit uno dépense do~ 11.250 par mois, ainsi qu'une 
çl.épense -9.e ~- -.4~ ·}~4. au. t~ tro de la oontribu_tion fonoièro. 

D:'.autros. dépo.nsos rolativès aux ~oublos (oau, gaz, éloctri
··oité, Q~aùf:tSga, nottoyago,· ontrotian, ote. ) ont éga.lamont été inf'luon
céos, dans· lo sons d'un~ augmentation; par l'occupation dos nouveaux lo
caux, plus va.stos quo ooux loués antériouramont. Cotto circonstanoo ex
pliqua encorQ quo los.déponsos d'aménagement dos looaux aiont attoint 

,_- -·-.,.--. 

un mon~ant do· FB-369.822 ; allos ooncornont prinoipalomont la poso et. la 
fourni turo do cloisonnomonts ot d 1 a.utros tro.va.u.x do transformation ainsi 
quo la fourniture ot lo placomont do porsionnos ot d 1 apparoils d 1 éclairago. 

: LOs .déponsos ·divorsos do -tonctionnomont dos soriricès groupant. 
los achats de pa.potor!G~t do ?oürnitüros do l>~aü (FJ! 563:Bj~~- ·dont . 
·:rB 343.716 do .fourni turos pour la repr-oduction pa.r duplicateur), los · 
frais d~atfranohisaomant ot do port {FB 165.518) ot do télécommunications 
(F.B 260.204), los frais provoqués par lo roorutomant du porsonnol 
{FB 98.478, dont uno participation do FB 84.020 aux frais du bureau com~ 
mun dos oand.ida.turos qui a fonctionné an 1958), les frais do bn.nquo ot 
los ~ortes sur. chango (FB 8.731), los achats d 1ouvragos pour la bibliothè
~o {FB 12.468), lo co-dt dos a.bonnomonts a.ux journa.u.:x: at périodiquos 
{FB 80.241) ot dos déponsos divorsos {tonuos do service, frais do déména

. goment dos sarvioos, affiliation à un organisme qui fournit dos oonsoils 
. pour la tQnuo d'archives~ ote. pour FE 103.399). 
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Los abonnomonts a:ux ·journaux ot périodiqu~s porton_t notammont 
sur 120 exemplaires du Journal Of:ficiol dos Communauté a· Burop-éo~es 
{FB 30~:000} ot lo builo·tin d 1uno agonce d'information. (FB 17.460). Uno 
sugsost.ion avait déjà été formuléo da.ns lo précédent ra.pp<>rt 'de la. Com
mission de contr8lo sur la possibilité do so procuror cos a.bo~oments à 
des conditions plus a.vant~usos. Ella· sara: appliquée à partir de l'éché
~co dos a.bonno~onts on cours, c•est-à-diro au début. de 1 'axorcice 1961. 

Los ~~e!!s2s_2-o.ma.tériol_~o ~ra.n!JR2rt conœrnent--prinoipa.le
mant l'ontrotion, os ~~parations ot l~utiÏisatiOn dos deux voituras de 

· êorVi c~ __ appartenant au Comité. , . _ , _ 

_ . Les dé~nso& do ~blication ~.!-~ vu!sa.ri~l1tion sont consti-
--tuéos pa.r ·les :frais !TI;prosson do 400 oxomplairoe ao i*a.nnuairo du 
Comité 3oonomiquo ot Social. 

1 4 • 1 

Las ~!s do ~;s!,!2!, qui ~nt p_lus quo doublé pa.r rapport aux 
dépenses similaires ao !' axorcico préoédont, so rapportant. à des missions 

:_normal-es (FB 166.002) et à dos -missions oxtx-aordinairos,. c•oat-à-diro .. ·à 
do a déplacements do personnel nécessités par l.es · réuriion.s .elu Comité da_.ns 
-une villo au.tro que Bruxolles (FB 115.641 l~ Une indemnité forfaitaire do 
déplaceœnt, dont le montant ost :fixé à FB 4.000, ost wrséo, à un fonction-
naire du Comité. · · 

.. Los f!!!s d2-vol!e e~ ~ndomnités d!-!éJour Eazês ·à l'~coasion 
_dos reuna=on.! ( - pondâiit I'oxorclco l~o, li y a ou quatre sossions :Pf&:t 
nières du Comité, onviron 20 réunions de sections spécialiséos, environ 

·50 réunions do groupos do travail ot 6 réunions du Buronu- ):s'élèvont à 
· un-total do FB 7.517.704 ot les honoraire.s d'o~rts à FB 45.075. 

Parmi cos déponsos figuro, ·pour .FB 65.581, la. priiUo -payécl · 
pour 1' assurance contre los accidents souseri to ·au bénéfice dos Mombï-os 
du 'Comité. 

Los dé~onsos do réooption et do roprésonta.tion oomportont prin
cipalomont des fra1;-da' rostaurani oxpos~s"l l'ôëënsion-dë·réunions 
(F:B 51.495) ou da réceptions individuallos {FB 31.895) et uno dépensè do 
F.B 20·.849 résultant de 1 1a.cha.t de fournitures diwrsos consommée$ à·_. 
l'occasion des réunions. 

Los sommes payées à co titré. conoorriont los achats suivants·: 

a.cha. t do ma.ohine s da buroa.U .• ~ ••••••••••••••••••• 

achat do mobilier ••••••••••••••••••••••••••••••• 

a.cha.t do matériol at d'installation tochnique •• 
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FB 

FB 

FB 

100.533,....:-
590.624,-
984.228,-
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Los achats do machinas de buroau ~t do mobilier ont été nécos
sités principalamont-par-y1aocro!ësomënt ao-î1oflëëtil-ët:Par l'installa
tion du Comité ct do sos sorvioos dans do nouveaux locaux plus spa.oioux 
C1ost ainsi qu'on rolèvo, parmi los achats do mobilier, une d~poneo d'en
viron FB 250.000 rolativo à l'équipement da salles de réunions (fauteuils, 
tablas, tapis plein, ote.). . 

. Los déponsos do matériel ot d. 1 installa.tion tcc,§t:'5 oouvront 
l'achat d'une insïai!ation-dTintërpretatlën-srmüiïan~ë-(~ • 75), d'une 
installation tdléphonique (FB 159.987), de quatre magnétophones, etc~-

L'installation téléphonique dont question ci-dessus (central 
téléphonique et accessoires, postes téléphoniques, cabines, etc.) a été 
placée dans les nouveaux locaux du Comité vers la fin du mois de juin 

·1960-. Cette ·installation coilte- environ FB 315.000· mais, à ·la demande du 
Comité, elle a été fournie à la condition de reporter à janvier 1961 le 
paiement de la moitié du prix. Dans le m3me ordre d'idées, nous avons 
constaté que pour une autre dépense de l'exercice 1960, relative également 
à l'installation téléphoni~e, le paiement d'une partie du prix a été re
porté pareillement à l'exercice 1961. 
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COUR DE JUSTICE 

P ARAGR.APHE I 

LA SITUATION FnlANClER:m AU 31 DECEMBRE 1960 
----------~---~~-~---------~~~---~--~ 

La· si tuati.on fina.rfcièro do la Cour da Justice, ~r6téa .au 31 
déoomb:ro 1960, sei oompo se· dos éléments oi-après : · 

Actifs --
Disponibilités .................................. 
Dépàts bancaires Cpisso do prévoyance du porson-
nol oon1;ractuol ·········•·······•••••••••••••••• 
Somme restant à rocovoir de la C.E.C.A. ••••••••• 

Débitours.divors at frais payés d'avance •••••••• 

Passifs 

Avancos~da tonds oxcédontairos roçuos do la C.~.E. 
ot do lac.~.~··· ········~······················ 
Caisso do prévoyance du porsonnol c~ntractuol ••• 

Frais à payor ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Créditeurs divors ••••••••••••••••••••••••••••••• 

FB 

FB 1 .045 ... 6'77 ,-

FB· 2.105.938,-
FB · 313. 782,-

FB 6.046.422,-

FB 1.045.677,-

FB 1.626.919,--
Fl3 233.514,10 

La liaison ontro cotte situation financière, d'uno part, ot lo 
compta do gostion, d'autro part, ost établio par lo fait quo lo soldo des 
avances do fonds excédontairos xoçues do la C.E.E. ot do la C.E.E.A. at 
do la sommo rostant à rocovoir do la C.E.C.A., soit FB 3.940.484, oorros
pond à la différence ontro 

los rocottes dont la Cour a disposé pondant 
l'oxorcico •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

los déponsos do l'oxoroioo •••••••••••••••••••• 
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A l'excepti-on du poste uDiéponibilités", qui ne suscite au
cune observâtion, nous allons commenter brièvement ·les différents postes 
de cette situation financière. 

~~!Danca~s de.J!~!!!!_!!! E!!!2~noe et_ Caisfl! 

~!~Erévoz~~~-E!!~~el_~!!ac~!!. 

En attendant l'adoption d'un régime définitif applicable aux · 
ase~ts contractuels, les contributions de l'Institution et les cotisations 
personnelles des agents sont conservées par la Cour de Justice qui les 
fait figurer, .au pas-sif de la sitùation financière,- sous le poste 
"Caisse d~ prévoyance du personnel contractuel". Ces sommes font l'ob
jet d'un dép8t bancàire distinct qui constitue, à l'actif de la situa
tion financière, l'exacte contrepartie du poste de passif précité. 

Notons que, contrairement à la procédure SUJ.Vl.e par toutes 
les .àutres Institutions, la. Cour de Justice n'a pas constitué de Caisse 
de maladie autonome pour ses agents contractuels. Ceux-ci sont affiliés, 
tout. comme les agents statutaires, à la Caisse de maladi~ des Fonotion
nai~s et Employés publics luxembourgeois et bénéficiant des interven• 
tions ·complémentaires de l'Institution prévues par l~article 22; alinéa c) 
du.~glement général de la C.E.C.A. 

Somme restant à recevoir dè la C.lll.C.A. et avances ...... - ._.._., .. --... - --.....·-----
. ~!-fondf! e:x:céde~!!!~s r~2!!!~!_;ta Ç .l .• E. 

et de la C.E.E.A. ---- --
Le solde du compte de ·qhacun des trois Exéau.tif's dans les 

livres de la Cour de Justice a.u 31 déoembra 1960 résulta des éléments 
présentés au tableau ci-~rès. 
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' Commission ' Commission 'Hauté Autori-' Totaux 
' .. 

. - 'de la. C·.E.E. 'de la C.E .• E.A' té C.E.C.A. ' , 

' ' 
~---........ -......&... .............. ----~~J.~-----....... ~ ...... ---L----~ .... -----. 

t ' ' t · 'Racettos de l'axer-·, 
1 ~----------------0100 t ,--
,Contributions des 
,Communautés reçues 
,pendant l'exercice 1 18.102.302 • 17.602.302 ' 14.255.703 ' 49.960.307 
'Report du solde au 
'31 décembre 1959 
t 

t 

. 1 Recettes propres ré-' 

102.302 
•· 
t 

. t 

1. 

+ 397.698 ' + 
• 
1 . 

744.297 
t 
t + 1 .039.693 

,parties· ontrG les ·' 
,trois Communautés· ' 153.219 153.219 ,. 153.220· ' ·459.658 , 

,_ - .... - ..... - -·- -- -- - -- - -·- .... - - - ............. _ - -- .... -.. ._ ....... 
1 18.153.219 ' 18.153.219 ' 15.153.220 1 51.459.658 

t 

t 

' ,Dépensas de 1' axer- 1 

,ëiëo-------------- ' 15.130.008 ' 15.130.008 17.259.158 ' 47.519.174 t 

----- ,_ .... --- -- ................... _ ·- - ~ - - -..t .... - ........ - - ,_1 ....... - ....,. - - .... _, 
t 

•Soldo (débiteur ou 
,----- créditeur) 

3.023.211 
1 

3.023.211 ,- 2.105.938 
t 

---------------" , ___ ..._.... __ ~ ...... --. _....__ ........... .a..... ___ ... ___ .... ~-------

Parmi les débitaura divers at frais payés d'avance figura 
une somma da FB 175.277 qui représente le solde non payé d'une facture 
é:tablie par la Haute· Autorité et. concernant la parti·cipation de la Cour 
de ~ustice aux frais d'impression du Journal Official. Fauta da crédit 

·. çl~sponibla,· la· Cour n'a-pas ·pa.yé· le montant ·intégral de cette facture· ; · 
~a partie non payée a été comptabilisée comma dette de l'Institution at 
sera réglée à charge des crédits de l'exercice 1961. 

Les frais à payer constituent la contrepartie dos dépensas 
imputées aux comptas budgétaires de l'exorcice 1960·mais payées pendant 
la période complémentaire (1er au 31 janvier 196·1). 
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Leur montant në correspond pas exactement à la "ciiff'érènce 
entre les totaux des colonne·s "Paiements comptabilisés au 31 déce:ptbre 196011 

et "Paiements ooçtabilis.és. a.u 31 janvier 1961" figurant au compte de ges
tion. établi par la. .Cour-. La discordance résulte .de l'imputation au bu~t, 
pendant la période oomp2émentaire, de dépenses inscrites en eontrep~tie, 
non pas au compte "frais à payer", mais à des comptes débiteurs ou -oréèi
teurs. 

Créditeurs divers 
--....--~- ---

.. ~ . .... . 

Le montant ~igurant sous la rubrique "créditeurs divers~'. con• 
camo, on_ gra.ndo partie, dos sommas restant duos à la Haute Autorité· da 
la ·C.E.C.A. polir des prestations de fournitures ou de servicos. 

·p ARAGB.APliE II 

LE COMPTE lm GESTION 
~--- --

Le montant des recettes do l'oxor-cice 1960 stétablit. commo 
sùi.t" : 

. Avances de fonds reçues des Communautés •••••• :. 

:-. . _. Beport du solda au~ 31 décembre 1959 ••• •••••••• 

Recottes proproa . 
·······················~······ 

Total 

FB 49.960 .)07 .--
FB 1.039.693,-

Fl3 51.000.000~-

FB 459--658,-

F.B 51.459.658,-

No~s avons déjà. indiqué au parSfFapha I ci-avant la montant 
dos avances de fonds versées par chacune des trois Communautés. Les re
cettes propros, qui ont été réparties par parts égale.s entre les trois 
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Communautés,. comprennent dea intér6ts bancaires (FB 97.268 ), le produit do 
la vente de publicationè (FB 72.983), le produit de la venta da deux voi
turas· à.uto.mobiles (FB 92.196) at d'autres objets {FB 10.719) ainsi que 
des _recettes acces_soires {FB 18~.49?)• .... 

Los racottos accessoires comprennent principalement la quota
part revonant à la Cour do Justice dans le produit do la vanta du Journal 
Officiel {FB 95.824), le remboursement par les Membres do la Cour dos 
frais da voitures relatifs aux déplacements non officiels offoetués en 
1959 au de-lA· du nombre do kilomètres autorisés (FB 36.65·4), la régularisa
tion do paiements ·effectués· l'oxèrcico précédent· pour· los prestations dos 
intorprètos mis à la disposition de la. Cour ·paœ ·la Hauto· Autori-té 
(FB 45.600 ),des régu.lar.is·ations diverses sur e:iercioos clos., ote· • 

. . 

II.- LES DEPENSES 

Les déponsos do la. Cour do Justice ont a.t.toint, poÜ:r·.~·9~rci
co 1960, un montant total do FB 47.519.174. A-l'oxcoption des.ponsions' 
doa·Mombros sortants do la Cour C.E.C.A. (FB 975.000) ot dos déponses de 
la Commission dos Présidonts {FB 1.154.149), los dépenses 9nt ~té ré~ar~ 
ties par parts égalas ontre los trois Communautés. La part sùpportéo par, 
chacune d'allos s•établit oommo suit t 

C.E.E. FB 
C.E.E • .A. FB 
C.E.C.A. F.B 

15.130.008 
15.130.008 
17.259.158 

En plus dos paiomonts comptabilisés pondant 1 'oxorcioo, y-· 
... oompris la-périodo complémantairo, la.· Cour· da Justice avait, a.u 31 ·dé-·· .. 

cambra 1960, ongagé dos dépo:risas do publication pour un montant do · · · 
FB 785.944. Un crédit do m6mo montant a été dès lors reporté do l'oxor• 
ci co 1960 à 1 'oxercioo 1961 • 

Lés principaux. éléments do la partie "Dépensas" du eç>mpto . 
. do ·'l~êstion,. à là.quolle sont consacrés los développomonts qui vont suivre, 

sont r~swmés dans lo tableau reproduit à la page suivante. 
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COMPTE. pE GESTION .DÉ LA 

t 

1 

• 

-------·--------------
----------------------

i . . . ,___ ......... _.__.......... 

t CRAPI'lBE I a .'l'RAIT.iMENTS ET ·IB'mMNITll3 DES MEMBRES DE LA COUR 

,- '------------------------·---------·----' CHAPITRE II : · .TRAIT.JM:m!t'S, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES :OU PERSO!l'NEL 
' -,. - ... . ... _....... - -------·----------------·-------
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COUR DE _JUSTICE_ (Dépenses) -------..... ·---------~--.... 

Tl ......... ....--..... --~~-----------........ ,-----... - ..... --- ' -----.-~--.....-.------7 

1 Crédits ,Crédits finals,Dépenses (y , Crédits re- Crédits 
, -initiaux· ·,(y compris re-,oompris•cèlles, portés à . , annulés 
., 1ports de: 1 1 exe:r de la· période, .. 1' exercice 

1 cice précédent complémentai- 1 suivant 
,et virements) 1 ·re} , , t J T __________ _._. __ .,..f --... -----~--T-----..... ----· --:ir·-·--·-...· ...... _ 

1 ' 9·150.000' t 9.150.000 '9.052'.499 
---------, 
97.501' ' 

,.--------"lP"i -·-·-· '"'f".---------.-. ...... _,...---------,-, -· "'""'--·-· ------"'!,...-•-·-· ----- t 
• 29.100.000 29.100.000 ' 24.567.329 ' 4.532.671 
~---·----·-------,---......... -·---· -""r-·-·----··---,----------T ........... ----------, 
1 26.250.000 1 26.250.000 1 22.827.841 1 , 3.422.159 1 _ 

t 350.000 ' 1 350.000 . 139-328 -- '' 210.672 
2.50o.ooo · , 2.5oo.ooo 1.6oo.16o 899.840 

f 

1 __ ,__,___.....,.,_.-- .........___ i . --------. ' --------,... . ---.......----' 
' 13.825.000 1 15.007.479 1 8.356.777 1 785.944 1 5-864.758 • T------- ·---~-------......-....~--~-- -....-,.......~----_._---y--......-.... --....... ----., 
1 3.:450 .ooo 't 3.805.643 ' 2.333.849 t '- ' t 1 .471_. 794 t 

1.050.000 
2.275.000 

• '' 1.400 .o.oo 
2~ooo.oôo 

t 

1 
,_ 

t 

t 
, 1 .. 900 .ooo , . 1 ~~q ~ooq . , 290.320 , . _ ,_. 1 ~.609 .68o 

750.000 750.000 288.032 ' 461.968 
650.000 650.000 ·.103.141 1 ' 546.859 

1 100 .ooo • 100 .ooo t 24.498 ' t t ' 75.502 
• . '250.000 f 250.-000 i 14-566 ' 235.434 

f. 

' 
, . 

,-- 1 • ------------,---------.-------,-- ---· r ·-:=-- ·-----~-T··--... -···-~-----' 
• - 2. 400 • 000 • 2 • 400 • 000 • 1 • 15 4 .14 9 • - ' 1 • 24 ~·. 8 51 1 

T--~----~-..... ,-...-............. 2221A:-----.-----------,.....---.___....---~---•.......... ...-, 
j" 5~·225.000 t 5·225.000 . ., 1 4.388.-420 '.. . ... '. . • 836.580 t 

T~~~-~-~~-~~--~-~~-y--~-------~----~-~--~-.--~ ~--~~~T 
i"' ·. 400.00Ô • 400.000 ' ' - i' . -400.000 
T··-----...--.......-... -y-.... -- ...,..._, ...... _-,----------,--... -···-··T-~ 

~··_60.100.~000. _1 61.282.479 1 47.519.174 
1 • 

'-:----. 
• 
.. ......., ______ ... ____ ..., _____________ ,......_... ....• _,. ____ .....,..,.. _____________ ._ .. ·---·-· -- ___ , 
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~B.APITRm I s ~TEMIDB'TS ET INimmiTES DES MIOOJRES .DE LA C~!,J! .... 

Sous co chapitro :figuront, outro l.os tra-itoma-nts, indomnités; 
allocations familiales ot chargos sociales rolatif"s aux KO,mbros de la Cour 
(FB 8.077.499), l'indemnité'(50% du traitement da base) payée, on ~ppli
cation dos décisions prises par le ConsGil Spécial .. do Ministres, aux trois 
Kombxos de la. Cour C.E.C.A •. qui. n'.ont pas été appel.és -à ta.iDO p~tie--do .. ~a 
nouvollo Cour do Justice (FB 975.000). Cotto dorniàro déponso· ·est :-su,ppor
téo ontièro~nt par .la C.~.C.A. 

. ' 

. ·CHAPI~ II: ~_!l~l ~S ET_~S SOC:EALEs··~ ~ 

PERSONDL 

Las dépensas inscrite.s à ·co chapitro so répartissent .co~ 
suit : 

.. , 

ho·lumonts ot chargos sociales du· porsonnol ooo.upEttnt. 
un omploi 'permanont : 

traitements. do basa . ......................... . · ... 

inde~ tés do résidenco et do séparation ••••• 

F.& 14~51~.42~,--
. . •. . t 

~ 4.361.315,-, 
:· .. ·:·allocations familiales o~· soolairos •• •• • .: ~ • .... 'F.8 1.31·7.923',
. ~ ·char~s socialos (oouv~~os dos risques A'ao-

. .; .: : ·oidonts ot do maladies, régimas de pension. .et 
·:.. d.e pr~voyanoe, pensi~n do ·survie) ••••••••.•••.•. FB: 2._6.13.081 ,-.' 

..... .. .. .. ... 

: .Al\lo~t.ions ot indemnités di vorsos (allocations à ... 
. la naissa~ùw ot en cas do déoès - frais da voyago .. 
.. congé a.nnu~l) ••••••••••• · ............................ · FB 13.9.3281-· 

.. ~o~sonnel auxiliaire •••••••••••••••••••••••••••••• F.B 1.26.4.742,-. 
. -··' - . . ...... 

HOuros ~pplémontairos •••••••••••••••••••••••••••• FB 3351t418,-: 

Si, dans 11ansemblo, les déponsos pour traitomonts, indomnit's 
et chargos sociales n'ont pratiquemont pas augmenté par rapport à colles 
do l•exercico précédent, on note toutefois qua les ~raitomants de baso et 
les indemnités de résidence ot séparation ont augmenté respectivement 
d'onviron FB 900.000 ot 300.000, cotto augmentation étant componséa par. 
uno diminution sensible dos charges sociales { onviron FB 1 .000.000) ot 
par uno diminution moins importante dos dépenses relatives au porsonnel 
auxiliaire ot aux houras supplémentairos. 
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1.- Au 31· :décembre 1960, 76 agents permanents étaient en fonctions à la 
Co11:r .de Just~ce .(contra 74 .au· 31 décembre 1959), soit 54 agents sta
tutaires et .22 contractuel-s. En .outre, trois agent.s étaient affectés 

: au Secrétariat de ia Colllill'iasion des Présidents • 

. Pour. l 1 exerci.ce:. 1960,· les inst~nces budgétaires avaient autorisé à 
la Cour de Justice un effectif maximum de 87 agents, ·auquel il y a 
lieu d'ajouter 4 postes auto~isés pour le Secrétariat de la Commis
sion des Présidents. 

A cette même date du 31 décembre 1960, 8 agents de la Cour de Justice 
{non compris dans le nombre de 76 cité ci-dessus} se trouvaient en 
congé d~ convenance personnelle •. 

Il nous parait i~térossant dG relever que la Cour de Justioe, pour lo 
·recrutement de quelques agents contractuels, a. appliqué l·a procédure 
de concours, avec publication d•un avis au Journal OfficiGl, prévue 
par le statut dG.la C.E.C.A. pour la personnel de cette Communauté 
( age~t ~ ~t?-tu taire a) •. 

2.- ~endant l'exercice 1960, 8 agents de la Cour de Justice, dont 1 agent 
. oon.tra.ctuel, ont bénéficié d'une promotion au grado supérieur· tandis 
que.3 agents statutaires se sont vu accorder le bénéfice d 1un doubla 

.avancement d'échelon pour mérites exceptionnels. 

On relève également qu'uno trontaina d'agents ont obtenu, par le jeu 
normal de l'ancienneté (2 ans), une augmonta.tion d'échelon. . 

. .3·~ Los dépenses relatives au porson.'l'lol auxiliaire concernant principale-
· mant los frais do voyage et do séjour ainsi quo los honoraires dos 
interprètes froo-lanco engagés à l'occasion dos audioncos do la Cour 
(FB 764.100), les honoraires payés aux oxports linguistiques corres
pondants ( FB 4 7 .8,32) ,- los émoluments et chargos sociales do traduc
teurs ot rovisours auxiliaires (FB 63.279), d 1 agonts auxiliaires re
crutés occasionnollomont on romplaoomont du personnel statutaire 
(FB 109~292), d'agents auxiliaires payés au mois (FB 152.232} et 
d'agent~ a~~liairos. rémunérés sur basa d'un barèmo horaire ou jour-
nalier {FB 128.007). . 

Dos explications obtonuos, il résulte que los engagements d'agents 
auxiliaires s 1 oxpliquont principalement par le surcrort do travail 
occasionné par los audiences do la Cour ct ].)ar lo .fait quo plusieurs 
postes prévus pour lo service linguistique n'ont. été pourvus do 
ti tu laires permanents i à la sui tc do concours, qu'après p lusiours 
mois. 

4.- Los dépenses pour houros supplémentaires comprennent l'allocation for-
. faitairo payée aux ohau:f:fcurs (FB 207.000) ot la rémunération des 

heures supplémentaires effectuées par les autres agents {FB 128.418). 
Ces dornièros déponsos ont scnsiblomont diminué (d'environ FB 110.000) 
par rapport à colles do l'exercice précédent. 
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Cotte diminution dos dépansos proviont ossontiellomont d •uno récluo
tion importante du nombro dos houros su.pplémontairos offoctuéos par 
los agonts. Par contra, l'octroi .d •une compensation par voie do con
gé est domouré pou utilisé, co qui s'expliqua,. notamment, par lo fait 
quo les dispositions du Bèglomont général font obstaclo à co que l~on 
groupe los congés- eomponsato:j.ros de plusioura mois pendant les péric
dos dOs vc.oanoos judioia.iros. Pondant l'oxorcica 1960, sur un mon
tant total do 1. 703 houros suppl,~ontairos, 74 1/2 houros soulomont 
ont été componséos par congé. 

D'après los ronsoignements obtonus, la plupart dos houras supplémon
t~iros sont oft"octuéos à 1 1 occasion d.os audioncos do la Cour, princi
palomant on rapport avec la. reproduction des doaumonts.- Doux agents 
du sorvico ronéo ont obtonu, pour tout l'oxercico 1960, la. rémunéra
tion do ·prestations supplémonta.iros pour un montant d 1 onviron 
:r.s 25 .ooo • 

Alors quo l'article 28 du Règlo:m.ont génér~l do la C.E.C.A. prévoit 
quo l•houro supplémontairo offoctuéo un dimancho·ou ~our férié 
ost componséo par l'octroi d •uno boure at domie dô coôt, dès lors, 
qu'à défaut do oomponsation, ollo ost rémunéréo à. raison do 150 .'fo 
du ta.u.x horairo, la. Cour. do Justico appliqua égaloJBOnt ootto règle 
poUX" los ~uros supplémontairos otf'octuéos lé samedi après-midi. 
Par contra, d*a.utras Institutions considèrent ·quo lo .samedi ·n1ast pas' 
un jour férié au sons du Règlomont- général et appliquant dès lors, 
dans l•hypothèso viséo ci-dessus, les modalités habituolleB dG rému
nération. 

Nous souhaitons quo los insta.ncos oompétentos sa prononoont sur la 
régularité de la. pratiquo suiVie par la Cour do Jus.tioe et détini·s
sont la ma.nièro dont doit 8tro appliquée la disposition p~citéo du 
Règlomont général.. 

CHAPITBE lli : DEPBNSES COtJ.R.ANT.mS DE FUNCTIONNm4BNT 
,__,.... __ .,..,. T --

On trouvora ci-après una brève analyse des dépensés inscrites 
à ce cha.pitro • 

. ' 

Ces déponsos oomprennont : 

loyo~s ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 1.169.-400,--

eau, ga.z, éloctrioi té ot chauffage •••••• .-.......... FB 291 .088,--

frais de nattoyago ot d 1ontrot1on dos locaux ••••••• FB 437.365,-
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assurances ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 22.866,-
aménagomont dos locaux •••••••••••••••••••• , ••••••• . FB 316.842,--
autres dépenses courantes on matière d'immeubles •• FB 76.288,-

FB 2.333.849,-

La Cour do Justico ot sos sorvicos sont installés dans un im
moublo dont la 1~~ annuol s' élèvo à FB 1 .200 .~oo. Uno partio do co 
loyer '(FB 30.00r5 par an) ost imputée au crédit ouvort au nom do la Com
mission dos Présidents tandis qu'une a.utro partio, afféronto ·au logomont 
du oonciorgo (FB 300 par mois), ost imputée au· compto "Autros déponsos 
courantes on matièro d' immeublosu. · 

L'installation dos sorvicos dans cot i~ou~le,· commonoéo.cn 
juillot 1959, a été achavéo au cours do l'oxoroico 1960. Il on ost ré
sulté dos ~ép2~~os.cq~p1~~!!=2s.d'S!é~~l pour FB 311.591 rolati
vos principilomant ~ l~amenagomont nTuno ancionno installation .d'inter-
prétation simultanée ainsi qu'à la fourniture et-à l'aménagomont d'uno 
nouvelle installation d 1 intorprétation. A cos dépensas so sont ajoutées, 
pour FB 25.251, différents frais da transports et do déménagements internes. 

En co qui conoorno .la nouvelle installation d'-intorprétation 
simultanée, nous croyons que le prix d'achat, tout au moins, de cotte 
installation aurait d~ Stro considéré oommo dépense d'équipement ot non 
comme dépensa d'aménagement. 

Parmi _la~ -!~~2!-~~!!,!0S 20uran!2~~at!èr~~~.!!!oubles 
fi~ont principalement lo salairo T~ ;~~ par mo1Sj dü concie~go et 
les charges sociales y afférontes, le loyer 4u logement mis 'à la disposi
tion do co concierge ~~ns~ qu'une subvontion de FB 3.000 ~ la Cour 
a estimé devoir vorsar au Syndicat d'initiativo ot do tourisme do la vil
le do Luxembourg ·-comma participation aux frais d 1 illumination do la ville 
po~dant la fin d~ l 1 année.1960. 

~ouvel!~!~!1 l~~!!!~~-~~!!2~!~~2È!~!~' 
dos installations ot du matériel _________ ..._,__ __________ --

Los déponsos do l'oxorcico compronnont : 

ronouvolle·mont dos ma'chines do bur~a.u ( 1 maohinos à.. 
écrire élo ctriquo s) •••••••••••••••••• _ ••••••••• • •• • 

ronouvollament du mobilier ot du matériel (un fau-
teuil de bureau) •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

frais de location de mobilier, do matériel ot 
d'installations tochniquas •• ••••••••••••••• • •••••• 

frais d'entretien at do réparation du mobilior, du 
matériel ot dos installations techniques ·••••••••• 
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Au titre de renouvellement des machines de bureau, la Cour de 
Justice a remplacé des mâ6hinis-1 'ërire-ordinaires par·aës-machines à 
é~rire éleotrique~.beauooup plus codteuses. 

une telle opération ne semble correspondre qu'imparfaitement à 
un renouvellement et appara.tt plut8t comme une amélioration de 1 t équipe
ment comportant une dépense supplémentaire importante. 

Nou.s croyons utile à ce sujet d'attirer 1• attention des Insti
tutions sur la nécessité, de ne recourir à l'utilisation· d'un matêriel· 
dont- l'aohat.&t l'entretien sont très· onéreux que dans-des cas pl$inement 
~stifiés et strictament limités. 

Ajouto~_s., que ~a ;revente de la plupart des machines usagées 
.. s~est faite·: èn~ 1961 à des agents de la. Cour. 

Q.lant- aux frais- de location, ils concernent presque exclusive
mont l'installation téléphonique. 

:te·s dt§penses diverses dè. tonctionnement se rtSpa.rtissent comme 
suit :· 

papeterie. et fournitures de bureau ..•.••••••••••••••••• 

---~ a.f'fl;anchissement~ at :t'rais de port ••••••••••••••• ~. 

~él~eommuniéations ••••• ~·······•··········~·~····• 
frai~ divers de recrutement du personnel •••••••••• 

bibliothèque •••••••••~•••••••••••••••··~···~···•·· 

abonnements, journaux, périodiques •••••••••••••••• 

autres dépenses do fonctionnemont .-•••••••••••••••• 

FB 618.611,-
FB 70-555,--
PB 175 •. 105,-

.FB 38.195,-
FB 450.230,--
FB 224.607,-
FB 107.963,-

.... ·----
F.B 1.685.266,-. 

Les dépensas de bibliothèfua (achats de livres at frais de 
reliure) et les dépenses d'ibë~ëui~n-s; Jo~~!UXJ.-E~;!~iqu!! ont augmen
té, au total, d'environ FB m.~ par rapport a.ux depensas de l'exercice 

·· précédant. 

Les dépenses de 1 'exercice concernant des achats do livres et 
do suppléments de mise à jour (FB 388.821), des frais de reliure 
(FB 61.409), dos abonnemonts à da~ périodiquas (FB 121_ .709), à des jour
na.u.x (FB 24.394) at à una apnee de ·nouwllos (FB 78.504) • 
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Parmi les autres déponses do fonctionnement, on relève princi
palement le co'tlt des tëiiüë'Sd.ëSërviëGpoürch.aüfrëürS et huissiers 
(FB 97.209) et le ·coftt d'examens médicaux dÙ personnel (F.B 5-950) • 

Matériel de transport 
~-------.....,._._ ___ .....,_.,... ____ 

Los dépenses relatives au matériol.de tran~ort couvrant la 
remplacement de quatro voituras auto~ObiiGë-rPn 5b9:956~d'accossoires 
(FB 1.948),. das dépensas d'entretien et d'utilisation (essence, graissa
ga, réparations, assurances, location do- ga.r~s, etc •. pour F:B 642.]83) 
ot dos dépenses divorsos (FB 1.069). 

Doux véhicules étaient "en .instance de re:vento" à la fin da 
l'oxoroi'œ, tandis _que deux autres, aehetés on .1957,- ont été 'éffoctivament 
rovondus en 1960.. Lo produit de la vente d,o ces deux véhicules a été 
comptabilisé parmi .. ·las rooettes propres do 1 ''Ins.ti tût1on. 

Ces remplacements peuvont pa.ra!tre assoz rapides, surtout. pour 
dos grosses voituras n'ayant parcouru qu'au maximum 80.000 Xm, mais les 
Institutions ont toujours prétendu qu'allos avaient inté.r3t à remplacer 
lours.véhioulos après 2 ou 3 ans d1 usage, quel quo soit lo nombro do kilo
mètres parcourus, do manière à pouvoir bénéficier encore d'un prix do re-· 
vente intéressant ot éviter l'accroissement des frais .d'entretien ot do 
réparation qui se manifeste après quelques années. 

Non compris los véhicules on "instance de rovonten dont ques
tion ci-dessus, la Cour de Justico possédait, au 31 décembre 1960, 10 voi
tures mises à la disposition do sos Membres at une voitura do sorvice. 

. ' 

Dépenses do publications 
-~ -~~~·----~~~--

Ces dépenses ont· été réparties oômma· suit : 

publications ·······~··························· 
Journal Official ••••••••••••••••••••••••••••••• 

FB 1.258.072,-

FB 750.000,--

FB 2.008.072,--

Los déponses de ~ê?atio~~ comprennent prosque oxoluaivemant 
la coat de l'impression en • oxomplaires! du brochage et d~ la ~oli~o 
du tome V du Recueil do Jurisprud.Gnoo (FB 89~ .735) ot une part1.o du codt 
d'impression du toma VI (FB 340.352). 
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Nous avons cOnstaté qua les factures·ralatives à l'impression 
du tome V du Recueil de Jurisprudence portaient encore en compte plusieurs 
dizaines de milliers de francs pour corrections d'auteur. Nous inSistons 
A nouveau pour que toutes dispositions utiles soient prises en w.e d 1 évi
ter, par une mise au point minutieuse des manuscrits, des corrections 
d'auteur onéreuses. 

La Cour de Justico a romboùraé à la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. sa ~oto-p~t dans. les traie d'impression e~·d'expédition du 
Journal Officiel (FB 553.260) aiDsi qu'une participation (FB 196.740) 
aux êlt\pensës du Service dos Publications de la Haute .Autorité chargé dos 
travaux de p-Nparation des manuscrits et do correct.ion dos éprouves. 

Frais et indemnités à l'occasion de l'ontrée en fonctions, 
__. .... _.... - ----~ ........ - ---

do la cossation dos fonctions et dos mutations 
- lx --- ..._... 

En application dos dispositions du statut et du ~èglomont géné
~al de _la C.JI.C_.A. (pour les agonts statutaires) ou des disposi tians on 
vit;\leur dans los Communautés do Bruxolles (pour los agonts contractuels), 
la Cour do Justice- a payé los dépenses suivante-s : 

fraie-do voyage ••••••••••••••••••••••••••••••••• 
indemnités d 1 instal1Àtion ot'de réinstallation du 
personnel ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

: ., 

frais de déménagemènt ••••••••••••••••••••••••••• 
indemnités-jôurnalières temporaires •••••••••••• .-

F.B 

FB 

FB 

FB 

FB 

3.887,-

157.100,-
84.333,-
45.000,-

8}0.320,-

_~s. tr.ais_dq mission at. de déplacement. se-subdivisent .comme 
-suit : 

frais· de mission dos MOmbros do la Cour ••••••••• 

frais da mission du personnel ••••••••••••••••••• 

frais do voyago et de logemont des _chauffours à 
l'occasion dos déplaoomonts non officio1s ••••••• 

indemnité ~orfaitaire. do déplacomont •••••••••••• 

FB 74.161,-
FB 69.863,-

FB 108.008,-

F.B 36.000,---
FB 288.032,-

.. ; .. J 
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Los frais de mission ont diminué considérablement par rapport 
.. aux déponsos siDiiia.:iros-dë-rrëiercièo précédant au. cours duquol la Cour 

s'était randue on visite officielle dans "los'èapitalos·dos pays mombros. 

Uno indemnité forfaitaire do déplacomont {fixée à FB 3.000 
par mois) ost payéo à un a.gont do la. Cour classé au grado 2 • 

. ~· . 
Les dépon$GS do·l'oxorcico concorhont l'indemnisation de té

moin~ (FB 6.372) 9t do~ dos09ntos. sur los.lioux.offoctuées.pa.r la Cour 
on Italie ot aux Paya-Bas (FB 96.769). 

Los déponsos do l'oxorcioo ont atteint lo montant do FB 24.498 
qui oouv.ro los réèoptions proprement ditos (FB 1'9.878), · 1 1onvoi do flours 

'ot couronnes (FB·4.500) ot dos ·déponsos diverses {FB 120). · 
~ . 

Déponsos do sorvico social 
~~---~---------~------

' . Au ti tro dos déponsos 4,c;,l'' sorvi.oo ~ocia.l, 'la· cOur dq Jus:tioo a 
payé dos secours oxtraordinairos à daux a.gonts (FB ,2 .• 400.), .~o inda~ité 
do FB 1.000 pa.r mois, dont 5 % à cha.rga do la. Commission dos Présidents., 
payéo à dator du 1er novombrc 1960, au tonancior do la cantina-bar 
{FB 1 •900) ot dos frais do dispensaire (FB 266 ). 

_ CH.APITim. IV. :. DEPENSES ·cOlOOJ.NEs . .A PLJJSIEURS ·INSTITUTIONS.· 
......... q 0 Nb 1 - ____..........___ ______ ~ , ..._,.. __ ~ 

Au chapitre des dépense$ communes à plusieurs. Institutions ne 
figurent que les dépenses de· la Coimnission des. Présidents mi~e.$ entière
ment à charge de la C.E.C.A. Elles se répartissent comme suit : 

traitement de base, indemnités, a.llo·èations et char-
ges sociales du personnel permanent (3.agents) •••••• FB 

émoluments et charges sociales du personnel aùxilia.ire. FB. 

dépe~ses de fonctionnem~nt· •• .••••••••••••••••. •••••••• FB 

frais de mission du personnel ••••••••••••••••••••••• FB 

·949.770,--
46.441,-

148.717,-
9.221,-------- ------

FB 1.154.149,--
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La. plupart des dépenses de fonctionnement sont ca.lcu.lées :for
faitaire=$nt sur ba$e d 1un pourcentage des dépensas similair~s de la 
Cour. · 

CHAPITRE V : DEPENSES m PREMimR ~TABLISSEMENT ET D'EQtJ!PliMENT 
......... ·- ._..... ••--&&SA t ......,_ ...__. ...... 

Ces dépe~sas:se· répar~is~ant comme suit: 

achat de machines de. bureau .•••• , •• ••·•........ •.• • •.• . FB 

achat de-- mobilier-· • • •.•••••••••••••••••••••••••• • ·••• FB· 

achat d 1 installations techniques • ·••••••• • • • • • • • • • • FB 

reprise de 1•inV&ntaire de la Cour de Justice 

. 136. 718,.-
217.352,--
9<).145,-

C.E.C.A. •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 3.944.205,--.... _..,..,.... . ...... 

Les ,dépenses d'équipement ont diminué cons~dér~blement Ptn' 
· rà.pport aux dépenses do 1 1 exero.ioe précédent ce qui. s'explique. __ ~isément 
par le fait qu'au cours de l'exercice 1959, la Cour de Justice s'est 

. installée dans ,un immeUble pris nouvellement en location et avait dft, 
par cons,quent, procéder à. d•importants achats oompléaentaires d'inata.l.la.
tionQ ~chniques et de mobilier •. 

: .Comme machines de bureau, la Cour de Justice a acheté, pendant 
·1 1 exeroice 1960, 4-dictaphones, 1 machine 8.dressographe et 2 machines à 
fèrire électriques. · 

• .1. 1 

Elle a encore e~eotué qUe+.ques achats complémentaires de mobi
lier, notamment pour. le bureau d'un Juge et pour la bibliothèque" et ae
ilàt,riel divers {2 ventilateurs, 1 machine à et;lfé espresso, etc.~. Elle· 
a également angagé des dépensas relatives à la fourniture et au placement 
de store-s et l'ideaux e·t_ achet.é, pour FB 20.000, un groupe décoratif exécu
té par un agent de ·1 '·Institution. 

. . . _ · ·. · Les dépenses pour ~stal;a.t!2!!!' ~'t!_,2_hniqu!_! concernent prin ci-
. · palement 1'-achat d'un app·areil t~cripteur et de divers aoeessoires. 

La dépense. figurant sous la poste "reprise de l'invontaire do 
la Cour de Justioe· de la C.E.C.A." représente la vaieürdëS objetsdi~qui
pemènt dêtonüi-pàr.ia cour-de ~ustice à la date à laquelle elle est devonuo 
commune aux trois Communautés Européennes. Cotte valeur a été ca.louléa en 

_appliquant au prix d'ach~t des coefficients d'amortissement- établis, par 
catésories d'objets d'équipement, en fonction de l'année d'acquisition. 

. Comma las achats de ces objets d'équipement, dont la. Cour de 
· :Jus:tice .a gardé la disposition, ont été effectués à charge de la C.E.C.A., 

11 a ét' décidé de rembourser los doux tiers de leur valeur r4aiduello à la 
Haute Autorité. c•est pourquoi catte valeur a été imputée- comme dépense 
au budget do l'exercice 1960. 
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DJWX:IED PARTIE 

LA COMMISSION DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

PARAGRAPHE I 

LE BILAN Fm.ANCIER AU 31 DECimBRE 1960 __ _..___________ . -··---------- ---

Lè bilan financier de la Comm.unau té Economique Européenne 
s'établit comme suit au 31 décembre 1960 : 

Aotif.s 
~-

Disponibilités (Caisse, C.C.P. et Banques) •• 

·- Solde des avances aux Bureaux de presse •••• 

Solde des avances de fonds aux Institutions 
commune s • • • • • • • • • • • • • • •••••••• ~ ••••••••.•••• 

Actifs divers •••••••••••••••••••••••••••••• 
Euratom - Co:mpte Services communs .•• ." ••••••• 

Recettes à é:noaisser • • ••••••••••• ·• ••••••••• 

Etats membres débiteurs •••••••••••••••••••• · 

Dép6ts de la Caisse de prévoyance •••••••••• 

Passifs 

Créditeurs divers ~························· 
C.E.C.A. -Compte Services communs ........ .. 

Bureau de presse- Londres ••••••••••••••••• 

Fonds détenu:s pour compte de tiers (Caisse ~e 
prévoyance e·t Caisse de maladie des agents). · 

Dépenses à. P•9.yer •• • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Excédent des actifs sur les passifs •••••••• 
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FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 
Fl3 

FB 

FB 

FB 

344.023. 726 '--
2.238.73 7 ,.:.-. 

1_2 .783 .263.,-..: 

3 .ooo •. 735 ,-

1 1',522.824,--

7.538.785,-

502.400.000,--

140.162.733,-

. _8::.454.839 ,-
1.564.344,-

146.822,-

145 .484.632,-· 

.jO .216.843,--
---......---~---------~ 

FB .195.867 .480,-

FB 821.803.323,--

. .; .. 
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En vertu de la liaison existant entre le bilan et le compte 
de gaation,.l'excédent des actifs sur les passifs du bilan ~essé au 31 
décembre 1960 correspond évidemment à __ la dif'~ére~~.entro .: . 

d'une part, les ressources non utilisées à la fin 
de l'exercice 1959 ••••••••••••••••••• F.B 
et 'les recettes encaissées pendant 
l'axercioe 1960 soit : 

les versements des Eta. t_s 
membres •••.••••.••••••••• F13 888.081. 713,~ 

las recottes propres de 
la Communaut6 •••••••••• ~- .~:962.5g~1: 

FB 

355.795-375,-(1) 

897.050 .239.,-
----------------

et, d' .U:tre pà:.rt, las dépensas imputées aux comptes 
budgétai~ a do 1 • oxercico 1960 • • • • • • • FB 927 .442 .29_1 ,-

soit FB 325.403.323,• 

· .. A co dornior montant, il y a lieu 
d'ajou tor un.o sommo de ••••••••••• •:•.............. FB 

. .... -
roprésontant.lo crédit prévu au budgot de l'axerai-· 
œ· · 1960 pou:r· le Fonds Social Européen. La Commis
sion de l~.C.E.E. ayant inscrit à l'actif du bilan 
les' contributions des Btats œ~mbres. corrosponda.nt· 
·à ëo. 6rédit, contributions. ~i n'ont été ni appe
lées_ ni versées pendant l'exorcica, il ·"3 a lieu do 
las ~elu~ égaloment dans l'excédant dos actifs 
sur los passifs, ce qui porto oot oxoédont à...... F.B 

502.400.000,-

827.803 ·3?~.,~ 

On trouvora ci-après un brof' oommontairo des pQstes .du bilan 
au 31 décpmb~o 1960. - ·· · · 

·· ,Jusqu'à ooncurronoo do n 339.939.217, las disponibilités sa 
trouvaiont d~poséGs auprès do 18 établissements financiers (ba.nquos at 
·chèquos postaux) dan~ les différonts pa7s mombre s. 

Les avoirs on espècos détenus on caisse au 31 décembre s'éle
vaient à F.B 4.084.509, y compris los sommas détonuas par plusieurs caisses 
socondairos (régios d'avance}. · 

( 1) Au bilan do 1959, co solda apparatt aux postas do passif "Rossourcos 
à roportor" (FB 338.750.1'09} ot "Etats mombros créditours" _(FB 17.045.264) 
pour un total da. FB 355.795.3 73. La différonœ do FB 2,- proviont d'un 
a.rrondissomont dans la répartition, antro los Etats mombros, du roliqua.t 
do 1959. 
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LGs disponibilités no compronnont pas lo solde dos avances 
fai tas aux bureaux de presse qui figurent au bilan sous une rubrique dis
tincte "Avances aux Bureaux de prosso11 • A la cl8turo de 1 1e:x:orcico, los 
bureaux do prosso communs aux trois Communautés, installés à :Bonn, La Haye, 
Londros, Paris1 Rome et Washington,restaiant débiteurs pour un montant to
tal da FB 2.23ti.737. 

Solde des avances de fonds aux Institutions communes ______________ .......__.... .... _ ---~----------...-.-... --------
Cos soldes représentent la différonoo entra, d'une part, los 

fonds mis à la disposition des Institutions con;un.unes par la Commission do 
la c •. E.E .• pour~ .la· couvartuta· do leurs dépènsos administratives .et, d tau- . 
tre part, .la quota-part dos dépenses do ces Institutions, pour l'o:x:orcico 
1960, misa à charge de la Commission de la C~.E. 

A la cl8turo do 1 1axorcioé, le·montarit dos vorsoments·axcéden
tairos s'élevait pour : 

l'Assemblée Parlementaire Européenne ·à FB 
les Conseils ••••••••••••••••••••••• à FB 
la Cour do Justice ••••••••••••••••• à FB 

Actifs divers· -------........... --... -

4.654·331 ,-
5-105.721,-
3.023.211 ~--;:-

Catte rubriquo peut 3tre. subdivisée comma suit.: 

avances a.u personnel •••••••••••.•••••••••••••••• FB · 2 •. 1'00. 723,-

avances a.ux experts •••••••••• • ••. , ••.•••••••••••• . Fl3 ' . 3~000,-

avances aux fournisseurs ••••••••••••••••••••••• FB 99.315,--

cautions ot garanties •••••••••••••••••••••••••• FB 100.011,--

débiteurs divers ••••••••••••••••••••••••••••••• FB 697.686,--

, Los ava.ncos au personnel comprennent principalement des avan-
ces àur traitements (FB 463.619)t sur frais da mission (FB 1.126.451 ), 
sUr frais de maladie (FB 169.259 J, des ·avances pour achats do voitures 
(FB 149.160) ot sur frais de représentation {FB 59.149), dea sommes di
versas à restituer par dos agents (FB 124.185), a·tc. 

Si, au total, le montant·des avances au personnel, non régula
risées au 31 décembre 1960, ne dépassa pas sonsiblement lo montant de 
cès m3mos âvanoes à la clOture do 1 1oxorcica précédent, par contre, los 
!~~2! non apuréos sur frais da_miss~ ont augmenté dans uno masuro 
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considérable ( 1). Ceci s'explique, en ·grande partie, à la. fois par 1 1 ac
. croissement du nombre des missions et par la réduction à un mois de la 
pé~iode complémentaire. Il reste toutefois ~ •un certain nombre de fonc>-t 
tionnaires n'ont pas toujours introduit leurs décomptes de frais avec la 
diligence qui permettrait da régulariser, dans un délai raisonnable, les 
avances 8\U' :frais de mission qu'ils ont reçues. Il ser~it souhaitable, à 
oet égard, que toutes mesures appropriées soient pri"see en w.e d'obtenir 
la pr,sentation et le règlement des décomptes sans retard excessif. 

Le solda des avances ;ur achat& de voitures a fortement dimi
nué par rapport à 1 'exerc!oê préc~ent;-aücurie nouvelle-avance de oe gen,.. 
re. n'ayant é.té .accordée en 1960. La -régularisation définitive de .ce 
compte doit nor.œalemen~ inte~~ir en 1961. 

·· . - . · QJla.nt aux S01J1!!! <!iverses à restituer sa~ de~ !S!nt~J il 
s'agit principalement aë paiements Iiid&enî eff~c ~s au personnel at 
restant à. récupérer.~ c.aest· ainsi que, par suite d'une errour des services,· 
un stagiaire africain qui a quitté l'Institution au 1er octobre 1960 a 
continué à tou.oher ses émolwaants jusqu'à la f'in de 1·• année. Il nous a, 
ét6 signalé que des inst~ctions avaient été données en vue d'éviter la 
r'pétiti~n de eembl&ble tait. 

2.- Débiteurs divers --- . ··-
Les débiteurs diVGrs représentent principalement los sommes 

restant à rembourser par d'autres Institutions des Communautés européennes 
pour des prestations de service· ou des livraisons do fournitures faitos 
par la C.E.E. C•ast ainsi qu'au 31 décombre 1960, les comptas ouverts au 
nom de la C.E.C.A. et de la. C.E.E.A. étaiont débitours respoctivomont de 
FB 372.221 et FB 81.976. 

Euratom -;- ÇomE:t~ .... ~!M<:!!...22mmuns et 

C.E.C.A. - Compto. Sorvicofl. communs 
------,-------------------~------

_ . . . . Dopuis la.· réorganisation àdministrati. vo des sorvicos communs, 
(service commun d'inf'orma.tion, office statistique dos_ Communautés ourop&en
nes ot service juridique des exécutifs ouropéons) mise en oeuvro à· pa:r·tir 
du 1er juillGt 1960, la Commission de la C.B.E. pàio, en prinoipo~ toutes 
los déponsos du service d'information at les compta.biliso à un compta da 
la classa "Débi tours•~ ~bdivisé conformé~nt à la nomonclaturo budgétaire. 

Quant aux .dépenses da 1 'offioo statistique at du servico juri
dique, elles sont liquidées at payées rospoctivamont par la C.E.C.A. at. 
par 1 11llra.tom. 

( 1) Environ 220 agents et un Mombro de la. Commission rosta:i:ont déb.i tGurs 
au· momont de la ol8turo do 1 'oxercico. . .. 
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Périodiquomont, los trois. exécutifs procèdent à la répartition 
dos déponsos payéos par chacun d'oux solon las clofs do répartition conve
nues ; le règlomont ost offoctué par l'intermédiaire d'un compto courant 
ouvort dans la comptabilité dG chaquo Institution au nom dos doux autres. 

En ce qui concerne los déponsos du promior somostro 1960, 
c'ost-à-diro los déponsos payéos avant la réorganisation administrativo 
dont il viont d 18tro .quost.ion, ol.los ont é_té répartios ontro los Commu
nautés à l'intervention d'un bureau centralisateur fonctionnant à Luxom-

. bourg ; la comptabilisation dos soldos Tostant dus a été offoctuéo sur 
ba.so dos états do répa.rtit.ion drossés p_a.r co bureau • 

. A la suito da oos opérations do répartitio11 conoorna.nt l'oxor
cioo 1.960,_ l~ ÇolllllÛseion do la C .• E.E.· ros·tait· créditrice,. au 31 déoombro 
1960, do FB 11.522.824 vis-à-vis do la Commission da la C.B.E.A. ot débi
trice do F.B 1.564.344 vis-à-vis do la Hauto Autorité do la C.E.C.A. 

Rocottes à oncaissor 
~--------- ,. -------

Le·montant des recettes portées en compte au ·titre da l'exer
cice 1960, mais,non encore encaissées au 31 décembre, s'élève à , 
FB 7.538.785. Il s'agit d 1 intêr8ts de banque encaissés pendant la pério
de complémentaire. 

Etats membres débiteurs .............__... ___ ......__..,.. _______ _ 

Les con-tributions financières des Etats membres at le crédit 
pour la Fonds social européen ont été fixés, par le budget da 1960, à. 
FB 502.400.000. Comme aucun versement n'a été fait,~ en 1960, au titra· de 
ces contributions, la Commission reste créditrice, à concurrence do co 
montant, envers les Etats membres. 

Les avoirs de la Caisse de prévoyance des agents atteignaient, 
au 31 décembre 1960, la somme de FB 142.316.293. La presque totalité de 
ces fonds, soit FB 140 •. 162.733, sa trouvait placéa à des comptes distincts 
dont le montant est compris, dans le bilan établi par la Commission, par
mi les "Disponibilités11

• 

" 

Les avoirs de la Caisse de prévoyance, au 31 décembre 1960, 
étaient placés en valeurs mobilières {obligations uniquement} pour un mon
tant da FB·110•521.758. En outre, une somme da FB 27.567~492 était pla
cée à des comptas bancaires à terme et la solde à des comptas·à vue • 
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Créditeurs divers 
........------~ .... -

Cette rubrique se décompose comme suit :· 

traitements à payer ••••••••••••••••••••••••••••• 

traitements à rembourser •••••••••••••••••••••••• 

me~bres du personnel créditeurs ••••••••••••••••• 
autres créditeurs ••••••••••••••••••••••••••••••• 

'7 .•• 
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FB 658.218,-
FB 1.956.004,-
FB 77.331,-

FB 5· 763-.28.~,--

··· · · · · · · Las··"tra.itoments~~~~n sont constitués-de -rà.ppels de·· 
trai tament aftérentS-aü-iiiOIS--Wi--d.eoembra ·1960 et payés pondant le mois 
de janvier 1961 (période complémentaire). L'imputation de ces paieménts 
aux comptes budgétaires do 1 1 axorcioe 1960 a au pour contropartia la 
comptabili~ation de ces mimas montants à un cornpto transi to:iœo. . 

.Au poste "trai temonts à remboursertt, f_igurent les so~s rQs
ta.nt dues à des adminiStrations nationàïëë-ilnsi qu'à plusieurs ineti tu
tions des trois Communautés qui ont continué, pondant un certain temps, 
à payor les émoluments do leurs f'onctionnaires engagés pa.r la Commission 
de la C.E.E. 

Bien qua sonsiblement intériour au montant d'd à la fin da 
l'exorcice ._1959 (FB 3.542.145), la solda restant à rembourser atteint en
core, au· 31 déoambra 1960, un montant rola;tivomont élevé -(FB 1.956.004). 
La Commission do la C.E.E. viont toutefois de nous signa.lor ·que co· solda 
avait pu 3tro ramoné à FB 794.224 au 30 juin 1961. 

,. .;>"~ 

Au poste "mombros du porsonnel créditeurs", ont principalomont · 
été imputées des sommas ratOnuos. sur ÎosèiüOiuments do plusieurs agonts, 
pour losqu.ols una cossion da salaire a été signifiée à 1' Ins~ tution, ot 
qui, au 31 décembre, dova.ient encore A'tro versées aux créa.nciors. 

Lo poste "au tres orédi teurs" comprond notamment los soldes 
créditeurs dos co.mptos ouverts a.ünOmëla l'Euratom ot de la c.E.C~A • 

. Envers oetto dornière Institution~ la Commission restait 
débi triee d'un montant do FB 5.668. 702 provenant presque exclusivement 
do la répartition des dépanso s da s servi cos · communs pour 1 1 a.nnéo 1959. -

Fonds détenus pour COII)ptc) de tiers (Caisse da_prévo~.22 

!!.,~se do ma.!_~~af! §!l!~s) 

Les sommas détenues par la Commission de la. C.E~E. pour 
oompto de ses agents, on application dos dispositions prortsoiros ~
.téos en matière d 1 assura:noos sociales, so répartissant .comma suit : 
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Caisse de maladie ••••••••• 
Caisse de prévoyance •••••• 
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FB 3.168.339,-
FB 142.316.293,--

En ce qui concerne la Caisse de maladie, ce solde ~ésulte de 
la différence entre, d'une part, lëmontant "des contributions de 1 1 Insti
tution et des cotisations parsonnel~es des a.gonts et, d'autre part, le 
total des remboursements de frais médicaux effectués par la Caisse. Ce 
solde n'a pas de signification précise du fait que de nombreux paiements 
relatifs à des frais exposés par les agents au cours de l'exercice sont 
intervenus après le 31 décembre at ont été comptabilisés pendant 1 1 exerooo 
cico 1961. 

. . Q)J.a.nt aux .~voir.s de la Cai.s.se do prévoyance, .ceux-ci compren-
nent, outra las contributions da la Commission et les cotisations des 
agents (FB 135.942.440), les intér8ts et les profits divers ·des plaoo
men·ts dont il a été questio~ ci-aV'ant ainsi qu 'up. int·ér$t raVGrsé par 
la Commission ot proven~~ de. la gest~pn ~os fonds qui n'ont pas été 
placés à dea comptes distincts {FB 6.755.422). 

Par contre, ont été portés en diminution des avoirs de la 
Caisse~ des paiements d'un montant de FB 381.569 effectués à titre 
d'avances ~pansions do ~c octroyées aux ayants droit de plusiGurs 
agents décédés. 

Lo solde indiqué à ca.poste représente los dépansos payées 
pondà.nt la. période complémentaire ·(1.1. au 31.1.196·1 ). Comme los comptes 
do trésororio sont.clSturés au 31 décembre, l'imputation de ces dépenses 
aux oomptos budgétaires do l'exercice 1960 a pour contrepartie leur 
compt~biJlPation au crédit d'un compte transitoire. 

On constate uno discordance .assez importanto entre, d 1uno 
l?~t, la montant des "dépori.ses à payor" et, d 1 autre pa.rt, la .différence 
~ntro .~a montant total dos sommes fignrant au compte de gestion do la 
Commission, dans les colonnes '~Paiements comptabilisés au 31 janvier 
1961~" et "Paiements comptabilisés au 31 déc~mbre 1.96011 • Oetto disco:r-
.danqo s'o.xpliquo par los nombreuses opérations comptabilisées après lo 
31 déeamQre 1960, au débit des comptes budgétaires par ~e crédit de 
comptes transi toiros ou do comptes .da tiers autres que la compta "dépen
ses à payer11 • Ces opérations concernent principalement la répartition 
at l'imDutation ~ comptes bu~tairos dos dépensas dos services communs 
ainsi quo dos régularisatio~s divorsos ne correspondant pas à des opéra-
tions do paiement. ' 

XX 7. 7.94/61 F .. / .. 
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P .ARAGBAPH:B: II ------
L:J COMPTE Dm GESTION· . 

I .- LES HE CETTES 

Los rooottos de l'exorcico 1960 de la Communauté Economique 
Européenne se décomposent oommo ~it 1 

contributions fi.ruinoièros dos Etats membros 
pour 1960 •••• ~ •••••••••••••••••••••••••••••• ~. 

roports de 1 1oxoroico 1959 (1) •••••••••••••••• 
ro.cottos propros da la Commission do la C.E.E. 
pour l'oxoroioo 1960 ••••••••••••••···~···••••• 
rocottes propros dos Institutions CODUIIU.DOS •••• 

Contributions financièros 

FB 1.527.481.916,-
FB 85.360.216,-

FB 8 .• 176 .553 ,-

FB 785.963,-

FB 1.621.804.658,-

Los contributions tina.ncièras dos Etats mombro.s ·avaient été 
fixées, par· lo budgot de la Communàuté, ·à FB 1.5~9~L!8i .916. 

L'adoption par las Conseils, au cours ·da laur sossion du 
21 juin 1960, d'un budget ·supplémentaire relatif au service commun d•in
tor.mation a eu pour conséquence une augmentation da crédit ~t des contri~ 
butions d'un montant de F.B a.ooo.ooo. 

Le montant défini tif des contributions pour 1 1 exercice 1960 . 
e·' élève ainsi à FB -1-.527.481 .·91-6-. · ·De ce· montant, une somme· da · 
FB 1.025.081.916 (correspondant~ contributions_autras que celles ~es
tinéès à faire face aux dépenses du Fonds social européen) a. été répartie 
entre les Etats membres selon la clet fixée à l'article 200, § 1, du 
Traité ; elle a. été. effocti vement misa à la. disposition da la. Commission 
de la C.E.E. soit par versements en espèoes (F.B 868.087.7.13), soit par. 
prélèvement sur 1 'excédant des SOIDilleS -versées pour les exercices a.nté
r1eul"s. 

Le solde, soit F13 502.400.000 correspond aux contributions 
financières fixées par le budget pour le Fonds social européèn et répa.r
tios selon la clef spéciale fixée pa:r l 1 e.rtiole 200, § 2 du Traité. Aucun 
versement au titre de cos contributions n'a été fait par les Etats membres. - _.__........._ __ 
{1) Non compris un report de FB 500.000.000 concernant le Fonds social. Ce 

~eport n'ayant pas été utilisé en 1960, il est tombé en annulation. 
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Le ~ontant des contriQutions était destiné_à èouvrir le bud
get des dépenses des différè~tes Institutions selon la répartition indi
qU.éè ci-dessous : 

Assemblée Parlementaire ~ropéenne 
Conseils ••••••••••••••••••••••••• 
Cour de Justice ••••••••.•••••• ~ ••• 
Commission de la C.E.E. •••••••••• 

FB 61.833.667,--
FB 59.567 .5()0,-
FB 18.874.999,--
FB 1.387.205.750,--

Pour les Institutions communes, les chiffres qui viennent 
d'3tre cités ont été calculés en tenant compte de la répartition, entre 
les trois Communautés, des dépenses prévues à leur budget ; ils corres
pondent, dès lors, à la quota-part de ce budget mise à charge de la 
C.E.E. 

Recettes propres de la Co~ission ____ .._... .................. --........... ~-----............ ---...... -
Ces recettes comprennent les intér3ts produ.i ts par· les dép8ts 

bancaires de la Commission (FB 2.014.461), le produit de la vente de-pu
blications (FB 1.368.910), de location (FB 63.000) et de la vente de mo
bilier et matériel de bureau (FB 1 .304.500) et des recettes diverses 
(FB 3.425.692). 

Le "E!:~~ t d! !2..2!!.!~~_: représente la quota-part revenant 
à la Commission da lan:~.!., pour las_ six premiers mois de l'exeroica 
1960, des sommes remboursées par les Conseils (loyer et services annexes) 
pour l'occupation de bureaux et d'une salle de réunion dans l'immeuble 
acquis en commun à Paris par les trois Communautés. 

Quant aux sommes portées au éompte "produit de la vente de 
mobilier et ·de matériel de bureau", elles comprennent prlnë'IpalementUn 
rembOursëmënteffëëtuê-par'IaOOmmission de la C.E.E.A. et relatif au 
mobilier laissé dans l'immeuble de la rue Belliard par la Commission de 
la C.E.E •. , .. au ·moment- où ses .. services ont quitté· cet ·immeuble e~ 1958. 

Parmi les "recettes di vars~ s", ~igurent notamment les diffé
rences de change comptabiliseââ pendant-l'exercice (FB 2.318.102), le 
produit de la vente da vieux papiers (FB 19.853) ainsi qu'un montant de 
FB 196.8·71 retenu en· 1958 sur les traitements de deux fonctionnaires de 
nationalité belge ayant continué à percevoir, pendant plusieurs mois après 
leur engagement par la C.E.:m., des émoluments de lâ part de leur adminis
tration nationale. Cella-ci ayant renoncé au remboursement do oes émolu
ments, la Commission de la C.E.E. a imputé en recettes les sommes rate
nues à due concurrence sur les émoluments qu'elle a elle-m3me payés à ces 
ageD;ts. 

Parmi les "recettes diverses", nous relevons encore, outre un 
certain nombre de régularisations portant sur dos opérations des oxcrcicas 
précédents, la produit de la vontc {quoto-part C.E.E.) du Journal Offi
ciel pour l'année 1959 (FB 180.484) ainsi qu'un remboursement, par la 
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Haute .Autorité, d 1une somme da FB 363.-0·71 représentant la quote-part, ·miso 
à charge dB cette Institut ion, des· frais de transformation du bureau de 
presse à Bonn, ces derniers frais ayant été payés par la Commission do 
la C.E.E. pour compte des trois Communautés • 

. La participation de la· <?c?~~s~~on ~da :J,a ~.E_.E • .A.. da.t?-~ qes_ 
m&les frais d.è trâ.nsfôrmation du bureau de Bonn n'a fait l'objot d'un 
ordre d'encaissement qu1 A la date du 15 mai 1961 ; elle aurait d'tl 3tro 
comprisa parmi las· débiteurs figurant au bilan de la C.E.E. a.u 31 déQGm
bre 1960. 

Ces recettes sont commentées dans la. partie du présent rapport 
consacrée à ces Institutions. Au compte de gestion de la C.E.E. n'appa.
ra!t que la partie des roœttos revenant à ootto Communauté, soit 

F.B .4}4.052,-- pour l'Assemblée Parle~entairo Européenna 
FB 198.692,- .pour ·les Consoils 
FB. 153-.219,- pour la Couxo do Justioo. 

II.- LES DEPmlSES ---- -
Le mont$lt total dos dépensas imputées au budget do la Com

munau .. té_ Economique Européonno s 1 élèvo, pour 1 1.exoroica 1960, à . 
P.B 927•442.291 se répartissant comme. suit ontro las dif'f.érantes Inetitu
'tions : 

Assombléo ParlGmOntaira Européenno ••••••• 
Oonsoils ••••••••••••••••••••··~•••••••••• 
Cour de Justice •••••••••••••••••···~·~··• 

· CoJDJDission de la· C .E .E • • •••••••••••• ;. •• · •• 

F.B 57.062.502,
FB 54.563.280,-
FB 15.130.008,
·FB 800.666.501 ,~·. 

En ce qui concorne les Insti tutione communes, les chiffres 
indiqu~s ci-dessus ne représentent que la quo~e-pa.rt da leurs -déponeas 
mise à. charge da la. C.E.E. La-s déponsas da ces Ina ti tut ions ont déjà 
été analysées et oommant~as d~s la pramière partie du présent rappQrt •.. · 

. Le tableau reproduit à la. pa.go suivante réBWJle los principeùX 
éléments do la. partie 11déponsos11 du cotrpte do gestion de la Commission 
ello-m8me, à laquelle sont consacrés las développements qui suivant. 
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COI-iPTID DI1 GE3TIOU D::Jl LA -- .. __________ ..._._._ _____ ,,... __ ...... ___________ __,..___ ...... _____ ___ 

' T---~~~----~~----------~---~---~~~-----~-~--~--~-- ----------~ 

J.-2~~-!-!-~~!.êJ...!I!~fTE~~u~~~§..~~~~!~!~-----
, - Président Vice-Présidents et Membres 
-~- ~~--~~--~~~----~~~~--~~~-~-------~-------~~--~---~------~ T + 

CHAPITre!: II : TlùUTEMENTS ET CH.ARGES SOCI.iSiiiiS DU PERSOlmEL 
t ·---~------------~~-~------ . ----~--~~~~-----~-----~~~-~----
• - Personnel occupant un emploi permanent 
' - Allocations et indemnités diverses 
1 - Personnel auxiliaire at heures supplémentaires T._,, T _________ .........._ ______ .....____ -------------· ·---------... -------

. CHAPITBE III :. DEPENSES COURlili"TES DE FONC'I!IONNEMENT · 
~-------~---- ~----~--~~---~~~---~------~~---------~--~~~--
1 - Dépenses relativos ~ immeubles 
• - Renouvellement, location et entretien du mobilier, des installations et 

du matériel 
1 - Dépenses diverses do fonctionnement des sorvicos 
' - Matériel de transport 
• - Dépensos da publication at de vulgarisation 
1 - Frais et indemnités à 1 1 occnsion do l'ontréo on fonctions, da la cassa-

tion dos fonctions et dos mutations 
1 ·- Frais do mission et do déplncomont 
' - Frais de réunions, honoraires d 1oxports at frais de justioa 
' - Frais do réception et da représentation 

;-=-~~E~!!~-<!P ~0~~2-~~!!L-------~------------· 
CHAPITRE IV : DEPENSES CO!IfitruNES ll. PLUSIEURS nrSTITUTIONS 

·----~----~ -~~~--------~~~~--------~--~-----~---~~---~~ 
' - Co mi té économique o t so cia.l 
' - Services communs aux trois exécutifs 
' - Ecolo européenne do Bruxollos T-- ..._ ____ ,......._,__.._ __________ .......... ---... --··-.. ~----~---__._.._.._ 

a C~!~!_.:._~~_E!_!:~~~:!!:~!§_S!!:,~!J!! D~!S~!:.~----
' - Déponsos d'équipement 
' -Achat ou construction d'immeubles r ___ ....... ....,_________ -------........... ----~----------....._ ------------------
.1 (CHAP!!~ Y!, :_Aim.~~ SUBVEN_1IQN~.-.l!l~.:.~.!~~!.ê__~~ _ ., __ _ 
; -_Aide~~~~~ti~~-2~-~~;~ipn!!ons __________________________________ __ 

1 CHll.PITRE VII : FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR LES P.AYS ET TERRI'IOIRES D10U-

'-----------~~~-----------
1 - Honor~iros d 1axports participDnt aux études ot à l'élaboration dos pro

f 
jets do finanoomant d 1 invostissomcnts économiques ct sociaux- Frais da 
mission Outra-mor do cos oxports -Frais d'étude sur place - Frais 
d'administration du Fonds 

-;cwœ-vï!r-;mmSËsioi-SPiëU.LËMËNTPBiiiffiis ··Âux· · ciL'îP!m}s·PïmêE-=-
mmTS 

-·· --1 __._........,_ ______ ..._ _ __......._,~___.----·---................... IRI'IT ....,_.__ 

' Dé . '" .....=- EO!,l~?.~~~~~-- •• _______ ,______________ ·--· 
t· CHAPITRE SPECIAL : FONDS SOCLtlJ Etm.OPJmr 
-~.---................. _.._.........,... ___ ~...---...,_ 

---------------·--------------------------f 

._: Fond!_!~~~~~~E!2E------------------,-------·-·------------------------·------·-.. ---

IDTj,UX GENER.il.UX 
.L-----......, ... ·--· ·----- --------------
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~-------,_,_...,... ___ ,._...... __ .., _ ___, ____ .._...._._ ___ ~ ---··--..... --.........-- A -------

Crédits •C:P6dits finals •Dépensas (y • Crédits ro- Crédits 
initiaux 1 (y compris ra- •compris celles' portés à annulés 

'ports da l'oxor'de la période 1 1 1oxorcioo 
1 cioo précédent 'oomplémonta.iro' suiv~t 

' , . 1ot viromonts) 1 
' 1 ,-- -------r----"'"T- ww y-------··---------. 

... _ • 1.!~~~20 1 --~~-~00 t ... _ .1.816.~8--~---- - _,__ 71.gg_.l 
7.888.ooo • 1 .aaa.ooo • 1.816.878 • - 71.122 r---------------............ -T---...... -...............- . i .. _ _..._.. " -,---~--·· ....... ._...... ·T- * -------- t 

·500.472.000 500o472.000 · 490.649.356 . - 9t;822,644 
·~--~~~--~--~-- . ·-~--~~~-~-~-~-----~~-~~--~~~-----~~~~~~~~· 

475.852.000 ' 475.852.000 t 470.603•784 5.248.216 
6.ooo.ooo • 6.ooo.ooo • 3.319.448· • 2.680.552 

t 18.620.000 1 18.620,000 f 16.726.124 t - 1 .. 893.876 ,__.._._ ......... ___ -..-,,- ---..... ,-.. --.-------. . ---- ' ' -.-.... ..... -, 
... _~.!617.:2~.:.."-.:.-gl§.·~~.9 .:4~o -~~~~12~22L~-~2.! 1~2!~!!...:. .... ~ 24!4~9 .g3~ .:__, 

t 

1 

84.470.000 ' 70.430.822 ' 51.658.933 7.734.751 1 11.037.138, t 
1 

'4.780 .ooo. ' 4.503. 753 '· t 2.554.2~6 
40.450.000 t . 54.486.159 f 33.622.431 
2.950.000 ' 4-591.431 1 3.127.671 

14.500.000 ' 18.049.947 ' 7.657.511 

' ' 

• 
800.125 

16.675.125 
1.112.803' 

10.135.536 
• 

t t 

' 
' i 
1 

1 

1 .• 149.342 
' 4.188.603 

~.,0.957 
256.900 

• 
' 
' t 

1- 15 ·475 .ooo 1 . 24.968.721 1 17.804.043 7 .124.250· t 40.428 ' 
1 26.138.000 ' 26.630.500 t 23.61·4.856 ·1.892.500 .• : 1.1'23.144 t 
1 47.817.000 t 64.335.880 1 37.626.431 22.497.237 4.212.212 
.. 3.437.000 3.937.000 1 2.103.706 400.000 ' 1.433.294 ' 
• 2.6oo.ooo 4.605.197 ' 3.100.685 827.294 • 677.218 
,-....-~ , • ----- y~-··· · -··-------·---r ______ ....._..T ..... ~- ------T--..- -----··--... T 

•-~-90 .• 0§!.750 1 ~457.722_1 9~~945.463 -L~!22~760 .&.--2.!~527 .. 
p .m • p .m. t ' • - ' 

83.710.000 1 120.144.000 t 87.631.713 ' 23.028.760 t. 9.483.527 t 
1 6.313.750 • 6.313.750 1 6.313.750 t - f - t 
• -...... -r --- 1 • -- r ·- ·--- -7···· ·---...---, 
L ~·1_3o3~~~2~ .. f. 26.97~.8~4 .1 18.976.082--&. 1~2.1.!178 ....J...--~2~~~7 • t 

• 13.330.000 • 26.972.894 t 18.976~089 t 7.604 •. 478 t . 392.327· t 

' - • - ' - t - 1 
,--·--·---"""'.1·~·--· ---·-----"!·ro---·--·-.. ---··-,-,_......_.. ... __ - ,.... --....----, 
··-· . .3.~02!~0 .. , .. · . ~.~~3. 72~ ..... - ·5~~~~~2~ _ _...___!.:g2~~~0 ' g.ll-!2~5---i 
' 3.ooo.ooo ' 6.503.798 • 5.042.293 • 1.25o.ooo • · 211.505 • ........... · -.-.. -- 1 ... • ..... ._, _. --.... ... ,-- ---, ---~ ~--T 

17.000.000 t 17.000.000 1 1.041.134 15.925.167 33.699 t 
'.-- _...., ______ _... & •• ·-··- .. ......, .... _. L- __ ........ ...:..., __ ... _._.;a._ .. _____ iiiiiid& ---·1 ----- ·- . ~ ....... t 

t • 
. 1 7 .ooo .ooo 1 

t 

' . 17 .ooo .ooo • 1.041.134 33.699 t 

' t t ' t 
T-----------·--~-------------r------------·--~r-·----------~---·--~------~·-----~1 

4.000 .ooo' 1 4.ooo.ooo • 4.ooo.ooo 
j ..... ...._._. ..... _.:......a..... _ _.._ ... ___... ...... ___ ... .._ ____ ._ ___ .. --~.. ___ ,_ •• __ .a. ........................... _____ .~., 

• · 4.ooo·.ooo ! · . 4.ooo.ooo ' - • . - ' 4.ooo.ooo ' t ---........ ~~~~--.. _.,--.. - ...... ,....__ ........ ...._ ___ _,~...-----.._ .... ,_ .... _.....,..._,...._,..__, 

J.-_5o~ •40~~222""'.i...!.:oo2 .4oo .:~~~ ... J. •• - •• -~~L ..... 2~~oo ·~2......_2~f :22~~~2---~. 
·~~22g!~o.o2~_!_!!202.400~2-~-----~54~735__!_5~0~~!~__:-2o2.055.2~5.,_~ 
J . ' ' 1 ' ' 
t 1.380.730.750 t 1.968.233.852 1 800.686.501 • 617.008.026 t 550·539.325 ----... --.-..,. .. -....... -----.... .. ------...---------..--...-....-----....._. ........ __ ,.,_... _____ .,. __ ........ 
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CHAPITB! .• ! a TIW~~~!T.ES DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION , __ ................ 

Comme pour las oxercioos a.ntériaurs, .. ces traitements·et indem
nité' ont été liquidés sur base de_la décision.prise par les Con~eils le 
25 jailviar 1958·. 

Cette décision rand applicable, à titre provisoire, aux Pré
sident et Membres de la CoDUIIission· de la C.E.E., les dispos~tions relati
ves aux t:rai.tements, indemnités et pensions en vigueu~ .POU~·; le Président · 
et les Membres de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

La Commission de· contr6le ne peut que réitérer le souhait e:x
prim6 ·.dans ses daux, premiers rapports,. à savoir qu'un· statut défini tif 
applicaples aux Membres d.Gs Commissions ot à coux ·de la Cour do Justice 
aeit.adopt' à bref ~élai par les Consoils. Cotte adoption dovrait'avoir, 
ent%'9 ·autres avantages;. co lui d 1 éliminor les disoorda.ncos qui se. sont. in
troduitos dans los modalités appliquées par· las Institutions (1 ) • 

~ ... ~ 

· CJJ.A.PI'l'Bll II :. TRA!mmNTS, ·~I~!:_!_~_g!!;!liGES SOC~ 

· · DU PERSODEL ------
. ~ chapi tro groupo las émolumonts ot charges sociales du por-

sonriol occup~t un emploi permanont, des allocations et indemnit~s di wr
SQs,. ainsi qu9 los. d6ponsos af'térontos au personnel ~ilia.iro. ot ·SÙX heu
res ~pplémontai~s. 

1 

. Contrairemont à la. pl'ésontation adoptée, pour los annéos pré-
cédèntos, par .los Institutions, los f'rais ot indomnités payés· a.Ui·.age:pts · 
à.l'oocasion .. de lour ontréo en. fonctions, da la oossation dQs fonctions 
o~ ~s muta.tiens no_figuront plus· au chapitre dos traitomonts,. indemnités 

~o·t··chargoa &ocialos·mais t;nt·été inèlùs dans lo chapitra dos dépenses cou.:;. : 
r~t9s de fonctionnemont. · 

Personnel occupant un !D!E!oi ;ee:-anent · 

Los dépensos rola.ti vos aux agents contra.à'tuols do. la. Commis-
sion so subdiviaont commo suit : 

( 1) Nous avons déjà f'ai t allusion, dans notro prêoédo.nt rapport, ·aux -dis-.. 
. cord~cos ·existant on co qui concorno 1~ couvorturo dos· risques. do ma.- . 
ladies ot d'accidents. Nous avons obsorvé en ·outra ·què), ~po:ur la paie- , 

. ~t d!allocations scolairos, la Commission do la. C.E.E. a.ppliquo. à ...... . 
SOL\ Mombros los modalités qu1ello a ar:rfttéos pour SGs p:ropros agonts ; 

··or, cos modalités dif:fèront do·oollos qui sont en vigUeur A la C.li.C;A. 
ot qUi sont appliquées, dans cotte Communauté, aux MGmbros do la Haut~ 
.Au to:ri té • · 
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traitomontsda basa••••••••••••••••••••••••• FB 298.769.265,--

indemnité do résid.anoo •••••••••••••••••••• FB 44.128.426,-

indemnité da sévaration ••••••••••••••••••• FB 49 .527.612·,--. 

allocations familiales •••••••••••••••••••• FB 23 .860 .475·,--
allocations scolaires ••••••••• ~ ••••••••••• FB 2.880.604,-

' couvorturo dos risques d'accidents et do ma-
ladies •••••••••••••••••••••••••••••·•••••• FB 6.280.360,-

contribution au régimo de prévoyance at de 
pensions •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 45.157.042,---

FB 470.603.784,-

En 1959, los dépensas de mGme nature ont atteint la montant 
de FB 360.925.461. Elles accusent dès lors une augmentation d'environ 
FB 110.000.000, soit 30 %. 

Au 31 dé cambra 1960, le nombre dos agents occupant un emploi 
permanent était do 1.615 contre 1.367 à la fin de l'année précédente ; 
il est, par conséquent, an augmentation de 18 %. 

Le budget da 1960 avàit fixé à 1.686 lo nombra dos a.gonts _ 
pouvant ~tre rémunérés, au cours do cet exercice, à l'aide des crédits 
accordés pour le personnel occupant un emploi parma.nont. Da plus, la · 
budget avait prévu une réserve do· rocrutamont do 20 omplois bloqués 
jusqu'à décision ultériauro du Consoil. 

Compte tenu du '"'déblocago" do cos 20 emplois décidé par lo 
Conseil le 25 aodt 1960, le rapprochement do 1 1offootif on fonctions 
à la ol8ture do l'oxoroico avoc los autorisations d'ongagomont donnè. lo 

· résultat suivant : 

Catégorio A grado 1 
n 2 
tt 3 
tl 4 
" 5 

gr ados 6 à. 8 

Catégo.rio B 

Catégorie c 
Cadra linguistique 

Effectif réol ............ ____ ,d_ 

11 (1) 
43 

114 
1.25 
123 
61 

327 
700 
111 -

1.615 

Effootif autorisé .....,...._.. ...... 
12 
44 

119 
135 
136 

51 
361 

708 

140 -
1.706 

( 1 ) Un agon t do co grado no roço.i t quo 50 % do sos émo lumont.s oompto tonu 
do sos activités on dehors do la Commtü~auté. 
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. . J. ·1 1 oxamon do OQ tablae.u, on constato quo lo nombro dos agonts 
·classés dans los grados 6 à 8 do la catégorie A ost supériour à l'offoctif 
autorisé pour cos grados. La.· Commission do la C.E.E. oxpliquo cotto situa
tion-par lQ fait ~a tous los.omplois autorisée pour los grados supérieurs 
de oetto m8ma ca.tégorio n'ont pa.a êté pourvus. 

lin plus dos agonts dont quostion oi-dossus, ot sans parlor 
du porsonnol auxilia.iro, la. Commission do la. C.E.E. occupait, au 31 décem
bre 1·9~0, ·135 agouts affoctés à dos postas non prévus à "1 1orga.nigrammo 
général" do sos sorvices. Il s'agit de qua.tro conooillors (gra.d:o 1) ot 
d'un consultant {grado 2), rémunérés au prorata. du tomps otfoctif d'occu
pation ot ·au moyon dos crédi'ts prévus·pour ·"honorsiros d'ox:ports, trais 
do rochorchos, d'étud.os ot d'onqu6toau ot do 130 agents a.ffoctés a.ux SO::t'

vicos communs ot rémunérés au moyon dos cr6dits spéciaux autorisés pour <;)OS 

aorvioos. 

L'augmentation importanto dos d•ponsos p~ rapport à collo~ do 
1 1 ôxo:rcioo précédant. (environ 30 %) n' oèt que pa.rtiollamont on· rolatidlll· 
avoc 1 1a.ccroiesomont do l'of'footit. 

Jusqu 1 à concurronco d'un .montant do 30 millions au moins, allo 
ost ~a oonséqu~nca d'ajustomants do traitomonts décidés par la Commission 
au cours do l 1annéo 1960 at mis on application à·pa.rtir du 1or ma.rs 1960 
(saut on co qui concerna .lQ porsonnol ·C.E.E. du sorvioo juridique commun 
qui n'a. bénéficié de cos masures qu'à partir du 1or juillot 1960). 

Cotto opération dont les instances bu.dgétairos n' avaiont Pa.s 
été informées préalabloment ost juatif'iéo par la Commission comma uno mosu-
3:'0 d • "alignomontn destinéo à olassor los a.gonts dans los grado a correspon
dant au s,-stèmo do rêmunéra.tions çle la c.:m .c.A. ot. do mottro ainsi fin au 
syatèmo appliqué pa.r la Commission do le. C.E.E. pondant los promièros an
nées do son :tonctionnomont. Co systèmo, qui a. été d~ori t plus alnplomont 
dans notro rapport rola. tif' à. 1 1 oxarcico 1958 (pa.go 58), comportait un cor
tain nombre do .. "carrièros" étal6os, cha.ouna, sur doux grades du bar8mo 
04tE-.C.A.. ot .à l'int4riour d.osquollos lo grado Gt l 1 écholon attribués à 
l'agent étaiont détOrn;1inés oxolusi vomont, ori ~onction de 1 1 !go. Co systèmo 
do classGmont fut présonté par la Commission comme uno oxtension vers la 
bas dos grades C.E.C.A .. , inspirée par des raisons d•économia et do pruden
ce pondant la périodo do démarrago. 

Toujours d 1 après la. Commission, le classement dans los grados 
ainsi élargis a. .dt'l 3tro abandonné- Ello invoqua tout d'abord, pour just~ 
fior cet abandon, un souci d'équité en considérant que sos agents so trou
va.iont dêsavantagés par rapport à coux dos au.tros Insti tu.tions .ouropéonnos 
dont la :r;égimo pêcu.nia.iro a été calqué, dès 1 •origino, sur co lui do. la. 
C.E.C.A. Ello signala égalaœOnt qu'ollo a voulu faciliter une transition 
on vuo da la miso on application prochaino du futur statut du personnel 
do la C.E.E. at de la. C.E.E.A.. qui prévoit la m8mo nombra do grados. ot 
d 1 échelons quo lè statut C.E.C.A. .. .. · ·, · 
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A la suite de ces alignements, un tiers environ des ~nts de 
la Commission sont passés dans un grade supérieur à celui qui correspondait 
à leur classement initial ou ont bénéficié d'un avancement d'un eu - plus 
souvent - de plusieurs échelons. Comme dans le système antérieur, la Com
mission a·attribu~ ~tomatiquement les échelons en fonction de l'*se mais 
suivant une échelle remaniée :qui est également appliquée aux agents nou
vellement recrutés. C1est aussi par application de catte échelle d'Age 
qu'ost détorminé actuellement l'échelon auquel un agent. est classé en cas 
d'avancement de grade (promotion). Cette procédure introduit une nouvollo 
et importante discordance par rapport aux règles do promotion inscrites 
dans lo. statut de la C.E.C .• A. Solon colles-ci, 1 'a.gont "promu*' ost classé 
à 1 t·écholon do son nouveau grade qui lui donno d.ro.i t à un traitement immé
diatomont -supérieur à celui dont il bénéficiait antérieurement. Dans lo 
·régime appliqué pa.r la .Commission do la C.E.E., .1 1 ava.ncement de grado 
.a.t accompagna habitue-llo-ment -d'une -augmentation ·de ·trai toment·. sonsiblome11t· 
plus importante. 

En l'absence da critères de classement. établissant une corres
pondance très pr~ciso antro les grades ct la nature des· emplois confiés 

··au personnel et~compta tanu du fait qu'un véritable organigramme des 
sorvioa s no lui a. pas été communiqué, il est t~s··difficile à la Commis-

··sion do contr6la, pour no pas dire impossible, d'apprécier si ot dans 
quelle mosuro cos ajustamonts nombroux et systématiques .étaient justifiés 
par la nécessité d•alignor la situation· dos agents de la Commission do la 
C.E.E. sur collo dos agonts occupés pa.r los autres Institutions., Dans 
l'état actuel dos choses, los comparaisons cntro Institutions - qui ont 
tonda:nèo; ·chacuno, ·à consîdéror quo loura agents sont moins bien·· classés 
que caux dos autres Institutions - demourorit oxtr8momont. màlaiséos. 

3.- Questions ·divo·rsos. · 
.......__._... ~---------

Plusieurs décisions prises par la Commission da la C.E.E. nous 
paraissant d 1une ~égularité douteuse, ·nous en rolovons ci-après los élé
ments ossontiols ot demandons aux. instances compétontos do bion vouloir 
so prononcer à laur sujot. 

Nonobstant la déclaration précise qu'il a faite au moment do 
son entrée on fonctions, un agont résidant à Bruxelles a touché ind~ont, 
pondant une périodo do 15 mois ot pour un ~ontant d 1onviron FB 160.000, 
l 1 indoranité do séparation ot los indemnités temporaires journalières. 

La Commission do la C.E.E. a ostimé no pas dovoir récupérer 
l'indu on faisant valoir principalement & 

que l'erreur est. imputable à l'administration ct n'a pas été commise 
à la suite d'une fausso déclaration do l'intéressé ; 

-quo l'artiélo 83 du projet de·statut actuellement on cours d'élabora
tion prévoit le remboursement seulement au cas où lo bénéficiaire 
est au courant do l'illégalité du paiomont. 
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· La Commission do contr81o no partaga pas lo moint de vuo dé
fondu pa.r la Commiss~on do la C .~ .E. Dll~ o stimo qu'en principe il y 
a. toujQl.lrS lieu do procédor à la récu.pératiol). d '\m paiomont indu et, 
tout en soulignant qua lo projet do statut n'os~ pas oncoro an vigueur, 
attire 1 • attention sur lo oa.ractèra danproux ot va.guo do- la formula 
ins~ito dans ce projot. Dans lo cas d 1ospèco, ollo ostimo d'ailleurs 
quo lo tonctionnairo, classé dans la cat~gorio supériouro, no ~out 8tro 
considéré oommo ignorant l'illégalité dos paiamont~.dont_~l a bénéficié. 

Ella croit dovoir rolovor quo la non récupératiqn do paiomonts 
indus' qui à son avis no dovrai t atro admiso quo ~s' dos cas tout à 
~ oxcoptionnols, _dovrait_ soulovor p~ ~illours -lo problèmo .~Ia-ros- _ 
ponsabilité dos agonts auxquels los orrours oommisos sont -~puta.blos. 
Do plus, la no1f récupération do sommos. ind4mont payéos dovrai t, . par 
imputa. ti on à ·1.1n crédit do . déponso s { lo cas échéa.n~, a.u orédi t ouvort 
pour los soooùrs accordés au porsonnol), appa.ra.!tro -très olai~ont 
dans la. comptabilité budgétairo. - · 

' . 
Dans lo memo ordro d 1idéos, ·la quostion do savoir s'il y a liou 

do récupérer dos allocations do ohof do famille pa.yéos _1nd4œorit à plu
sieurs a.gonts qui ava.iont copondant déclaré lour si tv.atio11 .familialo 
o.xa.cto ost a.ctuollomont on cours d 1oxamon à la Commiseion do la C.E.E. 
L& Commission do oontr8lo.ostimo quant à ollo quo la récupération dos 
.paiomonts indus d.ovra.i t 8tro of'footu.éo. 

. L~ Commission do la. C ~E .]: • a ro connu lo droit à li indomni t ê de 
séparation à un agent do la Hauto Autorité do la C.:U.C.A. qu'allo a. ro- · 
oruté on 1958 mais qui résidait on fait à Bruxollos Aopuis do tr~s 
nombroux mois. · 

Cot agont, par aillours originairo do Bruxollo s au momont où 
.il ost ontré en fonctions à· la. C.E.C.A~, a été dé~aché dès 1956 dans 
cotto m3me villo pour y t;ro.va.il.lor au soeréta.riat des organismes intor
gouwrnomantaux qui ont préparé la. conclusion ot la signature ·dos 
traités do Romo. Il a. touché, pondant co détachement à Bruxollos, dos 
indomnités do mis.sion. Il résulta toutofois d 1élémonts do fait qui 
n'ont pas· été contestés qua ·oot agent s'ost réinstallé à Bruxollos 
après y' avol.r offoctué lo démên8.gomônt do son mob~li~r. 'Qt q\1 111 a 
d'ailleurs-contracté mariago avoc un bSbitant do cotto vtllo. 

La Commission do cont~lo ostimo quo oos élémont-s do fa.i t· au
ra.iont dt! conduira la Commission do la. C.J.D . ..E. à considéror quo, pondant 
uno longuo périodo précédant immédiatomont son ontréo on fonctions, 
l'agent on oauso a ou sa. résidonoo affoc.tlvo à Bru.xollos ot., dès lors, 
à lui rofusor lo bénéf'ioo do l'indomnité do séparation. 

Do l'aVis da la Commission do contr61o, la considération quo 
cet agent était rosté, on principe, attaché $1% sorvicos do la Haute 
Autorité ot touchait dos indemnités ~o mission no pout 6tro_considéré 
comme détormina.nto étant donné los ciroonsta.noos do fa.it montionnéos 
ci-dossus. Coe oir~o:ruat~co_s f'o~~ quo lo cas do cot. agont o~"!ï o~~~è:r;o" 
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mont différent do celui dos &ttros agents de la Haute Autorité résidant 
effootivomont à Luxembourg au moment où ils ont été onga.gés par los 
Institutions do Bruxollos. 

c~-·Attribution do l'allocation do chof do famille ot maintien do 
ïïEëiQmnit~ do séparation r ùtiagënt-·dü-SoiO!émiD.In- -.... _._..,... ______ ...._.__ .... _ --------· ----·------

Un a.gont du soxo féminin do la Commission do la. C.:m.n. aurait 
d~ normalement perdre le bénéfice do l'indemnité do séparation suite 
à son mariage avec une persorn1e résidant à B~~ollos. 

Considérant quo son mari; traducto~r do profession, ~ antre
pris dos étudos univorsitairos, la Commission do la C.E.E. a rooonnu 
à .cet agent lo droit à 1' indomni té do chof do famillo sur base de la 
disposition oxcoptionnollo {article 4, c, nl. 4.du règlement général 
do la C.E.C.A.) qui autori~o unq tolle décis::ïon au profit d 1 a.go1:1ts qui 
so trouvent contraints, pour dos motifs oxcoptionnels, d 1 assumor los 
cho.rgcs d'unChëfdo-fa.millo. DG plus, la. ·œmmissiOii do la C.E.~. a. 
considéré quo, du fait do eon mariage ct do .la décision dont il vient 
d'~tro question, cot agent acquérait la qualité do ·chef do famille ot 
quo, par application do l'article 9, a, du règlomont général do la 
C.E.C.A., il y avait liou do lui maintonir lo bénéfice do 1 1 indo~ité 
do sépà.ra.tion. 

La Commission do contr8lo·no croit pas quo la poursuito d'étu
des univorsitairos par lo mari constitua uno circonstance oxcoption
nollo ot contraignante justifiant l'application do la disposition oxcop
tionnollo précitée do 1 1 articlo 4. 

Elle croit surtout quo l'attribution do l'allocation do chof 
do famille, on l:a. supposant justifiée,- n'aurait pas dt! ·ontratnor lo 
maintien du droit à l'indemnité do séparation. Ella ostimo; en offet, 
quo l'agent n'a pas acquis la quàlité do chof do famillo du fait de 
son mariage, au·sons où·l 1 Qntond l'article 9, a, du règlomont général, 
inaiea qu '·uno ·-décision spé.ciale lui a simplement attribué provisoirement, 
pour do.s motifs d'ordre familial ot sans onlovor au mari la qua.li té do 
chef do famille, lo droit à uno a.llocat.ion prévuo p~ lo rè~lomont. 

d.-. Allocations scolaires 
---...--~----

.La réglementation on viguour à la Commission do la C.E.E. pré
voit- quo l'allocation scolairo au taux plein (FB 10.000 par an) ost 
payée n.u:x: agents dont los enfants poursuivant loura études hors du 
foyor familial ot hors do Bolgiquo. Cotto disposition a manifostomont , __________ .....__.._ ... .,.. -
étê a.rr6.tee on prona.nt on consideration le fait quo la. prosqua totalite 
dos agonts- do 1~ Commission travaille on Belgique ot plus précisément 
à Bruxellos. Lo sons évident do cottb disposition ost d'accorder l'al
location au. taux ploin lorsqu'un cnfant·poursuit dos études on internat 
dans. un- pays autro que colui où so trouve lo li·ou d'affectation du 
fonctionnaire. 

. So basant oxclusivomont sur la lottro·do cetto disposition, 
la Commission do la c.m.E. a rooonnu lo droit à l'allocation scolaire 
au tcux ploin à un a.gont a.ffooté on pormanonco à Paris ot dont los ............ ___ ..... 

. .; .. 
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anfants poursuivent loure étudos dans un ·intornat situé dans los onvi
rons da cotto villa. 

La Commission do oontr6lo ostimo ~o octto attribution n'ost 
pas justifiéo ot considère qu'il ost v~in d'invoquer los ~ifficaltés do 
logomont qui ·axistoraio~t à Pari~.. Il s'agit là, on off~t, d'un élé
ment dont.la~priso an considération n•ast pas prévuo par los disposi
tions on viguour ot qui.no justifia pas qu'un traitomont différant soit 
résorv~ aux fonctionnaires solon quo leur liou d'affoctation ost fixé 
à Paris ou à ~llos. · · 

. ·Allocations. ot indemnités divorsos 
--- -··. - .. ,qè .... ....__ ...................... 

. Sous ootto l"Ubriquo figurent los allocations à la na.issànco ot 
on cas do déc~s .{FB 522.748) ot lo romboursomont dos frais do voyage à 
l'occasion du QO~ annuel (P'13 2. 796.700). ·. · 

eo·s pàiomonts ont été ef'foctués oonformémont aux dispositions 
du·règlomo~t général do ~a C.B.C.A. 

" . 
Los allocations de naissance (FB 5.000 par enfant) ont attoint 

un montant do FB 490.000. Q,.l.a.nt aux allocations do décès, un soul paiomont 
do l'osp.èco, roprésonta.nt trois mois 'do traitomont d'un agent décédé, a 
été o:tfootué on 1960 (FB .32·.748). 

Personnel ~!!!!re et heures supp~~mentai!!! 

Ces dépenses d'un montant total de :FB 16.726.124 se répartis
sent comma suit :: 

Personnel auxiliaire ••••••• 
Haures supplémentaires ••••• 

~ 11.604.672,-
F-B 5.121 -45.2,~-

Les dépenses relat~vos au E!r!2nn~! Filiaire, bian que d'un 
montant total légèrement infér1.aur à co!üi Tes depenses simila.ireeJ de 
1 1 exercice précédent, restent encore importantes. Ca·tte importance ne 

·s'explique ·que ·par l'affe·ctation d 1·a.génts auxiliaires à de ·nombroux ·postes 
qui paraissent bien présontar un caractère pormanont et qui devraient, 
dès lors, sembla-t-il, ~tre prévus à 1 'organigramme des sorrlœs. 

Los dépensas oonoarnent .los interprètes frea-lanoe engagés 
lors dos réunions et conférences {FB 1.482.356), le personnel. détaché . 
do la régie des téléphones {F.B 848.304), du poraonnel "d'appoint" ·. 
(FB 105.001 ) ainsi quo los agonts rocrutés pour des périodes de temps 
plus ou moins longlies,. aux conditions inscritos dans los ttcondition.s 
d'onga.gemont des aUxiliaires" appliquées à. la C.E.C.A. (FB 9.169.011) {1). 

----·--
(1) Si, par rapp9rt aux dépensas ·do 1 1 exoroioo précédant, los dépensos ro

lati vos aux interprètes f~e-~anco ont ,4iminu~ do près da moitié, pa.r 
contra, les déponsos afférantos aux a.ux.ilia.iros occupés pendant des 
périodas do tomps plus ou mo'itl'E4 longues ont .encore ausmonté d 1onviron 
FB 1. 700.000. . 
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Bon nombre do ces damiers agent·s ont été occupés et rémunérés par la Com
mission, de faÇon continuo~ pe~ant toute l 1 annéo 1960 at lour engagement 
no peut dès lors 8tre considéré comma devant permettra do fa.iro fa.oo à 
un surcrott momentané do travail. 

, · Au 31 décembre 1960,- le nombre das agents a.u:x:iliairos occupés 
par la Commission (à 1 1oxolusion du personnel du restaurant) était do 85 
dont 8 fonctionnaires d'étude ot da conception, parmi losquols plusieurs 
stagiaires, 3 intorprètos 9 3 traducteurs, 16 agents administratifs ot 31 
secrétaires, ainsi qua 24 agents appelés gans do métier ot do sorvico 
{opérateurs varitypistos~· hÜissiors et voillours do nuit). 

En outre, la Commission a imputé à son budget los émoluments 
d~.a parsonnos_affoctéos au restaur~t (un adjoint au gestionnaire, deux 
cuisiniers, quatre Mtossos a't un garçon do· 'ci.tlsïne), CG qui roprésonto 
une déponsô do 11ordra.de FB 756.000.pour l'axarcico. 

Los dépensas pour heures supplémentaires ont attoint en 1960 
le montant da FB 5.121·.452, alors que Ïostt~pên"'OSsimilairos do l'exercice 
précédant s'étaient élavéo.s ..à .FB 3.664 •. 791 •.. Pour couvrir cas dépensas, 
la Commission a d'ailleurs d~ recourir .à un viremont de crédit de 
~·1 .• 50~.000, le crédit initial a.yÔ,nt .Sté fu6· par le budget à FB 4.ooo.ooo •.. 

On sait qu'à ln Commission de la C.E.~., les chauffours, do 
ml!mo quo les secrétaires de .catégorie C occupées dans .los cabinets des 
Membres bé~éficient d•une inde·mnité forfaitaire pour heures supplémentai
res .~e FB 2.500 par mois. La ohargo budgétaire résultant de cos paiomonts 
(respectivement FB 1.058.250 ct rB 651.249 soit, .au to:to.l FB 1. 709.499) 
est restée sonsiblomont la m3me qu'on 1959. L'accroissomont des déponses 
provient~ dès lors, dos houra·s supplémontairos rémunérées sur basa d'un taux 
horaire~ La rétribution de ces pro stations, évaluéo par le commentaire 
du budget à FB 2.200.000, a occasionné uno déponso affective do FB 3.411.953. 

Uno vérification sommaire des ffohos tenues par les sarvico·s 
do là Commission nous n permis de. constater que lo nombre des agonts ayant 

-~ pbtonu, en ·1960, la rémunération de· prestations -supplémentaires dépassant · 
assez souvent 500 heures était relativement élové. · Pour 14 agents a.u 
moins, le' nombre des heures supplémentairos a dépassé 600 ; pour 5 agents, 
il se situe entre 600 at 800 ; 2 agents (magasiniers) ont obtenu la paie
ment do· plus·· do 1.000 houras ,supplémenta.iros offoctuées an 1960. Nous 
·airons· ·anfin constaté ~quo doux agonts (un concierge ot un veilleur do nuit) 
ont bénéficié, pour 1960, de paiomonts à titre do prestations supplémen
taires s'élevant respoctivcmont à FB 82.984 ot FB 78.132. En oc qui concer
ne cos daux derniers agents, la Commission do la CJi.E. vient da nous fai
ro savoir qu'ils ava.iont été mis au régime d 1une indemnité forfaitaire pour 
travaux supplémentaires depuis lo début do 1961 • 
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CHAPITRE III 1· DEPENSES COUltANTBS DE FONCTIONNEMENT -----
. Lo groupomont dos dépansos do fonotionnemont do ltoxëroioo 

1960 diff'èra sensiblomont do colui qui avait été. adopté pour lqs oxo~ . 
cioas précédents- A co chapitra, ont été imputées lo..s déponses analysées 
ci-après. 

~~~sos rolativa.s_!'~ immoublos 

Los d~ponsos rola.tive~ aux inrmeublas comproiment : 

loyers .................................. "~ ••.••• _ ••• FB 35.046.089,-
oau, gaz' éloctrioi t~ a.t chauffage •• ~-.......... ~ 

,•' 

·FB 3.119-~1,-

frais de notto~ ot d'~ntrotion dGs locaux •· •• FB 8.150.878,-
assu.ran.co s •••• ·• .................................. . FB 102.580,-

aménagomont do~ loç~ :·· ••• ~ ..................... ., •• . F:B 4-941.404,~ 

·autres ·d6ponèes courantes en ~tièro d·· immoubles FB 298 .• 501;-

F.B 51.658.933,~. 

Lo~ dépensas do lOJ!rs conoornont six immeubles ou parties 
d • inuneublo·s loués PB.'f la. éonmiission ·à :Bru.;xollas, pour 1' hébergomont do~ 
sàs services, du · servico cominun d • information, do 1 'of'fioe statistiquo 
'ot de la Commission da contr6lo. Ellos co.mprannont, on plus, lo. prix 
do la location d'uno· statie:n-sorvioo (FB 95.000 par an) desservant lo.$~ 
voi turos da la COmmiQ$ion. · 

Saut la prisa on location de doux étagos supplémontairos dans 
un ·immeuble déjà partiollemont loué, a.ucuno autro modification concor.nant 
les lieux pris an location ou los loyers payés n'est intorvanue en 1960 • 
.Aussi, l timportante diminutic;>n des dépenses par rapport à celles do 1 1a.xor
cico précédent s'explique-t-olle pa.r la ~ait qu'.a.u budget do 1959 ·a.vé.iont 
été imputée dos paiemGnts concernant la .. s ~xoroicos 1958 ot 1960. . · 

• # Les frais rolatifs aux oonso~a~io~s d~oau, ... !!~ s~zJ d 1éloctr!= 
~J. te et do .chauf'f'Y2, ont donné ·liou à des paiomonts dê 

FB 292.775,-- pour fourniture d'oau 
FB 1.469.832,-- pour gaz ot électricité 
FB 1.356.874,-- pour ohauftaso. 

Au ... posto "frais ,da 119~tol!l~ .2t ~.'.2ntrotia~s locaux" ont été · 
im~téos los deponses rolativos au nottoyago as~ê pàr dos ontroprisos pri
véos sur baso do contrats (F.B 5.307.332), aux achats do produits d 1ontro
tion (Fl3 342.800), à dos travaux do pointure, dG tapiseago, à la poso do 
stores (FB. 1.494.401 ), à 1 'ontJ:otian dos a.s.oensours. (FB. 228.501) ainsi 
qu'à divers travaux ot fournituros (petitos f'ournituros électriques, 
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travaux do monuisorio, do vorrorio, do sossurcrio, ontrotion du chauffage 
central, lavago,-blanohissago, ote •• ) nécessités par la misa on état ct 
l'entretien ·das immeubles occupés (F.B 777.844). 

Los_ dépensas offectuéos on 1960 pour dos ~~monts s~élè
vont à FB 4.941.404. Ellos couvrent nota.mmont la fourni turo, lo plaooment 
ot le déplacomont do cloisons, lo pa.rachèvomant .. ,do 1 1atalior d'offoot, 
1 1 aménagomont d'une grande .salle da conférences at d 1uno' sallo à manger 
pour ~a Commission, l'installation d'un appareillage spécial pour la manu-

. tontion du papier emmagasiné, l'aménagement d'un cabinet médical, ote. 

Re lovons- onooro, en ca qui concorn~ 1' immoublo do la ruo du 
Ma.ra.i~, uno déponso do l'ordre do FB 400.000 rolativa à l'a.ménagamont 
d 1un planohor intermédiaire ~yant pormis d'accrottro la surfaco locative 
utilisable ainsi qu'une autre dépense d'environ FB 230.000 èn ra~port 
avec l'installation d'un magasin (coopérative des fonctionnaires}. Cette 
dernière installation, comprenant notamment des comptoirs et des rayonna
ges. est achevée depuis avril 1960. Ce n'est toutefois qu•en octobre 1961 

'que les locaux sont utilisés conformément à leur destination •. Il nous 
a.été signalé qu'antérieurement à cette'date, 'ils ont servi pour le stocka
ge de fournitures diverse·s destinées aux services de la Commission. 
L'Institution explique ce retard apporté à l'ouverture de 1 1 économat par 
les difficultés rencontrées pour définir le régime de fonctionnement de ce 
sel"vice~ 

·· Une grande partie ·des travaux à.·• a.tnénagement a été exécU.tée 
par l'intermédiaire des société·s propriétaires de·s immeubles, .sans appel 
d 1offre·s. ·En effet, en -vertu des contrats de location conclus J)ar l'inter
médiai~ du Ministère belge des Travaux publicst la Commission ne peut ap
porter aucun aménagement aux lieux loués, sans· autorisation préalable, 
et si elle obtient cette. autor~~ation, elle doit. faire exécuter les tra
vaux par 1 1 arohitecte et l'entrepreneur désignés par le propriétaire. 
D1 après les renseignements qui nous ont été comiiD.l.lliqués, il nt a pas été 
possible, jusqu'à présent, d'éviter l'application de cette clause, du 
moins en oe qui concerne les travaux touchant à la structure des immeubles. 
On notera, à cet égard, que, à défaut d'obtenir une modification de la 
situation .actuelle,. la Commission ne ·sera pas ·en .mesure d'observer, dans· · 
ce domaine, les prescriptions du règlement financier relatives aux marchés 
de fournitures, de· travaux et de services, applicables à p~tir du 1er 
janvier 1961. 

Relevons encore que des dépenses d'aménagement relatives 
aux immeubles occupés par les services de la Commission ont déjà été 
payées en 1959, pour un montant da FB 5.042.361. Dès lors, sans tenir 
compta des engagements on cours au 31 janvier 1961, les dépenses da cette 
nature s'élèvent, pour les doux derniers exercices, à ehviron FB 10.000.000 • 

' . ~ Âl.t posta 11 autros déponsas en ootière d'immeubles", ont été 
comptabilisés les .. paieiiGntsrëratifs-rïi'ool~v'ement dosordÜres (FB 3 .. 444), 
au mat~rial de signalisation pour los burea.ux; (FB 212.010), à dos loca
tions do salles (FB 20.390) ainsi quo divers frais non prévus (FB 62.657) • 

.. ; .. 
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La COmmission do la C.E.E. a. procédé à 1 1 a.cha.t do "plaquas 
porte-nom" destinées à. 3trC! a.pposéos aux por-tee dos- bureaux. Lo prix 
unitaire de ces plaques, compte tonu dos lettres mobilos a.chotées· on wo 
de laur utilisation,_ n'est pas loin d'atteindra ~ 100. 

Do 1 1appol d•otfres préalablement effectué, il résulte quo 
des pla.quos servant au m~me usage, mais d'un modèlè évidennnent plus simple 

··et moins luxu~, a.ur~i~~t pu. titra acquises a.u prix _uni taire de FB 6. Co · 
sont d'ailleurs· dos-plaquas da ce modèle qui ont été achetées par uno au
tre Institution des Communautés • 

. Nous croyons que, sur le plan de la· bonne gestion financière, 
1' importance do la.. différenco de ·prix citée ci-dessus aurat't d4 inci tor 
la Commission de la. C.E.E. a ne pas effectuer un achat aussi coateux, 
compta .tenu des a.vant~s sqmme toute restreints qu'offre lo modèla a.chot~ 
l)a.r rapport à: dos ~dèles d.~un prix boaucoup moins êle~. . 

· -~nouve~leme~:~.~2.2ati~n 't entretien du_ mobilier, 
des installations at du matériel 
--····· 1 ...... . 

Les dépenses effectuées à oe titre se subdivisent comme suit a 

~ndu-Yollement dos maohinos de buroa.u ..... •.•. 
'. 

r()nouvoll()lllent du mobilior at du matériel •••• 

renouvellement dos installations .techniques •• 
' . '" . - -

frais de location do mobilier, do matériel at 
d 'inst·all&ttions to.chniqu.oa ••••••••••••••••.••• 

trais d 1ontrotion et de réparation du mobilior, 
du inatériol ·at d • installations teobnique·s •••• 

FB 191.600,--
FB ·95.861,-
.Fl3 59~179,-

FB 1.569.979,-

FB 637.~76,~ _______ _...... 

FB 2.554.286·,-

, . . Les dépensas pour le renouvelloment dos machinas da bureau, 
du 1110 bilior ot du matéi-iol et dos-instalfatiÔÏÎS tGëhiii~s acqJJ.is on 
f958 e\ 1959· soni &Videmment peu na~es·.-mtîcoro· faut= !-rama.rquor ·qua 
les orédi:~s prévus ont été, on fait, utilisés prosquo entièrement, do 
nombreux engagements contractés en fin d' oxoJ:>cice mais. non encore pa.yês 
à la c18turo do la période complémontairo ayant donné lieu à un report 
do crédit d'onviron FB 600.000 à l'axorcico suivant. 

Los pe.iomonts effectués à cha.rgo do l 1exorcico 1960 compron
non t 1' a.oha. t da 40 machines à écrira, do doux àppa.roils de reprodu·ction 
do docu.monts ainsi quo. t\~ .. m-a.t,riol ·pour 11 installation téléphonique. 
D'autre p·a.rt, la C,Ommission a. rovonciu 20 ma.ohinos à écrira ot a. imputé 

' lo prix do rovonto· (FB 44.000} à un compte do rooottos. L1Insti tution 
justif'.io la ravonto do ces machinas après trois annéos d •utilisation 
par los oondi~ions do ropriso particulièrement favora.blos obtoncios du 
fournis sour at par la grande usura do co ma.tériol duo à 1 'usage·· intonsif 
qui en a été f'a.i t pendant los premières années do fonotionnomont ·da la 
Cotunieaion. 
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. . Les frais d~...!2.2a t~~-~-!!!2Ê!.!!.!r _,_ _ _2;!.:.~~!!!-!.1.2-~~ ta_!~-
.!.!~!!s t!2~ru.g.!!!S on-t 'éte ocoas1.onnes par la loca.t_1.on dea· machines mTcano-
graphiques-rFB l.344.516), d'extincteurs d'incendie (FB 62.907) ainsi que 
de diverses installations techniques (FB 162.556). 

Les dépenses diverses da fonctionnement des services compren-
nant : 

papetarie et fournitures de bureau ••••••••••••• 

affranchissement at frais de port •••••••••••••• 

télécommunications .~ ••••• ~••••••••••••••••••••• 

frais divers de recrutement du personnel ••••••• 

frais bancaires (oo~issions, agios et frais 
di vers) ._ •••••••••••• • ••••••• • • ••• • ••••• • •• • •. • • 

bibliothèque (achats courants, reliures, frais 
d'antrotien) ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

abonnements, journaux, périodiques ••••••••••••• 

autres dépenses.dG fonctionnement •••••••••••••• 

Papeterie et fourni turas de bureau ----....--------------·····-- ---... 

F13 .15.331 .172,-
FB 2.9~0.756,-

FB. 7.318.319;-
F:B 1.169.342,--

FB 118.599,_-

FB 998.062,-
FB· 2.812.458,--
F.a· 2.953· 723,-......... ___ ...._. .................. ,... 
FB 33.622.431,-

Au poste "papeterie et fournitures de bureau" ont été imputées 
les dépensas pour papeterie (fichas, chomises, papier de bureaù., ·stencils, 
enveloppas, etc.), imprimés at diverses fournitures da bureau pour un 
montant total de FB 12.405.755 ainsi que les fournitures pour la _cantro 
da microfilm~ (FB 1.869.679) et pour l'atelier mécanographique · 
(FB 1.055.738). _ 

A la clSture da 1 1exarcica, il restait à payGr' au titre de 
ces fournitures, un montant total de FB 13.148.130 qui a donné liou à un 
report do orédi t de m3me montant. L' importanco de oos angagomants non 
payés à la cl~ture da l'exercice mérite d'autant plus d 1 6tre soulignée 
qu'il .s• agit de dépenses relativemont cc,urantes correspondant, au surplus, 
à des fournitures qui seront, sinon livrées, à tout le moins utilisées 
pour leur grande pa.rtio, dans 1~ courant do 1' oxorcioo 1961 • 

Observons encore quo le crédit initial ayant été fixé à 
FB 16.700.000, montant auquel s'ost ajouté un report do 1959 do 
_FB 4.331.213, la Commis-sion a. d'li procéder à une importante augmentation 
do crédit_ .Par voio: do viremont -{FB 7.6oo.ooo), portant ainsi la crédit 
final à la somme do FB 28.631.213 qui a été prosquo ontièromont utilisée. 
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Si l*on tiont compto dos onga.gemonts de dépensas rasta:nt à 
payer à la cl8-turo do.s exer.cieos 1959 ot 19~0, on constate quo, pour lo 
derni.or oxaroico, los dépenses ont augmenté d'au moins FB 9.009.000,, 
soit d'environ· 60 %. · · · · 

Affranchissement et téléoo~ioations ---- - . ··- ~- .. ~ 
Los déponsos payéas pour affranchissement et frais do port ont 

attoint un montant do FB 2.920.756 {contre FB 1.340.860 pondant .l•oxorcioo 
précédQnt) ot oollos do têléoommunica.tions,. un montant do FB 7.318.319 
( cont~ FB 6_.987 .768) au9-Uol s•ajoutont des rostos à pa.yor pour un mcintant· 
total da·li'B 2.294.686 (1). On observo,dès lors, uno importanto auglllonta
tion. ~ps--·d6ponses à laquollo i~ convient que l'Institution so~t particuliè
romont a~tontivo. 

'·. 

• r .,t·: 
. -·'1 

· · ·Pour 1960,- lo· cotlt dos communications intorurba.inos ot intor- · .J 
na;tionalos intorviont .pour environ 73 tfo dans lo co!t total des oommu.nica.- :~~ 
.tions · :téléphoniques. · 

. . Dans ootto rubrique sont groupés los frais do voyaga at do sé-
jour rombour..sé..e, .. suivant los modalités a.ppliq~éos pour los frais dG mis
.aion, ~- ,oa.ndici~ts à dGs omplois convoqués pa.r los servicos do la. Commis
sion (FB 968.245), los frais d'annonoos inséréos dans los journaux 
(FB 196.743) ainsi quo divors frais do concours (FB 4.354). 

Frais banoa.iros 
~------· . _....... 1 

. Los frais ba.n~e.iros compronnont notammont lo.s oommis~ions rê-
clamées par -los .banque à déposi ta.iros dos tonds do -la ColDiilisston (FB 40.202) 
ot dos portos do. ·ohango comptabilisées par 1 'Institut ion (FB 63.265) à. 
l'occasion d 1 achats do dovisos ot do paiements dans los dovisos do pays 
tiors. · · 

La crédit inscrit au posto "bibliothèque" a servi à. couvrir 
los bosoins pacrtiOu.liors ot ooura.nts das à.iroctions générales .on livros, 
ouvra.gos ot autros publications non périodiquos (FB 741.527) ot· los frais 

-do reliure (FB 256.535). 

En co qui oonoorne las a.oha.ts d 1 ouvrages, le budget do 1960 a 
prévu deux crédits distincts_: l'un inscrit à l'article dos dépensas di
vorsos do fonctionnomont dos eorviooa et dostiné à couvrir las bosoins 

(1) On .constata égalemaht quo les ConSGil~ ont autorisé· un roport da cré
dit ne correspondant pas à des dépenses ongagéos pour un montant do 
F.B 500 .ooo. 
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courants dos directions généralos ot l'autre insarit à l'article dos dé
penses d'équipomont et affecté à la constitU.tion.·du fonds do bibliothèque. 

'On notera que la répartition des dépenses entre ces deux cré-
'dits repose sur des critères relativement imprécis et dont l'exacte appli
cation est malaisément contr6lable. On peut relever, au surplus, que 
tous les achats d'ouvrages, quelle que. soi~ leur destination immédiate, 
sont en fait des dépenses d'équipement. 

Ces dépenses ont atteint un montant de. FB 2.953.723, au~el 
s'ajoutent· des ·"reS'tes à -payer" pour un montant dé :FB 6'60~450· -Ellès 
n'ont pu Gtre couvertes que moyennant un virement de oréd.:lt (FB 2.000.000). 

l'ar ordre d'importance, ·elles concernent tout d'abord les 
travaux de dactylographie et de traduction confiés à des offices privés 
. (FB 1 .196.728) et les déménagements internes des services . (FB 1.032.859). 
On no~era l'importance a~core atteinte par cette dernière catégOrie da 
dépenses pendant. l'exercice 1960 ca qui,. selon la ·.Commission d~ la C.E.E., 
s'explique par l'occupation de nouveaux locaux en .cours d'exercice et 
par la nécessité da recourir pour les travaux importants à des entrèpri-
sas de déménagement. · 

Elle.s comprennent égalooont la ooi!t des tenue·s da· .semee 
· {huissiers· et chauffeurs) et des v$tements de travail (FB ~12.435), celui 
·des équipements ~péciaux remboursés aux fonctionnaires chargés de mission 
·d~s l?s p~ys tropicaux {FB 96.991), des droits d'inscription à des.con
gres, a des cours, ota. ·(FB 42.252), dos pourboires ·(FB 12.104). 

. . . 

P~rmi d'autres dépenses comptabilisées à cette rubrique, nous 
relevons les in4emnités forfaitaires (FB 175 par mois) payées aux. secré
taires sténot~is'bes pour 1 'usage, dans 1' intér8t du service., de leur 
propre appareil de sténotypie, les paiements réclamés par une fi:rme. privée 
pour avoir mis à la disposition de la Commission, pendant un temps limité, 
plusieurs opérateurs mécanographes, des frais pour. repas et boissons ser
vis par le 'restaurant de la C.E.E., principalement lors de réunions de 
travail.~t·une somme de F.B 10.000 offerte, en témoignage de gratitude, à 
une personne qui s'est courageusement portée au secours d'un agent de 
la Commission dont la voiture ava.i t accidentellement pris feu. Enfin, 
un certain nombre de dépenses imputées au poste "autres frais de fonc
tionnement"_ se rapportent à des travaux de reproduction (photocopies, 
calquee., etc •• ) _as~~és par des. firmes privées. 

Les paiements imputés à cat article concernent : 
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le renouvellement du matériel de transport ••••• 

des frais d'entretien et d'utilisation du maté-
riel da transport •••••••••••••••••••••••••••••• 

des.loc~tions et autres dépenses ••••••••••••••• 

!anouvelle~~ matériel de tran!Eort 
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FB 1.51.6·.823,-

FB 1.436.964,-
FB 17~.884,-

Fl3 3.127. .671 ,-

._.Au cours de 1 • exercice 1960, là Commission de la C.E;J. a. a..oha
tê huit voitures automobiles et une voiture-fourgonnette,. à titre de renou
vellement,, p~ Un .montant total de FB 1.980.925• Elle a également effec
tué --qu-~lques pài.ements relatifs à_ des fourni tu.res d 1 accessoires (radios, 
ph'a.l'es anti~brouillard, etc.) pour FB 80.758 et à des dépenses diverses 
pour J'B 31.206. 

La Commission de la C.E.E. ayant ·revendu. 9 ·véhicules et porté 
-le produ-it total de cette l'évente, soit ;r.B ~76.~66, en atténuation des 
dépenses' la 'dépen·se nette appa.raft a:U. oo~pte de gestion pour un montant 
do· FB 1·.516.823. Ille à été couverte en gr&n:de partie par un crédit repor
té de I 'exercice 1959-~ En sens inversa, la Commissio~ a. repo:rté· à 11 exer-
cioe 196-1, pour dépensas engagées mais non pay~s à la cl8tu.re de l_fexerci
ce, un montant de FB 1.001.939 destiné à couvrir le renouvellement do 16 
voi tu:res automobiles. 

' -- Lès renouvellements effectués au cours de 1 'omrcice 1960 ont 
porté principalo~nt sur las voituras aff'eotées aux )!embres de la Commis
sion. Le renouvèllement da l'une da oe e vo1 tures ayant clé jà eu lieu an 
1959, les huit autres ont été remplacées à la fin. de l'exeroioa f960 •. La 
prix d1 aohat da sept d'ant~e elles, soit FB 1.796.775 au total, a été payé· 
avant -la cl8tul'O de l'exercice. Compta non tenu de quelques accossoires, 
le priX d'acquisition, exempt de taxes, s 1 établit pour une voitura 
(Mercedes-Benz, cabriolet) à F.B 395.000, pour une autre (Cb.rysler) à 
.PB 310 .ooo ; celui de quatre voitures (trois Lancia Flaminia at une 
B.x.w.) ·se situe antre n ~?40.000 et F.B 250.000 ; la septième a été payée 
environ F:B 106.000. 

~ La-- reventé des s&pt voitures· renouvel~es aux cond.i ti9ns pr~ 
cédeiament indiquées a été eftectuée poùr un prix total ~'environ.FB 483.000; 
cas voitures avaient été aohotéas en 1958 pour un prix global· d'environ 
FB 1.630 .. 000. · 

Certaines des voitUres revendUes n'avaient parcouru qu'un nom
bra da kilomètres ràlati vement pau élevé. c• est ainsi que deux voitures, 
achetées en 1958 au prix unitaire de FB 280.000, ont été revendues en 
1960 pour une S9mme d'environ J'B ao.ooo cba.cune, après avoir parcouru res
pectivement 61.000 et 66.500 Km. Uné autra voiture, dont le prix d'achat 
atéta.~t .élev-6 1 FB 127.-650, a été revendue pour FB 50.000, après avoir par-
couru. 48 .ooo Km.. . 

XX 7. 794/61 F .. ; .. 

... ·,, 



~.""' ... 

i 
:· 
~--' 

.... 

- ~ ' 

. -~. : ,, 
'. '' ' ,_ • " .,. "'lo •':' • ' -· ~~· ' "' 

- 92- xx· 7. 794/61 F 

Etant donné qufil s'agit, en général, de voitures· de. for.te 
cylindré~ qUi subissent sur le marché une diminution importante de valeur 
mais qui sont normalemént ~sceptibles de parcourir un nombre relativement 
élevé de kilomètres, la Commission de contr6le n'est nullement persuadée 
da ce que les re~placements effectués constituent des opérations véritable
ment économiques et elle insiste pour qu'à l'avenir, les décisions de re
nouvellement prennent en considération la nécessité· d'appliqu&r, dans cè 
domaine comma dans tout autre, las règles d'une gestion économe. 

- Au 31 décembre 1960, le parc automobile de la Commission se 
composait de 29 voitures a.utomobilos (dont 14 voitures affectées aux 
Membres de la Commission et à 5 directeurs générgux qui n'ont pas demandé 
le bénéfice do l'indemnité forfaitair.e do déplacement), de 6 véhicules 
de transport (5 camionnettes ou fourgonnettes et 1 camion) et do 2 moto
cyclettes pour le transport du courrier. 

Frais d'entretien et d'utilisation du matériol de transport 
~-... • •• __...... __ ..... _ ~ ... _ 1 ,...,...__,....__,..... ___ ~_ .,.. • • -

Cos dépenses concornont principalement le~ fournitures d'es
sence et d1huila (FB 520.751), de pneus et chambras à air {FB 106.093), 
les primes des polices d'a.ssura.noos relatives aux voitures automobiles 
(FB 268.581), l'entretien général at les réparations dos voitures 
(FB 495.269), etc. 

Nous avons 'signalé ci-·avan't que. la Commission de la C.E.E. 
ava.i t loué une ·~station-so.rvioo" pour assurer la distribution d 1ossenoo 
aux véhicules da ,service et effectuer lour entretien courant aipsi ~e da 
pati ta·s réparations. · 

Nous avons tout d'abord constaté ~o catta station-service, 
don~ le loyer annuel s'élève à FB 95.000, avait été priso an location dès 
la 1er juillet 1959 mais n'avait pratiquemant.commoncé son ac~ivité do. 
manièrè stable at régulière qu'on av:ril 1960. Les services do la. C.E.E. 
eXpliquant catto situation et la porto da loyer d'environ FB 10.000 qui 
en a~t ;résul t_éa par .lee .diffi~l t.és .auxquelles ils so sont hourtés. dans . 
le recrutemént d'un a.gont apte à desservir la. station-service et par le 
fait qua le premier agent recruté dans co but et entré en fonotions.lo 
1er novembre 1959 a démissionné doux mois plus tard. 

Nous avons égo.lomGnt observé qua, pondant 1 1oxorcioo _1960, 
la station-sorviCG n'avait pas fonctionné dans dos conditions qui pormct
tont d'y voir une source cortaino d'économies. Cotte constatation a 
d'ailleurs été corroborée par les calculs offoctués par los sarvioos d~
ia. C.E.E.· ;' eoux-ci ostimont toutefois qu'il faut également tenir oomp~o 
dOs économies importanto's mais difficiles à chiffrer qui résulteraient 
non seulement dos opérations· plus soignées at des oxamons techniques plus 
approfondis effectués à la s.tation-sarvica mais aussi du fa.i t que los 
garages privés auraient tandanoo à gonflor leurs factures par dos trc..-
vc.u:x . inutiles.· · 
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Las services da la C.E.E. nous ont .fa.i t savoir que les moyens 
.-·do déwlopper l'actirtté de la station-sorvioa, après sa. phase de .. d.émar_ra.ga 

et do -mise aù po·mt, étaient a.ctuGllomont recherchés·. Nous croyons quo, 
faute ·d•un tol développement,. le principe m3me de la location a•uno at~ 
tion-servlce devrait faire 1 'objet d~un nouval Gxamen approfondi. 

Los déponsos imputées A co posta ont ~rait prosquo ontièrom~nt 
aux locations da voi turos fai tos par dos Mombro s do la Commission ot pa.r 

· quaiquos hàuts f.onctionna.iros au Q~rs do missions (FB 170.575)•· ·La. plus 
importante do cos· déponsos (FB 45.0.38) a. été onga.géo par un .~mbre .à. l'oc
casion d'uno mission aux Etats-Uhis d 1Amériquo. 

Les services da la Commission ayant toutefois comptabilisé an 
début d'exercice un certain nombre de dépenses. de location au poste des 
tiFrais de mis sion 11 , 1e mon tant de FB 170.575 ci té ci~de ssue n'exprime pa.s 
d'une manière 'out à fait exacte l'importance des dépenses de cette nature. 

Les d~pensee payées avant ·la cltlture de 1 1 exercice et imputêes 
à ~ crédit sa répa.rt~ssent comme suit : 

publi~ations ••··~··•••••••••••••••••••••••••• FB 5·394.172,-
. . . 

Journal Otficiol • • ••••••••••••••••• · •••••••••• F.B 2.020.239,~ 

dépenses de vulgarisation •••••••••••••••••••• FE 243.100,-

FB 7.657.511,-

. . . ' Les pa,iGmeJltS relatifs Bux ·publications, ef'footués jusqu Jau 
31 ja.n'ri.er 1961, sont très loin do couvrir" toutes ·res dépensas ~ées 
au· cours· dé l'amrcico. En af'f'et, en plus d'un crédit de FB 873.456 ne 
corrospondan.t pas à des engagements proprement dits et dont le- ;report a. 
été. spécialement autorisé pa.:r le Conseil, la cOmmi·ssion a. reporté à -
l'exercics 1961 ·un· crédit· dé· FB 8.582.319 det:Jtiné ·à' couvrir ·los engage·
ments contractés en 1960 et restant à payer à la. c18ture da 1 1e:mroioe, 
ce qui porte à.FB 9.455.775 le total ·des crédits reportés à l 1 exercice 
196·1. 

Les dépenses payées pend.a.nt l'exercice concarnent principale
mont l'impression du :Bulletin de la C.E.E., du troisième Rapport Général 
sur 1 1 activité de. 1~ Coumru.nauté, du Rapport Social sur l<is P.T~O.~~' d~s 
rapports. trimestriels sur la oonjonoturo, des BTa.phiques et notos rapidos 
su.r la oonjonoturo dans la Communaut~, ote •• 

Rappelons quo l'improssion du Journal Officiel, commun aux 
trois ·Communautés, ost a.ssuréo par ·1a.· Bauto-lûtorité ë!O!i C.Jg.C.J..• qui 
répartit los f'rais rolo.tifs à cotte publication sur baso du nombre do 
pages utilis6os par ch~o Institution. 
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1 

Quant aux .9:!~~~~!..~~~~~~~~!!·, elles concernent pr~ci
palement les frais d'impression du compte rendu d'une conférence interna-
tionale sur-le droit des cartels. Cette publication est diffusée par le 
groupe du Porte-Parole de la Commission. 

!!~~!!_~de~ tés à 1 ~0!!~-~!._~~~~~~~!.2!!~!!2~~· 
de la cessation des fonctions et· des mutations _____ ..... ...._. __ ................. _......._ ........... ____ ..., __ .._ .... ....._ .... _......_ ..................... ... 

A cette ~brique ont été comptabilisées les dépenses suivan-
tes : 

frais de voyage ••••••••••••••••••••••••••••• 
indemnités et frais-lors de l'entrée en fonc
tions et de la cessation des fonctions des 
Membres de la Commission •••••••••••••••••••• . . 
indemnités d.1 insta.llationt de réinstallation 
et de mutation (p~rsonnel) •••••••••••••••••• 

_frais de déménagement ••••••••••••••••••••••• 

indemnités journalières temporaires ••••••••• 

FB 315.083,-

FB 174~489,-

FB 7.046.013,-
F.B 4.897.351 ,-
FB 5.371.107,~ 

......-----~ 
FB 17.804.043,--

Les indemnités et frais lors.de !•entrée en fonctions et de 
la cessat-ion des-fonction'Sdë'Siembi=ës êlê1a.-œ>mmission comprennent-prin
ëipaiëmen'rïââfrâ.is dëdènîênagèmënt-arün .. Lmorë-aeïacommission qui a: 
pris ses fonctions fin 1959 (FB 123.360)-ain_si que des indemnités jour..:.· 
nalières (FB 750) et des frais d '-hStel (FB 14.536) payés à ce Membre . 
pendant_ une période de 60 jours ·consécutifs à son entrée en fonctions. 

On se souviendra que le problème . de la régu.lari té du paiement 
d'inclemnités de séjour et da frais de logement. à l'occasion de l'entrée 
en fonctions da l1embras d'une Commission a déjà été soulevé dans le pré
cédent rapport de la Commission de contrela, à 1 1ocaaaion d'un paiement 
·de cette· nature -effectué par la Commission de la· C.E.E .A.· Contrairement 
à ce qui résultait de l'analysa des dépenses de l'exercice 1959, la Com
mission de la -C .E .E. a donc sui vi la m6me -ligne da. condui ta · quo 1 • lhra:
tom tout en limitant, toutefois, à 60 jours, _lé bénéfice da l'indemnité 
de séjour et des frais de logement. 

En ce qui concerne los indemnités d'installation payées au 
personnel, 1 1 Institution verse la mOitie do ces tiülëmni t~sëiès qua les 
agonts ont obtenu l'autorisation d'affectu~r.le déménagem~nt de laur 
mobilier ou lorsqu'ils ont déclaré laur intention da na pas procéder 
à un tel dé~éna,gament. La soconde moitié de l'indemnité n'est payéo 
aux agonts chàfs de famille· que ·lorsqu 1 ils·.-ont ef'factivomant installé 
leur fàmille a.u lieu da leur trà.vail·. 
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Quant au.x frais da_ démé~ment, la. Commission. a pris à ?har
ge du budget de 1960 das a.va:ncos. a.s~z nombreuses sur sambla.blos fra.J.s,. 
alors que oe s a.va.nces n • tSta.ient pa.s encore régulariséo s à la. fin de l' oxer
oice. Elle jus.tifie ce procédé par le fait que les délais s'écoulant entre 
l'octroi des avances et leur régularisation sont habituellement assez 
courts. La. Commission de ·eontr8le ne partage pa.s ce point de vue et estime 
que les paiements de·Cé genre· de~aient figurer. à un· compte transitoire et 
ne pas 3tre imputés au budget aussi longtemps· que leur régularisation défi
nitive n'est pas intervenue. 

F.rais de mission et de déplacement 

Les paiements imputés à cet e;rticle se répartissent comme 
·suit a-

trais de mission des Membres de la Commission FB . 4-990.785,-
trais de mission du personnel•·•••••••••••••• FB 15.700.071,-

1 ... 

indemnité forfaitaire de déplacement ......... FB 2.924.000,-.. 

Fl3 ·2·3.614.856,-

J'rais de mission des Membres cie la Commission --
·. 

.. .·eonf'orm,ment au commentaire figurant dans l'a.van't projet dé. 
budget~ commentaire dont la·reproduotion a toutefois été omise ~ans le 
·texte définitif' du budget figurant au Journal Officiel - les frais de 
mission du personnel des Cabinets, sauf tou te.fois . ceux ·comptabilisés au 
début de l'exercice, ont été imputés au crédit ouvert par la budget de 
1960 pour la couverture des frais de mission des Membres. A dater do 
l'exercice 1961, lee trais de mission des asents des Cabinets sont ~tés 

.. au or4dit. ouvert pour le personnel de la Commission. 

Parmi les frais de voya.go (FB ~.506.147 au total), nous· avons 
relavé diff4rents remboursements offoctués à un ~mbre pour l~utilisat1on 
de sa voiture personnel la lors de· ses dépla.camants da sorvico, ~n 1959 Gt 
1960,. dans une villG autre que···:Bruxellos (F:B 44.180). · Ces remboursements , . 
sont··of'factu.és ~ ba.so· d'un· tarif kilométrique· de FB 4,• et du nombra 
global de kilomètros déclaré par ca Kembra. 

Bous evone égalemerit'obse~é que les frais do logomont (netos 
d'h8tel) po1't4s EJll compte atteignaient parfois des montant.e assez élevés •. 

Las frais de miss~on du porsonnol (non compris donc la. majeure 
partie des frais de mission du personnel das Cabinets) sa répartissent co:moo. 
mo suit a · 
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Frais da réunions - Bonorairos d 1oxports et frais da justice _________ _......~_..., ___ ......, ... _......_._....~----------- ------...... ----..... -~ 

A cette rubrique ont été comptabilisées les dépenses sui-
vantes : 

' 
fra~s de voyage et de séjour pour réunions 
et convocations •••••••••••••••••.•••••••••• 

honoraires d'experts, f~ais de recherches, 
dt études et' 'dt enqu~tes •••••••••••••••••••• 

conférences ••••• ~ ••••••••••••.•••••• , •••••• 

frais de justice .de la Communauté ••.••••••• 

frais d'organisation do· stages pour' le·s· ca-
dres africains •••••••••••••••••••••••••••• 

FB 12.263.027,-

FB 15.891.896,-
FB 3.613.933,--
FB 74.926,--

FB 5.782~649,--__________ ....._,..........._. .... 

FB 3 7.626-431 ,-

ë~!-~!-~~-~-2-!..!!~~-~~~?:!3!~~!-E2!:~~~-~!!~~~2!-E~Ù~-. ommission · · · _______ .... ______ . 

En 1959, ces frais avaient été imputés à des postes distincts, 
selon _qu'il s~agissait, d'une part, d'expQrts mombros.dos Comités perma
nents prévus pa.r la Traité at, d 1 a.u tro part, d 1 experts participant. à 
d'autres réunions ou convoqués par las servioos da la Commission. 

Au budget de 1960, un soul crédit a été inscrit, destiné à 
couvrir los frais do voyago ot do séjour relatifs à toutos los réunions, 
y oom:(>ris collos dos di vors comités ou organismo.s institués par lo Trai-
té (1). . .. 

Par _ailleurs, la. Commission a continué on 1960 d'appliquer 
·la·systèmo adopté à partir de 1959 ot consistant à na ·ramboursor1 on. 
principe, aux délégués nationaux quo los frais do voy~a et à pr~ndro 
égalomont à sa charge los :f'ràis de séj_our ot los frais d' a.pprooho lors-

. qu'il s 1 a.gi t do mambro·s dos ·Comités ou orga.nismas prévus par le Traité 
ou d 1 ax:ports nationaux convoqués "à titre poràonnél". 

Dans son précédent rapport, la Commission do contrSlo a atti
ré-l'attention sur los inconvénients do co système {surtout on oo qui con
corne la distinction entra los oxpo;rts ·nationaux convoqués "on cotte qua
li té" ou "à titre porsonnol11 ) ·; il ·complique lo contrôle dos décomptes do 
frais ot ne résoud pas antièromont lo problème consistant, avant tout, à 
évi tor los doublas paiements •. · 

( 1) La· commentaire du budgot .. indiqua toutefois uno répartition du crédit 
ontro, d'uno part, los frais da réunions ot los convocatio~s on géné
ral ot, d 1autro part, los frais do fonctionnomont do chacun dos trois 
comités permanents {Comité monétairo, Comité dos transports ot Commis
sion administrative pour la sécurité sociale dos travailleurs migrants). 

_Mais cotte ventilation n'a pas été ropriso dans la comptabilité budgé
t~iro do tollo sorto qu'il n'est pas possible d 1 indiquor la répartition 
corrospondanto dos déponsos. La Commission do la C.E.E. nous a indiqué 
qu'à partir da 1961 catte répartition avait été à nouvoau introduite 
d~s lo plan comptable. 
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A partir du 1er ao4t 1961, la Commission de la C.E.E. a mis 
en vipeur un "arrlté sur le remboursement des frais de voyage et de sé
jour aux ·personnes étrangères à. l'Administration, convoqti.ées pour consul
tation ou inVitées ~ur information réciproque•..-. 

~ oe ~i concerne notamment la distinction relevée ci-dessus 
entre experts membres des comités permanents ·prévu.e -p~ le ~ité et fonc-

. tionnaires convoqués à. titre personnel:-, d •-qn~ .P.ë}I't, _et foncttonnaires con- .. 
·Voqués en cette qualité, d 1 autre part, cet arr3té ne fa~t que .maintenir, 

. ·en les coordonnant, les dispositions appliquées antérieurement. 

Par ailleurs, l'ardté règle d'une mani.ère un peu plus précise 
le remboursement des frais de voyage. Notons toutefois que 1 "l. présentation 

·de pièces justifieatives n'est e:ùgée que pour le rem~rseme.nt des frais . 
d'avion. en première classe. On n•aper.çoit pas pour quelle ··~aison cette 
présentation na pourrait 3tra également dem~déo ])Our les bl.lletins dG 
-wagon-lit et les voyages aérions en classa touriste. L'argument selon le-
quel la .présentation da pièces justificatives ne présenterait pas d'inté
~t étant donné qua los personnes convoquées ont d4 nécessairement emprun
~r l'un ou l'autre de ces modes de transport ~t que le p~ix du V(Jyago 
~~t pra.tiqu~men:t· le. m8JPe dans las deux ôa.s (classa. ·touriste avion .et ehè
min de fer 1èro classe et Tf.L.) n 1 Gst pas convaincant. En etfot, il existe 
entre les deux modes do transport, surtout su.r les distances relativement 

. longues et compte tenu du montant moins élevé des indemnités pour journées 
.. ~e '..,oyBge; ·pa"'a~ 'on cas d.'utilisa'tion do 11 ~~on, une différence a.ssoz sen-

IJiblo ~ · 

t;,- !2~2~!!!'!!_!!, O~!~!S & f!!!! ... ~~~!rch2,!.z._~!_tu~e s _ a~!!!SUO~~! 
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~ , : Le .. erédit de .. ce poste a servi à couvrir las émoluments .des 
conseillors de- la Commis'sion {FB 888.021 ), los frais da mission ro~boursés 
à oos oonsoillors ot à quelquos oxports appelés à faire dee déplacomonts 
dans le oadro de l 1 êtude qui lour a été CQ.nfiéo (FB 247 .566·), les honorai
ros payés sur base de. contrats pour les npmbrausos onquatas at étu.dos dont la .. ,.l 
Commission a chargé dos ·expar·ts'privés ou do·s bureaux d'étud.as et ·insti·tuts · -' ~ 
spécialisés {FB 12.1)1.461) ot; eilf'in, pour un montant d.o FB 2.624.848, ~:_·! 
des d~onsos dans lo domaine do·l~inform~tion générale. A toutes ce~,dê- -~ 
pensas, s'ajoutant des "rostos à payor•f qU:i ont donné lieu è. un rowrt. do . , -~~ 
crédit, pour un montant do FB 15. 7)2.-789·~ _ '] 

. - Nous avons déjà signalé qu 1 aù 3'1 dé combre 1960, la Commissi_on 
. rémunérait; ~ prorata de la· duréo prévue do loura prestations, quatra con~ 
seillors (grado 1) et un consultant (grado· 2). ,. ·. 

- Dès honorairos ( - il 'no s'agit· souvent que d'acomptes ou. do 
paiements partiols - ) ont été payés par la O<:>mmission pour les ·nombrousos 
études ot onqu8tee confiées à dos oxports· ou à dos organismes étrangers à 
la Communauté.· 
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. Cos étll.des ot anqu6tos portont sur des. su·jats très diwrs, 
tolles quo los condit~ons da--logement dos tra.va~llaurs migrants dans dif
~~rants pays, lo financement· dos régimes do sécurité sooi.ale, la duréo du 
travail et les heures supplémentairos, dos monographies régionales agrico
les, la consommation de vin, les différences régionales dans la consomma
tion das denrées alimentaires, etc. 

Parmi les honorairos payés en 1960, nous avons égalamont rele
vé doux acomptes-d'un montant total da FB 2.867.602 à valoir sur lo co~t 
de 1' étude "Les bananos, le café at le c~oao dans las pays- du Marché 

· communn at un paiement do FB 400.000. au Buroa.u. International du Travail à 
titro do participation fina.ncière.au Centra-International d 1 information 

·de la ~écurité.at de l'Hygiène du travail. 

·: - Les déponsos en m~tière d'information comprénnant, ontro autres 
paiGments d'honoraires ot frais, une dépense-do FB 1.000.000 rGlativo à 

. la.._diffusion par une association syndicale d'~o brochure intitulée -11S~di
ca.t ot Intégration ouropéonno". 

Conférences · 

A ce poste, la Commission ~ groupé des dépenses très diverses 
qui, po.r leur nature, auraient pu, en partie tout a.u, moins, 3tre imputées 
aux crédits ouverts pour le fonctionnement général des services do la Com
mission. Cas dépenses résultent do : 

1 1 organisation do la. conférence "Progrès toch-
·niqu.a et Ma.rché commun" ............ · •· ............ . 

l'organisation d'un séminaire européen d'études 
sur la formation ot le r8lo d'assistants sociaux 
dans le cadre do la C.E.B. •••••••••••••••••••• 

. .. 
la participation d'une délégation de la Commis
sion aux négociations tarifaires du GATT à 
GGnèvo ••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

FB 

Fl3 1 .ooo .162,-

·Les dépenses relatives à la conférence 11Progrès technique et 
Marché commun" comprennent l~s frais do voyage et de séjou~ _des partici
pants {FB 1.339.605), dos frais d'études et d 1Gnqu8tas préalables 
(FB 634.367), los émoluments du porsonnol auxiliairo ro·cruté spécialement 
pour cotte eontéronco (FB 363.051) ot dos dépenses diverses {FB 76.069). 

Los dépansos concernant lo sémina.iro d' étudo·s sur la forma.-
. tion at lo r8lo d'assistants sociaux dans 'lo cad~ de la C.E.E. représen
tent la contribution do la Commission aux frais de voyago et do séjour 
dos-participants (environ 50). 

Quant aux frais relatifs à la participation d'uno délégation 
do ln Commission aux négociations tarifaires du GATT, ils so· rapportent à 
la période du 25 ao~t au 31 décembre 1960 ot compronnont dos dépenses do 
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personnel, interprètes f'ree-lance et experts en problèmes agriQOles 
(FB 263.115), le prix .. de location de 20 bureaux pendant 4 mois (FB 398.480), 
le prix d'achat· de deux machines pour la réproduction de documents· : · .· "· 
(FB 60.387), .. des frais de réOéption {FB 73.174) et des dépenses dive:t-Sès 
de :tonctioJmemen:t, fournitures de bure.au,. atfranchissements 'et téléoomn'!Uni
cations, doCl.1JDentation, frais d'usage et d'entretien de voiture a, ·etc ••. 
(F.B 205.006). - . 

En 1959, quatre agents auxiliaires du service linguistique- de 
la :C.E.:m.· .. l:ioenciés p~ la Commission ·ont introduit des reoours-.dévant la. -
Cour de Justice des Communautés européenries. Ces recours ont abouti à la 
condamnation de la Commission au paiement, d'une part, d'une indemnité à 
titre de dommages-intérOts et,. d'autre part, d'une partie (2/3) des dépens. 

La Commission a imputé les d.épens mis à sa charge .par :les 
a1-rats de la Cour (FB 70.926) au poste "Frais de justice". Ce posté -
n • étant prévu au bu.dget que pour mémoire, elle a d11 procédèr à un virement 
de crédit de F.B 100.000. · 

Ql.ant a.u paiement des dommages-intér3ts (FB 280.000 ), la Com
mis&ion a-estimé opportun de l'imputer sur les crédits de l'article 
"~ai~ments,. indeum.ités et charges· sociales", étant donné que la condam
nation repose· essentie.llement sur le tait que lo délai de préavis ·donné· 
pàr .la Commission a été jugtS insuffisant par la. Cour. 

. .. En p].us de ·œa dépenses, les honoraires ,payés l l'avocat char-
gê- de· 'la défense d'un Châu:ftour de la COmmission qui avait provoqu' un ac
cident grave dans 1 'exerciOEJi ·de· ses fonctions ont ét"é comptabilisés au 
poste "Frais de justice". . · · 

) .. 

F.r~!S.d 1 orl!D!!!t~o~_de ~t~_! pour_ les-2~-!--~icain~ . 
. , 

- Le crédit prévu pour l'organisation de stages pour les cadres 
africains a servi d'abord à payer les traitements des ressortissants afri
cains ·engagés ·par ·~·a Commission comme.· stagiaires; pow:· une:p~riode plus· 
ou mOins lonsue (FB 1.)12.108). Ces stagiaires, dont 14 étaient en servi
ce en dticeœbre 1960, bénéf'ic~ent d 1 émoluments mensuels da F.B 17.000 ; ·ils 
sont affiliés &· la Caisse de maladie aux mOmes oondi tions que lës .a.gent.s 
de la Commission. 

- Dans uno secOnde éatégorie de dépense-a (FE 1.001 .• 067), on peut 
grouper los frais de voyage payé~ à_ i•occasion de l'entr'e en fonctions. 
des stagiaires a.f'rioains, leurs frais de mission .(vi si tes_ aux InstitUt ions 
européennes, participation à la "Afrika.-lloché"' etc.), le remboursement 
des frais de voyage lors du congé annuel accordé à l'un d'entra eux et, 
enfin, les f'rais de voyage (Atrique-Europa et ra tour) des élèves boursiers 
dont question ci-après ainsi que les frais relatifs aux missions effectuées 
par ces boursiers à l'intérieur de l*Europe. · · 
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- A concurrence de FB f.859·.··1·77; .le. orédi t "Frais dt organisation 
da stages pour las cadres a.f'rioa.ins11 a. égalomont oouve:rt los paiements ef
fectués au titre dos bourses d'études· accordées pour l'année scolaire 
1960-1961 à dos ressortissants des pays at tarritoiros d'outra-mor. CoQ 
bours-iers poursuivent dos étudos comma élèvos-administ:r:atours dans dos 
établiàsomonts spécialisés ·do différônts .. pays do la. Communauté. 

Comme nous 1' avons déjà stgnal·é dans notro précédent rapport, 
cos bourses s 1 élèvent à un montant de. FB 8.000 par mois auquol s'ajouta 
WlO indemnité forfaitaire unique -do FB-.10.000 à titra do frais d'habille
mont. 

-'Enfin, la Commission de la ·-C.E.E. a ·pris on ohargo, pour un 
montan-t ·total do FB 1.610.297; los frais relatifs à dos voya.g<)s d' étudos · · 
ét-;d·• iriformation qui ont a.moné, pour ·ùno ociur-fo duréo, dos ressortissants 
atrfëains da,ns los six pays do la Communauté. 
. . . 

Lo plus important do cos voya.gos ·a été organisé pour los jounos 
cad.ros africains par Jouno Eu.ropo, contro d'éducation Q __ t ·d1 information_ ou
ropéonno. 

Parmi los autros déponaos do cotte dornièro oatégorio,·nous 
rolovons lé. contribution do la Commission à 1 'organisatio-n do l"Af'rika
Wocho"· à Stuttgart, los frais ré sul tant d'un colloque sur lo 11Rolo do 
1 1Europo on fa.oo du dévoloppomont a.frioainn ot d'un séjour on Eu.ropo du · 
Chof du protocolo d'un pays d 1outro-mor. 

En 1959, los frais do récoption ot üo roprésontntion -s'étaient 
élovés à FB 1.807.854. Pour 1 1 oxoroico 1960, ils ont attoint un montant 
do FB 2_.103. 706, auquol s'ajoutant dos frais à payor ~our FB 400.000. 

, Alors quo· los ·romboursomenta offootués on ·1958·-ot· 1959 ·no ré-· 
pondaient .·à auouno réglomontation .préciso, -u.no emélioration sonsiblo a. été 
obsorvéo sous co rapport on 1960. Plusiours règlomonts ont, on offot, vu 
le jour au cours do cet oxorcico, à savoir : 

- un règlomont concernant los déponso.s do roprésontat:i.on ·dos fonction
nuiras do la Commission, applicable à partir du 2 aoat 1960 ; 

- un règlomont ·"provisoirou rolà.tif aux rafra.tchissomonts sorvis au 
co~s doa.réunions·; . 

dos diroctivos o.rr6téos par la Commission, rolativos aux frais do 
roprésontation do sos Mombros. 
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Les d~penses inscrites à cet article se subdivisent comme. 
suit r 

secours extraordinaires ••••••••••• ~····~••••• 

foye~~ at cercles du perso~el •••••••••••••• 
mess ··et cantine t mobilier ot ·matériel ·t com-

plètement, renouvellement et 
entretien ••••••••••••••••• 

disponsairo a Dlbbilièr · ot matériol : complèto
. mentj rGDOUVO.llomont et en-

. tr.otian • • •••• • ~ ••••• •. • • •. 

autres·intorvontions •••••••••••••••••••••••• 

\ : 

Sooours oxtraord.inairos 
--~- --- . ----

FB 173.098,-
FB 143.122,--

FB 1.397.808 ,-. 

FB 1.241 ~215,~ . 

FB 145.442,-___ ._... 
..... 

F.B 3.100.685,-

PM>' rapport à l'a.nnéo '1959, los intorvontions :financièN& de 
la Commission-on favour des agonts qui so sont trouvés dans~ si~a~i~n 
socialo. difticilG· ont été plus nombreusos (26 oontro 20) mais la chargo · 
budgétaire qui on ost ré sul téo a tortomont 'diminué (F.B 173 •098 contre 
FB 346.935). 

.. Los bén~ficiairos da cos sooours • ·aont 16 n •·ont pae dépassé 
un montant do Fl3 5.000 - sont tous dos a.gonts do grada infériour. Dans 
laJ ps.ndo majorité dos cas, l'octroi d'un so·cOùrs a. été motivé. par dos 
traii:l de ·mal'aclio importants qui n 'étaiont què· pa;rti'Ollomont couvorts par.· 
les rembôursoments do la. Caisso do m~ladio. ~ · · · · · · 

La Cai:sso do maladie a3'Mt augmonté aonsiblomont lo tewc do . 
sos ~mboursomonts dopUis. lo mois do novombro 1960, on doit s 1 attondro à 
oo qu• à 1 'avonir, ·los intorvontions budgéta.irQs- motivéos p$r dos fr~is do 
maladie rostont da.va.ntago oncoro limit~s à. dos cas CŒceptionnols. .. 

.... ,'• 

Pa.rmi los· déponaos imputéos à oo posto. nous rolovons uno sub
vontion do FB 60.000 a.coordéo à. 1 1Associa.tion du porsonnol pour l'organisa
tion d'un colloqua, uno a.ido do: FB .1,0.000. à· la_. choralo~ das Communautés 
ouropéonnos, l'achat do liVras pOur la. bibliothèquo d'agrémcn:t (installée 
dans los locaux do la. division méd.ico•sooia.lo) pour F.B .59.029. 

Las autros déponsas ont couvert diff'érantos po ti tos fourni turos 
(disquos, nappes, ote.) dostinoos au Foyer notOJDJDGnt. · 
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Si los déponsc s payéos au cours do 1 'oxorcico {FB 143.122) 
sont rostéos bion.on ~oçà du crédit alloué (FB 414.700), on observe, par 
contra, qu'uno partie importante do co crédit {FB 267.141) a été ropor
téo à ltoxorcica 1961 pour fairo face à dos déponsos ongagéos mais non 
payées à· la ol8turo de 1 1oxaroico. 

Moss ot cantine ...................... _... __ _ 
Los paiements imputés au poste "Moss ct cantina" comprennent 

dos déponsos de matériel (FB 1.148.719), d'ontration ot do réparation du 
matériel (FB 79.135) ot d'.aménagomont {FB 169.954). . · 

. , . On so. sou.viondra quo la. miso on plaoo ot 1'-équipomon-t dos 
doux rostaurants ont déjà.occasionné~ au cours dos oxoroiocs précédents, 
dos déponscs pour un montant do l'ordre do FB 5.300.000. 

L'importance dos déponsos payées on 1960 (auxquollos s'ajoutent 
d 1 ailleurs dos rostos à payor pour plus do FB 400 .ooo) s 1 oxpliquo, on gran
do pa.rtio, par 1 1 aména.gomon t ot 1• équipomont d •une sallo à ma.ngèr ~.stalléo 
dans 1' immoublo do 1' avonuo do Corton borg pour pormottro à la. Commission 
de. la C.E.E. de romplir sas obligations on matière do roprésontation ot do 
ré~ption. 

D'après les renseignements en notre· possession, les-paiements 
de l'exercice imputables à l'installation de cette salle à manger· ont d4 
atteindre un montant d'environ FB 800 .ooo { 1 ) et couvrent principalement 
l'achat de mobilier (FB 162.000), l'aménagement, la lustrerie,. etc. ~ 
(FB 53.000), l'achat d'orfèvrerie (FB 157.000), de porcelaine (FB 113.000), 
de verrerie et orist~ (Fl3 120.000 ), da nappes, se.rvie.ttes, ~tc. 
(FB 127.000), le placement d 1un tapis plein (FB 46.ooo), ote. 

En plus dos dépensos imputées au poste "!\~as et cantine", la. 
Commission a. payé également à. charge d'autres a.rticle.s du budget, comme 
nous l'avons déjà signalé, les émoluments de huit agents auiiliairos tra
vaillant ~u re·stauraht ainsi que los· dépênsos do gaz·, d'électricité; ··atc. 
on rapport avoo l'activité do ca restaurant. · 

L'installation définitivo d'un disponsairo médical dans los lo• 
caux do la Commission, commencéo au cours des annéos précédentes, est in
to.rvenuo on 1960. Pondant catte année, 1 • équipement da cette installation 
a oocas.ionné des dépensas pour un montant de FB 1.118.678 couvertes,· on 
majeure· par-tio, par un crédit reporté do l'exercice preoédent. Cot équipe
~o~t co~prend, pour un montant dépassant FB 800.000, ~na installation dG 
radiographia. Le soldé des· dépensas da matériol concerne 1' achat do mobi
lier, de mobilier spécial, d'appareils et d 1·instruments médicaux, do vato
monts do travail, ote. 
~---.......... __ _ 
(1) L'imputation au chapitre dos dépensas do sorvico social dos frais résul

tant de l'installation at de lTamèiiagëmontètTüiiësaïïo-à manger pour los 
réceptions de la Commission nous paratt anormale. 
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A ~té da quelques frais d' entrotion (blanchissage notammont ), 
nous' rè1ôirons oncorQ dos paiements à cha.reo du poste -nDispensairo", pour 
l•&C?h4t. ~ utédicam.onts, _::d'un montant total do FB 44•167. · : · 

.. 
Ent1n, lo crédit do co poste a sorvi à couvrir los hOnorairoa · 

des médecins (FB 70.120) chargés par l'Institution do l'oxamon m4dical 
des agents, prtnoipalemont les honoraires perçus par la médeoi~oonsoil, 
jusqu 1 au 1 or sopto~bro 1960. · 

· · · A p"artir do '·cotte dornièro da.to, la. Commission a confié ~ ce_· 
mêdocin la.· tu:tollo sanitaire du porsonnol ( tonuo _dos dossiors. médiéaux 
dos agontst visitos dG rocrutomont, do cont~lo, soins d'urgence, hygièno 
du tra.va.ilJ moyonna.nt un traitemont monsuol fixé à FB 16,125 ot imputé au 
crédit prévu pour 1~ porsonnol auxiliaire. . Sont égalomont .. affectés au 
cabiJ.lot mlidi.cal uno assistante socialo (agont contraotuol do ca.tégorio B)· 
ot ·trois a.gonts auxiliairos. (uno soorét~iro ot doux infirmières) dont los 
émoluments sont égalomont portés à oha.rge du crédit ouvort pour la porson
nol auxiliaire • 

Autroa tntorvontions 
-----~-~---*----~ .. 

A oo poste, l'Inst~tution a prinoipalomont comptabilisé los 
trais relatifs à l'organisation d'una tato do No81 pour los ontants do sos 
agonts (achats do jouots ot do friandises, location d•uno sallo, ote.) 
pour·un.montant do FB 143.141. 

·. 

ClU.PITD VI; : DEPENSJIS COMMtJN'BS A PLUSIEURS nrsTITr.TTIONS · - ..... .. .... - . ··-------------......... --...... ~ 
(QUO!ri-PART DE LA O.E.B.) -- ·- ~ 

. . A co .. ohapitro ost impu.téo la quoto-part, miso à chargo· do la. 
Commission do là" C.j.B., dos déponsos oommunos à doux ou aux trois CoiDUIU
naùtés ciuropéonnos. 

Sorvicos communs aux trois exécutifs -----------

. : 

- Los déponsos a:f:férontos aux sorvioos communs, prisos on cha.rgo 
par ~a: .Commission do la C.E.E., so répa.rtissont oommo suit a 

sorvice.juridi~o des oxécuti:fs ou~op4ons ••••• 

offico .statistique dos Communautés ouropéonnas. 

sorvioo COmlll'll:n d • in:f.'o~a.tion. ·• •••••• •·• •••••••• 

autros.dépQnsos oommunos •••······~··•••••••••• 
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.Aux montants susmentionnés s'ajoutent des dépenses engagées 
mais non encore payées à la clature de l'exercice qui ont donn~ lieu à un 
report de crédits pour un montant correspondant_. Cas crédits reportés sont 
particulièrement importants pour l'office statisti~e (FB 8.784.460) at 
pour le service commun d' information (FB ·12 .137. 784). 

Les dépenses re la. ti vas aux services communs proprement dits 
(service juridique, office statistique, service d'information) font l'objat 
d'un examen d'ensomblo dans uno partie distincte du présent rapport. 

Quant o.u. posta "autros dépenses communes", il groupe des dé
panses d'un montant total de FB 885.566 qui compronnant : 

a) la t~a.i toment, .. pour la période do janvier. à dé-. 
cembro 1960, d'un a.gont attaché a.u bureau œn

-tralisateur (services communs) à Luxembourg) ••• FB 

b) la quota-part (38,22 %} des frais incombant à 
- la C.E.E. dans ·les· d.épenses du service "Docu.mon

t~tion-Pressc" (dépouillomont ot exploitation 
des nouvelles de prossa) fonctionnant auprès da 
la C.E.C.A. ••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

o) une primo d'assurance .••••••••••••••••••••••••• FB 

Ecole Européenne de Bruxelles 
~~-~--~--~---~--------

192.600,-

692.893,

'73,-

La dépensa totalo imputée à ca posta - soit FB 6.313.750 
roprésonte ·1a contribution forfaitaire do la Comril~ssion, tello qu'o.llQ a 
ëté fixéo·par lo budget, -~JXX dépensas de fonctionnomont do l'écolo ouro~ 
péonna à Bruxollos. ' 

CHAPITRE V : DEPENSI1S DE PBEMimR ETABLISSliMENT ET D'EQUIPEMENT 
-...--.-_...._. __.__ r '1 ......_ _ _.... r • ....,.. ___ ..._._•••• • --..... ------··-

Lo ohapitro V groupo las déponsos suivantos : 

Eioha.t de mn.chinos do bureau ••••••••••••••••••• 
achat do mobilier ••••••••••••••••••••••••••••• 
a.oha.t do matériel ot d 1înstalln.tio'ns techniques 

· a~at do matériel do transport •••••••••••••••• 
bi~liothèquo : constitution dti fonds do biblio~ · 

thèquo ••••••••••••••••••••••••• 
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FB 6 .387 .564,-
FB 9.373.163,-
FB 239.651,-

FB 1.326.091,--________ ._.__... .. __.. 

FB 18.976.089,-
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Les crédits accordés pàl.' le budgot de 1960 attoignaiont 
FB 13.330.000 dont un montant d.G FB 7.604.478 a été reporté l l'oxorcioo 
suivant. Aussi, la majeure partio ~s déponsos d 1éq.uipoment pa.yéos on 
1960 a-t-allo été oouverto par los reports do 1959 (autorisés pour un 
montant da FB 13.642.894). Cos déponsos s'oxpliquont par la nécossi.té 
de compléter le matériel acquis pendant les deux premières am1ées et sont 
dues, en partie, à l'extension des services. 

Achat de·maohines de bureau .................. --
·En plu·s de·s· machines de bureau dont le pr:Lx·-:d1aohat a été :ïmpu- · 

té sur les crédits d_e renouvellement prévus au chapitre Ill (dépenses cou
rantes de fonotionnement)J la Commission de la C.E.D. a Procédé à l!acha't 
de 124 ma.ohines à écrire ~dont 64 machinas électriques), d'un certain nom
bre de chariots pour machines à écrirè ot de 24 machines à o~culer. 

Bllo a également comptabilisé à. ce posto dos dépo~ses do 
· FB 53.000 relatives à la fourniture de tables pour maèhinea, à êo~ire ot à 

calou.ler, alors qua, .dans d'autres oas,- olle a imputé dos fournitures de 
·· CG .BG~ au crédit ouvert·pour "achat do mobilier"·· .- . · 

' .. 

D'après la Commission c1o .la C.E.E. do. tellos discordances 
· d •·imputation no se sont plus produites ·à· partir do 1961 • 

Achat de mobilier ______ .... ....._.......,._ 

. - . , Los déponsos concernant pour un montant d.e ·FB 5.923.330, 
l'achat do .mobilier propromont dit tbureaux, armoiros, siègos, olasseu~s, 
·etc.) .o.t pour-FB 270.267, la.·fournituro et.la plaaomont do ta.pi·s, ·rideaux 
ot décorations. llllos couvrent, on outro, pour une sommo :d.o 'FB 193.967, 
du :matériol divers (bacs à courrier, oorboilles à papier, tablos pour ma
chines l calculor, ote.). 

Achat de ma.tériol èt d 1 ins!a.flations taohni~!E! 

Les déponsos imputéos à oo poste ·se subdivisent, comme wi t : 

machines do reproduction do documonts 

installation da traduction ·simultanéè 
••••••••• 
••••••••• 

appareiJ.s téléphoniquos ••• · •••• • -:.; ••••••••• • -•·• 

maohinos mécanographiques •• · ................... . 

di vors •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

FB 2.7~.717,-

FB 767.706,-
FB 275.438,-
F.B 640.820,-

FB 4.938.482,-

. Parmi los dépensos poUr machinas do roproductj.on do docwnonts, 
nous r.olowns l'achat do 8 machines varltjpor\'lf':B 1.~7t5 .~l) '' éiâ' ëfciüi
machinos ~ impression off'set (l'une ay&.nt ootlté FB· 265.000, l'autre 

XX 7 • 794/61 F · ..•• /~ • 



' 

(,_ 

{ ·.·· ",..'\ ' 

- 108 - XX 7.794/61 F 

FB 79.500), de plusieurs duplicateurs, d'uno machina à titrer (FB 58.374), 
d'un appareil de microfilmaga (FB 148.800), d'un oortain nombre d'appa.roils 
à photocopior, etc. 

La rubrique "installation do traduction simultanée" comprend 
prinoipalomont un paiomant-!ô FB~9:;;~-poÜr-l'aëhat-dTün;-Installation 4o 
traduction simultanée ot différ9nts paiomonts, d'un total de FB 333.100, 
pour l'installation do 10 cabines do traduction. 

...... 

. Les ~épansos pour ma_ghines_mé_2~E!J>~i~2! eonco.rnent l'aahat 
d 1uno. reproductr1ao BULL {FB 2;1.;50); aTune macn~o comptable automatique 
(FB 381•200) ot de quolquos accosso~ros. . ' . 

· . . A la subdivision "Di vors", nous rolovons notamment les déponsos 
relatives. à·l'acha~ d'uno pros~ offsot.(FB 875.00Q), 4'uno rognousa 
(F,B 277.975), d'une cam~ra. complétant l'installation offsot {FB ~08.220), 
do ·daux machines à a.drossor, 1 'uno comprenant, out~ 1' imprimeuso, uno ma
china ostampouso-{FB 528.550)~ d1~q assemblouso électronique {FB 492.500) 
ot do doux assomblousos simplos .(n 60.000), d 1uno pliouse (FB 367 .• QOO), .do 
doux autres pliousos (FB 50.860}, d'uno brocheuse (FB 44•900), d'un ééran 
sutomatiq~o pour lo service dos oonférenoos (FB 54.380}, do 54 apparoils 
onrogistraurs et/ ou reproducteurs pour lo sorvioa linguistique {FB 226 ~360), 
d'appareils à dictor, do ·bacs à courrier, do microphonos, d 1amplificatours 
do tablo) de vontilatours (6 poùr los cabinos do traducteur ot 100 potits 
van-tilatours da ta.blo), do rayonnages, de lampas do bureau, .oto. · 

ta. Commission do la C .E .E. a mis à char go du orédi t prévu aù. · 
chapitre V la prix d'achat do doux véhiculas acquis on 1960 9 à. savoir uno 
voiture ··Morcodos. (FB 101.000} ot uno fourgonnotto Fiat (FB 75.000). A co 
posta, ont orrooro.été imputées dos déponsos do FB 37.518 conoornant dos · 
a.ocossoiroe do voi turos ( Ct:Pl:Jcroils de rc.dio, oœuff~ spécial, ot_o.) ot 
dos déponses do FB 26.133 rolatives à 1 1 équipomont on outillago do l'ate
lier do réparations. 

Lo crédit do co pos·to a. été utilisé pour 1 1 a.oha.t do livres ot 
ouvrages (FB 986.851) destinés à la bibliothèque ello-memo (1); il a éga
lement servi à couvrir dos frais de reliure {FB 339.240)._ Do plus, un 
crédit do.FB 473.909 a été reporté pour fairo faco â dos d~pcnsos ongagéos 
mais non payé.& a à. la .clfSturo. do l' oxoroico. 

-{1) Rappolons quo los dépensas résultant do l'achat d'ou.yra.gos "pour los 
~ · bosoin~ .oour.a.nt.s" dos directions généralos ont été· impu.t~~s à un oré

di t .ouvort à 1 • a.rticlo do.s déponse s di vor sos do fonctionnomo:t:lt. 
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Des déponses d'un montant total do FB 5.042 .. 293 ont été compta-. 
bilisées au seul posto "Aidoa, subventions, participations" prévu au chapi
tre VI. En outre, un montant do .Fl3 1 .• ~50 .000 a. été roporté à 1 1 oxorcico 
1961. . 

-.. 
., . 

La plus gra.ndÔ parti~ dos crédita disponibles. (:F:s·· 3 .ooo~ooo au
tori~és par lo budgot do 1960, augmontés dos reports do 1959 pour un mon
t~t do F'B 3.503.796) a. été CQnsa.Qréo· à dqs intorvontions do·-·la Commission 
sous formo d 1 a.idos ou onooura.gomonts à": dos institutions d•onsaignomont su• 
périeur de roohorohas ot à dos organièmoe ou mouvomonts intérôssés ·plus . 
partioulièromont ~ problèmos do l'intégration ouropéonno (F.B 4.396.300). 

. . Los crédits ropor~és ont eorvi prinoipa.1omont à. l'octroi d 1uno 
au.bvontion do Fll 2~986.900 à lino rowo 8gr~oolo_ ouropéonnô dont l'objootif 
~ssoritiol· ost- do fai:ro conna.!tro · ot do fairo aomprondro la politique agrf

~ o()lo du Xaroh~ comnlun. Lo principe do: cotte S\lbvontion ·avait été a.rr!té-
, ··en 1959 •ais: la· 'décision d6tini ti vo do la Commission conoQrna.nt lo montant 

4o l~ai~ n•ost intor~n~o qu'on mai 1960· •. 

. . ; ... 

. . Oatro q\lOlquos potits frai~ concornan:t dos droits cl'inscription 
à do• ~ès,. los déponsos compronnont onooro la participation fortaitairo 
do la Commission 1 uno ronoontro 1ntorna.tionalo d 1 êtudos sur lo Marché · . 
commun ot au promior co:ngrlus ouropéon dos loisirs {FB 180 .ooo) ainsi quo 
dos boursos d'étudos (y compris dos frais do soolarité ot dos frais do 
vo7a8o ) accordt§o s- à dos ro a sortissant • .· dos pays 4' ou tro-mor ( J'B 436 .085) .• 
lin co qui concorno ootto dorniêro dÇonso, il s'agit do boursos d•étudos· 
accordéos dr;ms lo eadro du programmo mis on oouvro au cours do l'oxoroico 

. 1959 ~t- eouvbrtos au moyon d'un crêdit roporté ~ ch~pitro VI • 

. . . 
·, .. Bous relevons t§gaîement une dépense de FB 26.800 résultant de 

l~aclla..t. de l'ouvrage "lDn.ciclopedia Italia.na" (39 vôlumes) of'fert :Par. la.' 
~mmission à l'Institut un~versitaire de la SOmalie, à Mogadiscio. · 

CBAPI'l'l:lE VII t FONDS DE mw.mLOPPmtmT· POUR L1BS PAYS- IT ....,... _ ___. --- _ _. ______ .._ _...... . . . .............. 
T:lmRITOIRJIS D •OUTBE MD __...... ____ _ 

A ce ohapi tre du budget de 1960 t un orédi t de ·FB 11.000 .000- a. 
'té inscrit pOur couvrir, conformément à l'article ·11 du règlement- n° 5 · 
du Conseil, les fraie d'administration du Fonds de développemen~,y compris 
lee dépenses de contr8la at d'instruction des projets par la ·Oemmission.-· 

• 1 

_ Les· dépenses comptabilisées à la. ol8ture de l'émrciee s'élè-
vent à; FB 1.041 .. 134 et concernent principalement les traitemonts de. tt-ois 
agents auxiliaires charg~ de 1 1 inst:ru.c~on des projets dè financement 
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(FB 649.095), les honoraires payés à un oxpert pour· une période da trois 
mois (FB 89.460) at des acomptes sur honora.iros versés à deux insti tu ta 
spécialisés (FB 284.833). 

La Commission a reporté à l'oxorcice 1961 une somma de 
FB 15.925.167 correspondant à des dépenses engagées mais non payées ·à la 
c18tura do l'exercice. Cos engagements concornont una dizaine d'études 
diverses intéressant los pays d'outra-mor et confiées, sur base do contrats, 
à. dos instituts spécialisés. Nous rolovons, notammont, une étude sur ·la 
construction do chaussées économiques pour routes en Afriquo {FB 5.500.000), 
des études sur les problèmes do reboisement forestier et de conservation 
des sols des pays d'outre-mor (FB ').040.000), une étudo d'un projet do dé
veloppomon t do la production d 1 huile do palme dans un pays a.f'rioa.in 
(FB 2.450.000), uno étUde da l'exploitation a·t ·da la. commercialisation du 
bétail dans uno région déterminée d' Afriquo (FB 2.450.000 ), ote •• 

CHAPITRE SPECIAL : FONDS SOCIAL EUROPl!mlN - .......... -..--···· . ··- ........... _....._ ........... _ _.,......_ 

Los crédits autoris~s au chapitra résorvé au Fonds social=ouro
péen par le budget de 1960 s'-établissont à FB 502.400.000, auxquels s'est 
ajouté un report dé 1959 do FB 500.000.000 portant le crédit global à 
FB 1 .002. 400 .000. 

Co crédit n 1a·sorvi, an 1960, qu'à couvrir dos dépensos 
(frais da fonctionnement) d'un montant do FB 344.735. Aucune aido n'ayant 
été payée en 1960, lo roport de 1959 est tombé en annulation, on vertu de 
la limitation des roports à un soul oxorcica ot lo soldo dos crédits non 
utilisés (FB 502.055.265) a été reporté à 1 1exorcice 1961. 

Los déponscs do fonctionnement payées pondant l'oxeroico con
oornont, oxo1usiYamont_das frais do. voyago o.t da. séjour occasionnés par ~a 
première session du Comité du Fonds social ouropéon ot par p_lusiours .. réu-
nions do groupes do travail do oo comité. · · 

Comme a.uoun vorsomont n'a êté fait par lGtJ Etats mombros a.u 
titre dOs contributions financières (FB 502.400.000) destinées à fairo f-aoo 
aux déponsos du Fonds social, cos frais ont été supportés par les· ros·sour
cos provenant dos contributions financières prévues à l•articlo 200, § 1 
du Tra.i té. Etant donné quo los contributipns prévues, d'une ·part, à" l'alinéa. 
1 do l'article 200 ot, d 1 autro part, à l'alinéa 2 do oo m8mo articlo 
{Fonds social) no sont pas répartios Ot}tro los. Etats mombros solon lo a 
m8mes clofs, la procédure suivio par ia Commission do. la C.E.E. no paratt 
pas ontièromont oonformo aux diapo si tions du Tra.i té ot aux proscriptions 
du bud.€ot. La Commis·sion do lo. C.E.E. vient d'ailleurs do nous signalor 
·quo· la rectification nêcosaai·ro avait ét6 opéréo ·on mai 1961. 
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~ · D•ap~ès los ronsoignomonts on notro possossion, do nombrouaos 
doma:ndos d'intorvontion introduitos par los gouvornomonte dos Etats mombroa 
auprlts du Fonds social sont actuollomont on cours d'oxamen. Il somblo quo 
los promiora paiomonts à chargo du fonds seront eftoctués dans los prochains 
mois ot vraisemblablement dans le oa.dro des opérations bldgétairos a.ffé
rentoa A l 1oxeroice 1961. 

··. ,• 

P .ARAGB.APHE III -------
LE ~m>S Dl DEVELOPPEMENT POUR LES PAYS. BT TBRRI1UIRES 
........ Jd l ·-~ .. ...,_ .... _. ..... _....._ 

D'QU'l'BE DR ..... .. . ....... -

Le Fonds de développement pour les pays et territoires d 1outre
•r, créé par la Convention relative à l'association des pays et territoi
:res d'outre-mer à la Co~~té - convention prévue par l'article 136 du 
Traité C.E.E. et annexée à ce· dernier .. , :tait l'objet d'une sest1on autono
ae et entièrement distincte du budget de la Communauté. Cette gestion est 
r6gie par les règlements Ios 5 et 6 des Conseils et par le règlement 10 1 

· . de la . Commission. · 

:lous àllons examiner su.ccessi vement le bil~ dn. Fonds do .. d.éve
loppement au 31 d«lcembre 1960 et le compte de gestion da l'e:œrcioe 
écoulé ( 1) avant de formuler quelques observations· à caractère général ro-
latives' à. la gestion du Fonde. · · 

. ~ 
. LE :BIL.Ali AU 31 DECEKB!ll 1960 .. \. 

___.._._. .. n- • • •- _._ -

_ . . Ainsi que la Commission da contr~le 1' a .déjà sisnalê dans·. son 
pr~cédont ~l'apport, le bilan du Fonds de d.évaloppemant pour- le~. pays et 
torritolros d•outro-mer ost établi suivant un schéma partiœlior, qui :. 
·a'éoarte-des.modas. habitu.ols do pr.Ssontation·dos·bilans• lin tait, il.s'·ecit· 
d'une situation comptable drosséo au 31 déœmbro 1960 mais tenant compte 
dos eontributions financières prévuoé par -la Convontion d'application pour 
·toute~ la ·dur6o du Fonds do développoment. · __ .... ____ 
(1) Rappelons qu'on application do l'article 11 du règlamont.n.0 5 ·précité, 

l-os frais d'administration du Fonds de dévoloppemont, y compris los dé
p~nsos 4o ... oon~lo ot d'instru.ction des projots, sont ins.crits au · · 
·budgot a.o la: .. Commiss.ion •. Dans co but, un article spécial a été ins-

, or~·t à· ·co budgot .. , .. nous avons examiné los d~pensos qui y ont été ins
oritos dans lo ·pa:ragrapho préoHont do ca rapport. 
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Ce bilan s 1 établit comme suit au 31 décembre, 1960, tous les 
montants étant exprimés en unités de compte d~ l'Accord Monétaire Euro
péen. {1}. 

Eléments d'actif _......., _ __,.. __________ _ 

Financements effectués ••••••••••••••••••••• 
Créances à terme ••••••••••••••••••••••••••• 

Disponible ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Contributions 1958 à 1962 •••••••••••••••••• 
Dépenses à régulariser ••••••• _ •••••••••••••• 

Intér3ts et frais financiers divers ·••••••• 

~2~t:Jg3.J86t0~ 

3.362.761,35 
AMID 354.562.500,-
AME 223.378.124,67 

AME 581.250.000,~ 

AME 3.654,37 
AME 49.731,65 

· Los financements offoctués oorrospondont aux pa.iomonts compta
bilisés (2) ·par ië-,ondë-ao-d~wioppomont depuis ·lo début do son fonction
nement jusqu'au 31 déoombre 1960. 

Quant aux créanoas à torma, ollos roprésontont le montant dos 
contributions quo los ltats-mombrae-aëvront vorsor, conformémont à l'annoxo A 
~révuo .à l'article 1 do la Convontio~ d'application, pour los années 19q1 
et 1962. 

Lo ~E~~-Ë!2 oomprond los sommos (AME 222.203.966~72) placéos 
aux comptas spéciaux ouvorts dans los pays membres pour los operations du 
Fonds do dévoloppomont ot los sommas (AME 1.174.157,95) détenues, dans los 
pays ot torritoiros d'outro-mor, par los pa.yours-délégués do la. Commission 
do la C.E.E. (3). -

Sous la rubriquo "contributions 1958 à 1962" ost inscrit lo 
montant total dos contributions-qüë-ïTannoio I~ïa-nënvontion mat A la 
cha.rgo dos Etat·a mombros pour touto la duréo do fonct.ionnomont du Fonds.·· 
do dévoloppomont. · 

(1} Pendant l'axercico 1960, los taux do ·conversion d'uno unité do 90mpto-. 
AME s'établissaient ·comme suit a 

1 AME =·DM 4,20 = F.B 50,- a LIT 625- NFf.r. 4,93706 = F.L 3,80 = 
FLUX 50,-. . - . -

(2) ou en cours d'exécution au 31.12.1960 {déponsos à régularisor). 

(3) Le payour-délégi.té ost un organisme financier établi sur place et qui,. 
danb là oadro do chaquo projet do financement, ost mandaté par la 
Commission do la C.E.E. pour exécuter- los ordonnanoos do paiomont ou· 
los ro oouvromon ts. 
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Les ~9onsos à r~la.risor représontont lo montant dos paio
monts qui étaiont onoOürëd'oiécutiOii à la ol8turo de l'oxoroico ot qui ' 
sont déjà comptabilisés à 11 actif sous lo posto t1financomonts ettoctués11

., 

Le troi~ième posta du passif ost constitué par la différonœ . 
ontro le montant dos intér8ts produits par los disponibilités· · 
(AMi 50.647,86) ot le montant dos trais f1nanciors (AMII 916,21) pay's par 
la Commission da la·c.E.E. · 

Lm COMP'm DE GESTION ___ __.._ ...... -----
Pour los exorcioos 1958, 1959 ot 1960, 

los roœttos du Fonds do dévolopJ)Etmont ont attoint 
un montant total do •••••••••••••••••••••••••••••• AME 226.737~231,~5 

_Las déponsos o~ paionaonts s'étant élo-
vés ·à •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

. l 1.~xQ4dent. dos l'Qcottos sur les déponsos atteint --·------· ....... --. --·--------·· 
_lo JDQn~ant do ••••• • ..................... · •••••• ~ ••• 

qui· corrospond au montant du disponible tol qu'il figura au bilan a.rr3té 
à la dato du 31 déoombro 1960 • 

.. ; _ . · ... · :. ·tl eonV1.ont d'ajouter qu'au 31 décombro 1960 dos autor1.sations 
d1ongagouiont avaiont été comptabilisées pour un montant do ··· 
AIE 122.476.420,10 ot répar.tios on crédita do paiomont sur los années 
1958 à 1962. . . . 

I .- LIS RECETTJIS 
----.........-~---

. Les· reœttes oomprenne~t, outre les contributions des Etats 
membres pour les années 1958i 1959 et 1960 telles qu'elles sont fixée-s· 
par.l'azme.D .A (AX11.226.687.500), ·le mo.ntant. des recette$ propres ·du -. 
Ponds, o'est:..à-dire les intér8ts bancaires diminués dos :f~ais financiers · 
(AKIB 49.731,65). 

A titro do rappol, signalons quo, dans· son précédent rapport' 
la Commission do oontr8la a souhaité qu'à. 11a.wnir le montant dos recettes 
R~~ras~ Fonds apparaisse au compte do gostion dressé par les ~rvicoi-
O.e ,a'eommission do la. C.E .li. Il viont de nou.s Ctre signalé. qu • il on sora. 
ainsi à datar de l 1oxorcioo 1961. ; · 

Lees contributions dos Etats mombros ont tait 1•objot· do trois 
vo:rsomonts rospeëtiVëmOnt'POür "!ës-ëOiiiribÜtiOiis des annéos 1958, 1959 ot 
1960. o~:fectuês, on ca qui oonoorno 1 1a:nnéo 1960, dans· les· délais impartis. 

xx 7. 7~4/61 li' 

.• 



. ,·.~ .. ' 

• 

- 114- XX 7. 794/61 F 

Quant aux inté~ts dos dép6ts banoairos, on constate qu'ont 
produit intér8t los comp.iësspécia.ux ouverts dans deux Etats membres pour 
lo varsoment do leur contribution ot los comptes ouverts au nom do doux 
payeurs-délégués. 

II.- LES.DEPENSES 

Au 31 déoombro 1960, lo montant dos 
crédits affoctés s'élevait à -~·•••••••••••••••• ____ ... _.._,,........,..,_,_. 

c' os t-à-diro : 

a) ~~~~!:~ ~~!~!!.!!!!! (montant das marchés 
approuves at, dans la ca.s dés travaux effec-

~m 114.673.420 10 
·-----------... ----.... 1-- ... ~ - . 

tués ·an régie, dos bordçraaux astimatifs).... AME 13.494.470,41 

b) -!~S~~~i!~ provisoir:~ ... (mo~tant dos autorisa.
tJ.ons d'ongagomontdcinneos da.ns lo cadre des 
conventions do financement conclues ontro la 
C.E.E. ot los ·pays ot territoires d 1outro-mor) 
comptabilisés lo.rs dé la signaturo dos conven-
tions de financement •••••••••••••••••••••••• AME 62.509.949,69 

o) Finanoomants décidés, soit par lo Consoil 
rPo~los-proaat~oonomiquos), soit par la 
Commission do la C.J.E•.(pour los projets so
ciaux) ot qui doivont encore fairo 1 1objot do 

. conventions do f'inanoomant.... •. • • • • • • • • • • • • • • • AME 38.669.000,-

Dans le montant total dos crédits affootés sont compris los 
-----------·--.,-contrats do oontr8le tochniquo conclus avoc dos societés d 1étudos ot 

comptabilisés-, soit on ongagomonts défini tifs, soit on ongagomonts pro
visoires, solon lo stade auquol sont parvonus los projets quo oos contrats 
concernent. · -

Le montant des enga.goments a.fféronts aux contrats do contr8lo 
technique s'élavant à U.E.P. 1.578.893,07t ·lo montant réel dos finance
monts do travaux ou do fourni turcs engagés ou décidés ost donc, 
pour 121 projets, do M~ 114.673.420,10 

!Mill __ 1!51ê~893101 
AME 113.094.527,03· 

·Los 121 projots considérés so répartissent oommo suit : 

- 72 projets sociaux pour un montant do •••••• M{B 46.842.917,03 

- 49 projets économiques pour un montant do •• ~ 66.251.610,--
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A cotiso m8mo dato du 31 décombro 1960, la procédure d'approba
tion par le Conseil ou la Commission de la C.E.E. était en cours pour 6 
projets retenus par le Comité permanent, groupe de travail créé à l'inté
rieur ~e la CoDBDission de la C.E.E. 

Le montant des crédita b,!2~és po~ le financement de ·oea 6 
projets s'élevait à m 7.8~000, soit ~; .. ~~· :·. 

AMI 3.099.000 pour 1 projet social 
AME 4. 704.000 pour 5 proje .. ts économiques. 

+ 

+ + 

L'ensemble des crédits affectés (AME 114.67).420,·10) augmentés 
dea orédi ts bloqués (AME 7.803 .ooo) constitue le montant total des autorisa,. 
tions d•e!!S!!!ment qui correspond au montant des crédits da_Eai-ementouverts 
pÛÏi-Œmmisslon-de la 0-4E.E •. Ces crédits sont repârt!s-~1ës;-&nn~és·· 
préwes pour los opérations du Fonds de la. manièro suivante s 

année 1958 
année 1959 

. annéo 1960. 
année 1961 
année 1962 

,. AD 33.136.640,01 
AME ·. 57.987~180,09 

. AME · . 25.278.600,- · 
AMI 4.872.000,~ 
AME 1.202•00.0,--

.AMm 1 __ 22.476.~0; 10 

. La situation des autorisàtiorié d 1.eng&gement établie en fonction 
des pa7s membres qui ont ontrotonu O'\J. ontrotionnont des rolations particu
li,res avec los pa111 ot territoiros dtout~-mor intéro~sés so présonte 
comme suit : · 

------------~---
t . • ' ' Totaux , Engagements , Engagoments · •Financomontf Crédits 

1 1' définitifs 1 provi.soiras décidés·,. ·bloqués , 
•• 
t 

• 
·,---------.----·~~----·------y~-·-----·-··----·-··---~~-----------~~--~,·-·------~--,~·-·-·-------,-·------y9 
'Bolgiquo • 
, t 

,Franco· 1 

*l:t&lio 1 

· 'Pays-Bas 1 

. 1.. ""'--•• t & r 

2.588.533,45 t ·6.344.455·,37' 2.830.000 1 - 1 11.762.988,82 f 
t 

. 4.397. 748,17 1 

f . t 1 1 

51.949.291,16,35.159.000 ,4.704.000 t 96.210.039,33 • 
1.950.000,- • . ' 
4.558.188,79 t 4.216.203,16 1 

.......... t d -LdQ21ii - 1 1 

• 1.950.000,-- 1 

680.000 13.099.000 ' 12.553.391,95 ' 
•• --.& .... _,_,_, 

1 l • ' 1 13.494.470,41 • 62.509.949,69 1 38.669.000 '7.803.000 1 122.476.420,10 t 
J,_ • .-.--..J..- a q ' ---.---._..&......_.. ___ '•••• ... .........,.!.~-----
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Si l'on cdnsidèra qua las allocations fixées par l'annoxo B 
do la Convontion d'application pour los annéos 1958, 1959 ot 1960 s'élè
vont à AME 226.687.000, on constate quo lo montant do cos allocations n'a 
été qua très partiollomont utilis.é pa.r 1 'ouverture .de orédi ts do paiement. 

Il r.estait au 31 dé.oembre 1960 un solde disponible ·de 
AME 1.10.284.579,90, à savoir r 

.. 

39.657.179,90 (dont JJm - sur allocations de l'année 1959 .. AME . 
24.988.359,99 reportés de 
l'année 1958) 

sur allocations de l'année· 1960 : AME 70.627.400,--
_.........,._......,_. ......... _...-.._. 

AME ·110.284··579t90 

Ce nouveau solde disponible au 31 décembre 1960 sera également 
reporté aux années suivantes, conformément à l'article _5, alinéa 3, de la 
Convention d'application. · 

. -. .. Il co~vient de noter, d'autre pa.rt, que les. crédita de paiement 
ouverts, soit AME 122.476.420,10, n'ont .été a~-m3mes util;isés qu 1.à. con
currence du montant des dépenses constatées au 31 décembre 1960, soit 
AME 3.362.761,35 y compris les dépenses restant à régulariser, c'est-à-dire 
les p~iements en cours d'exécution au 31 décembre. 

En vertu .de l'article ·14 du règlement n° 5, les crédits do paie
ment non utilisés à la ol~ture d'un exercice sont reportés à l'exercice 
suivant et s'ajoutent ~·crédits da m8ma nature prévus, au titre de cet 
exercice, pour las projets considérés·. 

+ 

+ + 

L'absence d'un état de répartition prévisionnel et d'un budget 
spécial - absence qui a été commantéa dans le précédent rapport - limite las 
contr8les de caractère budgétaire qu'il nous est possible d 1 effectuer. 

En ~ait, le seul élément da prévision autre que los tablo~ 
annexés à la Convention, qui trà.oo une limite aux interventions du Fonds, 
réside dans la décision du Conseil fixant, pour las années 1958, 1959 et 
1960, la répartition des moyens de financement entPa les proj~ts concernant 
les institutions sociales et les projets relatifs aux investissements éoono
miquas d 1 inté~t gé~~ral, y compris los projets. ayant un caractère social(1). 

(1) Catte décision a été publiée au Journal Officiel dés Communautés, n° 46 
du 17 aotlt 1959. 

XX 7.794/61 F ~•/•• 



. . 

!'-

- 117- XX_ 7. 794/61 F 

Le respect des limitos inscrites dans ,catte decision na pourra 
tautetois Otre vérifié quta.près ~mont de tous los crédits disponiblos, 
suivan-t 1 • a.nnexo :B de la Convention, au titre dos années 1958, 1959 o~ 1960. 

Il appara.!t d 1 ores ot déjà quo les limi tos do 30 % pour los 
institutions sociales et da 70 %pour les invostissomonts économiques d'in
têr3t général ne soront respectéos en détinitivo quo .si los crédita dispo
.niblos au titro dos années 1958, 1959 et 1960, soit.~m 110.284•579,90, 
sont absorbés ·dans une largo mcsttro par los invostissomonts économiquos. 

/ 

Los paiements o.ttoo1nés jusqu'au 31 dêoombro 1960 ont attoint 
un montant do JUS 3.362. 761,35 {y compris dos déponsos à régulariser pour · 
un montant de AME 3.654,37) qui rostG pou é.lové si on le compare aux autori
sations d1o~mont (AME 1.22.476.~, 10) ainsi d'ailleurs qu'aux engagements 
définitifs (AME 13.494.470,41) comptabilisés à cotto_ m8me dato. · . 

Les pa.iomonts pouvont 8tro. répartis oommo suit, on fonction dos 
pays ··ot torri toiros dan~ lesquels los travaux ·OU li~aisons do fourtl:i tures 
qù...,ile o~nco:rn!lflt 0:r1rt ét·~. of'teotués 1 · · 

Pays ou to~itoiros ayant ontrotonu ou· entrotenant dos rolations p~ti
culi~ros avoo a 

- la Bolgiqu.o 
-la Franoo. 
~ l'ItaJ.io · 
- los Pays-Bas 

334 •. 131,50 
2.833.075,35 . 

52.058,90 
143.495,60 -·-------

3.)62.761 ,35 

· Los paiomonts étant analysés par sootour, la classement ost 
lo suivant 1 

- sootour éoonomiquo 
~ sactour social 

JJm 2.623.597,26 
AME · 739.164,09 

Le montant dos pa.iomonts classés dans lo sootour économique 
couvro principalement la ~ajoura pa.rtio· dos travaux d 'urgonco, financés on 
wrtu do la Convontion do fina.noomont n ° 8 ooncluo ontro la c.E.E. ot la 
BéPu.bliqua IIalgache, pour la. réparation·dos dommagos causés pa.r los 
oyclonos ( 1 ) • · · · . · · 

( 1) Décision du Consoil on d~tO ·du 27 juillet 1959 portant dêrogation au 
· . règlomont n° 5, on f'avour ·dos projots. spéciaux do socours à Madagas-

car {Journal Ot:ficiol dos CoJDJDU.nautés n° 46 du 17 ao~t 1~59)• .... ,.. ~ 
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Cos pa.iomonts spéciaux, y compris los déponsos do contr81o 
tochniquo, s 1 a.nalysont commè suit 1 

- rétablissement dos communications routières 

rétablis·somont dos commu.nioo.tions forroViairos AME 

1.345.253,66 

1 .193 .13 7' 7 4 

(los montants on anga.gémonts défini tifs fixés limitativement par la Con
vention n° 8 éta.iont rospoctivomont do M-Œ 1.620.417 ot do MtJ 1.215.313 
on crédits do paiement pour l 1oxorcicc 1958). 

On pout enfin obsorvor qu'une partio dos paiomonts off"ootués 
pondant l 1ox.oroico roprésonto, à concurrence do Ar.~Iill 194.098,78, dos acomptes 
sur honoraires versés aux contr8lcurs techniques quo la Commission do la 
C.E.E. charge do survoillor, sur place ct pour son oompto, lo rospoct dos 
conventions do financement ot do suivra 1 1oxécution dos travaux.-

Las dépenses do contrelo tochniquo so répa.rtissont comme 
suit 1 

AMm 85.205,86 pour lo contrelo dos projets du sootaur éoonomiquo (1) 

AME 108.892,92 pour lo oontr8la· do$ projots du ao-cteur social·. 

Bion qu'il s 1agisso do dépenses résultant d'un contr8lo of'-
foctué, sinon diroctemont par sos sorvicos, tout au moins par dos porson- · 
nos -ot organismos- en règle généralo, il s'agit do sociétés d'étudos -
quo la Commission do 1~ c.E.E. choisit ollo-memo ot qui sont rospon~ablos 
oxolusi vomont on vors ollo, co llo-ci a. ostimé quo cas déponsos no dovaiont 
pas tltro considérées coinmc entrant dans los udéponsos do oontr8lo ot 
d 1 instruction dos projets par la. Commission" dont l•a.rticlo 11 du règle
mont n° 5 prévoit l'imputation au budgot do fonctionnaoont do la Communau
té. 

Nous avons pu examiner 1 1 aoti vi té dos oontr81ours to.chniqu.os 
a.u w. des rapports qu 1 ils· doivont déposor on oonformitê do lours contrats. 
L1 oxamon do cos dooumonts destinés à l'information do la Commission do la 
C.E.E-., notamment au cours do la procéduro do préparation ct d•oxéaution 
dos marchés, a révélé quelques inSu.f'fisa.nco-s da.ris certains cas domourés 
cxcoptionnols. ' · 

On no saurait trop insiator sur 1 1 in tér3t qui s 1 a ttacho à la 
rédaction da rapports do oontrelo détaillés ct précis ot .au dép8t do oos 
documents dans los délais prévus par los contrats. Do la. qualité dos rap
ports dos contr6lours techniques dépon dans uno cortaino mesure 1 1of'fioa.
cité do l'examen ot du oontrelo dos résultats dos appols d 1 offros ot dos 
adjudications offoctués à. pos:t;oriori tant par los sorvioos do la· Commission 
de la C.E.E. quo par la Commission do contr81o. 

( 1) A 1 1 oxcoption dos pro jota spéciaux do sooours à Madagascar. 
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L' exaioen des opérations dU ~onds de développement se rapportant 
aux exercices 1958 et 1959 a. donné lieu à certaines ob~rvations qui ont 
étê formulées dans le précédent rapport de, la Commission. · 

Ces observations visaient trois points principaux : 

1 °) les lenteurs dues à la. complexité da la. procédure applicable à 1 1 instruo
tion dea projets, à l'adoption des décisions et à la réalisation des 
op,rations de financement ; 

2°) l'absence du budget spécial prévu par le règlement n° 5 du Con&Gil 
(articles 8 et 10) ; . . 

3°) les lacunes constatées dans la réglementation en vigueur concernant 
principalement les dépassemonts. d'engagement. 

1 °} Les liRlltiples causos de retard et do lenteur ont subsistê au 
eours de--r;a.nnée 1960 at les raisons qui pa.ra.issa.ient rendre souhaitable, 
à la él8tu.re do l'exoroice 1959, une révision de la. procédure a.o~ollement 
en vigueur sont toujours valablos. 

. · L' &xaman dos dossiers en ca· qui concerne la préparation d-es 
projets ainsi ·que la. prooéd.Ùro d 1a.ppol d 1off'ras a, dO plus, permis do 
constater. que los· ~tori tés locales no favorisent pas toujours les ef'forts 
dO la Commission do la C.E.E. dans lo sens d'une misa on oeuvre à la· fois 
correcte et rapide des projets. 

La. <:ommission do la c.E.E. est souvont dans l'obligation 4e 
demander: avec insistance le rospoct des ongagomonts provisoiroe fixés par 
los conventions da finanoo.ment. A défait d'obtenir toujours une sa.tisfa~ 
tion oomplèto et a.:fin d 1 accéléror la réalisation das projets, la Oommi·seion 
est amonée à ont'rinor corta.ins dépassements par rapport aux· autorisations 
d 1Gl1gagoment données, pour chaque projet, dans lo oadra da cas con'Vontions. 
Or, 'los évaluations inolueos dans los oonvontions do financemont cons ti tuont 
los aoules limitas susooptibloa d'3tro opposées· aux autorités looalos, on 
1' abaonao d • états de répartition a·t de hldgot spécial. 

. Lps difficultés ronoontréos no ao bornont pas, d'~illours,. aux 
p~blèmes d 1ongagomont mais r~sul tont êgalomont dos cha.ngomants da program

. mo: intorwnus ou dama.ndés après la signature d •uno convention ·do finanoo
mont, de modifications apparu9s dans lo volume dos travaux ou da.ns los nor
t:aOs do corta.inos fourni turos et, enfin, dos insuf'tisanoos do technicions. 

Le souci de no pas compromettro l'exécution complète dos·program
mes conduit la Commission de la C.E.E. à céder sur certains points, devant 
les motifs invoqués par las autorités loca.los. 
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Pour dos raisons d'opportunité, qu'il y ait ou compromis ou 
non, do nouvellos études, voiro do nouwllos onqut}tas sur pla.co so sont 
souvont · ~véréos indisponsa.blos, alourdissant uno fois do plus lo. procéduro 
ot occasionnant do nouvoaux délais. 

~ Lo budget spécial prévu par le Conseil n'a. pas été établi au 
titre do 1 1éxercico 1960, non plus quo l'état do répartition qui doit, aux 
tormos do l'article 9 du règlement n° 5, précéder l'adoption do co budget. 

. Dans une certaine intorprétation, l'article 54 du règlement 
· · 11° 1 a. permis do déduira qu'un budgot spécial no dova.i t pes Otro éto.bli 

···pour los o;x:Oroicos 1958 ot 1959, los projets dova.nt faire ·l'o·bjot d•un 
oxamon continu par la Commission jusqu'à l'utilisation complète dos c~é4i~s _ 
dans lo cadra dos états do répar·ti tion · arrBtés pour cos doux oxorcicos. 

Un nouveau règlement n° 12• en date du ~j-~~~' étend 
cette dérogation aux exercices 1960, 1961 et 1962 ( • 

, Quoi qu 1il en soit, les états de répartition eU:X~m8mes n'ont 
pas été établis. En tout cas, ils n'ont pas été portés à notre oonnaia
sa.nce, .en ce .qui concerna aussi bien 1 'exercice 1960 que les exercices 
1958 et 1959• 

~- Depuis la. clature de l'exercice 1959, aucun texte nouveau n'est 
. venu préciser et compléter la réglementation au suje·t des dépassements d'en
gagements définitifs. Toutefois, pour l'exercice 1960, nous n'avons pas 

.,relevé de nouvaaux cas d'intervention du Fonds au dèlà dos montants. arr3tés 
dêfinitivamont par la Commission après· approbation des adjudications at 
marchés. Mais eompto tanu de l'accélération prévisible du ryt~.d~s in
vastissemonts dans les années à venir, il n'en resto pas moins souhaitablo 
que des dispositions précisas fixant avec touto la souplesse désirable, la 
ligne da condui to à suivra p~ los sorvices de la Commission da la C.E.E. 

- L'examen des dossiors au. cours do 1 1oxarcioe 1960 a révélé -
d'autre part que' les montants des adjudications et marchés excèdent souvent 
las montants on engagoment provisoire qui, fiXés par la Conseil ou la 
Commission, sont inscrits dans los oonvontions do :f"inancomant. Dans oortains 
cas, les crédits supplémentaires qui ont dO; 6tro ouvorts sont ralativoment 
importants. 

Cos dépa.ssomcnts d'engagement provisoire na sont pas sans soule
var certains problèmes, surtout lorsque, s 1 agissant do projets classés 
dans lo secteur économique, la montant da l'engagamont a été approuvé par 

(1) Encore conviont-il do noter qua do tolles dérogations sont inscrites 
dans doux règlements d'application adoptés par la Commission, alors qua 
1 1 oxi~nca d 1un budget spécial_est inscrite dans le règlement arr~té 
par le Conseil. 
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le Conseil. On pout penser qu'on l'a.bsonco signalée ci~saus d*un budgot 
spécial et d'un état préalable de répartition, le fait do ne reoonnattre à 

. l' ongagemon t provisoiro qu'un oar~otèro largo~ont évalua tif oondui t à la 
(; su.pproseion do toute Umi to aut:ro quo eollo re sul tant - ot oncoro - à un 
:· stade déjà. a.V'a.ncé do la procédure, do la fixation do 1 'onga.goment défini-

tif. 

. . De 1 'avis do la Commis·s.ion do oon·tralo, lo problèmo dos dépas• 
sements: d'engagement· provisoiro méri torai t un oxaman approfondi ot, la· cas 
éChéant, l'adoption de règlos précises ~i, sans alourdir la procédure en 
vigueur, définiraient, dans la cl~té. et a.vao toute la. souplesse désirable, 
los 'prtncipos ·et les moda.li tés à a.ppliq\lor pa.r los sorvioes de la Commis
sion ·~ 1~ C.E.B. 

De ma.nièro plus pr~ciso, la. Commission do contr8lo souhai to 
que les· instanCQs compétentes déterminent ex:prossémont 1 

. ' 

- dans que llo mesure et à quel los conditions un dépe.ssoment d •un engage
mont définitif ost admissible. A co sujet, il ost rappelé quo selon 
l'article 4 du règloment n° 6 los pa.ioments ordonnancés au titre d'un 

· projét ·no peuvont on a.uoun oa.s ltro supérieurs au:i montants arrêtés 
par. la Commission apr~s·àpprObation des adjudioations·ot m~ohés et 
que· ·solon l'article 34 du règlemont n ° 7, le monta:nt do. l 1 engagomont 
du Ponds ost fixé définitivomont après a.ppl.'Obation dos adjudications 
et· marchés. 

- dans quellos mesu·ro et à quollas candi tion$ un dépassoment d 1ùn onga
goment prOvisoire fixé au momont de la signaturo do la. ootlvontion ·de 
finaneomont ost admissiblo lorsqu'il Ei1agit.d 1un projot d 1 invostisse
JOOnt économique dont les ca.ra.ctéristiquos principales et, notamment 
lo. montant do l'ongagomont 'provfsoiro, ont été approuvés pa.r.lo Con
sail .. 

. ·- Parmi los oauso s du dépassomont do 1 • ongagomont provisoiro, 
outro les ditficul tés quo roncontro la. Commission do la C.E.E. pour la 
miso ~point oorrâcto dos projets, il conviant do citer l'imposition de 
droits d9 doua.no, par los pays ct totTitoiros d 1outro-mor, sur les ma.té
J~iaux importés. Lo calcul précis do cos droits do douano no pout souvont 
Gtro établi au sta.do do 1 1 onga.gomont provisoiro, mâ.is. soulomont lorsquo . 
los m~ohés ont été approuvés. 

Dans toua los oas, los impositions do 11ospèco suivont lo régi
mo do la nation la. plus favoriséo, auauno exonération générale n'étant ap
pliquéo, ce ·qui majora sonsiblomont los eotomos a.f'footéos aux invostissoments 
dans los pays ot torritoiros d 1outro-mor. 

On pout so domandor silo principo mtJmo do l'imposition, on.oo 
qui·conoo:rno à tout lo moins los droits do douano,. no pou~ai~ pas 8tro 
romis on causo ot si la possibilité no pourrait pas 8tro onvisagéo, a.vo.c 
los pays ot torri toiros int,rossés, d'appliquer uno largo .oxonéra.tion gén&. 
ralo. Cos ·impositions, qui grèvont pâ.:rtois sonsibl<mont lo co-(lt dos tra-vaux 
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financés pa.r le Fonds do dévoloppomont, diminuent d'autant los sommos 
rostant disponibles pour' lo f'ina.noomont do nouvoa.ux projots. lllllos 
constituent do véritables subvontions alimontant lo budgot géné~al dos 
pays ot territoires ot variant, no~ soulemont on fonction do l'importanoo 
dos travaux financés dans chacun d'eux, mais égalomont an fonction du 
régime tisool qui lour ost propre. Compta tanu da ces variations, cas 
impositions nuisent Gn outre à uno apprécintion claire et juste de la ré
p~rtition, par pays et territoires, dos crédits alloués pa.r le Fonds de 
développement et directement consacrés au financement des pro jets rotenus 
par la Commission. 
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'TROISIEME PARTIE _:... __________ .. ____ _ 

.. L:A- COMMIS~ION DE LA CO~UNJ\UTE. -EUROPËENNE_ DÉ .. _L'ENE~GIE ATOMIQUE 
---~------~--~--~-~---~---~~---~--~~---~~~----~--~~~~~---~~--~~ 

PARAGRAPHE I ..... -.,_,_ ... _______ _ 

~E BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE' 1960 
~---~~~~~-~~~-----~---~--~-~~~-·~--~~-

Le bilan financier de l~ COQllllun-auté E:uropée.nne ~-- 1 'En~~gie 
Atomique au 31 décembre 1960- s'établit èommè. suit c · · __ 

Actifs _..._ ___ _ 

DiSP.~ibilités_ {Ca~sse, Banques, C.C.P., 
Tr~sors n~tionauxt etc.) ••••••••••••••• 
Actifs divers (avances aux Institutions 
-communes- et au personnel,· autres dépenses 
à régulariser, cautionnements) ••••••••• 

- ' . 
Recettes à encaisser pendant la période 
c om pléme n taire •••••••••••••••• -••••••• • • 

Solde d-ébiteur du compte "dépenses à 
payer" pendant la période complémentaire 
(budget de fonctionnement) • · •••••••••• ;. 

Cont~r.ibution financiè:re -r0sta.nt à v~rser-
par un' Eta·t memb:;:'a · ..................... . 

Dép6ts et actifs de la Cai~se de pr~-
voyance ••••••••••••••••••···•··~······· 
DépSts et actifs de la Caisse de maladie. 

Passifs. --------
Passifs divers ......................... 

/ 

Dépenses-à payer pendant la période com
plémentaire (budget de recherches et d'in-
vestissement) •••••• _ •••••••••••••••••••• 

Fonds de la Caisse de prévoyance ••••••• 

Fonds de la Caisse de maladie •••••••••• 

Excédent des actifs sur les passifs ···~ 
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FB 1.193.168.109,--
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21.666.008,--

211.924.4.32,--

4.{)96.159,--

1.120.000,--

54.-190.618,-

. 2.464.286,--

407.239,--

120.597 -314,·':-':"'' 
61.048.522,--· 

2.464.286,--

FB ·184.517.)61,~

FB l.}04.li2.251,--
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En vertu de la 1iaison existant entre le bilan et le compte de 
geetio~, l'excédent des recettes •ur les dépenses figurant au bilan dressé 
au }l décembre 1960 correspond- év-idemment à la différence entre 

d'une part, lee ressources non utilisées 
à la ··fin- de l'exercice 1959· ••••• ~ •••• •• . . . . . 
et les recettes nouvelles comptabilisées 
pendant l'exercice 1960 (1), soit 

-budget de fonctionnement ••••••• 

- budget de recherches et d'in-
vestissement •• ·• jt ••••••••••••••• ~----2g!.:~~:.fZ~~·:: 

_!B 2.}03.643.977,--

•-~' d'autre ~rt, les dépenses imputées 
aux·comptes budgétai~es d~;~texerciee 
1960, soit 

. ""' 'budge-t. de fonctionnement •••••••• 
1 

• budget de recherches et d'inves-
tissement •••••••••••.••• • • , •••• • • 

FB 3?2.785.864,-~ 

~----~~~!2~2!~§~~== 
F2 ·999.531.?26,--

soit une différence de 

Cette différence se répartit_ comme suit : .-· _ 

• budget de fonctionnement • • •.• • • • FB 191.44.3'.542,•~

exercice 1959 FB 83.329.988,-
exercice 196o FB 108.11}.554,-

budget de recherches et d'inves-
tissement •••••••••••••••••••••• FB 1.112.668.?09,-~'. 

exercice 1959·n 1~.494.641,-

exercice 1960 F.Bl.l02.174.068,y-

On trouvera, ci-après, un bref commentaire des prtncipaux 
postes du bilan au 31 décembre 1960. 

~!!Pe~!!!!!!!!~ 

Les disponibilités au 31 décembre 1960 comprennent les sommes 
inscrites aux' comptes ouverts au nom de l'Euratom auprès des· Trésors natio
n~ux (FB l-1Z4.019.682), les fonds placés en comptes couran·te._auprès d'une 
dizaine de banques (FB 6? .956~988}, le-s sommes détenues en caisse 
(FB.202.824), les disponibilités et autres actifs de l'établissement 
d.' ~spra (FB ?84.274) et des régies d • avances (FB 204.}41) • 

......... --...... 
(+) On notera que ce chiffre, qui nous parait cependànt essentiel pour 

·établir la situation financière de l'Institution, n'apparaît pas clai
rement dans les documents financiers établis'par elle. 
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. Les fonde détenus par l'Euratom Bont placés à des comptes 
bancaires dis~incts selon qu'ile concernent le budget de fonctionnement 
ou le budget de recherches et d'investissement. Les sommes déposées au 
31 décembre 1960 auprès des Trésors nationaux·ou à des comptes bàncaires 
concernaient le budget de fonctionnement à' concurrence de FB 169•131.953 
et le budget de recherches et d'investissement à concurrence de 
FB 1.022.844.717. 

La somme comprise parmi les èisponibaités au nom de i•éta
blissement d'Ispra constitue le solde des avances d~ fonds consenties à 
ce Centre pour ia couverture des dépenses qu'il est autorisé· à payer lui
même. Cette samme est en réalité le solde des différents éléments qui 
synthétisent en quelque sorte la situation financière de l'établissement 
au 31 décembre 1960; elle correspQnd au total de l'encaisse (FB 185.278), 
des· fon4S placés à un compte bancaire. ouvert au nam du Centre (~ 3}0.765), 
,d~avanees (FB 102.528) ~t de dépen~es ~ régulariser-(FB.l68.10}). dimin~é 
4'une recette restant également à régulariser.(~ 2~400). 

Les avances et la plus grande partie des dépenses à regulari
ser· de 1 1 étab1iàsement d 1 Ispra sont en rapport avec la prise en·location de 
logements privés mis à la disposition des agents.- Les avànces représen
tent des loyers afférents à l'exercice 1961 payés par anticipation et, parmi 
les dépenses à régulariser, une somme de F.B 150.~60· correspond à·:dès loyers 
dont le remboursement doit encore 3tre effectué par des agents. 

·- , Les régies d'av~oea c·omprènnent différentes "petit~s. caisses" 
et une avance permanente (FB 150.900) consentie au.correspondant de,l'Eu-
ratol':ll à Washington. · · · · 

Notons que le classement d'avances permanentes et du sQlde des 
avances de fonds versées à l'établissement d'Ispra parmi les disPonibilités 
nous para!t peu adéquat. 

Actifs diV&I'S ·. -----·---... ----· . 

Les· ac'ti.fs ·divers se subdivisent comme sui·t :· 

ava:q.c~s a~ Institutions communes • • • • • •.• • • • • • FB 12.669.788,-

avances au personnel : budget de fonctionnement FB 1.424.81?,-

budget de recherches et 
d'investissement •••••.. • FB 

autres dépenses à régulariser •••••••••••••••• FB 

cautionnements ••••••••••••••••••••••• • • • • • • • • FB 
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- Lés avances aux Institutions communes représentent la dif
férence entre le montant des -sommes versées.p~ la Commission de la 
C.E.E.A. aux Institutiohs communes pour la couverture de .le~rs. dépen~ee 

_ administratives et la quote-part des dépenses de ces Institutions pour 
l 1 exereice 1960 mise à charge .de la C.E.E.A. 

Elles ee répartissent comme suit : 

Assemblée Parlementaire •••••••••••••••. FB 4.6~4.330,-

Conseils ••• · •••• ·••• •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 4.992.24?,- ·. 

Cour tte· Justice .• • • • • • • • . . • • • • • . •• . • • • • FB 3.023.211:.,-

· · ; - Lés avances é!-.u :personnel (budget de fonctionneaent2, com
prennent. dés avances de natures diverses dont les plus importantes sont 
·des avanc·es sur traitement consenties à des agents entrés en ·fonctions 
pendant les derniers jours de l'exercice (FB 569.056), des àvances cou
rantes sur frais de mission (FB 164.381), dea avances sur frais de démé
nagement aecordées à concurrenc~- de 8o % du montant du devis approuvé 
(FB 2?6.?2?), de.s avances. permanentes à 13 chauffeurs (FB 95-500), etc. 
-.No~e relevons également une avance permanente de FB 1?5-000 _au bureau 
d 1infor.ation de Washinston; cette dernière avance a été d~f~itivement 

. régularisé~ en avrll 1961. 

. - Parmi le~ avances au personnel (budget de recherches et 
.d'investissement) figurent des avances sur traitement accordées principa-

·Lèment ·à des agents r~c~mment entrés en fonctions (rB 1.646.866), des 
avances sur frais de mission consenties par les établissements du Centre 
caamun de recherches (FB 614.186), des avances sur traie de déménagement 
.(F.B 2.248.410), des avances sur ·indemnités d'installation et indemnit's 
jQu~nalières (FB 2.~?.?46) et des avances .à deux expert-s (FB 6.-600). 

L'importance de certaines catégories d'avances s'explique 
par les conditions particulières du fonctionnément des établissements du 
Centre commun et par le fait que. de nombreuses avances payées directement 
par ces établissements sont régularisées par les services.de Brùxelles, 
ce qui nécessite un certain délai. 

- Les autres dépeD!es à régulariser comprennent principalement 
des paiements effectqés pour ~ompte de l'Agence d'approvisionnement . 

-(lB 20.888), une avance au bureau d'infor-mation de Washington (FB 1?5.201), 
, une avance permanente pour expédition de colis (FB 6 .~ooo) (1) et les émo
luments de janvier 1961 payés aux Membres de la CQmmission à la fin de 

·i'année 1960 (FB }60.581) (2). 
______ ... _______ _ 

(1} Il semble que, comme les autres avances permanentes,· eelie~ci devrait 
3tre classée parmi les régies d'avances. 

(2) Les traitements des Membres de la Commission sont payés le dernier 
jour du mois précédant celui auquel ces traitements sont afférents. ' 
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Les recettes encaissées pendant la période complémentaire 
(1er au 31 janvier 1961) ont été imputées, conformément à la décision 
prise par les Conseils, aux comptes budgétaires de l'exercice 1960. Tou
tefois, çorune les comptes de trésorerie so·nt clSturés le 31 décembre, 
1 'imputation des recettes de la période complémentaire au%- ·comptes bud
gétaires a ~u pour contrepartie leur inscription à un compte transitoire 
·dont le solde -figure à l'actif du bilan. 

èes recettes de la période complémentaire - il s'agit princi
palement de contributions financières versées par les Etats me.mlires -
concernent le budget de fonctionneoent à concurrence de FB. 9.230.623 et 
le budget de recherches et d'investissement à concurrence ·de · 
FB 202.693.809. 

De même que les recettes, les dépenses payées pendant ~a 
période complémentaire sont imputées aux comptes budgétaires de l'exer
cice et inscrites, en contrepartie, à un compte transitoire intitulé 
"dépenses à payer". Le solde de ce compte est norm~lement cré.dite·ur 
_et figure au passif du bilan, ce qui est d'ailleurs le cas pour les 
dépe_nse~ à payer afférentes au ·budget de recherches et d • investisa-~ment. 

Par contre, le compte "dépenses à payer" du budget de fonc
tionnement présente un solde débiteur inscrit à l'actif du bilan. Cette 
situation, en apparence anormale, s'explique par le fait que l'Euratom 
ayant payé et comptabilisé aux comptes budgétaires les dépenses du service 
juridique commun, la quote-part de ces dépenses remboursée par les deux 
autres Comœunautés pendant la période complémentaire a été portée en 
at.ténuation.de dépenses, c'est-à-dire au crédit des co~ptes de dépenses, 
par le débit du compte transi t.oire 11dépenses à payer". Comme ces rem
boursements ont atteint un montant supérieur aux dépenses proprement 
dites payées pendant la période complémentaire, le compte "dépenses à 
payer" a été clôturé avec un solde débiteur. 

Figure à ce poste la partie de sa contribution financière 
non encore versée actuellement par un Etat membre~ 

En attendant la mi·se en vigueur du statut du personnel, la 
Caisse de prévoyance et la Caisse de maladie, constituées provi~oirement 
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pour le personnel, sont gérées pa~ les. servi~es de la Commission de la 
C •. E •. E .. A. De ce fai"t.,. ceil·e--ci.. fait- figurer au passif de- son bil.an le 
montant des fond& appart.e_nant, au 31. d·éc·embre· 1:960 ,_ aux. deux Caisses- pré-
citées. 

Cee fonds prov~ennent des cotisations personnelle~ des·agents, 
des contributions ~·un montant ùouble versées par l'Institution· et des 
recettes ~produites par le pla~emeat de ces avoirs··· Ils ont été .diminués, 

· en ce qui concerne ln. Caisse de prévoyance • de·s remboursements e.ffectués 
à des agents démissionnaires, des prélèvements effectués pour compte de 
cer~ains agents en vu~ d'assurer le maintien de. leurs droits à pension dans~ 
le~. pays d'origine, de la pension'payée à la veuve d'un agent et de frais 
divers, .bancaires notamment et, en ce qui çoncerne la Caiss~ -de maladie, . -
des rèmb.oursements effe.ctués en couverture des frais médicaux·. · . · 

Les fonds de la Caisse de maladie apparaissant à l'actif du 
bilan se subdivisent en un dépôt bancaire (FB 1.399.465) et en un vîreme~t 
bancaire en cours d'exécution (FB 1.154.821). 

Quant aux fonds de la Caisse de prévoyance au 31 décembre 1960 
(FB: 61.048.522), ils faisaient l'objet de placements distincts figurant 
à 1·' actif ·du bilan·, à concurrence de FB 54.190 .6'18. Ces ;placements com
prennent de·s titres (FB }?.2.56.810), des dép&ts bancaires à te,rm~ 
(J'B .. 16.641.143) et des placements en caaptes à vue (FB 29.a.665) .' Le solde 
des ~onde de la Caisse, soit FB 6.85?.904, était compr~s, au 31 dêcembre 
1960, parmi les disponibilités de l'Euratom; cette so.œme a été versée aux 
comptes bancaires distincts de la Ca_isse de prévoyance en janvier 1961. 

Passifs divers ____ .. _ .. _. _ _._ ......... 

Farmi ·les passifs divers, nous relevons principalement des 
traitements.restant à payer aux agents (FB 16.294), des so~es retenues 
sur les émoluments des agents (sécurité sociale, impôts, assurance acci
dents) et restant à verser aux organismes et administrations auxquels 
elles sont destinées (FB 215.899), des dommes versées par le personnel en 
paiement de marchandises qui lui ont été fournies par l'intermédiaire des 
se~vices ~e la Commission et qui doivent servir à· payer les facturee dès 
fournisseurs (FB 131.}34) (1), des virements retournés par les ban~ues 

.. t~ut~ d ~indications suffisantes dans les .o.rd:ues. de. paiement et en cours · 
de régularisation (FB 29.616), etc. 

__ .__ .. _______ _ 

(1) En réponse aux observations figurant dans notre rapport sur l'exercice 
1959, la Commission de la C.E.E.A. a communiqué, au début de l'année 
1961, qu'à l'avenir les opérations de cette espèce, qui présentent un 
caractère exclusivement privé, ne seront plus effectuées par l'intermé-
diaire de la caisse de la Commission. · 
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PARAGRAPHE II 
........ -..... -_ .... _______ ._. 

LE COI~PTE DE GESTION DU BUDGET DE FONCTIONNEi'viEN!r 
~~---~-~-~-~------~-~-~-~-~~-~---~---~~-~--~~-· .. 

!.- LES RECETTES 

Les recettes de l'exercice 1960 de la Communauté Européenne 
de l'Energie Atomique se subdivisent comme suit : 

contributions des Etats membres ....... • ....... .. FB 478.445.116,--
comprenant : 

· - les versements réellem.ent e-ffectués 
pendant l'exercice ••••••••••••••• FB lf-29.095;795,-

_ un prélèvement sur l'excédent des 
exercices antérieurs pour faire 
face aux crédits reportés de 
l'exercice 1959 •••••• ~ ••••••.•••. FB 35.149.946,-

- un autre prélèvement sur l'excé-
dent des exercices antérieurs ; ••• FB 14.199•375,.-

recettes propres de la Commission de la C.E.E.A. FB 

recettes propres des Institutions communes •••••• FB 

1.668.}39,--
7,85.963,-

soit, FB 480.899.618,--

Compte non tenu des prélèvements sur l'excédent des exercices 
antérieurs, les recettes de l'exercice, période complémentaire comprise, 
s'élèvent à FB 431.550.097 (FB 429.095.795 pour les contributions finan
cières et FB 2.454.}02 pour les rec'ettes propres). 

Les contributions ont été mises à charge des Etats membres 
conformément ·à· la clef de répartition inscrite à l'article 172, ·alinéa 1 
du Traité .• 

Le montant de·ces contributions était destiné à couvrir le 
budget des dépenses des différentes Institutions selon la répartition 
indiquée ci-après : 
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Âssemblée Parlementaire (après-arrondissement) FB 61.8}}.670,--
Conseils •••••••••.•••••.••••••••••••••••••••• FB 59·56?.500,--
Cour de Justice •••.•••••••••••••••••••••••••• FB 1~.875.000,--. 

FB 303.019.000 (l) Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
soit, FB 

A ce montant, s'ajoute la contribution 
destinée à faire face aux crédits reportés de l'exer-
cic-e 1959 ••• _ ~ •.•••••. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • • • FB 

Total : FB 478.445.1161--

Pour les Institutions communes, les chiffres qui viennent 
d'3tre cit's ont été calculés en tenant.compte de la répartiti9n entre 
les trois C~unautês des dépenses prévues à. leur budget; ils correspon
dent, dès lore, à la quote-part de ce budget, couverte par les contribu
tions financières, miee à charge de la C.E.E.A. (2). 

Quant aux recettes de la Commission de la C.E.E.A., 
e1les comprennent des intér6ts bancaires FB 133-7 , le produit de la 
vente de publications et principalement la quote-part de la Commission 
de la C.E;E.A···· dans l·a vente du Journal Officiel pendant l'exercice 1959 
(FB ?8.322), le produit des locations (FB 236.858) et des recettes diver-

. ses (FB 1.219.375). 

Le produit des locations comprend un ~emhoursement effectué 
par-l'Agence d'approvisionnement pour la période du 1er juin au 31 déce.m~ 
bre 1960 (F.B 155.658) et ca1culé à raison de 1 % du montant total deo 
dépenses relatives aux immeubles payées par,Euratom et la quote-part de 

. la Coœsiaaion de la C.E.E.A., pour la période ·allant du ler novembre 1959 
. :-au 30 juin.l960, ~ane le prix de locati~n payé par lee P~nseil.s pour les 

bureaux qu'ils occupent dans l'immeuble acheté en .~ommun'à Paris par les 
troie exécutifs. ·· · 

Parmi les recettes diverses figure·nt des différences de 
change comptabilisées principalement à l'occasion des transfert~ partiels, 
en Belgique, des contributions que les E.tats membree mettent à la d.ispo-

. sition .de la. C.E.E.A •. dans .leur monnaie .nationale (FB 1-.015.406.), le rem
boursement partiel de leur indemnité d'installation par trois agents qui 
sont restés en fonctions pendant mQina d'un an (FB 40.859) 1 le prix· de 
deux voitures mises à la disposition de l'établissement 
____ ...... __ ,.. ___ __ 

(l) 

(2) 

Y compris un crédit supplémentaire de FB 4.000.000 pour le service 
commun d'information. 
Il résulte des chiffres que nous citons en commentant la situation 
financière des .Institutions communes au 31 décembre 1960 que ces 
Institutions n'ont demandé et reçu de la Commission de la C.E.E.A., 
~ompte tenu de le~rs besoins, qu'~ne somme légèrem~nt inférieure·à 
la quote-part de leur budget incombant à la C.E.E.A.,.cette comme 
étant toutefois supérieure à la quete-part de leurs dépenses de 
l'exercice 1960 mise à charge de cette m3me Communauté. 
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- d'Iepra (FB 91.000) (1), le produit de la vente de-vieux papier 
(FB 1-992), le remboursement d'un paiement indû par la régie des P.T.T. 
(FB 51.680) ainsi que des remboursements divers et des régularisations 
sur exercices clos (FB 18.438). 

Les ~ecettes propres des Institutions communes sont commen-. 
·tées· dans la partie du présent rapport consacrée ."à' ces· Institutions. 
Au compte de gestion de l.a C.E.E.A., n'app·arait·que la partie .de ces 
recettes revenant à cette Coumunauté, soit 

FB. 4 34.052,- pour 1 'Assèmblée Parleme:ntaire · 
FB 198.692,- pour les Conseils 
FB 153.219,- pour la Cour de Justice 

II.- LES DEFENSES 

Le montant total des dépenses imputées au budget ·de fonc
tionnement de ~~.a. C.E.E.A. pour 1 'exercice 1960 s'est élevé à .·'. 
FB 372.785. 861· u 

Par Institution, ce montant se répartit comme suit : 

Assemblée Parlementaire •••••••••••••••• 

Conseils ................... o •••••••••••• 

Cour de Justice ........................ . 

Commission de la C.E.E.A. ··········~··· 

FB 

FB 

FB 

FB 

57-062.502,-
54.563.280,-
15~130.008,-

246.0}0.074,-

En ce qui concerne les Institutions communes, les chiffres 
qu1 viennent d'être cités correspondent à la quote-part.de leurs· 
.dépenses·~ise à charge de.la C.E.E.A. Les dépenses de ces Institutions 
ont déjà été analysées et commentées dans la première partie du présent 
rapport. 

Quant aux. princtipaux éléments de la partie "~ép_enses" du 
c6mpte de gestion de la Commission de la C.E.E.A., à laquelle gont con
sacrés les développements qui suivent, ils sont résumés dans le tableau 
reproduit à la page suivante. 

Anticipant quelque peu sur la mise en vigueur du règlement 
financier, la Commission de la C.E.E.A. a déjà suivi séparément, par 
articles et postes, l'utilisation des crédits reportés de l'exercice 
précédent, de telle sorte qu'elle a pu indiquer, à son compte de ges
tion de l'exercice 1960, le montant des dépenses payées à charg~ de ces 
crédits. 

(l) Ces deux voitures ayant été achetées initialement à charge du budget 
de fonctionnement'· le prix de leur "revente" à l'établissement 
d'!spra a été imputé au budget de recherches et d'investissement. 

XX 7794/61 F .. / .. 



.. 
•"'r 

.. 132- xx 7?94/61 1' 

GO~IPTE· DE GESTION DU BUDGET DE FCNCTIONNBHENT 
---~-~-~~~~-~-~--~~~-~~----~~-~~~---~-~~----~ 

,---~---------~-----~~----~-~-~-------------------------------~---~--------. . 
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~~~~~~--~~-~---~~---~~~----~~----~~~~~-~-~~~-~---~~----~----~---~~-~---~----• • 

CBAFITRE I : TRAIT~~NTS INDEt .. iNITES DES MEMBRES DE LA COK,liSSION 
~ ......... _._ .... ._ ........ ,.. ....... ,_ _ _. _____ ~ .. 1.·--------.---..-----------... _.--._,--. ......... ~-._- .... _ .............. -.... -.. _ .. __ .... 
'- Président, Vice-Président et Membres · 
--~~--~-~~---~~-~~~~~----~~--~~~~---~-~~--~·-----~-~-~-~--~~--~-~~~~------~-' . 

CHAPITRE II. : TRhiTEt1ENTS , INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL 
~~--~-~~----~--~-~-----~-~~-~----~-~-~-~-~~·~~-~~---~-----~---~~~--~-~--~---
•- Fersonnel occupant un emploi permanent 
•- Allo~ations e_t indemnités di verses 

~:-E!~2!!!!_!~!!!!!t!_!!_è!~!!!-~~iR!!!!~!!!~!~--------------------------
CBAPITRE III : DEPENSES COURANTES DE FONCTIONNEMENT 
~~~~~~--~-~~~-~--~~~-~~-~-~------~--·--~-~-~-~~-~-~~---~~~-----~~~~~------~-
'•.Dépenses relatives aux immeubles 
•- Renouvellement, location et entretien du mobilier, des installations 
' et du matériel 
·~:~pensés dlverees de fonctionnement des services 
•- Matériel de transport : A 
'• Dépenses d~ publication et de vulgarisation 
'-Frais et indemnités à l'occasion. de l'entrée en fonctions, de la cessation- /i 

'~~ 

' des fonctions et des mutations ·~·"· 7 

•- Frais de mission et de déplacement "~ 
'-·Frais de réunions, honoraires d'experts et fràis .de justice_ . -;:t:~ 
1

- Frais de réception et de représentation >'~ 
~=-~~f!!!!!~-!!~-~!!!!~!-!~!!!______________________________________________ ···\t~ 

T~~~-!!-1-~!!!~-2~~-!-~~~~-~!~!!~~~----~--------•---- ;~ 
•- Services communs aux trois exécutifs - ;'-~··j 

·_.~) .. -: Ecole européenne 
T~--~--•·~~-~~~~·~--~-~-·-----~~~-----~~~~---~---~~~~-~----~~~----~-~~-~-

CHAPITRE V : DEFENSES DE FREM!ER ETABLISSFJ.IŒNT ET D'EQUIPEMENT 
~--~-~~~-~~---~--~----~~~~~------~~~~~-~~~----~-~-~--~~---~~·~-~~~-----~-~--
;:~~!f!~!!!-~!!s~!E!!!!!------------·~-~---------------------------~---~---

cHAPITRE VI : AIDES SUBVENTIONS ET PARriCIPATIONS 
~---~~-~----~~--~-~~1--~~--~~~~~~~~---~~~~-~~--~--~----~-~~-----------~---~-
!:_!!~!~-!~~!!~!!2~~-!~-~!!!~!~!!~~!-------------------------------------, -

CHAPITRE VII : DbFENSES RELATIVES AU CONTROLE DE SECURITE 
~-~~~------~~~~~-~----~~-~-~-~~-~~--~-~~----~-~~~~~~~----------~-~---~~~-~~ 

. '·- Inspection. sur place des installations et· missions 
'-Frais de.stages 

;=-~~!!~!!!!~~~-~~~!~!~~!!!~~!-~!.!~!!l!~!-----------------------~----------
CHAPITRE VIII : DEPENSES RELATIVES A LA PROTECTION SANITAIRE . 

~---~-------~~-~--~~-----~--~~~~~-~~~~-~-~-~~~~-~--~~~--~~~~-~~~------~-----, 
•- Frais de ré~nion, honoraires d'experts 

· •- Frais de stages 
•- Inspection des installations de contr&le et missions 
'• Achat de matériel et équipement spécial 

~=~~~!!~!!!2~~-~~-!!~!!2=-2!_!!~P~2!!:!!~~-!!~!~!!!!----------------------
CHAPITRE IX: DEPENSES NON SPECIALEMENT PREVUES AUX-CHAPITRES PRECEDENTS 
~~~-~~~~~~-~-~~~~~-----~-~~~~-~--~~~~--~~~---~~-~---------~~~-----~--~~-~~ 

TOTAUX GENERAUX 
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DE LA COMMISSION DE LA C.E.E.A. (Ué~naes) 
~-----~------~-~~~~-~~~~-~-~~~~~~~~-~~-~-

---~~---~~-·---~-~~~~-~-~~-~~--~----~~~~-~------~----~-----~~~------~---~----~-1 
Crédits 
initiaux 

'Crédits finals 'Dépenses (y •Crédits repor- ' 
'~y compris re- 'compris celles 'tés à l'exer
'ports de l'exer~de la période 'cice suivant ' 
'cice précédent •complémentaire)' 
'et virements) 1 r 

t 

Crédits 
annulés 

4.722.500 t 4.722.500 t 4.712.500 ' ~ 1 10.000 
~~~~---~~--~-~-~~~-~~---~-~~~--~-~------~~---~~-----~~---~~--~~-~~~-------~-~~ t . ' 1 t 

4.722.500 4.722.500 4.712.500 - 10.000 
--~-------~-~~--~~-~---~--~~~---A-~----~~~~-~---~---~----~~---~-~--~~--~----~--

' 

1?1.670.000 ' 171.930.000 
1 

146.614.722 - 25.315-278 ' 
~------~----~~--~-~~-----~------~-~-~~~-~-~~-~~-~---~-~~-~~~~---~~~--~~~~----~-• 1 

163.870.000 ' 161.430.000 ' 137-362.686 1 24.067.314 1 
1.600.000 ' 1.600.000 ' 995.363 1 - 1 604.63? i 

------2!~22!222-~-----~!222!222-!-----~:~~§:~Z~-!-----·-=----~--!------~~Z!Z~Zj 
. ' 1 ' 

-----Z2!~~2:222-~----~2:2~2!§2Z-~----2§!!~;!!2-~--~-~!2à~!~!2--·---~!!~~!:2~Z 
25.650.000 ' .27.955-148 1 24.838.605 ' 1.343.072 1 1.773.471 t 

1.600.000 
11.960.000 

2.200.000 
6.000.000 

' 1 1 

1.613.135 1 1.011.021 ' 85.428 516.686 
12.604.998 ' 10.164.909 ' 1.700.774 739-3i5: 

2.200.000 ' 1.629·542 ' 114.289 456.169' 
6.951.}06 ' 2.913.62? • 1.017.?20 3.019.959 

3-775-000 12.141.978 4.?63.2}6 695.685 6.68}.057 
13-300.000 1}.650.000 ' 7-81?.135 ' 433.643 5-399-222 

4.300.000 4.659.184 ' 1•725-986 ' 450.000 2.483.198 
1.}00.000 ' 1.300.000 ' 963-504 ' ' 81.276 ' 255-220 

395.000 447.948 1 316.575 ' 16.623 ' 114.?50 
~-~~--~~-·-~~-~~-~---~-~-~-~~--~---~-----~-~-~--~-~~~--~~---~~~-~-----~-~~~-~~~ 

34.190.000 ' 53.890.000 ' 29.069.312 ' 17.643.028 f 7.17?.660 
-~~-~--~~-~-~-~-~--~-~~~~-~~-~--~~----~~-~-~----·~-~~~----------·---~~-~--~~~-' 

32.090.000 ' 51.190.000 : 26.369.312 : 17.643.028 7-177.660 
2.100.000 ' 2.700.000 ' 2.700.000 ' 

-~----Z!222!292-~-----§!~22!ê~~-! _____ 2!~§§!Z2Z_! ______ ~22!22~--+------~22!22! 
3-500.000 ' 6.255.802 

1 
5.266.?57 t 293.954 ' 695-091 

~--~-~---~~~----~~-~~--~~~---~~-~-~~~~~---~~-~--·---~~-~-----~-~---~--~-~~~--~ 
6.650.000 ' 6.650.000 ' 1.715.257 ' - t 4.934-743 t 

-~----6:.6;~:~~;-~-~---6:65o:~~;-·--~-~î:7î5.:;;;-~--~--~--=------:-.--~4:9;4:7431 . 
----~----~-----~~~~~~~-~~~-~---~~~-----~~-~-----~---~-~~-----~-~---~--~~-~--~-1 

1.600.000 1 1.600.000 ' 334.405 ' . - ,. 1.265.595t 
~----~--~-------~~---~-----~~~~~---~-~-~~-~-~-~--~-~-~--~----~--·~-----~----~--~ 

1 ' ' 8 1.240.000 • 1.240.000 ' 33Q.402 1 909.59 
160.000 160.000 - - • 160.00C ' ' ' . 200.000 200.000 ' 4.003 - ' 195.997· 

-~~~~-----~--~--~---~-~~-~--~--~~--~-----~--~--~~-~--~------~~~-~~-----~~-~---~ 
5·375-000 ' 5.375.000 ' 2.172.981. ' 2.811.785 f 390.234 ~ 

-----~-~~-~~--~-.~~--~-~----~--~.---~-~---~~~-~~,---~--~~-~--~~~~-~-~--~------; 
1-550.000 2.525.000 1.560.524 759-162 '1 205.}14( 

450.000 50.000 50.000 
1.000.000 425,000 366.550 2.623 55.827: 
2.100.000 t 2.100.000 t 9-172 1 2.000.000 ' 90.8281 

275.000 275.000 236-735 - ' 38.265 1 

--~~----------~~~--~~------~---~~--~~~~---------~-~--~~~---~--~-~~~---~~~-~~---' : 2.000.000 t 1.000.000 t - ' - . 1.000.000! 
~-~~~-~----~~--~~--~-~~--~~-~-~-~~-~~~-~~~---~~~-~--~~~--~~--~~~~---~~~~~~~-~-1 t 1 1 J 2.000.000 1.000.000 - . - ' 1.000.000; 
-~~--~--·-------~~~---~---~~-~--~~~~---·-~-~~---4---~-~-~---~--~-~-~~--~~--~~~~ 

' t 
300.187.500 : 334.946.999 : 246.030.074 : 26.687.277 62.229.648f 
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La Commission de la C.E.E.A. et la Cour de Justice étant 
les seules Institutions à avoir procédé de cette manière, la Commission 
de contr8le a estimé préférable, afin de garder une présentation uni
forme -~-~~ parties de s,on rapport consacrées aux différentes Institutions, 
d'analyser et de commenter l'ensemble des dépenses payées par la Commis
sion de la C.E~E.A., sans distinguer les dépenses imputées aux crédits 
proprement ~its de l'exercice de celles payées à charge des crédits 
reporté~. · 

CHAPITRE I : TRAITE.r1ENTS, INDEl~iNITES DES 1IENBRES DE LA C0l~4ISSION 
------------~--~-~------~-~-~~--~-~---~---~---~--~-~---~~~-----~~ 

Parmi les dépenses comptabilisées à ce titre figure le mon
tant (FB 3?5.000) d'une indemnité transitoire correspondant à la moitié 
du traitement de base annuel versée à un Membre de la Commission pendant 
les troîs années qui suivent la cessation de ses fonctions. 

CHAPITRE II : TRAITEMENTS, INDEMNITES. ET CHARGES SOCIALES DU PERSOHNEL 
---~-~-~--~~-~~--~--~~------~---~-----~------~~~--~~-~---~------~-----

Ce chapitre groupe toutes les dépenses de personnel permane~t 
ou auxiliaire relatives au budget de fonctionnement, à l'exèeption des 
frais et indemnités payés à l'occasion de l'entrée en fonctions, de la 
cessation des fonctions et des mutations. 

Les dépe.nses suivantes sont groupées sous cette rubrique : 

traite~ent de base •• 0 ••••••••••••••••••••• FB 

indemnités de résidence ••••••••••••••••••• FB 

inde~nités de séparation ••••o••••••••••••• FB 

a.ll.oca ti ons _fam.ilia.lcs ....................... ., • . 'FB 

allocations scolaires ••••••••••••••••••••• FB 

couverture des risques d'accidents et de 
nale.die ••••••• · ............................ . FB 

87•916.491,--
13.156.160,--

13.679 • .. ~60' --
6.614.935,~-

752-913,--

2.054.500,--
contribution au régime de prévoyance et de 
pension . o • o ........................ o ••••••• . FB 13.187.827,--

~~-~-----~-~---~~-

FB 137.362.686,--
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Le nombre d'agents permanents occupés au 3i dé_cèm.bre 1960 par 
la Commission de la C.E.E.A., à charge du budget de fo~ctio~nement, s'éle-
vait à 483 contre 430 à la fin de l'année précédente. · , 

La répartition de ce personnel en catégories e·t grades, compa,..~ 
rée au tableau des effectifs autorisés publié dans le budget, s'établit de 
la manière suivante : 

-------------------------~-----------------~----------------~---------~--· 

gents· de catégorie A 

grade l 
grade 2 
gnde 3 
grades 4 à 8 

de catégorie B 

de catégorie c· 
du cadre linguistique 

: Effectif autorisé: Personnel en fonctio 
: par le budget : au 31 décembre 196o 

• 
' : . . . . 
. . 
. . 
: 

9 
zo 
.35 

124 

71 
198 

43 
~--------- ....... ______ __ 

. . . • . • . • 
: 

. . . . . . 

. 

9 
15 
25 
96 

?5 
224 

39 
: . . . ;oo : 483 . . -_________________________________________________________________________ j 

Dans la limite des crédits ouverts pour les dépenses de per
sonnel, la Commission de .la C.E.E.A. avait été àutorisée, à compter du ler 
octobre 1960 et sous réserve d'information préalable du Conseil, à accroî
tre de }a postes, dont 10 de la catégorie A, l'effectif prévu ci-dessus •. 

Ces 30 postes supplémentaires ont été utilisés intégralement 
pour les catégories B et C. 

Outre le personnel compris dans le cadre permanent de ses 
'servièes, la Commission de la C.E.E.A. a engagé des fonctionnaires affec
tés à l'Agence d·• aJJprovieionnement et payés par cette· agence, ·des agents 
occupés dans les services communs et rétribués ~u moyen des crédits 
ouverts pour ces services ainsi qu'un Conseiller spécial du Président 
npn .occupé à. tomps plein et .dont les émoluments sont imputés au crédit 
prévu pour le personnel auxiliaire. 

Enfin, la Commission de la C.E.E.A. recourt aux.servicas 
· d 1 agents auxiliaires aux conditions qui seront indiquées ci-après. 

De nombreuses augmentations de grade et d'échelon ont été 
accordées au personnel pendant l'exercice 1960. 

../ .. 
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L'avancement d'un échelon a été accordé au titre de l'ancien-. 
neté à près de deux cents agents conform-ément aux dispositions prévues 
par le Bta.tut du l'"~A~"SGnnel de la C.E.C.A. De plus, l'Institution a procé
dé a\7_:·'" ,-.:-,r~'_::.:~.-~~~neùt.~3 r:l; ~:romotions suivants, accordés pour des mérites 
exceptionnel.:; ou suite à des changements intervenus dans les fonctions de 

. certains agents 

- avancement de 2 ou plusieurs échelons : 5 
- avancement de grade à l'intérieur de la catégorie : 46 
- avancement de grade s'accompagnant d'un changement de catégor:~: 22 

.En outre, 21· fonctionnaires ont bénéficié d'une "révision du 
classement d'embauche" effectuée à l'issue de la période des six ·premiers 
mois d~ service considérée comme "stag~"· 

Dans certains cas, les augmentations d'émoluments ont été 
supérieures, dans le cas de changement de grade, à ce qu'elles auraient 

.\été en vertu d'une application stricte des règles prévues au statut de 
.la C.E~C.A. La Commission de la C.E.E.A. ·explique cette situation par 
des raisons d'harmonisation et de remise en·ordre des classe~ents de l'en

.semblé des agènts de la Commission et considère que de telles mes~res 
:sont normales dans une période de mise en place des services. 

Allocations et.indemnités diverses 
-~---~--~--~----~--~~--~--~----~-~ 

· · Les paiements imputés à cet article se subdivisent comme 
suit : 

allocations à la naissance et en cas de décès 

frais de voyage à l'occasion du·congéannuel 

FB 

FB 

140.000,--

855.363,--

FB 995.363,--

Ces dépense-s sont relatives aux postes suivants : 

pers9nnel auxiliaire •••••••••••••••••••••••• 

heures supplémentaires· •••••• ~ ••••••••••••••• 

FB 7.309.530,-
FB 947.l4},~ 

FB 8.256.673,--

Les dépenses de personnel auxiliaire ont augmenté d'en~iron 
?5% pa~ rapport à cel~es de l'exereice précédent. 

Elles comprennent; tout d'abord, les émoluments et charges 
soéiales (FB 3.526.263) d'une dizaine d'ouvriers et d'une vingtaine d'em
ployés (gardiens notamment) engagés sous le régime de la législation 
belge du travail (affiliation à là sécurité sociale, notamment). Ce per
sonnel est occupé d'une manière relativement permanente. 

XX 7794/61 F .. / .. 
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Parmi les dépenses de l'exercice figurent également lee émolu
ments (FB 2.612.Z82) de nombreux agents auxiliaires- ils étaient au
nombre de 30 en déc_~bre 1960 - qui, exception faite de l'affiliation 

-à la Caisse .de :prévoyançe, sont rétribués aux conditions en vigueu~ pour 
le personnel permanent (contractuel) de l'Institution (traitement de base, 
indemnités de résidence e·t de séparation, allocations familiales, etc.). 
Bon nombre de ces agents, parmi lesquels nous relevons surtou·t des eténo
dactyloa, occupaient des fonctions pratiquement permanentes et ont ~'ail
leurs été engagés comme contractuels dans le .cadre des autoriso.tions 
d'effectifs acéordéeà pour i•exercicè 1961 (1). 

·Comme nous l'avons déjà noté dans notre précédent rapport, on 
constate donc que la COmmission de la C.E.E.A. applique à ~es agents auxi• 
liairee dèux régimes distincts, l'un et l'autre se différenciAnt d'ail
leurs considérablement des conditions d'engagement en vigueur dans les 
autres Institutions pour le personnel auxiliaire. 

. . 
. Aux d~~nses signalées ci-dessus, s' ajou.tent les·. honoraires, 

indemnités et trais de$ interprètes free-lance recrutés à ~~qccasion des 
réuni~ns (FB 694.490), des remboursements effectués à des firoes spécia
lisées pour le personnel (principalement ·etes dactylos) mis. à la d~.posi
tion de 1 'Euratom (FB 160.?20), les fraie de sténoty!lie _des débâta. du 
Comité intérimaire pour l'Université européenne (FB 150.000), des émolu
ments de FB }5.000 par mois remboursés d'avril à juillet à un organisme 
d'études nucléaires pour le travail part-time assuré par un de ses diri
geants au profit de la Commission de la C.E.E.A. (FB 140.000) et des 
honoraires d'examens médicaux de candidats et de dossiers de stagiaires 
effectués. pendant l'absence du médeci~-conseil de l'Institution 
(FB 25.775) • 

. Les paiements pour heures supplémentaires comprennent une 
- ·inderanité forfaitaire de FB 2.500 par mois versée, d'une· part, 'pendant 

toute 1 1année à 13 chauffeurs de l'Institution et, d'autre part, pendant 
2 mois à un·agent employé coame chauffeur de remplacement pendant la 
période des congés. 

Les dépenses d'heures supplémentaires proprement dites s'élè
vent à une moyenne approximative de FB 45.000 par mois et concernent gêné-· 
ralement ·une quarantaine d'agents. Certains de ceux-ci ont continué à 
percev~ir en 19601 à titre de rémunération des heures supplémentaires, 
des· soili:21es élevées· att·eignant jusqu'à FB 4.500 et même FB 6 • .500 pour un 

.c, _ mois. Des r~neeignements en notre possession, il semble ressortir que la 
-·,compensation des heures supplémentaires par l'octroi de-congé n'a pas été 

:. -1,1tilisée. 

· (1) De·_ ées explic.ations, il résulte que 1 •engagement de nombreux agents 
auxiliaires n'est guère conforme au commentaire du budget selon lequel 
il est prévu de faire appel à des agents auxiliaires, soit pour des 
emplois d'ouvriers, soit pour assurer le bon fonctionnement des servi
ces lors des périodes de ifpointe". 

XX 7794/61 F ·-·1 •• 
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CHAJ?ITRE III: DEPENSES, COURANTES DE-FONCTIONNEMENT 
~-~--~~---~~-~~--~-~~--~-~--~-~---~~~--~-~--~-~----

- . . 

Les dépenses courantes de fonctionnement payées pendant 
l'exercice 1960 s'élèvent à FB 56.144.140 et sont réparties en 10 arti
cles. S'y ajoutent, pour un montant de près de FB 6.000.000, des dépenses 
engagées mais non encore payées à. la cl8ture de l'exercice et pour les
quelles, un crédit de même montant a été reporté à l'exercice 1961. 

Une faible partie des dépenses cpurante.s- de fonc t:ionnement 
concerne les services de l'Agence d'approvisionnement et a fait l'objet 
des remboursements signalés ci-avant lors de l'examen des recettes de 
l'exercice. 

:. 

Les dépenses relatives·· aux 'immeubles comprennent : 

_loy~rs 
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

eau,- gaz, électricité et cha\fffage •· •••• , •••••• 

frais de .nettoyage et d'entretien des locaux • 

FB 18.767.761,-
·FB 1.074.29.5,-
FB ~2.-608.396,--

assurances • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • • • • • • FB 

aménagement des locaux....................... FB 
?0.875,--

1.560.477,-
_?56.801,--· autres qépenses courantes en matière d'immeubles FB 

FB 24.838.605,--

Les dépenses de loyer se rapportent exclusivement au complexe 
immobilier occupé à Bruxelles par les services de la Commission de la 
C.E.E.A. La location de cet immeuble a fait l'objet de deux contrats de 
bail conclus par l'intermédiaire de l'Etat belge." 

Contrairement à. ce qui. avait .été observé e.n. 1959-, a'!lcun .paie-. 
ment de contribution foncière n'a été imputé au budget de l'exercice 1960. 
Des renseignements que nous avons obtenus, 11 rés~lte toutefois que, suitn 
aux avis formulés par le service ·juridique et aux négociations menées avec 
les administrations belges compétentes, les Institutions ont, en f~it, 
marqué leur accord, tout en réserv~nt leur position-de prin~ipe, pour 
prendre à leur charge, conformément àux clauses des baux, le mont~nt de 
la contribution foncière. 

Le nettoyage et l'entretien des locaux, confiés par contrat 
à une entreprise privée, content FB 210.730 par mois. Au montant annuel, 
de cette dépense, soit FB 2.528.760, s'ajoute une somme de FB ?9.636 payée 
pour des blanchissages et pour l'achat de divers produits d'entretien. 
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L' aména~ement des locaux concerne 1' instàll'ation de lignes 
téléphoniques (FB 9 1.085' et divers paiements rèlatifs.principalement au 
plaeement de cloisons et de conduites d'électricité et de chauffage 
(FB 619.392). . 

Les' dépenses concernant l'installation. de lignes téléphoniques 
comprennent une première annuité (FB 511.}69) remboursée à l'Etat belge 
ainsi qu"• il est signalé ci-après pour 1' insta1lil tion téléphonique générale. 
et d'autres dépenses relatives à des complémenœou modifications de cette 
installation décidée par l'-Institution. -

L-'installation téléphonique générale·de l'imrneu}Jle occupé par 
les services de la Commission de la C.E.E.A. a été réalisée·· sur l'inter-. 
vention de l'Etat belge. La Commission s'est engagée à rembourser les 
dépenses en dix annuités de FB 511.369; après paiement de ces dix annuitA•, 
elle deviendra propri~taire de -1 'installa·tion; · par contre, si elle quittait 
les-lieux avant l'expiration du délai de 10 ans, les sommes payées seront 
considérées comme prix de location et resteront acquises à l'Etat belge • 

. · . . Une premièr-e annuité, correspondant à l'exercice 1959, a été 
. ... payée en décembre 1960 et imputée sur un crédit de 1' exercice antérieur 

. ·reporté au poste "Aménagement dea locaux". Une- seconde· ahnuité, afférente 
à l'exercice 1960, a été payée à la m8me date sur les crédits de cet 

··exercice et imputée. au poste "Frais de location de mobiiier'~ de matériel 
et.d'insta.llations techniques". 

,' ~·-j 

. . Les autres dépenses courante-s en matière d'imme\lbles eompren- 1 · ~. i.~ 
· nent les frais de gardiennage de nuit des locaux (FB 216.000), l'entretien ::::;:~ 
des. ascenseurs pour la période d~ ler avril-1959 au 31 décembre 1960 ;~ 

· (FB 265.599), 1 'entretien de diverses autres installations (FB 57 .997), >1 
1a location et la fourni ture d'équipements d'intervention en ·cas d • incen- __ :·,~ 
.die (FB 102.859},-l'achat et le placement d'un monta-charge entre la :~ 
cuisin~ et le restaurant (FB 3}.840) ainsi que -diverses autres 'dépén.ses · ·-';1j 

·s'élevant à FB 83.359 et relatives not~ent à des taxes communales ;~.~J 
(FB 8.6?9) et à l'achat de 42 phares portatifs pour l'éclairage de secours ~~ 
(FB 27.300). ~ 

Re.nouvellement, entretien et loca.tion du mobilier, des installa
tions et du matériel 

Ces dépenses se subdivisent comme suit.: 

renouvellement de machines de bureau •••••••••• 

. renouYellement des installations tecbni~ues ••• 

frais de location de mobilier, de matériel et 
d'installations techniques •• ~ ••••••••••••••••• 

frais d 1 entr~tien et de réparation du mobilier, 
du matériel et des installations téchniques ••• 
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Les dépenses de. renouvellement de. machines de bureau et de 
renouvclle1nent des ins·tnllations techni ues· concernent 1 'acquisition de 
20 machines à écrire (FB .000 , d'un 'duplicateur (FB. ·27.500) et d'un 
appareil' de photocopie (FB 17.000). Ces dépenses semblent· procéder d'une 
interprétation assez large de la notion de renouvellement, puisque, selon 
les renseignements qui nous ont été communiqués, les machines et appareils 
remplacés en 196'0 viennent seulement d'être mis en vente • 

Les frais de location de mobilier, de ont0riel et d'installa
tions techniques comprennent, outre le remboursement à l'Etat belge signalé 

_ci-avant· .(FB 511.}69), la location de diverses sonneries d'alarme 
- (FB 8}.197) et d'un aùtre appareil (FB 2.646). 

·Dépensés diverses de. fonctionnement des services . 
~---~~~--~----~---~--~-~~~-~--~----~~-~~-~~-----

Les paiements effectués à ce titre se subdivisent comme suit ;• 

papeterie et fournitures de bureau ••••••••••••••• 

affranch2ssement et frais de port •••••••••••••••• 
. ' . 

té1é_communica'ti.ons ••••••••••••••••••••••••••••• ~ • 

frais divers de recrutement du personnel •.•••••••• 

frais. bancaire.s .................................. 
bib.liothèque ........................................ 
abonnements, journaux, périodiques ••••••••••••••• 

autres dépenses de fonctionnement ••.••••••••••••• 

FB 3.740.543,--
FB 658.032,--
FB 3. 25.8. Ç)3{) '--
FB 621_.539,--
FB 22.6?0,--
FB . 343.015,--
FB 1-078.701,--
FB 442.379,--_ 
~~-------~-~~-~~-
FB 10.164.909,--

Si 1 'on tient compte des dépenses engagées mais nc..n pàyées à 
la cl8ture des exercices 1959 et 1960, on constate que, pour le dernier 
exercice, les dépenses de papeterie et fournitures de bureau ont augmenté 
.d'environ FB 770.000, soit de plus de 25 %, tandis que les dépenses 
d' affrab:chisse~~t et télécommunications. ont augmenté- ensemble (1) d'en.-

. viron FB 1.580.000, c'est-à-dire de 50%. C'est là un accroissement sansi-
_ble des_dépenses- que le commentaire du budget avait prévu en l'imputant 
notammen·t à l'existence de plusieurs établissements du Centre commun de 
recherches - auquel il convient toutefois que les services responsables de 
l'Institution soient attentifs • 

_____ ...... ____ ..., 
(1) Pour l'exercice 1959, ces deux catégories de dépenses étaient grou

pées à un m§me poste du budget. 
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_ ~e~ dépens~.s dC:l ·télécommunications ont atteint un montant de 
FB 3.258.030;. é-tabli après déduction d'une somme, de ·FB 17.217 rembo~sée 

·par d~autres Institutions et d'une somme de FB 337.356 remboursée· par le 
·personnel· pour'les communications internationales et interurbaines de 
caractère privé. Ces dépenses comprennent les émoluments et charges· 
sociales des opérateurs mis à la disposition de la Commission de la 
·c.E~E.A. par la régie des P.T.T. {environ FB 290.000), ainsique les 
redevances d'abonnement pourle poste téléphonique installé au domicile 
privé de plusieurs agents. 

. , ' 

Les frais de recrutement du ~rsonnel cbmpr~nnént la·partici- _ 
pation de la Commission de la C.E.E.A. aux dépenses résultan·t-de l'organi• 
sation.-. en 1958, ·de concours de recrutement communs à plusieurs Institu- · 
tions (FB 190.313), les frais de voyage et de séjour payés aux candidats 
à des emplois (FB 316.147), le coût de prest~tiqns m~dicales (FB 89.732) 
et d'annonces· de presse (FB 25.347). · · · 

Nous avon·s constaté que, de manière générale • les examens 
médicaux àuxquels fait procéder la Commission de la C.E.E.A. sont be.a.ucoup 
_plus coûteux, même pour le personnel rémunéré à charge du budget de fonc
tionnement, que ceux pratiqués dana les autres Institutions~ Ceci résulte 
du fait que la Commission de la C,E.E.A.·recourt très fréquemment, en 
s'adressant aux services d'une polyclinique privée, à des examens spéciaux 

·(examen ophtalmologique, analyses diverses, etc~)· e't du fait. qu'elle _sou
met ·à ces examens médicaux tous les candidatà convoqués, à Bruxelles en, 
vue d'un recrutement éventuel. Dans ~es autres Institutions, lee examens 
spéciaux présentent un caractère beaucoup plus exceptionnel et, de plus, 

-ne sont soumis à examen médical que les candidats dont l'engagement est, 
sinon ~ertain, en tout cas très probable. 

On observe également qu'à la Commission de la C.E.E.A. un 
·médecin-conseil a été engagé à temps plein dans les-services de Bruxelles 
(1) et.est rémunéré, comme agent permanent, sur base d'un classement au 
grade 2. A la Commission de la C.E.E., le médecin-conseil n'est occupé 
qu'à mi-temps et les dépenses relatives à ses prestations sont inférieures 
au tiers de celles qui sent supportées p~r la C~is~ion de la_C.E.~~A. 

_; : _,. 

·' ,, 
; 

..... •'1 

~'f'· 
_,,.'n 

; . ~·j 

. <J 

'- ~ 
' •• ·~ • 'J Nous attirons 1 t attention sur cette situation dopt un exaraen .. ,;J 

;;:tpprofondi pourrait, croyons-nous, conduire la Commission de· la C.E.~.A. ~=~ 
à adopter des modalités moins onéreuses que celles actuellement en vigueur. ~ 

.et amener toutes les Institutions à considérer la pcsaibilité d'un~ .çolla- -·.4~ 
boration étroite entre leurs services médicaux, voire· d'une unificàtion ·.~ 
de ces services. ·~~ 

En ce qui concerne la bibliothèque, le budget de l'exercice 
1960 avait ouvert deux crédits, l'un dans le chapitre des dépenses diver• 
ses de fonctionnement dea services, l'autre (destiné à la constitution 
·d'un fonds de bibliothèque) au chapitre des dépenses d'équipeocnt. 

-------... --.., 
(1) Un service médical, qui occupe actuellement deux médecins à tempe 

plein, fonctionne à l'établissement d'Ispra du Centre commun de 
recherches. 

XX 7794/61 F .. / .. 

:~~ 
. .: ~ 

~ 
,.~1~; 



•• 

~ \; 

·~ ~ 
1~ ~ 
c. 

'' J' ...,....., 

,· 

- 142 - XX ??94/61 F 

·selon les renseignements que-noua avons obtenus, le crédit 
inscrit au chapitre des dépenses diverses de fonctionnement a été utilisé 
pour l'achat des ouvrages demandés par les cabinets et par les directions 
générales autres '·que celle des recherches et de l'enseignement. Les 
dépenses résultant de l'achat d'ouv~ages de base {encyclopédies par exem
ple), d'ouvrages scientifiques autres que· les ou'V'rages récents, de collee-

. ·.tiens. anciennes ou de compléments de 'collections de périodiques. ont été 
imputées -'au chapitre deà 'dépenses d'équipeoent. Quant aux ouvrages desti
nés à· faire face aux besoins courants de la dir~ction générale des r~cher
ches et. de l'enseignement et des services qui dépendent d'elle et notam
ment les ouvrages.relativement récents, ils ont été· achetés au moyen des 
crédits "ad hoc" inscrits au budget de recherches et d'investissement. 
Enfin, çamme nous le ~ignalons ultérieurement, les achats d'ouvrages des
tinés à la direction de la protection sanitaire sont inscrits à un chap~
tre distinct du budget de foncti?nnement (1). 

On se trouve dès lors en présence d'une multiplication et 
d'une· dispersion de crédits destinés à des dépenses. plus ou moins sim.i
laires et pour la répartition desquelles n'existent que des critères rela
tivement imprécis et d'une application malaisément contrôlable. 

Les dépenses _pour abonnements, journaux, périodiques c·ouvrent 
les abonnements aux quotidiens; .aux périodiques, à des publications d~or
ganismes internationaux, ainsi qu'aux bulletins d'agences d'information. 

Les autres dé enses de fonctionnement comprennent not~ent 
ie. coilt de tenues de· service FB 201.90 et les frais de déménagements 
~ntérieurs (FB 12?~303). Elles se rapportent également à des-microfilma 
ou ·reproduction de plans (FB 21.607), à des achats d'outils (FB 16.568), 
à des gratifications et à des locations de cars (FB 7-900), etc. 

A·l'article "Hatériel de transport" sont groupé<:s les d6pcn
ses suiva.nt·es : 

renouvellement. du- matériel. de transport . • • • • .• . FB 

frais d'entretien et dtutilisation du maté-
riel de transport •• o •••••••••••••••••••••••• FB 

. 601 .• 999 ,.-- . 

1.02?-543,--
--~-~-~---~-----~ 
FB 1. 629 • 542' --. 

Au titre do renouvellement du matériel de trans ort, la Com
de la C.E.E.A. a acheté, en 19 0, cinq nouvelles voitures automobiles à 
un prix variant entre FB 81.960 et 139.500 pour quatre d'entre allos et 
s'élevant à FB 248.850 pour la cinquième. 

-~~~~~---------... -(1) On peut encore ajouter que la CoD~ission de la C.E.E.A. gère, à 
l'intervention de son service compétant, le crédit accordé au service 
juridique commun pour la constitution de sa bibliothèque. 
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. Quatre seulement do cas voituree automobiles ont pris la 
.place de véhicule~ revendus par l'Institution.- -Un de.·ces véhicules a 
ét~ revendu en 1960 pour la somme de FB 82.000 -portée en atténuation de 
dépenses; lés trois autres n'ont été vendus qu'en févricr.l961, 'c'est-à
dire après l'expiration de la période complémentaire. -Enfin, la· cinquième 
voiture au renouvellement de laquelle il a été procédé a été, en fait, 
conservée par l 1 Instituti6n; celle-ci a estimé dérisoire l'offre d'aèhat 
qui lui a été faite pour cette voiture et a décidé de la mettre à·_la- dispo
sition des Membres dé la Commission pour remplac~r leurs voitures lorsque 
celles-ci se trouvent en réparation. On ne peut, dèe lors, considérer 
cétte opération comme un renouvellement qu'en donnant de ce terme une 
interprétation aseez large. 

-Enfin, nous avons déjà signalé que la Commission de la 
C.E.E.A. a mis à la disposition de l'établissement d'Iepra deux voitures 
automobiles achetées, au cours d'un exercice antérieur, à charge du budget 
de fonètionnement. La •aleur estimée de ces deux voitures a été imputée 
àu budget de recherches et d'investissement et comptàbilisée comme rècettè 
diver8e-du budget de fonctionnement. 

, . _ Non c~prises les trois voitures remplacées et ·revendues en 
février.l961,--le parc automo~ile de· l'Institution se composait, ~u 
31 décembre 1960, de 6 voitures mises à la disposition des- Membres dont 
1 voiture de réserve, de· 8 voitures de s_ervice et d'une camionnet.te. -

.. -

_ _,~ Les :trais d'elitretien et d'utilisation du matériel de trans-
. port compr-ennent les dépenses d'utilisation, de réparation; d'entretien 
et d'assurances payées pour l'ensemb~e des véhicules de -l'Institution. -

Parmi ces frais figure 4galemeat le loyer de garages privés 
loués à proximité du domicile des chauffeurs pour les voitures mises à la 
disposition des Membres et pour deux voitures qui assurent successivement 
le service de nuit (7 garages privés ont été ioués en 1960). Nous avons 
déjà signalé dans notre précédent rapport que, contrairement à la ligne 
de conduite suivie par la Commission de la C.E.E.· qui considère que l'uti

-lisation de garages privés est une simple tolér~ee ne .pouvant·provoquer 
~ accroissement de frais à charge du budget, la Commission de la C.E.E.A. 
aecepte de prendre en charge le loyer de garages privés. 

Nous croyons devoir soumettre cette question à l'attention 
des ins_tances compétentes, d'autant plus que· la location de garages privés 
est susceptible d'entraîner des dépenses autres que le loyer proprement 
dit, comme ce tut déjà le cas pendant l'exercice 1960 au cours duquel 
l'Institution a pris en charge des dépenses d'~énagement relatives à un 
de ces garages. 

Les paiements comptabilisés à ce titre comprennent les 
dépenses ci-après : 
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publica:tion~ •••••••••••••••••••••••••••• FB 593.106,--
Journal Officiel • ·• •••••• • • •••••••••••••• FB 270.104,--

. . 

depenses de vulgarisation , •· ~ -~ ••••••••••• FB 2.050.417,--
~~-----~~-~-~---~ 
FB 2.913.62?,--

Les dépenses-de publications concernant l'impression en cinq 
langues du troisième rapport génâral sur l'activité de la Communauté 
(FB 442.044) et d'un discours du Président de la Commission (FB 82.205), 
l'impression en quatre langues d'un rapport de comité (FB 60.058) et le 
coftt d~ divers travaux de préparation (FB 8.799). · 

Parmi les dépenses de vulgarisation, notons principale~ent 
celles relatives à l'organisation d'une exposition à l'Atomium d'un 
montant approximatif de. FB 1.500.000, la moitié environ de.ces· dépenses. 
concernant la construction et le transport de diverses maquettes. Contrai

.:rem·ent aux aut~es dépenses de foires-et expositions, le coût de cette 
manifestation n'a pas été mis.à la charge du budget du service commun 
d'information (dépenses spécifiques). 

Parmi les dépenses de vùlgarisation, relevons également les 
frais d •·ac hat ·ou de location d'appareils de projection ou d ~enregistrement 
(FB 120.373), le coût de films (FB 89.047), de cartes géographiques 

.. (FB .?5. 720) oU: de photographias (FB 72.694),. les frais relatifs à diverses 
réceptions et visites (FB 71.679), l'octroi d'une subvention à un organis
me de caractère-européen (FB 50.000), etc. 

=... ... Ajoutons qu'une somme de FB 1.017.7~0, correspondant. à des 
dépense·s e'ngagées mais non payées, restait due à la clôture de 1 'exercice 
et a donné lieu à un repo~t de crédit du même montant. 

En matière de dépenses d'information, on constate qu'.à côté 
de ses dépenses spécifiques, c'est-à-dire des dépenses qui lui sont 
propres et dont elle supporte intégralement la charge, imputées a~·budget 
du s·ervice commun d'information, la Commission de la C.E.E.A. inscrit un 
certain nombre de dépenses similaires au crédit ouvert à son budget pour 

· lés dépenses de- vulgarisation. 

Selon le. commentaire du budget, ce .dernier crédit nd ci t per-
• "mettre à la Commission de faire face à son obligation d'information dans 

"des cas qui, vu l'urgence ou la spécialité, ne peuvent être portés à la 
"charge du se;rvice commun d'information". Il est évidemment difficile de 

_contrôler l'exacte application d'un critère aussi imprécis mais noua avons 
pu; ~n tout cas, constater que la plupart des dépenses prises direct~ment 
en charge par la Commission ne paraissaient pas particulièrement urgentes 
et ne· présentaient pas un caractère spécial. Par· ailleurs, l'examen des 
dépenses de l'exercice 1960 ne nous a pas permis de déceler les critères 
sur base desquels s'effectuerait leur répartition en dépenses spécifiques 
du budget du service commun et en dépenses de vulgarisation; cette répar
tition ne parait pas se faire selon une ligne de conduite précise et 
invc.riable. 
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Dans ces ccnditiona, nous c;royons qu'il.convicndrait, soit 
de revoir l'utilité de la distinction évoquée ·ci-dessus,.soit, à tout 
le moins, de préciser très clairement les. critères qui doivent détermi
ner l'imp~tation des dépenses à l'un ou à l'autre des crédits disponi
bles. A cet égard, on n9tera· que la Commission de la C.E.E., dont le 
budget comporte également un crédit peur dépenses de vulgarisation, n'a-· 
guère imputé à ce cr~dit que les frais d'impression d'un document spécial.· 

Frais ét·:î.ndemnités à·l'occaeion de l'entrée en fonctions,· 
de la cessation des fonctions et des mutations. 

Cès dépenses se subdivisent comme suit : 

.fr ris de voyage • • • • • • • • • • • •. • • • • • • • • . • •. • • • • • 1'B 

indemnités d'installation, de réinstallation 
et de mutation •••••••••••••••••••••••• · ••• •. FB · 

frais de déménagement •••••••••••••••••••••• F.B 

indemnités tempo x-aires. journalières • • • • • • • • FB ' 

135.·676,--

1.861.475,--
1 . .352.827,--
1.41.3 .258,·--

.... FB 4. 76 3 ~ 236 , -,. 

Les frais de voyage et indèmnités à 1 'occaai.on de ··i•entrée 
en fonctions ont été payés, aux conditions en vigueur dans les Commu
nautés instituées par les Traités de Rome, à des age.nts entrés en fonc
tions. ·pendant ~ 1èxercice 1960 ou pendant un: exercice antérieur. 

Noue avons relevé le remboursement de frnis de déménagement 
d'un agent recruté aux Antilles Néerlandaises (ce r.emboursemènt a coûté 
FB-'59.130. après déduction d'une somme de FB 19.383 payéë _par le Gouver
nGment des Fays-Bas). ·La Commission de la·c.E.E.A. a estimé. pot:tvoir 
déroger eri: faveur de cet agent 1 ' ainsi que les dispositions qu'elle a 

.mises en vigueur l'y autorisent, à la règle suivant laquelle le rembour
sement des frais de déménagement est calculé sur base ·de la ·dis·tatl;ce 
entre .Bruxelles et la capitale de 1 'Etat dont l''agen·t est resso·rtissant 
lorsque celui-ci ne résidait pas, avant son entrée en fonctions, dans 
le territoire d'un des Etats membres de la Communauté. 

Des· frais de déménagement ont été remboursés à quelque~ 
agents qui ont cessé leurs fcnctions. En. ce qui .conc.erne la cess_ation 
des fonctions, la Commission de la C.E.E.A. eat, par ailleurs, la seule 
lnati~ution à avoir prévu qu 1 un agent cessant ses fonc.tions avant l'expi• 
ration du délai d 1 un an devra rembourser une partie de l'ind~nité d'ina-· 
tallation qu'il a reçue lors de l'entrée en service. Quelques remQoUr
sements de ce genre ont eu.lieu en 1960 et ont été comptabilisés pa~i lee 
recettes diverses. 
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Les frais de mission et de déplacement comprennent : 

frais de mission des Membres de la Commission 

frais de mission du personnel •.••••••••••••• 

indemnités forfaitaires de déplaceoent •••••• 

FB . 916.35?,-

FB 5·496._?78,-
FB - 1.404.000,--

FB 7~81?.135,--

Si l'on tient compte des dépenses engagées mais non payées 
à la clôture des exercices 1959 et 1960, les frais de cission ont dimi
nué de près de.~ 700.000 pendant· le dernier exercice. 

Ils ·r~stent néanmoins importants, ce qui s'explique, notam- , 
ment,-par les missions relativement nombreuses effectuées aux Etats-Unis. 
C'est ainsi- que nous avons relevé 4. missions d'une durée totale d'environ 
140 jours (dont coat environ FB. 490.000) effectuées auX Etats-Unis ·par 
un agent du service chargé des relations bilatérales avec les pays-~é
ricains. 

Les ~rais-de mission de l'exercice co~prennent égal~ment 
le remboursemen-t à lÇl HGiute Autorité de la C.E.C.A. d'une dépense d~ 
FB 312.307 reiative à lo. visite faite à Washington en 19~9 _par les' 
Présidents des trois exécutifs. 

Parmi lès_ frais de mission figure encore le remboursement 
à un chauffeur du montant d'une amende infligée pour exc~s de vitesse • 
Un remboursement an~logue était déjà intervenu en 1959 et l'Institution 
nous avait signalé, à l'époque, qu'elle le considérait comme un cas 
particulier et exceptionnel. L'Institution n'en a pas moins estimé 

. -devoir effectuer un remboursement analogue au même chauffeur, en 1960, 
sous le prétexte que l'infraction avait été commise pour des raisons de 
service. 

D'après les renseignements qui nous ont été communiqués 
par l'Institution, des agents·, dont le nombre a varié de 26 ·à: 31 au 
cours des différents mois de l'exercice, ont bénéficié d'une indemnité 
forfaitaire de déplacement fixée à FB 4.000 par mois sauf-pour un agent 
de grade I qui perçoit une indemnité mensuelle de FB 3.000. 

Au 31 décembre 1960, l 1 indemnité était payée à 22 agents 
des grades 1 et 2, à 3 agents de grade 3 des services de l'Institution 
(1 agent du Secrétariat exécutif, 1 agent du Bureau de sécurité et 1 
agent de la Section "Statut et règlement du personnel") et à 3 agents 
des cabinets des grades 3, 4 et 7. 

A ce sujet, rappelons que, se prononçant sur la décharge 
pour l'exercice 1958, le Conseil a demandé à la Commission de la C.EoE.A. 
de ne plus octroyer d'indemnité forfaitaire de déplacement aux agents 
des cabinets classés à un·grade inférieur au grade 2. 
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Sous cette rubrique, sont groupées les. dépenses suivantes : 

frais de voyage et de séjour pour réunions et 
convocations ••••• -•.••••••••••••••••••••••••• -FB 1.094.349,--
honoraires d'experts, frais de recherches, 
études et enqu3tes ·• •••••••••••••••••••••• -••• ~ FB .. '531:.637 .-... 

100.000,-~ co~f~rences ·········•••o•••················· FB 

FB 1.725.986,~-

' 'bes frai~ de voyage et de séjour ont été rembo~rsés, a~ 
m3mes conditions que pendant les exercices antérieure, aux personnes 
·participant aux réunions du Comité intérimaire pour l'Université euro
·péenne (FB 326.269, dont-FB 106.737 pour une réunion tenue à Florence)', 
du Comité scientifique et technique (FB 251.450), du Comité consultatif 
de l'Agence d'approvisionnement.(l) (FB 145.562) ainsi qu•aùx experts 
-na~ionaux:invités -à partiaper à des réunions d'autres groupee et 'comités 
-ou ·convoqués à titre tndividue1'.(FB 298.818). 

L'Euratom a également pris en charge les frais de voyage et 
de sejour d'un expert chargé d'~e mission aux U..S.A. (FB_ 72.~50); les 
honoraires .proprement ~its payés à cet. expert ont 'été' .imputés au poste' 
suivant du budget~· 

Les· dépenses· ·;eour honoraires d •exJ?!r_ts ,· fr-ais de recherches, _ 
· 'études ·et · engu3tes .compre·nne·nt· : 

·des·-honoraires et frais payés à une firme amé• 
ricaine de Conseillers agissant comme conseil 
juridique de l'Euratom •••••••••••.••••• ~-.... FB 156•380,--

les honoraires, fixés à FB 10.000 par mois 
pour 10 jours de prestations, payés à ~n 
expert pour les onze premiers mois de l'exercic~ FB 110.000,-• 

les honoraires payés pour les quatre premiers 
mois de l'exercice au médecin-conseil de 
l'Jnstitution ••••••••••••••••••••••• ~ •••• , •• 

A dater du'ler mai, ce médecin est 
devenu agent de la Commission et ses émolu
ments sont, depuis cette date, imputés au 
chapit~ II du budget 

l9s honoraires payés pour une étude sur ·1es 
équivalences universitaires dans les six 
pays de la Communauté ••••••••••••••••••••••• ....... -.... _.., ___ _ 

.. FB 60.-000,--

FB 5.065,--

(1) Les frais remboursés à ce titre concernent les réunions· du Comité 
consultatif antérieures au 1er juin 1960, date-. à ·laquelle l'Agence 
d'approvisi.onnement a commencé son activité~ 
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les honoraires p~yés à un e~pe~t chargé de 
-visite_r plusie~rs centres nucléaires des 
Etats-Unis e~_ d'y avoir différents contacts FB 

les honoraires payés à un expert chargé d'une 
mission dans le cadre d'une convention à con
clure entre l'Eùratom et ·le gùreau Interna-
. tional du Travail • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

. . . 
le solde des honoraires _.payés à un ancien 
directeur de la Commission auquel deux études 
spéciales ont été confiées .- ••••• -•••• ~; .- •• ~-. FB 

les honoraires payés jus·qu'au· 31 ·mai 1960 à un 
agent du grade- ~ 2 (Co.ns.eille_r de la Commis
sion) pour son activité relative à l-'Agence 
d•approvisionnemen~ ••••••••••••••••••••••• FB 

'--
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35-532,--

11.660,--. 

125.000,--

28.000,--

_ A 'aater du ler juin, ce supplément d'émoluments a été pris 
en charge. par l'Agence d'approvisionnement elle-même. Relevons que, 

, dans ~a· décisio_n _de décha_rge. relative-' à 1 'exercice· '1958, le Conseil a 
_f~t .~~e~ne .-là- conclusi~n d~ la Commission de contr&le selon laquelle· 
des ç~ul&- de rémunération de cette nà.-tùre doivent- être évités. 

·Au poste "Conférences", la Commission a ~puté la particiPa.
_tiQn ~orfai~aire de FB 100.000 qu'elle- a versée~ la Commission de la 

. Q·.E.E.- pour l····organisation de la conf-érence "Progrès technique et 

. :Marché comm_unu qui a eu lieu à Brux_elles _en .1960. 

Si l'on tient compte des dépenses engagées mais non payées 
-à la cl&ture._de- l'exercice, les frai~ de réception·et de représentation 
_ont augmenté d'environ FB 270.000 (c'est-à-dire de près de-}5 %) .par 
- rappo.rt. à.-· i •exercice précédent. 

Les frais de réception et de représentation comprennent le 
cont des rèpas et autres réceptions offerts'auX personnalités· invitées 

· pâr la Commission de la C.E.E.A. - Ils comprennent également le eoût· de 
plusieurs repas offerts lors-de réunions de comités ou groupes d'ex
perts et, notamment, de nombreuses réceptions organisé~s pour les parti
cipants à des groupes de travail s'occupant des problèmes relatifs à 
l'Université européenne. Nous avons encore noté la prise en charge 
par lé budget du colit de plusieurs repas n'ayant réuni que des Hembres 
et fonctionnaires des Communautés ainsi que le coût de l'impression de 
cartes de visite et de papier à lettre à en-tête personnel pour des 
Membres de la Commission. Quelques frais de réceptions individuelles 
ont été remboursés à deux Membres. 

Parmi les frais de réception et de rep~ésentation figure 
(pour environ FB 125 .000) le coilt de-s fourni turee :destinées aux repas ser
vis d(Uls la salle à manger installée à proximité -elu bureau du Président-· 
de la ·commission. D'autres dépenses concernant c•a repas (quelques achats 
complémentaizoes de pièces de. vaisselle, le salaire·,payé à la cuieilliàre et 
fixé à environ FB 7.500 par mois) ont été imputée$ à d'autres articles du 
budget. • ./ •• 
XX ?794/61 F 
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Cômme nowr lé signa~ons par ailleurs·, d~s fraià de réception . .:-; . ;-~ 

ont également été imputés au crédit prévu pour les ·Q.épenses de vu1gari~- .. ~ 
tion (réception de groupes ou réceptions individuelles de journalistes) et , ::i 

. a~ chapitre spécial relatif aux .dépenses de la .. protectio~ sanitaire (ré.cep- ·.·:l~;~ 
tione offertes aux particip~n~s à un Symposium orgal;l~i;ié ~.~ Bruxelles). :~ 

'•'li 

. , .·· Dénenses ·de service ·sociàl 
~ ~-&~-~~--~~~~~~-~---~-~~--

Au titre des dépenses de .service .social, la '.Comm·i.ssion de la 
C.E.E.A. a p~é les dépenses ci-après ; 

. \;;'(. 

1 
'. ~~ 
. ";J 

- ~~-!~ 

secoùrs extraordil:t.-ireà .·~ ••••• ~ ••• ~ •• ~ •••••• ·; •• 
. . . 

cerclee du personnel • ~ ~ •••••. ~~ •••• • ..•••.•• · •••••••• 

mess et c~ntine;.mobilier et matériel·: ·caaplète-

."~ 
~21 

?3-95? .-- ·. . ,:·1 
130.383,--

·. ment, renouvellement et entretien ............... . .. ·101.057,-

dispensaire; mobilier et matériel : complètement, 
·renouvellement _et entretien···.~. •' .............. •·. 

, FB 3.16.5?5.--
.. t.a Coaamission de ·la C· •. E·.E.A .. ·a accordé 2·1 seco~s à 1'6 litpnta. 

Ces inter•entiona·, ·octr.oy~ee après·consultation d'un Comiti ·4e.secours 
fonctio~ant au sein de l'Institution, ont atteint ~ans la plupart des caa 
.un montant d 'enviro~ FB 5.000. Dan$ quelques c.as, le.s secours accordée 
·oat .·at:tein~. lin mont~t plu~. élevé ·en 10.000; 15.000, z8.~80). ~ . 

.. ;~ 

j 
·~ 
-·~! 

.' ~ 

":~ 

i~ 
. ' ,; 

/7;! 
·-'·,~ 

... Quant aux dépenses· pour Cercles du personnel·,. elles· ont trait l ··~~ 
la location d'un piano ais ·à .. la disposition des choeurs· des .Communautés · ·-~~~ 
européennes (FB 12.200), à la priee en charge par 1 'Euratom du solde des · .. · ~~Î 
dépenses résultant de 1• organisation d • une soirée théâtrale par le .Cercle -_;~ 
d'art drautatique du pereonD;el (FB 1~·394), à l'organisation d'une f3te de. (1 
Noël pour les enfants des .fonctionnaires (FB 48.479) et à la participatioq .) 
de l'Institution aux frais d'9rgan~s·ation d'un tournoi "interinstitu~onnel.":~:~ 
de. t.ennis (Fa 1. 884} .. · .·~l . ~~ 

·.,}~ 

Au PQste "Mess .e.t ·cantine tt ont été imputées :pl!'i.ncipalement dea ··.~~ 
dépenses relatives à des achats complémentaires de mobil.ie.r,. appareU.e, -~ 
ustensiles divers destinés à la "eafetaria" et à la cuis:l.ne installées dana <}.

1
·".1 

les locaux ocçupé_e par la Commission et,· également, quelques dépenses d'en-· .<'i 
treti~n et. a~ réparation: diÏ mat~ri~l. utilisé par. cet'te ·••caf~taria'~-. . 

·Les depenses rel~tives au dispensaire concerne~t l'achat de 
produits-pharmaéeutïques et de petit·aatériel. 

CIU.PITRE. IV : DEPENsES COMMUNES A PLUSIEURS INSTITUTIONS 
-~------~ .... ~~-....... _.;•_----~-- ... ------~----~--. .. --.... --------... ~- ... -----._ 

A ce chapitre, figure la quote-part incoœbant à la C.E.E.A. 
des dépenses relatives aux services communs e~ à l'Ecole. européenne.· 

.. 
9 • 

. ,.. . ~ ~ 
'' • . 

IX 7194/61 F 
. 

•• / •Il!~ . , ... · 

.,..i-_·· 



.. \ 

./ 

~· .·· 

:. j 

t. 

:~: 

, .. 
~·.; 
J• 

' ~~ ' ' 

~ t lt 
:~~-

,. 
" 

- 150 - XX 7794/61 F 

Services commuca 
,.,-----..~--~~--~-----

•' 

Au titre des services communs, la Commission de la C.E.E.A. a 
pris en compté les dépe·nses suivan-tes 

service juridique des exécutifs européens •. • •. • • • FB 

office statistique des Communautés européennes FB 

8.137.223,-

3-569.364,--
14.662.725~--service commun d'information • • • e • • • • • o • • • • • • • • • FB 

~---~-~-----~~~~-
~ 26.369.312,--

Une bonne part dea dépenses· relatives à 1' o.ffice statistique 
et au service d'information (respectivement FB 2.732.264 et FB 8.861.702) 
ont trait à l'exercice précédent et ont été couvertes au moyen de crédits 
·reportés. Par contre·,. toujoUrs en o.e qui· concernè ces deux services,· la 
Commission de la·c.E.E.A. n'a imputé au budget de t•exercice 1960 que sa 
quote-part dans les dépenses du premier semestre. Sa quote-part dans les 
dépenses du second semestre (à partir duquel la gestion de ces deux servi
ces a été confiée respectivement à la Haute Autorité de la C.E.C.A. et à 
la Commission_ de. la C.E.E.) n'a pas été comptabilie~e avant .la. cl8ture de 
1'exercice; c•est pourquoi des crédits d'un montant d'environ FB -6.000.000 
·et FB 13.200~000 ont été reportés à 1 'exercice 1961. 

L'ensemble des dépenses des services tommuns est ex.aminé dans 
une p~rtie distincte du présent rapport. 

La C.E.E.A. a versé à l'Ecole e.uropéenne la somme· de 
FB ~.700.000 représe~tant sa participation aux dépenses prévues par l'Ecole 

. pour l'année scolaire 1959/60 èt pour les quatre premiers mois de 1'année 
séolaire 1960/61. 

. . La participation des de.ux Commissions (C.E.E. et C.E.E.A.) a 
.~té fixée forfaitairement et conjointement à 65 % des préviaona de dépen
s~s arrêtées par-1e Conseil sllpérieur de l'école, ·l-e· solde· étant ·pris en 
charge par les Gouvernements des Etats membres. Les deux Commissions se 
sont mises d'accord pour répartir entre elles la charge qui leur incombe 
à concurrence de trois quarts pour la C.E.E. (soit 48,75 % du total des 
.dépenses) et d'un quart pour l'Euratom (soit 16,25% du total des dépen
ses). 

CHAPITRE V : DEPENSES DE PREMIER,ETABLISSEHENT ET D'SQUIP~œNT 
·-~--~-~~~-~--~----~~~-~--~~~-~~~~~---~--~-------~-~~~---~----

·pendant l'exercice 1960, la Commission de la C.E •. E.A. a payé 
lts dépenses d•équipement énumérées ci-apr.ès : ' 
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achat de machines de :~liteau .. ·!~~ ••••• • ••••• • 

achat de mobilier ......................... . ! 

achat de matériel et d 9 in~tal~ations tech-. 
niques •... ·· .............................. . 

bibliothèque: constitution du fonds de· 

FB 

FB 

FB 

bibliothèque ·~····························. FB 

XX 7794/61 F 

408.800,--
2.778.441,--

1.510.564,--
----~--~-~--~-~~--

Il convient de noter que, en ce qui concerne les achats de 
machines, mobilier et installations, des crédits d'~ montant total de 
FB 2.·755.802·, ~~aient été reportés de 1 'exercic-e· précédeat. · 

Cocunè .. machines de bure-au, la Commission -de la C.E.E.A. a :"aèhe
té 3 machines à calculer, 52 machines à écrire èt 12 appareils enreg~s
treurs et/o~ ·reproducteurs. 

··Les· dépenses rel a ti ve'e au mobilier couvrent le rembourse~ent 
à là.Commiesi~n de la C.E.E. (FB 1.200.229) du prix du mobilier lai~$é 

·.par cette Commission à la disposition de l'Euratom lorsque ses services 
ont quitté en 1958 l'immeuble de la rue Belliard, le coftt de l'aménage
ment, mobilier, tapis, etc •• du bureau d'un Membre de la Commission 
(FB"ll2.86.9), le coi)t de l'aménagement d'une salle de presse (FB 79.166), 
l'achat de tapis et -rideaux (FB 86.994) et les achats de nombreux objets 
courants de mobili~r, fauteuils, bureaux, rayonnages, etc. (FB 1.299.183). 

Au titre du matériel et des installations techniques, la 
Commission de la C.E.E.A. a acheté divers appareils pour la reproduction 
des documents, 1 machine Rotaprint '(FB 79.400), 1 rogneuse (FB 59.950) _, 
1 assembleuse (FB 32.400), 3 ·appareils à photocopier (FB 55.000), des . 

. accessoires et équi~ments complémentaires pour installation d'interpré
tation simultanée {~nviron FB 115.000), des postes et autres accesè~~ree 
pour l'installation téléphonique (environ FB 75-000),, 2 magnétophoneâ· et 
des accessoires pour enregistreurs (FB 16.246), une installation de sonne
rie d'alarme ·(FB 28.500), du matériel de dessin (FB 18.455), 100 petits 
ventilateurs mis èn magasin en ·prévision des grandes· chaleurs (FB 26.000), 
des objets et. matériels divers, balance, machine à forer le papier, lam·-

. pes de bureau, etc ••• 

D'importants achats d'ouvrages principalement scientifiques 
ont été effectués à l'aide du crédit inscrit au chapi~re V et destiné 
selon le commentaire du budget à la constitution d'un fonde de bibliothè
que. 

CHAPITRE VI : AIDES, SUBV.&NTIONS ET PARTICIPATIONS 
--~~~~--~~-~--~~~-~--~-~~--~--~~~-~~--~-~~-~~--~-~ 

A ce chapitre a été imputée _une subvention de FB 1.715.257 
. v.ersée- à 1·' Agence d • approvisionnement pour couvrir les dépenses que cette 
Agence a engagées depuis la date à laquelle elle a commencé son activité 
·(1er juin 1960) jusqu tà la clôture de 1' exercice 1960. 
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-D'après l'article 6 de ses statuts, l'Agence devra percevoir, 
sur les transactions dans lesquelles elle intervient, une redevance dont 
le taux est fixé de manière à couvrir les dépenses d~ fonctionnement. En 
attendant la mise en applic-ation de cette dispositiôn, conditionnée par 1 
développement des ~c ti vi tés de 1 'Agence, les dépenses. de· fonc·tionnement 

·ont été couvertes par une subvention de la Commission d~ la C.E.E.A. et 
dans une faible mesure, par·· dea recettes propres (intérêts ba.ncaires, 
principalement) • . 

Confor~ément à l'article 16 des statuts de l'Agence~ la Com
mission de contr&le a vérifié les.comptes de l'exe~cice 1960 de.cet orga
nisme. Elle a adressé le rapport établi à la suite de cè contrôle au 
Directeur général de l'Agence qui doit le soumettre à la Commission de la 
C.E.E.A. 

CHAPITRE VII : DEPENSES RELATIVES AU CONTROLE DE SECURITE 
-~~----~--~--~--~~--~--~~-~~~--~~---~~---------~--~~--~~~ 

. . 

ûn certain nombre de dépenses relatives au contr81e de sécu
rité sont groupées au chapitre VII du budget. Pour l'exercice 1960,~11 
s'agit des frais résultànt· 

d'inspectiqns sur place des installations 
et de missions ••• ;., ••••••••••••.•••••••••• 

de prélèvements d ,.êé.hantillons et analyses 

FB 

FB 

330.402-,--

4.·003,--

FB 334.405,•-

·Les agent·a de la direction du contr&le de sécurité - cet~e 
:direct.ion comptait 15 agents dont 9 de catégorie A au 28 février 196~ -
ont effectué plusieurs visites sur place auprès de centres de recherches 
et de sociétés ainsi que de nombreuses missions en vue de participer à 
des réunions diverses et de prendre contact avec des spécialistes du con
tr8le de sécurité. Une bonne part des dépenses est due à une.mission de 

··plusieurs jours effectuée aux Etats-Unis par trois agents, cette mis.sion 
ayant pour objet ·des ·consultations dans le cadre de l'accord U.S.A. -
Euratom. 

Un prélèvement d'échantillon et une analyse ont eu lieu au 
cours de l'exercice. 

CHAPITRE VIII : DEPENSES RELATIVES A LA PROTECTION SANITAIRE 
-~-~~~-~~~~~~~~--~~~--~---~~---~---~--~--~------~~~~--~--~-~ 

Comme pour le contr8le· de sécurité, plusieurs catégories de 
dépenses relatives à l'activité de la direction de la protection sanitaire 
- èette dire·ction comptait 22 agents dont 14 de catégorie A et 1 de cat'
gorie B au 28 février 1961 - figurent à un chapitre spécial du bu~get. 

XX 7794/61 F .. ; .. 

-. 



- ".· 

.--.:-. .. 

- 153 ... _xx 7794/61 F . 

Pour·l 'ex&reice 1960, ces dépe.nses. se répartissent comme· sui.t 

frS:is -~e ré~ion - · honoraires d ·, expert·s_ 

- ·frais· de· voyages et dé séjour pour réunions. 

-..-_ h~norair~-S d'experts·, frais .d'étude~ .' ••. •·• • 
- conférences •••••••••••••• , •• ~ ·; •·· ••••••••••• 

inspect~on des installations de contrale et 
missions •••••••••••••••••••••. .-•••• · •••• ·• ...... . 

achat.· de·. raat,é~iel et équipement. spéci~l ••• ~~ •• ~ 
-~publications du service de la protection sani"'!" 

taire •.......................................• 

FB 

FB 
FB 

FB 

FB 

FB 

. -54:}. •. 131 ,-~ 

6z4.7Q?,--
394~68?,-.;. 

366.550,--
9.172,--

Au poste "frais· de vo:;aSe·s et -de séjo9r pour réunions" sont 
imputés.les frais et indemnités pay,s, aux conditions en vigueur pour 

: -.tous les .experts -Convoqués par la Commission, aux personnes qui par~ici
·. :pent aux ~ve.rses réunions de canités et· groupeé de travail consultés 

sur de.s ·problèmes en rapport avec la protec~ion sanitaire.· · 

Les dépenses pour -"honoraires d'ex rte . frais d'études" 
comprennent presque exclusivement les honoraires,, f~ais et indemnit s de 
séjQu~ payés aux interprètes free-lanoe recru~ée 4 l'occasion dea réu
nions des comité~ et groupes de traYail dont il vient d'être question. 

On peut penser que les interprè~es .free-lance ne sont ~e des ·;1 

experts au sens oà ce .terme est hab~tuellement employé dans la terminologie·--;_,~ 
bu.dgétai.re des Communautés et ae demander à'iJ- convenait d'imputer l~s -... 

. . ·dépenses précitées à un chapitre spécial. · · ·.<; 
.. 

- . 
. . . Les dépenses du poste "çonférencèsn sont toutes relàtive.s 

à UD. .. "sJ'Daposium sur les aspects administratifs ~t .juridiques de la ·pro
tection sanitaire" organisé à Bruxelles pa~ la Commission de la C.E-~E.A. 

Ces dépenses comprennent des honoraires et frais d'inter
prè.tes free-lanee (FB 1?1.88?) (1), le coO.t de 1~ fourniture et de l'im- . 

~ ~ ·~: .. . . ::t~ 

·pression de· pro·grammes, chemises, p·orte.:..nom, "etc.· (FB 81.454)1 des dépen..; 
ses de réception, dîners et cocktails (FB 102.132), la rémunération 
d'heures supplémentaires effectuées par les agents (FB }.128) et des 
dépenses diverses, location d'autocars, photos,. télécommunications, déco-· .-:~~ 
ration, publicité, etc. (FB 36.085). · 

. 't~i 

(i:)-;:;·;;~;e d'une erreur, une dépense de FB 1.3~.000, couvrant égalemeJJt:. :* 
des frais et honoraires d'interprètes free-lance· recrutés à l'occasion ~·:~ 
du symposium' a ~té imputée au poste "honoraires 'dt ex~rts' frais 
d'études" dont il est question ci-dessus. 
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On constate qu'ont été imputées au poste "conférences" de 
nombreuses dépenses qui, à raison de leur nature, auraient pu être impu• 
tées aux crédits ouverts en général pour les dépenses de fonctio~ement. 
A la question que . .nous avons posée.à ce sujet, la Commission =a répondu 
qtl t'ën. raison de ii importance du symposium t elle avait dééièlé d. 1 imputer 
toutes les dépenses relatives à cette confére,nce au c~apitre VIII du 
budget. 

Comme dépenses de publications proprement dites, nous rele
__ VOllS·le coût.de l'impression en 2.700 exemplaires dans les, quatre l'angues 
-d'une 'brochure intitulée "Organisation générale .du contr&le de la radio
activité ambiante dans-les pays de la-Communauté (FB 102.?96), de ·l'im
pression en 1.000 exemplaires d'une brochure sur le résultat ~es mesures 

· :~e 1~ .:z;ta4ioactivité (FB ·24.160) et d.e ·l-'impression de .dépliants ,(FB 29.376). 

Le solde ·(aoit F.B 80.40}) a été -utilisé ·pour Q.es~-dépenses qui 
ne correspondent pas exactement au libellé du poste ~udg.taire~ En eftet, 
il ne s•àgit pas à proprement parler de pu~lications du.~ervi~e de la 
protection sanitaire mais bien d'aebàts d'ouvragès, d'abonnements à des 
périodiques et au bulletin d'une agence dé presse destinée ·à ce ser~ice. 
La Commission de la Ç.E.E.A.-considère qu'en imputant ces-dépenses au 
chapitre VIII, elle respecte le principe de la -spécialisation budgétaire. 

. .-De.'manière plus générale, nous croyons qu'il serait utile de 
-preciser davantage les critères qui doivent régir l'iMputation à des 
chapitres spéciaux du budget des dépenses inhé~entes à certaines activi

,_ :-·· .. tés partj.-culièr~'s. _de la .CQIJllll!s.sion (protection sanitairê et contr8le de 
aécurit.é ,-. prinçipalem.e-nt) ~-

L'ouverture de chapitres spéciaux constitué ·év.idemment ùne 
dérogation au principe qui sert de base à l'établissement des budgets et 
qui. pr.év~·it le groupe-men~ -dea dé·~~u~~:s. en: fonç:tion de ~eur nature. Comme 
dan$ ,ft éta.t.· actuel des- Ch.OSe'S t Sé\Û~ ·une .partie des· dépenses- :-entràln:é'es 

- _ .. Jar ;Le$ activités .en.: cause: es-t im-put-é-e- à ces c·hap.itrea spéciaux (1)., il . 
- conviendrait, si le maintien de cette p:tocédure- apparaît opportun,. d•-évi-

ter toute possibilité de confusion et d'utilisation des crédits à des 
~ina pour }..esquelles ils n_' ont l'as été accordés • 

. - A ce.t -_égard, .i~ .. ~erait sOUhaitable que .1-e commentaire budgé-
taire indique de manière très p_réci.se lés· dépenses dont ·1 'imputation ·à 
ces chapitres spéciaux est autorisée. - Des ·m:e·ntions -aussi'. succinctes: que 
celles figurant au budget 1960 paraissent insuffisantes. 

(1)_. En eff.~~ ... de.- multiples ~ép~~aes inhéten.tes à ces ac.·tivités. restent 
imputées aux crédits ou~erts pour le fonc-tionnement général. des ser

' · · · vic~a- de. la Co~ission .. 
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· Lz CoMPTE· DE· ··GESTION DU BUDGET DE !IECHERCHES ET· D''INV'ES'l'ISSEL"'-ŒNT 
~~~~-~~~~-~-~~~--~-~~~~~~~~~--~~--~~~~--~--~~--~-~~~~-~~~~~·~-·· 

I.- LES RECETTES _____ ._ ____ ,_,_. ... ,__~-
,., 

.. ·· -~. · · ·:. ·· · . -~ budget de 1•exercice i960 prévcyidt des· reéettes po\lr un 
· ·:. · aontant:· de v FB : 1 .• 739 .ooo .ooo •· Le a reoe ttes sé sont· effe'ctiveâlent élevées 
· ·. c._, .. :nf_ :· __ 1-.?~28 .91? •930 se répartissant· comme:· s·uit : _; · · :. .. < • 

·._! 

;.. ..... 

- vers~menta réellement eftec
. : ··=tués .pendant l' e1ercice .•• ~ F.B 31~-~-200. 404 ·(1) 

/"'• . . .. : 

- .prfl~~~-~nt s~ ~·éxcé~ent 1'. 

· · · de ·1.r:e~ercice · ~958 · •.••• :• ~ • 
J • • • ' - ~ ' ' -

Fa 
.. 

i48-~b?6, Cl) 

.... ·prél•v~e-nt sur 1 'excédent 
de l'exe~èice:1959 •••••••• FB (1} 

; ~ . .. . ' - . -

recettea propres •••••••••••••••••••••••••• FB 11.021.8?4,-

. ' 

Au total, les recettes- ~éeil:.emént .. encaies'êes· pendant itexer
cice, période eoapl&m•ntaire eompt-iae, s'élèvent ·• ·FB 324.22i~298 ·- ·' 
(F.B 313.200.404 pour les contributions financières et F.B 11.021.8?4 pour 

_les rece.t.te~J .propre·s) -. .. 

. , .. . . . Le.is contrib.utions financières ont' é't·é: Jl:Î.ses à charge: des 
... E.tate membres selon la cle·f .de l'épartition ·inscrite à 'l'article 1'72.:. . 
. al.. 2 d~ -~ai.té. Une partie impOrtant-e de ces· cdatribu·ti:_ons a .:été ·nrs'e 
•iuiant: la. ,Périod~ ccaplémentaire. · · · .! · ·: 

•' . 

Les recettes· propres· comprennent des intérit·s ba~~aires .pour 
FB 1.409.947 (chapitre VII du budget), de~ rembo~rsements d'émoluments 

\.-obtenus ·par Eura·tom en appl:Lcat~t-on du contrat oo-ncl.u· pour la réalisation 
~u. ·proje.t·. DraCon pour ·n 8.·95-3~954· (c·hapitre VIII)· ·et dès bén·éfices .. êie · 
ebange pour FB ·(>57. 9?3 · i( chapitre· XII:) • · 

--.. --.. ~---.. ----
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On constate qu'ont .. été impuétées au poste "conférences" de 
nombreuses dépenses qui, à raison de leur nature, auraient pu être impu• 
tées aUx crédits ouverte en général pour les dépenses de fonctionnement. 
A·la:questic;>n que- n()uS.·avons: poe;é&-à. ce.·_e.uje:t, la Coalltiasion.:-.~:rêpondu 
qtt'èn· -raisorr de l'importan·ce- du ·symposiUm.~· elle- avait éi'~èidé. d'imputer 
toutes les dépenses relatives à cette conférence au chapitre VIII du 
budget. 

Comme dépenses de publications proprement dites, noue rele-
··' .. vo~ -1~ .cQn.t de- l-'icllp~es~i·n eo~.-2.700 exemplaires. dans les quatre langues

., .. ,_,cl~~~ ~r,pch11r~ .i~t~_tulée "Organi.,atiOft<_générale- du· contr3le de~·la radio- · 
activité ambiante <ÙlJlS·· ~es pays -de.-·la-~Comananauté (FB .102.-?96) t 4ft :l'a
pression en 1.000 exemplaires d'une brochure sur le résultat· des mesures 

.... ,~de -lJ:. radiQactivité (FB. 24 .. 160) ·et de- l·•.impreasion. de ·dépli~- ~._(FB 29.3?6)., 

Le solde-.(s_oi·t· ·P'.B 80.403) a été --utilisê poù;:.-tles;-idépenses qui 
ne correspondent pas exactement au liQellé d~ poste budgê~ai~~. En effet, 
il ne s'agit. p~s à prop~~ment parl.er 4$· public-.tiozi, a~: ·&e~v.ic.e.- de la 
protection sanitait-e mais bien d'achats d'ounages, ·a··àbonneraenta à :des 
périodiques et au bulletin d'une agence;-de -preese:.,·deatin:é' ·à._ ·_ce. service. 
La Commission ·4~ la C.E.-E .. _A •. considère qu'en iltputant.·: .. cea. dépenaes au 
chapitre VIII, elle resFecte le principe 4e la spécialisation budsétaire. 

·~ r- ' , ~ 
' .. . ·.' \ .. ~ .' ,, : "'! .. 

-. De_ manière plus générale, nous croyons qu'il serait utile <le 
<préc·isèi" davantage les critères qui doivent régir 1 'imputation à des 
chapitres spéciaux du budget des dépenses inhérentes à certaines activi

·' ,_<tés ~~t~c~;èree. '-~~ la -C-~•ies:Lon (protec.tiOii &Janit-ài.re~ et contr8le de 
aécuri;t,é .- ·. PcX:"in.C'ipAlleJaQ~t) .~ ' . - · .. . ·- . · : . · , -- . . ë •• _ .-, --

- '1 • • 1 
•, ,1. 

L'ouverture de chapitres sP'ciaux c·onatittie· ·::,videirùilelit-··~e 
dérogation au principe qui sert de base à l'établissement des>udgets et
q~ p~~~o.i;t le gro·~pel!leJ1~ .dea- ~pe·n•.~• ~n. .fcmc,ti.OD~·.-d~ ---leur nature. Colllllle 
dans t;•é~~~ ~ct.uel _d~s. cho~e$·,. s~-üi~. ··u:nè.-ÎMir,.tie -·des: .dépenses ·entrdaéea 

.. :.; ,-Jl~ ,-~~-$ :açtj.~i:-~,·- -_-~n:-.<:~~e. es_t. aap~-ti~: à c.e •• chapitres s.péci.awt (1)..~ :il 
conviendrait, si le maintien de cette:-·;:procéd\I.N. _-apparaît.' :o.pportlm,.-,d·~iêvi
ter toute possibilité de confusion et d'utilisation des crédits à des 
fins pour lesqu~lles ils ~·ont pas été accordés. 

\•' 

. . -

.. - t. . __ . . .. · A_ .c_~,t .é.gaJ(d, .-ii. ~rait- s-o\IJlaita'b_le que .ie c·oramentaxre'· -budgé-
tJt.i.r:e. indique. 4e -mani~~e. t~~~~- /p_réciae les dé~Efnses ·>dont<_;l'':imputat1'9n :.à 
ces chapitres spéciaux est autori:e~e. ·-~lee ·men·tions. ---~~usai: suel:·;i.nc:tes: :que 
celles figurant au budget 1960 paraissent insuffisantes. 

--------------..-------(lt. En _effe*,· de !JlUl~~Pl..e_a 4épepse~ .:l,nhé.r:Eulte• à ces ·actiritéa~~...reètent 
. imputées _.aux ~ré4~-t~ Ol.lverttt'- pour .le ·f-onctionnement gttr:téral. des ser-
·.·.vices, .de_ .la· .Commission .. : · ' · 
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~\;:;. ·,.. .-, ,_.. . .: , .·Le budpt cSè -.1 •exercicè 1960 pr6voyait des recette~ poUr_ un·_· 
fl.- . ~ ;•oatant de :tB· 1.-•?39-000~000.; -Le• rec•ttea ae sont· eftectivaent êlè•ée• 
~-- -- .. :à J'B _t 1~?28.919.930 .ae·-·répartisaaDt: CODble suit- t ·· ·· 
?,:··''' • ..... • ' ' 1 ; _' ~ -

~-"-
\.. ' •. ·~ '·.; ' '", ' •·. ·:. 
~~~: -

·contributions .finucièrea des Et•ts .ilelibres - · 

~--:. 
vereeaeata r'ellement etfec-

:_ tués . pe·ndaat .l'exercice ••• · rB 

.·. , ... pr'1èv,eènt sur l~ext;,~ent ' 
de ·1 i e~~rcice _'19.78 ••• · •• ~ •• tB 

• • • _. - • 1 ·- .·, ... -

. _ ~, , , . · -~ prél.èY.èaent sur l' e•céiellt. 
· · de -_1•-ezercice .19..59 •••••.• •'• J'B 

- .. :; y ,- ' ~· ( ~ ·~ . . ' ,. ' - . ' - . ~ .. . '·' ... 

313 ;200. 404. . ' (l) ' ' 

J ; i48,0S.6 '·. (il ' ' ' 
- . ~ - . ' . 

(1} 
• ~~!· 

~cettes propre• .. ~·-• ••••••••••••••••• ·; ~- •••• -,.•~ 

.~.' : ' : " 

"'- ,·' 

Le• recettes propres comprennent dea intér3ts bancaires Pour 
FJ 1.409.947 (chapitre VII du budget), des remboursements d'émoluments -

-.. :_ ~.etenws ''.par. Eurat0111 en applieation· du co-11trat o'6ncl.·u pour la réalisatioa 
- <du:·~proja.tr 'l>ragon, »our FB 8~953'~954 (()-bàpitre VII-I) ·•t dea· ·bènéfic-e·a_:·d~ 
·. :f;:bange · .;poar. FB. -65?. 973 :(chapitre XIi)-.· · · · 

·---·---------(1).: S:igJSalons. que ces chitfr•s·, qui· aout. c:ep&Ddant des ·éléments ·èssen_;_ 
-·: · ,-, tie.ls~ de ·la· situation ,financ.ière de l'Euratœ, ·ne ·sont· pas .clai.reme.Gt 

mie 8Jl éviàence dans les documente financi-ers'· 'et budgétaires établis 
par les services de l'Institution • 
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II.- LES DEPENSES 

~n ce qui concerne les crédits d'engagement, la situation 
se présentè comme ·suit au 31 décembre 1960 

l
rédits ouverts au budget ·············~····· 
ngagements contractés au 31 décembre 1960, y 
ompris les modifications survenues pendant 
a période complémentaire ••••••••••••••••••• 

FB 2.519.000.000,-

FB 1·536.808..1.57,-

961 • • • ~ ••••••••••••••••••••••••••••• ~ •••. • • • FB 212 • 500 • 000,-~
ré dits ~' engageme_nt reportés à 1 'exercice 

rédits d'engagement annulés •••••••••••••• ·•• FB ?69-.691.843,-

~ 
l,e seul crédit reporté à 1 '.exercice 1961, d"un montant de · 

FB 2 2.500.000, est relatif à l'accord Euratom/Etats-Unis (chapitre XII, 
arti le 3 du: budget). . 

1 

i 
1 

budg~t pour 
su1v4nte : 

Quant à l'utilisation des crédita de paiements, o~ver~s au 
un montant:· de FB 1.739.000.000, on peut établir la situation 

1 

iem~nts comptabilisés à l'expiration de la 
ériode complémentaire (28.2.1961) •••••••••• 

· rédits d:e paiemen-ts reportés à l'exercice 
961 •.....•.................... ·• ..........•. 

~e paiements annulés •••••••• ~ ••••••• 

1 

FB 

FB 

FB 

658-575.285,-
45}.678.853,-

1 Par ailleurs, les d_épensee engagées mais non payées à la 
clStiie de l''exercice s'élevaient à FB 910.062.295. Elles ont donné lieu 
à de report~s de orédi ts pour "restes à payer" d'un montant de 

· FB. 5 8.575.285. de dernier montant eet sensiblement l.nférieur à celui 
dea· épenses engagées mais non payées, ce qui s'explique, soit par l'in
suffisance des crédits-. disponibles pour certains articles, soit par le 
fai_t que l'es · pai~ments correspondant à· certains engagements sont éche
lonnés sur plusieurs exercices. 

Aux crédits reportés qui viennent d'être signalés s'ajoute 
un report de FB 70.000.000 qui ne correspond pas à des engagements et 
concerne l'exécution de l'accord Euratom/Etats-Unis. Au total, les 
crédits reportés atteignent ainsi .un montant de FB 658.575.285. 

Les dépenses de l'exercice se répartissent comme suit 
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~itre I : 
l 

- 1.57 .. 

Personnel 

J 
j 

Traitements, indemnités et chargeà 
sociales ' 

' Dépenses relatives au recrutement, 
et à l'emploi du personnel • 
Frais d'experts 

Titre II : Centre commun - Etablis
sements propres 

Titre,III .. Centre commun - Etablis-• ' eements associés ou pro vi., 
soi res 

Titre IV • Contrats pasaés dana les • 
.. pays: de .. l.a Communauté 

t 

Titre v 1 Accords et contrats passés, 
avec/les Etats tiers. des ' organisations internatio- ' nales ou des ressortissants. · 
d'Etats tiers 

' Titre VI • Dépense~ relatives à la • ' .. documentation • 
1 

'l'itre VII: Dépenses relatives à l'en-, 
seignement 

Titre VIII: Dépenses diverses t 

Engagemen.ts. 
au 31.12.60 

(1) 
(en FB) 

59.375-212 

458-5??.?90 

49.614.235' . 

319.475-885 

498.377.264 

32.569-228 

11.172.695 

'1.022.731 

t 

•• 

1 ·. 

' t. 
. ' 

r 

.. 
t. 

. . 
.:t 

' 
t 

1 
' . ,, 
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Paiements 
au 28.2.61 

(en FB) 

106.-643.117 

76.077.976 

29.2U.279 

138.695.661 

210.209.603 

16.9.58.402 

8 •. 5.74.415' 

· i8Z.704 
~-~--"-~~--~--~-~-- ---~~---~----~ 1 . . : • . . 

Totaux généraux t l-536.808.157 .t 626~745.862-
1----~~~-~---~--~-~-~~~~~-~--~~--~-~----~~~-~~--~~~----~-----~----~~---~~-

On trouvera ci-après quelques indications ·relatives·aux· 
paiements effectués à charge du budget 1960_. 

Titre I : Personnel 
--~------~~--~-----

Les dépenses imputées au titre I se subdivisent comme suit : 

.... ---~------.-----
(1) Y compr~a les modifications intervenues pendant la période complémen

taire. 
XX 7794/61 F .. / ... 
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traitements, salaires, indemnités, charges sociales FB 106.643.117 (1) 

dépe·nses relatives au recrutement et à l'emploi 
·du personnel.- frais d'experts.~ •••••• ;._ ••••••••• FB 40.11?.705,-

- Aucun tableau des effectifs autorisés n'a été annexé au budget 
~e 1960 et le commentaire de ce budget s'est borné à préciser que les 
crédits ont été calculés "sur la base d'un effectif moyen de 500 agents 
.~n année plèine". 

Des renseignements qui ·noué ont été ~ommuniqués, il résulte 
que l'effectif réellement en fonctions comportait 137 agents en janvier 
1960, 345 en juillet et 634 au 31 décembre 1960, ce qui perm~t d'indiquer 
que "_l'effectif moyen de 500 agents en année pleine" n'a pas· été· dépassé. 

Cet effectif groupe tous .les _agents _- aussi bien du pers.onnel 
administratif que scientifique - recrutés dans le cadre du budget de 
recherch-es é't -d'investissement. Au point de· Yue de leur affectation, ces 
agents sont, soit affectés au siège, aux directions générales II-(recher
ches 'et e~seigneme_nt) et VII (diffusion des connaissances), soit aux 
établissements d'Iapra et de ~lol, soit occupés en Angleterre dans le· 
eadre du projet Dragon, soit détachés dans différents établisseme-nts spé-

. : ·_cialisés des pays de la Communauté ou d • autres pays (Etats-Unis, Norvège, 
Canàda) pour y travailler dans le cadre d'accords ou ·de· contrats de re-
cherches conclus par ~'Euratom. · 

Si l'on se base sur la situation au 28 février 196i, qui est 
la prem1ere situation détaillée que nous ayons reçue, on constate que, 

-sur un---effectif de 810 agants, non compris 24 auxiliaires· n'occupant pas 
·un post.e prevù· 'à 1 ~organigramme, 101 agents étaient affectés aux direc
tions générales II et VII, 115 à ~~ol,. 456 à Ispra (dont 95 se· trouvant 

.. -' provisoirement au siège), 58 au C.E.A. en France, 11 en Allemagne, 25 en 
Angleterre (projet Dragon), ~aux Etats-Unis, etc. · 

On constate notamment,- à l'examen de cette situation, que l.a 
'charge bùdgé-taire résultant des émoluments· payés aux agents affectés à 

·· BrUxelles aUx directions générales II et VII est répartie entre le budget 
de fonctionnement (65 agents au 28.2.1961) et le budget de recherches et 
"d'investisseme·nt· (1:01 agents à ~a m~me da:te). A ce sujet, il c-onviendra- -
que des critères précis soient arrêtés qui permettent de fixer de me~ière 
incontestable le budget à charge duquel. les agents de ces directions 
générales doivent être rétribués. 

~ - En principe, la Commission de la C.E.E.A. applique au person-
nel recruté dans le cadre du budget de recherches et d'investias~ment 
le m~me ré ime (traitements indemnités accessoires allocations scolai
res, charges social.es, etc. que celui en vigueur pour le personnel 
ré~rib\lé aU_J+Loyen des crédits du budget de fonctionnement (2). ___ .. _____ _ 

(1) Y compris la rémunération d'interprètes free-lance pour·un montant qe 
FB 253'~750. 

~(2) :un-specialiste recruté en vue du:projct Dragon est cependant rémunéré 
sur ba~e d 1 un co-ntrat spécial qui 1 ui assure une rémunéra ti on men
suelle forfaitaire de FB 43.225. 
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Toutefois, un certain nombre de dérogationa au ''droit commun" 
ont été apportées (notamment en ce qui concerne les indemni.tés temporai
res journalières qui ne sont normnlement payées que pendant les soixante 
jours suivant 1' entrée en fonctions) pour tenir compte· des circonstances 
particulières inhérentes aux conditions da vie et d~ logement propres à 
certaines régions. 

C'est ainsi que, pour les agents affectés à Ispra, l'indemnité 
peut ltre payée pendant une période de six mois - et m3me, le cas échéant, 
au delà de ce délai - si les agents n'ont pu trouver un logement convena
ble '(1)_ ... DU,s les m.3mes con di ti ons, les agen ta obtiennent, après un 
dé'lai de; 2 mois (agents de catégorie C) ou de 3 mois (agents·- des cat_égoriea 
A e~ BJ ;Le remboursement des frais d •un voyage mensuel au domicile fami-

'lial; pour ce voyage, ils bénéficient d'un congé spécial supplémentaire 
de 4 jours ouvrables (2). · 

Les agents, chets de famille, envoyés en Angleterre dans le 
c_adre du pro.jet. Dragon pour une durée de moins de deux. ana continue~~ à 
percevoir, après la péri.ode initiale de 60 jours, une indemnité de séjour 
(eans déductio~ ·de l'indemnité de séparation) réduite de moitié. Ces 
m3mes agents sont affiliés au régime de sécurité sociale en vigueur au 
Royaume·U~i mais l'Euratom leur garantit, tant au point de vue des coti
sations personnelles qu'ils doivent payer que des interventions dont ils 
bénéficie.nt, un 'régime· au moins aussi favorable que celui en: vigueur pour 
les autre,s agents de l'Institution, celle-ci supportant ·tetutes les chargea 
supplémentaires pouvant en résulter. 

Enfin,· les agents envoyés aux Etat$-Unis touchent une indemnité 
de séjour dont le taux varie de FB 400 à FB 800 par jour, avec une augmen
tation de FB 100 par jour par pérsonne à charge. Pour ces agents,_l•s 
~~terventions de la Caisse de maladie sont majorées et le taux de l'allo
cation de naissance est au~enté de 30 ~. 

- Pendant l'exercice 1960; quelques agents, recrutés dans le 
cadre d~ budget de recherches et d'investissement, ont obtenu une.auseen
tation de leurs émoluments attribuée au titre de l'ancienneté, des mérités 
exceptionnels ou des changem~nts de fonctions et correspondan.t soit à une 
~ugmentation de un ou de plusieurs échelonat soit à une augmentation de 
·gra~e. - -

. . .En. outre, environ 160 agents ont. bénéficié d'·une mesure dite 
de "révision du classemen~ d'embauche" prise par la Coinmissio·n de la 
C.E.E.A. à l'issue de leurs six premiers mois de service considérés c~e 
"stage". 

____________ ...._._ ... .-

(1) Oompte tenu des ~iffic~ltés de logement, la Commission de la C•E.E.A •. 
estime devoir payer l'indemnité journalière mt.mè 1orsque l'agent est 
absent d'Ispra par suite de congé ou de mission. 

(2) Les ~rais de voyage sont remboursés m8me si, au cours du mois conai
dérét l'agent a ét~ envoyé en misSion, aux frais de l'Institution, 
au lieu où réside sa famille. 
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- ~u ohapi tre intit~lé ''Dépenses relativ~s au recrutement et à 
l 1.emploi ~ frais d •experts", figurent des dépenses de nature très diverse. 
Elles ont atteint un montant de FB 40.117.705, .auq~el.s'ajoutent, pour 
fB 19.257.507, des dépe~ses engagées mais non payé.es à la cl8ture de 
l'exercice • 

Les dépenses comprennent les émoluments d'agents auxiliaires 
(environ FB 1.350 •. 000), la rétribution d'heures supplémentaires ·(environ 
FB il5.000), les frais de voyage au domicile familial et à l'occasion 
du congé annuel (environ FB 1.680.000), les _frais et indemnités- payés à 
l 1 oc.casion de l'.entrée en fonction et des mutat.ions (environ FB 16.915.000) 
ëlf.insi que des frais résultant des visites. médicales du .personnel· (environ 
FB 715.000), ·des primes ·de polices d'assurances (1) (FB 410.719), des 
frais de mission (envi,ron FB 10.340.000), des honoraires, frais de voyage 
et de séjour d'experts (environ FB 1.205.000), des subventions accordées ·~· 
aux écoles européennès· de Mol et de Varèse (FB 4.450·.000} ·et quelques 
·achats de. maté~iel destinés à l'école de Varèse· (environ .. FB .60.000) et, 

·· .e.nfin, ·des dépenses diverses, frais de réception, droits .d'inscription à 
des congrès, secours, etc. (environ FB 1?5.000). 

Parmi les frais et indemnités payés -à 1 'occasion de l •.entrée 
en fonctio~s~et_d~s m~tati9ns figure, pour environ FB 12.000.000, le 
montant des indemnités journalières payées aux agents, en principe pendant 
les soixante jours qui suivent leur entrée en fonctions. L'importance de 
c-ette dépense s'explique-, en partie,- par les disposition·a spéciales que 
1-tEuratbm a·:a.ppliquées et que nous avons signalées ci-dessùs et p~~,_le 
fait que· de nombreux· agents ont touché. les indemnités journaiièrès d'ên
trée en fonctions tant à Bruxelles au moment de leur recrutêment·initial 
qu'à l'endroit où ils ont été ul.térieurem.ent affectés (2). 

·Les frais de visites médicales concernent principalement des 
examens spéciaux (radiographie, laboratoire, ophtalmologie, etc.) auxquels 
les agents ont été soumis lors de leur entrée en fonctions dans une poly~ 
clinique bruxelloise ainsi que les honoraires de médecins chargés _de cer
tains examens. La Commission de la C.E.E.A. justifie l'importanc~ de_ces 
dépenses par·la nécessité de soumettre les agents appelés à exercer notam
ment des fonctions scientifiques dans les centres de recherche, ·à des 
_examens· médie-au· spéci·aux, ·<i:.ifférents .des visite.s. subies. par les ,fonc,tion-_ 
nairea affectés à des tâches administratives • 

. _., .. --~---,. .... _ .. ._ 

(l)':ces ·primes concernent des polices d'assurances, contre les risques 
d·'a.'céidents y compris le· risque nucléaire et contre les risques de 
maladies atomiques, souscrites au profit du personnel Qt des stagiai
res travaillant en permanence dans dea installations comportant un 
risque nucléaire, ainsi qu'au profit des personnes visitant ·ces ins
tallations ou des experts et conseillers qui y sont réunis à l'ini
tiative d'Euratom. 

· (2) Cette circonstalj).ce influence également 1 'importance des dépenses .. 
. occasionnées par les indemnités d'installation. En effet, ~es age~ts 
qui, à .l'expiration de leur stage, ont touché l'ind~mnité·d'installa
tion ~ Bruxelles bénéficient d'une indemnité semblable lorsqu'ils 
sont ultérieurement àffectés à un autre endroit • 
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L'~P~r~ance.dee frais de mission s'explique, notamment, par 
les multiples déplacements que provoque la dispersion dea~établias.-ents 
du centre. de· rècherches. De nombreuses missions 6nt ~galement ét~ $!fee
tuées auprès de laboratoirée, d'instituts de recherches, etc •. des pays de 
·la Communauté et d'autres pays. Nous avons, notamment, re lev' dea déplacé-<
ments ass~z nombreux aux Etats-Unis et au Canada. 

La. Commission de la C.E.E.A. a versé des avances de ·~onds 
d'un montant qe FB 1.350.000 à valoir sur sa participation aux·dépenses 
de fonctionnement de l'Ecole européenne de Hol. Elle .a égalemént pri..s 
en charge une subvention de FB 3.100.000 accordée 'à l'Ecole europée~e 
de Varèse·et payé quelques achats de matériel, machines à écrire, appa
reil à photocopier, etc. destinés à' cette école (environ ·FB 60.000). Des 

·- rensé.ignements e.n notre possession, il résulte· que ces ve'raements ·ont été 
etfeetu's sur· des bases ·proviéoi·res en attendant que soient prises les 
décisions définitives relatives à la répartition des dépenses attérentea 
à ces· écolès et à la quote-part de ces dépenses qui sera prisé eri 'charge 
pàr l'Euratom. 

,.· 
1. • 

_ Au titre II.ont été gro~pées les dépenses relatives au fonc-· 
.tio:im'ement. et à .l'équipemept de l'établissement d':Ispra dont l•actiYité 
a .OCCDJ:lencé pendant les derniers mois de l '.exercice 1960.. Ces .dépo.nses 

·sont r~part~es de la manière indiquée ci-après: 

Dépenses engagées mais 

' ' ·,~ 

Dépenses payées 
au 29.2.1961 non pfJ.yées à la clôture . · · 

dépen~es .. d' e~tretien et de 
.foncti~D.nemènt ••••••••••••• 

apparei1lage et petit équi-
pement ••••••••••••••••••••• 

investissements immobiliers, 
gros appareils, équipements 
spéciaux ••••••••••••••••••• 

en FB 

22.694.058,-

37.579.696,-

l5.8o4.222,-

76.077.976,-

1.- E!P!~!2!-~~~~!!!!!!~_!!-~2-f~~~!!~~2!!~! 

de.l'exercice 

en FB 

86.512 .117!~: 

2?1.741~998,-· ___ .... __________ .., __ _ 
382.499.8~4,-

- Sous cette rubri.que figurent toutes les dépenses courantes de 
fonctionnement de l'établiSsement d'Ispra : dépenses relatives aux immeu
bles (eau, gaz, électricité, chauffage, entretien et nettoyage·,. aména
gement), dépenses d'affranchissement, de télécommunications, .de location• 
de. -tr~spor.ts, dépenses de service social, frais d'impression,· ·etc. ainsi 
qùe de véritables dépenses d'équipement (non visées par le libèll~ du cha
pitre) t telles que des achats de petites machines et. de mooi.lie'rs de bureau, 
de matériel de transport, des dépenses relatives à l'achat et à l 1 équipèment 
de maisons en bois, etc. · 
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- Le.s difficultés rencontrées .par le personnel en 'VUe de trouver 
:.des ·logements à· Ispra ou -dans les env-irone· immédiats ont amené 1' Institu
tion ·à prendre un certain nombre de mesures·qui· ont entraîné des dépenses 
mises à charge du budget. 

C'est ainsi que l'Euratom a fait construire, à proximité im
médiate du Centre une vingtaine de maisonnettes en bois; dix huit sont 
destinées à être louées aux agents qui viennent d'entrer en fonctions et 
s'y installent avec leur famille en attendant d'avoir trouvé un logement 
qui leur convienne; les deux autres servent de garderie d'enfants. Au 
moment de la commande, l'Euratom a·payé, en 196Q., un ACQI!lpte représentant 
25 % des frais de construction, soit une somme de FB 1.348.000. 

L'.Institution prend également à sa charge l'équipement mobi
lier de -ces·maisons. De. même, .elle a .ache.té certains ·ob.jets·. d'.équipement. 
(frigos, cuisinières électriques, etc.) destinés à des appartements pris 
en location dans les environs immédiats du Centre et sous-loués à des 
agents. Pendant l'exercice 1960, ces dépenses d'équi.pement on·t .atte-int 
un montant d'envir.on FB 425.000. · · 

Toujours ~n vue de trouver une solution au problème du loge
ment, l'établissement d'Ispra a pris lui-m~me en location, à Ispra et 
dans .les environs, un certain nombre de maisons, d'appartements .et de 
·chambres libres. Ces habitations sont mises à la disposition de~ 'agents 
qui· en paient le loyer, l'Institution gardant à sa charge· le prix de ·loca
tion· a.·ff~rent' aux pérïodes pendant lesquelles les habitations ne scù1t pas 
oc.cupées. · Pour 1 'exercice 1960, la moiti.é à peu près des loyers ~yés 
par .l'établissement, soit une somme de FB 200.000, a été imputée au .b.ud
get, ce qui indique que les logements restent assez souvent inoccupés et 
ce qui devrait amener les services responsables, s•·il s'avérait que cette 
-situation persiste, à réexaminer attentivement la question. 

· Signalon~ encore que le Gouvernement italien a mis entièrement 
à la disposition de· l'établissement d'Ispra un hôtel situé près de Varèse. 
Les· chambres de cet hôtel, dont l'équipement· mobilier a dû être complété 
et 'renouvelé en partie aux frais de l'Euratom, sont résèrvées aux agents 
de 1·' ét-ablissement et aux hStes de passage; des salles de ré-union ont 
égalemen.t. été. aménagées. . La gestion de. ce.t. hôtel pose. évidemment. des 
problèmes complexes dont nous serons appelés à approfondir 1'ex~en dans 
le .c~dre de nos contr8les relatifs à l'exercice 1961. 

Enfin, l'Institution supporte les charges résultant du trans
port journalier en .autocar dea agents qui habitent les principaux centres 
(notamment Varèse) des environs d'Ispra. A ce titre, ·une somm~ de 
FB 161.308 a été payée pendant l'exercice 1960. · 

- Parmi les dépenses d'équipement, nous relevons des achats 
de .-chi~ee de bureau (60 machines à écrire dont 11 électriques, z5 ma
chines à calculer, 4 machines à assembler les documents) pour FB 1 ... !)08.865, 
~es achats de mobilier de bureau, fauteuils, armoires, bureaux, tables, 
etc. pour FB 6.012.685, des achats de matériel et d'installatioDS de 
fonctionnement (13 appareils à photocopier, 1 machine Rotaprint, 1 machine 
à couper le papier, etc.) pour FB 1.204.013 et du matériel spécial pour 
dessinateurs pour FB 307.102. 
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On note encore l'achat de matériel de transport pour 

FB 1.5}7.191, ce matériel comprenant 9 voitures automobiles, 2 voitures 
fourgonnettes, 5 petites camionnettes, 1 tracteur,: 1 camion, 3 sc-ooters 
et.l-triporteur. A·'cela s'ajoute l•·achat de -26 vélos·pour FB 31.009. "..;\ ~ 

,;.~ 

Enfin, l •établissement d' Ispra a fait cOnstruire cinq baraque• . ·i~ 
ments en bois. destinés notamment aux services administratifs. Le budget .• _-_-.· .... ~~~ 
de l'exercice ·1960 a pria en charge 90 % du prix d'achat, · soit une· somme _ --~~ 
de FB 2.649.600~ ·<~ 

Le budget et le compte de gestion établissent une distinction 
entre lefs·dépénses·pour appareillage et petit équipement.,· d':une part, et 
·celles-pour gros appareils et équipe•ente spéciaux; d'autre part.· 

La. portéé exacte de cette distinction n'a pas ~té précisée 
davantage dans le commentaire du budget et le c~ntrôle dea dépenaes·auquel 
nous avons procédé ne fait pas apparaître clairement les critères sur base 
d~equel$ les dépenses ont été réparties sous les deux rubriques précitées • 

. C~est ainsi que, sur \Ul montant de pai~ents de FB 3'7.579.696 
-pour-•pp.rei+lage et petit équipement, l'achat de 14 appareils ou inàtal
·latipna a doûté. à lui seul environ FB 25.000.0QO (pa~i ces·appare~s ou 
in$tallat~on~. figurent une microsonde électronique de C~taing·achetée 
p.o.u~ ~ 3·?}0.000, un 11organiseher KUhlkreislauf" acheté pour FB_.4.05,3.28o 
etc.) • Le solde concerne principalement des petites fourni ture a ·de. maté-· 
~i.e·l .. de laboratoire • . . 

Par contre, au poste "gros appareils et équipemeri.ts~spéciaux", 
l~Inatitution a imputé le prix d'achat de petits appareils d'un coQt uni
.taire peu élevé (tel est le cas de détecteurs de radioactivité et de dosi• . 

·.·'mètres).· A ce JD@me poste, figurent éga~ement le prix d'-acquisition d'une 
· machine à calculer électronique "computer group" (FB 9.793.000) ainsi que, 

.des dépenses de location et d'utilisation de machines mécanographiques 
· ayant servi à des recherches poursuivies, à Bruxelles, en collaboration 

ayec l'Université de cette ville. 

En se basant sur les pièces justificatives qui nous ont.été 
soumises, on doit considérer que le marché de gré à gré a été la procédure · 
suivie pour la plupart des achats~effectués en.l960 (1). Les instructions 
en vigueur admettaient d'ailleurs ce·tte procédure sans restriction pour 
le mobilier et le matériel d~ laboràtoire courant jusqu'à un montant de 
FB 100.000 et pour le matériel scientifique jusqu'à un montant de 
FB 1.000.000. A partir du 11 avril 1961 toutefois, ces inetr·uctions ont 
été modifiées, .les nouvelles instructions prévoyant, en principe, au moins 
trois offres pour les achats d'un montant supérieur à FB 10.000. 

tïl-Ën-ioüS-ëas, ces piè~es· ne pé'~ettent pas de constater qu'une pros
·pection du marché auràit été entreprise pour ·tout achat important, ce 

· qui peut s•expl~quer ~r les difficultés inhérentes à la période. de 
"dêmarrap" .. 
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Le$ d~sposition~ arr~tées par la Commission de ~a C.E.E.A. 
·prévoient é'galement · de larges délégations de pouvoirs (jusqu'à 
FB 1.000.000 pour les chefs·de serviee, responsables d'un comité scienti
fique, FB 5.ooo.ooo.pour le directeur d'établissement, FB 12.500.000 pour 
le directeur général de la recherche et de l'enseignement) ainsi que 
l'intervention, dans .. certains cas, d ''"n Comité consultatif des achats et 
marchés. 

Titre III ·: Centre commun • Etablissements ass·ociés ou provisoires 
~~~---~----~~--~--~--~-~-~--~---~~-~~--~---~~-~-~~-~~-~---~-~--~~-

Tout.es lès dépenses imputées au titre' 'III ont trait au fonc
tionnement et à l'équipement du Bureau Central de Mesures Nucléaires de 
Mol, une bonne partie d'entre elles ayant été remboursées au Centre belge 
·d 1Etude·s de l'Energie Nucléaire· en exécution du contrat conclu avec cet 
organisme. Elles se répartissent· comme suit. : 

Dépenses payées 
· au ·28.2.1961 

en FB 

dépenses d'entretien et de 
fo.n~tionnement • ~·· •.• ~........ . 1.}86.040,~ 

appareillage et petit équi-
peme nt •••••••••••••••••••••• 

investissements immobiliers~ 
gros appareils et équipements 

12.712.768,-

spécia.~ •••• , •••••. • .. • . • • .. • • • • 15.187. 4'(1,-

29.286.279,-.. · 

Dépenses-engagées ~ais 
non paYées au 28.2.1961 

en FB 

19•300.634,.~ 

____________ .. __ 
20.327.9.56,-

Au chapitre dé enses d'entretien fonctionnement f~gurent 
principall.eme.nt de$ frais de loyer FB 29 .955 , des dépenses courantes de 
!'onctionnement, fournitures de bureau et télécommunications (FB 137.901), 
des· d~-pensea diverses payées par la petite caisse de Mol et des dépenses 
d'équipement. Ces dernières dépenses couvrent l'achat d'une voiture de 

· service (F! ·114.000'' de mobilier de bureau (FB· 464.809), 'de ·machines de 
bureau (FB 81.i50Y, de matériel de laboratoire· (FB 120.822.), e_t.e;. 

Les dépenses groupées au chapitre "Appareillage et petit équi
pement" concernent l'achat de multiples machines et appareils de labora
toire (une fraiseus.e-aléseuse d'outillage Dukel pour FB 513.680, une 
machine optique à pointer et à vérifier en coordonnées Dukel pour 
FB 926.420, un convertible Ebert Spectograph pour FB 859.750, etc.), les 
f·ournitures· de petits appareils et matériel de laboratoire, des dépenses 
diverses pour transports, etc., ainsi q~e la participation de l'Euratom 
(60 %) au loyer des bureaux occupés en commun avec le Centre belge d'Etu
des_ de l'Energie Nucléaire. Cette dernière dépense, d'un montant de 
FB 239.-220, aurait dû être i,mputé.e ~u chapitre des dépenses de fonction
nement. 
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Quant aux dépenses pour gros appareils et équipements spécia-uX, ·.::~ 
elles coneernent presque exclusivement l'achat, pour FB·l5.146.397.~a.•une .'~ 
génératrice Van de Graaf (trois millions de volts) pour ions· positifs y·. i~ 
eœ~pria un équipement a,Pécial pOur pulsations· millimieroseeondes~ . ··~~ 

D'après les renseignements en notre possession, d~s _in~t~uc- -~ 
tione définitives relatives à l'enregistrement (inventaire) des appareils <:~z 
et installations techniques et scientifiques, achetés tant pour l~établis-. ~ 
seme nt d' Ispra que pour 1~ Bureau de Mol, sont toujours en cours d' él.abo- · .)i 
ration. Dans ce dom'aine ,: il conviendrait que des dispositi.ons · pr.~eisea, ·-:~~~ 
de nature à assurer l'enregistrement complet et exact de ces appareils et s1 
installations,., soient arr~t.ées et mis.es en v_igueur dan~ le plus bref délai ·\::~ 
possible. · ·' · · :.~ 

Nous avons égalèment constaté qu'en· plus du service dea' achats 
fonctionnant au sein de· l'a 'dirèction générale d·e 1 'administration et ·du 

.personnel, un $ervice distinct relevant de la direction générale des 
·.recherches et-d~ l'enseignement. a 'té constitué pour s'occuper des achats 

d'appareils. et ·matériel· scien~ifiques et t~chniquee. En outre 1 un ·aervie·e 
ou bur~_au_ d'achats fonctionnë····~gaiement à l'établissement dtispra. 

La mul tiplica ti on et la dispersion, des se:r-vices. d' a.cl;La.ts po-
sent:év.idemment un problème de coordination, sinon de centralisation, · 
auquel il convient que l'Institution soit particulièrement att~ntive si 
elle veut e~ploiter au maximum les possibilités de chaque servièe et 
é-vitèr tout a{luble emploi.· 

Les dépenses de l'exercice 1960 se répartissent comme suit : 

.· . 
· ·4épensea payées . 
~u 28.2.1961 

dépenses· pour le développe-' 
ment ou la construction dea 
réacteurs 

contrat lema ............. 
réacteurs • eau lourde ••• 

réacteurs rapides - réac
teurs· d • essais de mat-ériaux 
autre a réac te urs ••••• · ••• ~ 

• dépenses relatives aux réac
tions thermonucléaires con-: 
tr8lées - contrat avec le 
C.E.A •••••••••••••••••••••• 

dépenses relatives aux recher
ches dans le ~omaine de la 
radiobiologie et de l'hygiène 
des rayonnem&nts •••••••••••• 
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14.047.583,-

3-595.485,-

33-780.800,-

84.907.826,-

138.695.661,-

dépens~ s e l;lSagée·s ~ais 
no~ p~yées à la clSture 

de. l'exercice 

en FB 

i0.952.41?,
-21.969.944,-

44.;??,.000,-:' 

_____ ........ ________ _ 
180.760.224,-

' .. / .. ~ _} •• ;. '~>-
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En vertu du contrat conclu avec la!!!! (N.V. tot Keuring van 
·Ele~trotechnisc~e Materialen) pour la construction d'un réacteur d'épreuve. 
du type homogène à suspension aqueuse, l'Euratom prend à sa charge deux 
cinquièmes des dépenses c6mmunes de personnel ot de màtériel. Les sommes 
payées pendant 1 'exercice ont été remboursées sur base des relevés trimes- .... · 
triels de dépenses présentés par la Kema. En l'absence de pièces justi
ficatives proprement dites, ces relevés ne permettent évidemment qu'un 
contr81e formel. 

Les dépenses relatives_ aux réacteurs à eau lourde sont cons
tituée-s de paiements effectués en exécution de deux contrats conclus avec 
le C.E.A. (Commissariat français à l'Energie Atomique) • 

En' ce qùi concerne les réacteurs rapides, réacteurs d'essais 
de matériaux et autres réacteurs, nous relevons principalement un paiement 

·de FB- 20.000.000 -en -exécution d~un. contrat (BR 3} conclu avec le C .• E.E.N •. 
(Centre belge 4'Etudes de l'Energie Nucléaire), un paièment d'une avance 
d~ FB 11.440.000 en exécution d'un· contrat d'association conclu avec le 
C.N.E.N. (Comité National italien de l'Energie Nucléaire) et le I.N.F.N. 
(Institut National italien de Physique Nucléaire) ainsi que d~vers paie-· 
mente, moins importants, principalement d'avances, effectués dans le 
cadre de contrats conclus avec plusieurs organismes privés et publics des 
pays de_la Communauté. 

Les dépenses relatives aux réactions thermonucléaires-con
~relées couvrent uniquement les paiements intervenus en exécution du 
contrat (Fusion) concl~.a~ec le. C.E.A. (ce contrat met 65% des dépenses 
à charge de l'Euratom) et d'un sous-contrat conclu avec le Comité Natio
nal italien de l'Energie Nucléaire ou C.N.E.N. (aux termes de ce sous
·contrat, 1 'Euratom et le C.E.A. supportent 60 % des dépenses). 

Pour plusieurs des paiements effectués, les pièces justifi
Cé\tives qui nous ont été soumises ne permettent aucun contr81e·, si ce 
n~est un contr8le purement formel • 

Quant aux dépenses-relatives aux recherches dans le domaine 
de la r:l0.i.obiolo ie et de 1 'h iène des ra onnements, elles résultent 
d'un contrat conclu.~vec le T.N.O. nederlaudsche centrale organisatie 
voor Toegèpast Natuùrwet.enschappelijk Onderzoek) et ont ét-é payées sur 
base des relevés de dépenses présentés par cet organisme. L'Euratom 
prend en charge 40 % de ces dépenses. 

Au cours de l 1 exercice 1960, la Commission de la C.EoEoA. 
a fait procéder par sea services à un seul contrôle sur plaee, auprès 
d 7 u.:1 de ses co-contrac::a.J.1t&, des pièces justificati-ves et de la compta
bilité des dépenses dont le remboursement partiel lui a été demandé. 
D'autres contrôles ont été effectués en 1961. 

Nous croyons devoir souligner l'importance de ces vérifica
ti.ons1 ·lesquelles devraient d • ailleurs pouvoir être renforcées le cas 
échéant par un contrôle sur pièces ou sur place de la Commissi·on de 
contr8le elle-même. Etant donné le caractère global de nombreux paiements 
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effectués par 1 'Euratom e.t le fait que, so~vent, les deman~es d.e, rembour .. 
sement ne sont pas appuyées de pièces justificatives proprement dite~; 
des vérifie.ations sur place constituent le· seul mqyen efficace d 1 évi;ter 
que des dépenses très importantes ne. soient prattquemen.t soustraites à un 
examen réel de la pa~t des instances de contrôle de la Communauté .• 

Titre V : Accords et c.ontrats passés ave.c les Etats tiers 1 des 
org~nisations.internationales ou des ressortissants d'Etats 

tiers 

' 
Pour l'exercice'l960, les dépenses se répar~issent comme suit : 

· p~ojet Balden ••••••••••••••••• 

projet Dragon •••••••••••••.•••• 

.. accord Euratom/Etats-Unis ••••• 

accord Euratom/Canada ••••••••• 

dépenses pay~es 
au 28.2.1961 

en FB 

6.,350.000,• 

121.975.?00,-
65.845.010,-· 

16.038.893,-.... --. .. ~-- ............. 
210.209.603,: 

~ ' . 

dépenses engagées mais 
non payé~s à ·la· cl&ture 

ge l'exerèice 
·en· FB 

-238.019.466 t-
.. 

'' 50.148.195,-------..--.. --.. ~----
288.167.~61,-

Le budget de l •exercice 1960 avait prévu un crédit de 
.. FB 10.000.000 pour couvrir le solde de la contribution de l'Euratom à la 

mise_ au point ·et à 1 'exploitation:, dans le cadre de l •O.E.C-.E., du .réac
teur à eau bouillante de HaldeneaNorv~ge. Ce solde n'a pu 3tre entière
me~t liquidé pendant l'exercice et les versements de l'Euratom n'ont 
at~eint qu'un montant de FB 6.350.000. 

.... Le contrat signé par 1 'Euratom prévoit ·que· les compt·es ·annuels 
.seront soumis au Comité responsable de la réalisation du projet. 

La Commiss_ion de la .C.E •. E.A. contribue· .à la ·réalisation du 
projet ·Dragon (r,acteur à haute température et à refroidissement par gaz) 
à concurrence de 43,40% des dépenses. A ce titre, elle a payé pendant 
1 'exercice une somme de FB 121.975. ?00 •. 

L'accord intervenu entre.les 7 Gouvernements et organismes 
participant à ce projet prévoit que l~s comptes annuels seront vérifiés 
par ies Commissaires aux comptes dé~ignés par le Comité de gestion et 
qu'ils seront présentés avec le rapport des Commissaires aux comptes au 
Comité de direction. La Commission de contrele a reçu en communication 
les rapports établis, pour les-exercices 1959-196o et 1960-19611 par·le 
"Comptroller and Audi tor General, Great Bri tainn, agissant· comrile ''External 
Auditor" du projet. 
XX 7794/61 F • ./. • 



; ' 
•l
:-.. .r 

~:. 

.. . /·' J' .. ' -· 

- l-68 - XX ?794./61 F 

Les paiements effectués au titre de l'accord Euratom/Etats
~ co~cernent 31 contrats de recherches avec une vingtaine d'entrepri

. ses et organismes privés et publics des pays de la Communauté ainsi que 
des achats. d'oxyde d'uranium à concurrence de FB 1.001.469. 

En exécution de l'accord Euratom/Canada - cet accord prévoit 
que les deux parties exécuteront· un programme de recherches sur les réac
teurs à eau lourde pour un montant de -5.000.000 unités de compte à charge 
de chacune d'elles - des paiements pour_un montant total de FB 16.038.893 
ont été effectués en· exécution de 10 contrat~ conclus également avec des 
entrèpris~s et- organismes privés et publics de la Communauté·. 

Les sommes déjà payées dans le cadre des deux accords dont 
il vient d 1 Gtre question couvrent, soit des avances de fonds prévues par 
les contrats, soit des remboursements de dépenses basés sur des relevés ou 

-des listes présentés par les co-c-ontractants .• 

Des dépenses apparaissent au compte de gestion de l'exercice 
1960 pour les montants indiqués ci-après : 

constitution et fonctionnement 
·de l·a documentation •••••••••• 

infor.mation scientifique auto-
matique ••• ~ • .". Q •••••••••••••• 

dépenses payées 
au 28.2.1961 

en FB 

10.572~191,-

._ ................. __ _, ___ _ 
16.958.402,-

dépen-ses engagées mais 
non payées à la cl-Sture 

de 1' ex-ercice 

en FB 

12.517.021,-

15.610.826,-

Les dépenses pour la constitution et le fonctionnement de la 
documentation couvrent d'importants achats d'ouvrages et dé périodiques 
pour la bibliothèque centrale {FB 4.182.425) ainsi que pourlla.bibliothè
queed'Ispra (FB 2.512.923) et de Mol (FB 261.923), les frais de location 

.·et. d • installa ti on d'appareils mécanographiques et d'appareils spéciaux 
(plus de ·FB 800.000), des frais pour recherches de documentation en matiè
re de brevets, photocopies de document-s, etc. (plus de FB 600.000), des 
'achats de matériel pour l'installation de microfilmage (près de FB 150.000)• 
ainsi qua des achats de mobilier et de matériel pour la bibliothèque de la 
direction de la diffusion des connaissances (plus de FB 2.000.000). 

Parmi ces derniers achats, nous relevons celui d'un équipe
ment spécial xerox pour la reproduction des documents (environ FB 270.000), 
d'une machine à écrire électrique, de deux machines à calculer, d'appa
reils servant à la reproduction des documents. Une bonne partie des ob- . 
jets achetés ne présentent aucun caractère spécial et relèvent de l'équi
pement général des services de l'Institution. 
XX 7794/61 F •• / •• 
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Ço~i~érant que le .Centr~ commun de recherches de la Commu-· 
nauté doit ·assurer un vaste échange d • informations et, pour ce faire·, 
élaborer un ·ensemble de systèmes logiques ser~ant à exprimer les données 
des études dans les sciences et techniques sous une forme qui permette 
de généraliser l'emploi de procédés automatiques dans la recherche docu
menta;Lre, ~·Euratom f!l. co~fié des rech~rcbes dans c,e sens et dans des 
domaines divers, sociologie, agriculture et sylviculture, énergie atomi
que., m8.;thématiques, etc. à plusieurs organismes et instituts universitai• 
res.des pays membres. Les dépenses payées en exécution des contrats con
clus par.l'Euratom ont été groupées sous la rubrique ·"information scient~~!' 
tifique automatigue". Il s'agit, soit de paiements d'avances, ·soit- de 
remboursements de dépenses effectués souvent sur base de relevés globaux, 

, dea pièces j~stificatives proprement dites ayant toutefois été présentées 
a~ Sèrvïces de la C~ission· de la C.E.E.A. 

-','' 

' ._. ~ 
1 .~, }.· 

.-_.·~ 
;, 

' ·~·~ 
·' ~-~ 
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8 
Les -dépensès payées pendant l'exercice ont att·eint le montant -~"',~.~.·.:,· 

de FB ·574.415 auquel s'ajoutent des "restes à payer" pour un montant -~~ 
de FB 2.598.280. · · ;_;~ 

Parmi ces dépenses, nous relevons principalement des trais ··;,~ 
de voyage et. de séjour remboursés à des professeurs ·et étudiants ·à 1 'oç- · ·-·<:.: 
C.asion de. missions (FB 1 ?6. 882} , sept bourses d • études ac cordées pour . ~ -~~ 
s~vre les cours de phJsique du plasma dans un Institut national · : .. <:f.i,~.~J~·'· 
(FB 420.9?8), cinq bourses d'études accordées dans le cadre de l'Institut 
des hautes études scientifiques de Paris (l) (FB 5.065.000), une partici- .· 
pation forfaitaire à un cours organisé.par l'Ecole internationale-de 
p~sique des solides (FB 300.000), les frais de voyage {FB 422.472) et 
les indemnités de séjour de FB 5.000 par mois (FB 2.0?8.909) 'payées à 
d.es étudiants envoyés C9JWD.e stagiaires dans des instituts, Centres d.'étU• 
~e.~L ~tc., des pays de la Communaut~, des frais d'inscription à ·des cours, 
des visites médicales, etc. 

(1) Cinq bourses d'un mon-tant total de NFF 75(l.OOO ~nt été octr~yées. à 
cet Institut dans le but de reoevoir.cinq cherchèurs de·haute quali
fication pendant trois années. La Commission de la C.E.E.A.t qui· 
reçoit en contrepartie l'ensemble des publications et rapports con
cernant les activités de l'Institut, a payé à charge du budget 1960 
sa participation pour les deux premières années, soit NFF 500.000 
ou FB 5.065.000. 
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Les dépenses ~e l'exercice se répartissent comme suit : 

frais d'inscription et de con
servation des brevets pris par 
la Commission •••••••••••••••• 

autres dépenses {frais bancai-
res) .......... • . · · · · · · · · · · · · .. 

dépenses payêes 
au 28.2.1961 

en FB 

159.973,-

22.731,-

dépenses engagées mais 
non payées à la clôture 

de l'exercice 

en FB 

840.027,-

840.027,-

La Commission de la C.E.E.A. a payé des frais divers (taxes, 
établissement du mémoire descriptif, préparation de dessin, etc.) rela
tifs aux dép&ts de brevets qu'elle a effectués dans plusieurs pays. 

XX 7794/61 F 
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LES.SERVICES CO~fi1UNS 

r. 
1 
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- On sait que trois services de la Haute Autorité de la Co~oC.A. 
son·t devenus communs aux exécutifs des Communautés européennes. Il 
s' ae;i t, selon 1' appellation qui leur est donné·e dans les budgets, du 
Service juridique des exécutifs européens, de l'Office statistique des 
Communautés européennes et du Service commun d'information. 

Ces services établissent un état prévisionnel de leurs dé
penses annexé au budget de chacun des trois exécutifs (1), ceux-ci ne 

·reprenant .à. leur propre .budget-, sous un pos.te ·Unique,. que. Leur quote-part · 
dans l'ensemble des dépenses inscrites à cet état de prévisions. 

La détermination de cette quote-part se fait selon une procé
dure qui consiste, tout d'abord, à classer les dépenses des services 
communs en dépenses communes aux trois Communautés et en dépenses spéci
fiques propres à chaque .. exécutif (2) et, ensuite, à répartir les dépen-

.. ses communes sur base d'une clef convenue entre les trois exécutifs. A 
cet égard, il convient, en outre, de noter que chaque exécutif supporte 
intégralement un certain nombre de dépenses afférentes aux services com
muns ou aux parties de ces services installés dans les bâtiments qu'il 
occupe; il s'agit précisément des dépenses relatives aux immeubles 
(loyers, entretien, chauffage, etc.), des dépenses courantes de fonction-
.nement '(fournitures de bureau, télécommunications, matériel de transport~ 
etc.)' et~ également, des dépenses courantes d'équipement (mobilier et 
machines de bureau, etc.). Ces dépenses ne sont pas reprises à l'état 
prévisionnel des services communs et ne sont pas soumises à la réparti
tion dont il est question ci-dessus • 

(1) Cet état de dépenses est dressé en tenant compte de l'exercice finan
cier de la C.E.E. et de la C.E.E.A., c'est-à-dire sur base de l'année 
civile. CQmme poùr· les Institutions communes, il est rattaché à 
l'état prévisionnel établi à la C.E.C.A. pour l'exercice financier 
commènçant le ler juillet de l'année considérée. 

(2) Ces dépenses spécifiques sont, en général, des dépenses afférentes 
à l'activité propre des services communs et concernent des opérations 
décidées dans l'intérêt ou pour le compte exclusif d'une des Commu
nautés (tel est le cas, par exemple, dG publications pour l'office 
statistique, d'honoraires d'avocats pour le service juridique, des 
frais résultant de participations à des foires et expositions pour 
le service d'information, etc.) 

XX 7?94/61 F .. / .. 



i. 

'•_\. 

- 1.72 xx 7794/61 ., 

- Jusqu •au 1er juillet 1960, les trois exécutifs étaie·nt amenés 
.l payer des dépenses, aussi bien communes que spécifiques, afférentes à 
.chaçun des trois services communs. La centralisation g1obale de ces 
paiements et la réparti~ion des dépenses étaient faites à l'intervention 
d'un 11Bureau centralisateur" fon-ctionnant à Lmcemboul'g. 

Compte tenu ··de la complexité relative de çette procédure·,. des 
retards qu'elle engendrait et, également, de la discordance existant entre 
les exercices ·financiers de la C.EoC.A. d'une part, de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. d'autre part, il était devenu extrêmement difficile, sinon impos• 
sible, de déterminer exactement pour un exercice, soit l'ensemble des 
dépenses aff~rentes à. un service commun, soit la quote-part de ces dépenses 
incombant à chaque communauté. 

A date·r du 1er juillet 1960, il a été décidé que chaque servi
qe commun serait rattac~é, pour son fonctionnement, à un exécutif qui en 
assure la gestion administrative, y compris l~s opératio~s relatives à 
l'exécution de l'état·prévisionnel des dépenses : enregistrement des enga-
·pments; paiement. c-omptabilisation et répartition des dépenses• · 

Cette réforme doit assu~er, en principe, une centralisation 
· capplète des opérations administratives et permettre de sui~re clairement 
· l·•exé·cution des prévisions budgétaires. Elle a été réalisée en confiant 
la seetion adœiniatrative ~u service juridique à la Commission de ·la . 
C.E.E.-A.·, celle· du service commun d'information à la Commission de la 

·C.E.E. et c·elle de l'office statistique à la Haute Autorité de la c.:E.C.A. 
Au niveau supérieur, les décisions que requi.rent la :gestion et le fonc
tionnement de chaque service sont prises par un Conseil d'Administration, 

·coœposé d 'un··membre de chaque exécutif et du ou des directeurs gé·néraux · 
du service •. 

- Cette nouvelle procédure a ég~lement facilité la solution des 
problèmes que posait le contr8le des dépenses des services communs. En 
éffet, la vérification des dépenses communes de ces services est de la 
compétence, à la'fois, de la Commission de contrôle de la"C.E.E. et:de la 

·C.E.E.A.·et du Commissaire aux comptes de la C.E.C.A. 

De ia même manière que pour les Institutions c.omm.unes, les 
deux organes de contrôle ont convenu de vérifier ces dépenses en commun. 
Ils .ont .pareill.ement décidé d~ établir. en .commun le texte de la parti~ d.• 
leur .. rapport ~onsacrée à ces dépenses. 

La présente partie du rapport a donc été arrêtée d.e commun 
accord par la Commission de contrôle de la C.E.E. et de la C.EoE,A. et 
par le Commissaire aux comptes de la C.E.C.A. Il va toutefois de soi que 
les observations qui seraient formulées au sujet des dépenses spécifiques 
d'une Communauté n'engagent que la responsabilité de l'organe de contr8le 
de cette Communauté. 
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- Le "rattachement" de chaque service commun à. un exécutif 
n'étant entré en vigueur que le 1er juillet 1960, l'amélioration consi
dérable que cette formule entraîne ne s'est manifestée que pendant une 
partie de l'exercice 1960. Aussi, n'a-t-il pas encore été possible 
d'effectuer le contrôle de la totalité des dépenses de cet exercice 
dans des conditions tout à. fait satisfaisantes. 

On notera d'ailleurs qu'en matière de personnel subsistent 
dos difficultés imputables au fait qu'une partie· ·des agents de chaque 
service commun reste rattachée administrativement à chacun des trois 
exécutifs. Il en résulte des discordances multiples et parfois impor
tantes dans le traitement appliqué à des agents affectés au m@me servi
ce; c'est ainsi que, dans de nombreux domaines (augmentation dtémolu
ments, indemnités d'installation, allocations scolaires, frais de mis
·sion,. etc .. ), .. Les serv~ces communs appliquent dea règles diffé'rentes 
·selon l'exécutif auquel les agents ~ppartiennent. C'est là une situa
tion peu heureuse au point de vue de la gestion administrative et à 
laquelle seule l'instauration d'un statut unique pour les trois Commu
nautés apporterait une solution. 

On constate également que des divergences importantes exis
tent encore entre les méthodes suivies pour chacun des services communs 
et relatives principalement à l'établissement des prévisions de dépen
ses et au calcul des clefs de répartition. Nous souhaitons que de 
telles divergences, malaisément justifiables, soient éliminées le plus 
rapidement possible par l'adoption d'une procédure uniforme. 

Nous croyons enfin devoir insister sur le fait qu'à notre 
avis, l'amélioration déjà constatée pendant le second semestre de l'exer
cice 1966 ne persistera et ne sera accentuée qu'à condition : 

1.- de maintenir, au maximum, la centralisation auprès d'un seul exécu
t~f de toutes les opérations d'engagement, de paiement, de comptabi
lisation, de classement et de conservation des pièces justificatives, 
de répartitio~ des dépenses afférentes à chaque service commun; 

2.- de définir clairement la distinction entre dépenses communes et 
dépenses spécifiques et de déterminer avec précision, beaucoup plus 
que ce ne l'est actuellement et de préférence dans le commentaire 
du budget, les critères sur base desquels d-oit. sc faire la réparti
tion des dépenses entre ces deux catégories. Nous estimons d'ail
leurs que les dépenses spécifiques devraient être limitées au strict 
minimum indispensable à la réalisation des objectifs distincts que 
poursuit chaque Communauté; il nous paraît évident que dans la 
mesure où les dépenses spécifiques auraient tendance à se multiplier 
et à dépasser en importance ~es dépenses communes, c'est le carac
tère même de "service commun" qui serait remis en cause. 

. . - Dans la présente partie du rapport,_ un paragrap~e est consa-
cré à ·chacun· des services communs.. Dans ce paragraphe seront examinées 
d'une part, les dépenses de l'exercice et, d'autre part, la r.épartition 

·de ces dépenses entre les trois Co~unautés. 
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A cet égard, deuX observations préliminaires s'imposent, 
valables pour les trois services 

1.- Pour l'exercice 1960, l'état de prévision des dépenees.des servi~es 
communs a été considéré. comme purement indicatif, c'est-à-dire comme 
constituant une subdivision sans caractère impératif d'un crédit glo
bal inscrit à un poste unique du budget dee trois exécutifs. Il en 
résulte que seules les limites fixées par ce crédit global ont été 
respectées; les services responsables n'ont pas prêté d • impor_tanèe à 

. certains dépassements de "crédits" qu.i se sont produits. et ont pri.s 
par~ois certaines "libertés" en matière d'imputation des dépenses. 

A partir de l'exercice 1961, c•eet-à-dire à dater de la·miee 
en vigueur du règlement financier de la C.E.E. et de la C.E.E.A~, 
l'état de préVision des dépenses des services communs sera soumis 
aux mêmes règles que les budgets et sections de budgets eux-m3mes~ 

.. \. 

ce qui signifie que la répartition de crédits fixés par cet état pré- -
sentera alors un caractère obligatoire. 

2.- La quote-part des dépenses incombant à chaque Communauté selon la 
répartition indiquée ·ci-après pour chacun des services communs ne 

·correàpond presque jamais au montant figurant en regard du poste uni-. 
que inscrit au compte de gestion dee exécutifs~ 

Les discordances s'expliquent soit par des retards survenus dans la 
····répartition des dépenses et la :comptabilis~tion des quotes-parts (l) 1 

· soit par le fait que lee montants apparaissant au compte de geatio~ 
des exécutifs ont été influencés par des opérations (paiements ~·rem
boursements comptabilisés en atténuation de dépenses) afférentes à ' 

· l'exercice 1959· 

1.- LES DEPENSES _..., ______ ._. .... -~.---- ...... 

Les dépenses du serviçe juridique pour 1 1exèrcice l96I se 
répartissent comme suit : 

-----------(1) C'est ainsi que ~a Commission de la C.E.E.A. n'a pas.~ccimpta"bilis~, 
avant la clôture de l'exercicet sa quote-part dans les dépenses du 
second semestre de l•office statistique et du service d'information. 
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personnel occupant un emploi permanent ••••••• 

allocations et indemnités diverses ••••••••••• 

frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonctions, de la cessation des fonctions et des 
mutations .................................... . 

frais de mission et indemnités forfaitaires· de 
dépla.cement ••••••••••••••••••.•••••.••••..•••• 

frais de voyage et séjour pour réunions et con-
vocations, honoraires d'experts .............. . 

dépenses d'équipement •••••••••••••••••••••••• 

dépens.e s dive rs.e s ..••• ·• •• ·• ....................... . 
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FB 2?.165.6?5,-
FB 80.737,-

FB 480.395,-

FB 1.362.637,-

FB 3.835.990,-
FB 290.218,-

. FB 5?6-.439,-
-----------------FB 33.792.091,-

A ce montant, s'ajoutent, pour FB 3.624.478, des dépenses 
engagées mais non payées à la clôture de l'exercice; un crédit de m~me 
montant a été reporté à l'exercice 1961• 

' ,; -; ~ j •• _, <"' 

Signalons immédiatement que la répartition des dépenses entre 
les différents articles ne présente pus un caractère très rigoureux. Des 
d'épenses· payées en 1 'absence ou après épuisement des "crédits" prévus à 
l'état prévisionnel ont été comptabilisées à des postes peu adéquats mais 
pourv1,1s d'un "crédit" suffisant. C'est ainsi que des rémunérations 
d'heures supplémentaires engagées en l 1'absence de toute prévision budgé
taire ont été considérées comme dépenses de personnel o~cupa~t un emploi 
permanent et imputées au poste "traitements de base". 

De m~me, les frais de recrutement du personnel ont été ajou-· 
tés aux frais de mission, ainsi que les frais de voyage et d'indemnité 
d'experts, une partie des frais de voyage et de séjour à l'occasion de 
~'entrée et de la cessation des fonctions et même des frais de voyage à 
l'occasion du congé annuel pour lesquels cependant un "crédit" suffisant 
avait été· ouvert ·sous· l'articl·e· "allocations ·e·t ·indemnités diverses". 

• Les dépe_:t!~es de ermanent com-
prennent los traitements de base FB 17.402.951 , les indemnités de rési
dence et de séparation (FB 5.601.967), les allocations familiales et sco
laires (FB 1.311.571), la couverture des risques de maladie et d' acciden_ts 
(FB 281.320) et la contribution au régime de pensions {FB _2.567.866). 

Les documents qui nous ont été soumis ne nous ont pas pernis 
d'établir avec certitude le nombre des agents en fonctions auprès du 
service juridique au 31 décembre 1960, ni leur répartition pur catégories 
et .grades, ni.leur répartition en fonction de l'exécutif auquel ils sont 
rattachés administrativement. Il nous a, dès lors, été impossible de com
parer l'effectif réellement en fonctions à l'effectif autorisé pnr le bud
get. 
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Nous reprendrons l'examen de cette-· question d~s le cadre 
de nos contr&les afférents à l'exercice 1961 et souhaitons que des situa
tions précises du personnel soient établies pour les services communs de 
la m3me manière que pour les Institutions elles-mêmes. 

Pendant l'exercice 1960, plusieurs agents du service juridi
que ont-bénéficié d'une au~entation de leur traitement; ~ous ne disposons 
pas davantage d'informations précises sur ces modifications apportées au 
classement des agents. 

- Les frais de mission et les indemnités forfaitaires de dé la
cement ont atteint un montant respeoti.f de FB 922 .. 37 et f.B 

Rappelons qu'au poste "frais de mis,ion" ont été imputés, pour 
un total d'environ FB 100~000, des dépenses de recrutement et de voyage 
à l'occasion du congé annuel ainsi que des frais de voyage et de séjour 
.payés lors do l'entrée et de la cessation des fonctions ou à des experts 
convoqués ·par.le service commun. 

Au 31 décembre 1960, une indemnité forf'aitaire mensuelle de 
d~placement (FB 4.000) était payée à une dizaine de fonctionnaires des 
grades 1 et 2. 

- Les frais de voyage et de séjour pour réunions et convocations, 
h;onoraires d'expert-s concernent uniquement des frais de procès. Il s'agit 
principalement des honoraires payés aux avocats chargés d'aider les agents 
du service juridique à défendre les intérêts des exécutifs devant la Cour 
de Justice; la presque totalité de ces honoraires a été considérée·comme 
'dépense spécifique de la -C.E.C.A. 

Les dépe~s~s d'équifement couvrent les abonnements à des jour
naux et les achats de livres- destinés au service juridique. 

. .•• e. 

Ce dernier s'est constitué,à Bruxelles. une bibliothèque spé-_ 
ciale qui est la propriété des trois Communautés. Pour des raisons de 
siœplification admin~strative, tous les liYres dont l'acquisition est 
décidée par le service juridique sont toutefois' achetés et enregistrés 
d'une manière distincte par l'intermédiaire du service compétent de l'Eu~ 
ratom. La bibl~othécaire du service juridiqué reçoit une copie de ce 
fichier et assure le fonctionnement courant de la bibliothèque. 

-.. j 
. J~:~ 

,,~ 

-~ - - . &~~ 
- _Quant aux dépenses diverses, qui se rapportent à des paiements·- _:,;:_;· 

effectués pendant le premier semestre 1960, elles comprennent. d'une part, ·,~:~i 
dos dépenses non réparties sur les différents sous-postes (FB 567.977, :~~~~ 
dont FB 357.407 imputés sur les reports de crédits de 1959) et, d'autre .'~~~ 

. part, des d-épenses (FB 8.462) pour lesquelles aucune- prévision de "crédit" · ~ ;_~ 
n'avait été ~aite :. dépenses de fonctionnement, frais de réception et -de · .. "'~~ 
.représentation, contribution aux frais résultant des -cours de lan·gue:s >5~ 
suivis par les agen·ts. ):i 
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II.- LA REPARTITION DES DEFENSES ENTRE LES TROIS CO.i.\fi·1UNAUTES 
----~-------~-----------------------------------------------

Les dépenses communes du service juridique payées par la 
Comm1ission de la C.E.E.A. pendant le second semestre de l'exercice 1960 
ont été réparties selon la clef prévue au budget (1). Quant·aux dépen
ses du premier semestre, elles ont été réparties, par l'intermédiaire 
d'un bureau centralisateur fonctionnant à Luxembourg, sur base d'une 
clef légèrement différente. 

Le résultat de ces répartitions s'établit comme suit : 

-~~-~~----~---~-~~~-~--~--~~~--~--~------~----------~~~~--~~~~--~-~------. J . 1 • t 

l : C.E.C.A. j C.E.E. ' C.E.E.A. ! Totaux 

t~~:::::-:::::::----.--~~~~~~~~T-~~~~;;~;~;-r--;~~~~;~;r--~;~;~;~;~ 
bépenses spécifiques • 3.830.940 ; 1 57.245 1 3.888.18 
L 1 . 1 , r--------------------·-------------.-.. -----------~-------------.------------ j 
L ____________________ · __ :~:~::::~~j __ :::~~~::~:_L_::~~~::~~-L_::::~::~:j 

Les dépenses communes concernent principalement les traite
ments, indemnités et frais du personnel; les dépenses spécifiques se 
rapportent presque exclusivement aux frais de procès (honoraires d'avo
cats). 

(1) En fait, cette clef de répartition a été fixée en tenant co~pte prin
cipalement du rapport existant entre les prévisions des dépenses de 

. _personnel et des frais de mission faites par chaque exécutif pour les 
agents du service juridique qui lui sont rattachés administrativement. 

Cette procédure pout se comprendre étant donné d'une part, que les 
dépenses de personnel et les frais de mission représentent plus de 
90 %-des dépenses communes du service juridiqùe et, d'autre part, que 
le service 'juridique ·est composé principalement de trois "branches", 
chacune d 1 elle travaillant pour compte d'un exécutif et étant compo
sée des agents rattachés administrativement à cet exécutif. Seule 
une faible partie des agents est affectée à l'étude de questions 
d'intérêt c~mun; les dépenses prévues pour ces agents au titre de 
l'exercice 1960 s'élevaient à FB 3-137.473 alors que, pour l'ensem
ble du personnel du eervice juridique, les prévisions de dépenses 
atteignaient un montant total de FB 35.071.222. 
Ces circonstances atténuent assez sensiblement le caractère "commun" 
du service juridique. 
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PARAGRAP~ II : OFFICE STATISTI'(UE DES COAI1UNAUTES EUROPEENNES 
-·-~~~~--~-~--~~~-~~--~-~~---~~--~-~--~-~-----~~--~---~----~--

1.- LES DEPENSES __________ ,.......,_..., ____ _ 

Les dépenses payées pendant l'exercice 1960 à charge des cré
dits prévus pour l'office statistique ont atteint un montant total de 
FB 59.413.072. Four couvrir ces dépenses, les instances compétentes 
avaient accordé un crédit global de FB 77-549.375 dont une partie a été 
inscrite sous un poste unique au budget de chaque exécutif. Ce crédit a 
été réparti selon la nomenelature.budgétaire habituelle dans un état de 
prévisions annexé aux budgeta. 

La répartition des dépenses payées pendant l'exercice 1960 est 
indiquée ci-après. A ce sujet, rappelons que, comme pour les autres servi
ces communs, l'état de prévisions a été considéré comme une ventilation 
indicative ne présentant pas, en ce qui concerne la ~épartition du crédit 
global par articles et postes, un caractère obligatoire. 

La répartitio~ des dépenses s'établit comme suit : 

émoluments et charges sociales du personnel 
statutaire et.contractuQl ••••••••••••••••• 

personnel auxiliaire et héures supplémen-
taires ........................ ~ .......... . 

trais et indemnités à l'occasion de l'entrée 
en fonctions, de mutations, ou de _la cessa•.~ 
tion des fonctions •••••••.•••••••••••••••• 

frais de recrutement du personnel ••••••••• 

affranchissements et télécommunications ••• 

prestations du service mécan~grapbique •••• 

~blications statistiques ••·•••••••••••••• 

frais de mission et de dép~.acement •••••••• 

frais de ?oyage et de séjour pour personnés 
· convoquées (experts) ...................... . 

honoraires d'experts, frais de recherches 
et d 1enqu3tes ~ ••••••••.•• -••••••••••.•••••••• 

frais de réception et de représentation ••• 

dépenses d'équipement (achat de machines à 
calculer) •••••••••••••••••••••• • • • •••••••• 

livres, frais de bibliothèque, journaux ••• 

autres interventions ...................... 
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FB 1.019.371,-
FB 18.943,-
FB 11.557,-
FB 3-279-337,.;.. 
FB 6.374.648,-
FB 2.1}?.986,-

FB 592.007,-

FB 12.261.560,-
FB 10.606,-

FB ?33.056,-
FB 240.521,-
FB 14.194,-
---~-~~-~-----~-~~ 
FB 59.413.072, .. 
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Les dépense~ de ~rsonnel couvrent les traitements de base 
(FB 20.680.526), les indemnités de résidence et de .séparation· 
(FB 6.509.583}, les allocations familiulee (FB 1.768.426), les contri
butions de l'Institution à l'assurance contre les ac<;.idents et la mala
die et aux régimes de pensions et de prévoyance (FB }.34}.584), des allo
cations à la naissance et des frais de voyage à l'occasion du congé 
annuel (FB 133.300). 

Les éléments qui nous ont été soumis ne nous permettent pas 
d'établir un~ situation tout à fait exacte et précise d~ l'effectif en 
fonctions au 31 décembre 1960 (catégorie,. grade et échelon des agents, 
exécutif auquel. ils eont rattachés) et~de la comparer au tableau des 
effectifs autorisés annexé au budget. Aussi, comme pour le service juri
dique, reprendrons-nous ··1-•e·xamen ··de cette question dans le cadre de not; 
contrôles relatifs à l'exercice 1961. 

Les dépenses pour personnel auxiliaire, résultant de l'occupa
tion de trois agents, ont atteint un mDntant de FB 271.717, tandis que 
·la rétribution des heures supplémentaires s'est élevée à FB 12.150. 

. . . 

Sous la rubrique "prestations du service mécanographique" 
figure le prix de la location des machines mécanographiques installées 

.à Luxembourg. Ces dépenses ont d'ailleurs été considérées comme dépenses 
spécifiques de la Haute Autorité. La Co1Umission de la c.·E.E. a pris 
également en location des machines mécanographiques et a imputé les dé
~enses correspondantes à son propre budg~t. 

Le-coût d'impression des publications s~tistiques (bul1etin 
général de statistiques, séries supplémentaires des informations statis
tiques, etc.) a atteint le mont.:1nt de FB 6.374 .. 648 considéré, à concur
rence de FB 2.197.373, col:liUa dépense commune aux trois Communautés • 

. Les frais da mission des agents de l'office statistique se 
sont élevés à FB 1.689.792 - nous avons notamment relevé une mission 
d'aide technique· effectuée· par plusieurs ·agents· dans des territoirea " 
africains - tandis que, ·selon le relevé de dépenses qui nous a été soumis, 
le$ indemnités forfaitaires de déplacement auraient atteint le montant· 
de FB 448.194. En fait, une partie importante de ce dernier montant est 
constituée d'indemnités journalières payées lors de l'entrée en fonctions 
qui-auraient dû être imputées à la rubrique "frais et indemnités à l'oc
casion de l'entrée en fonctions". D'après les renseignements en notre 
possession, une indemnité forfaitaire de déplacement est p~yée à ci~1 
agents de l'office statistique. 

Au poste uhonoraires d'experts, frais de recherches et d'en
quêtes" ont été imputées les sommes payées en exécution de contrats con
clus avec les offices nationaux de statistiques et des administrations de 
pays membres pour la fourniture .de statistiques en matière dë t.ransports 
ainsi .que d'autres dépenses pour plusieurs enquêtes et recherches (enquête 
sur les salaires dans les 1ndustries de la Communauté, enqu3te sur la 
répartition de la population active et non active dans les six pays de 
la Communauté, etc.) confiées par l'office statistique à des personnes ou 
à des organismes étrangers aux Communautés. . ./ .. 
XX 7794/61 F 
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Une partie importante de ces dépenses (FB 8.000.918 ~ur un· 
montant total de FB 12.261.560) a été con$idérêe ·comme commune aux,trois 
Communautés.'D'après les renseignements qui nous ont été donnés, c'est au 
moment de l'établissement du budgét qu'est prise la décision répartissant 
les dépenses de cette nature en dépenses communes et $pécifiques selon 
que le but poursuivi par les recherches et enquêt~s est commun aux trois 
Communautés ou propre à l'une d'entre elles. 

Les dépenses d'équipement couvrent l'achat d'une vingtaine de. 
machines à calculer. 

Comme pour 1es autres services communs, la plupart des dépen
ees courantes de fonctionnement ·(loyer des bureaux, papeterie·et fournitu
res de bureau, affranchissement$ et télécommunications, etc.) et des dé
penses d 1 équipement (à 1 'exception des m~chines à calculer dont question ··· 
ci-dessus} ont·été prises directement en eharge et supportées intégrale
aent·par les exécutifs qui hébergent, à Bruxelles et à Luxembours, les 
différents services de 1 "of·fice -statistique • 

II. • LA REPARTITION DES D1GPE1~SES ENTRE LES TROIS COî•fHUNAUTES 
~~--~~-~-~-----~-----~----·~~~~~~-~~-~-~~--~-~-~-~-~--~--~-~ 

Les budgete.de l'exercice 1960 n'indiquent pas_.la clef selon 
laquelle devaient se répartir les.dépenses comm~es de l'office statisti
que. 

Les dépenses du premier semestre d'une part, et celles du 
~ second semestre d'autre part,_ ont été, en fait, réparties sur base de clefs· )j 

16gè.rement différentes. La réparti ti on des dépenses totales de l' exercic', . ,_:_'~.~~ 
·effectuée. par ·~a Haute Autorité, .donne les résultats· suivants 1 . -><~ 

On observ~·que, contrairement à la 
autres services, les dépenses spécifiques sont 
dépenses communes. Autrement dit, les dépenses 
tique, considéré comme service commun, ne sont 
moins . de 20 % 4e leur montant total .• ...... ._. _________ _ 

··j'i 
r?. 

. ~f: 

: ~~f:::. 

situation existant pour les _' ·)Î! 
de _tr~s loin supér~eureA a~x ~~~1 
engagees par 1 1 offJ.ce sta tJ.a• <'-; llj 
communes qu • à concurrence de ~:~ 

(1). EJi se: basant aur. un relevé· "des déP..nses que~q11e peu ·diftêrent de ce lu~ 
,qui ,nous· a été soumis par 1a Haute . .tutoritê, l.a 'Coinraission de la C•·~.E • 
n'a pris èn ~hargè, :au titre de ea~quote-part dans les dépenses·c~
nes, qu•wre somme de FB 6.-'3'7 .6-89. · n 7 a l.à une discordance qui. · 

·;/1 
.··::·i~ 

.. 'it~ 

. -.'~ 
e'f.J.? 

~.~fi 

·-,:~ 
J ~ 

._.tf·~ 

deYra 3tre régularisée en 1961. 
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Ceci s'explique par le fait que toutes 'les dépenses de per
sonnel, y compris les frais. de mission, ont été considérées comme dépen
~ea spécifiques, chaque exécutif supportant les dépenses relatives aux 
agents qu'il a reèrutés et qui lui restent attachés administrativement. 
Plusieurs dépenses de fonctionnement (télécommu~ications, frais de voyage 
et de séjour pour personnes convoquées;livres, journaux, location des 
machinès mécanographiques, etc •• ) ont été également considérées, en tout 
ou en partie, comme dépenses spé_cifiques. 

En définitive, il n'y a guère que les dépenses relatives aux 
publications, les honoraires d •expe.rts, les frais de recherches et d'en

. qu3tes et les frais de voyage et de séjour payés aux personnes convoquées 
qui ont fait partielleme11t l'objet d'une répartition au titre de dépenses 
communes. 

PARAGRAPHE III : SERVICE COMMUN D'INFORMATION 

: .. \. 1 •. - LES DEPENSES· 

Les dépenses de l'exercice 1960 payées par les. trois exécu
tifs pour compte du service commun d'information (y compris ·la plupart 
des dépenses afférentes aux services de "porte-parole") s'élèvent à 
FB 90.868.558. 

Ces dépenses ont été couvertes aU: moyen d'un éréd.i.t global 
de FB 95.000.000, dont une partie a été inscrite sous un pos·te unique du 
budget de chaque exécutif et qui a .été Yentilé, selon ·1e plan budgétaire 
habituel, dans un état de prévisions annexé au budget des Communautés. 

D' aprè~ la si tua ti on qui nous a été communi.quée, les 4épenses 
·se répartissent de là manière indiquée ci-dessous. A ce sujet~_ rappelons 
que les Communautés n'ont attribué aux prévisions budgétaire·s dè~ ·services 
communs ·pour-l'exerc:i.ce· 1960 qu'un caractère indieatif, n'impliquant pas~ 
l'obseJ;"Vat;i.on rigoureuse des r,ègles qui découlent· du principe de la spé
cialité budgétaire. 

Traitements, indemnités et charges sociales 
. du perso~nel permanent .• ................... . 

Allocations et indemnités diverse-s (alloca
tions de naissance et frais de voyage de 
congé annuel) ••••••••••••• ~ ••••. ~ •••••••••• 

Personnei.auxiliRire et ·heures supplémentaires 

Dépenses relatives aux immeubles •••••••••• 

Renouvellement, location·-et ·êntretien du mobi
lier, des installations et.du matériel ••••• 

·.Dépenses dive~ses de fonctionnement ·des ser-
v1.ces . ••••••• o •••••••••• o ••••••••••••••••••• 
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FB . 32.065.971,-

FB 95.380,-
FB 2.807.411,-
FB 2.092.929,• 

FB 144.055,-

FB 5-3?4.331,-
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Matériel de transport •••••••••••••••••••••• FB 

Dépenses de publ~ca ti on, d'information, de 
'vulgarisation et de participation aux·mani-
feetations publiq~es •••• ·••••••••••••••••••• FB 

Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée 
en fonctions, de la cessation des fonctions 
et des mutations • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •.• • . FB 

Frais de mission et indemnités forfaitaires 
de déplacement •••••.•••••••••••• o •••••••••• 

Frais de· réuniont honoraires d'experts ••••• 

Fraie de réception et de représentation • ••• 

Dépenses d'équipement •••••••••••••••••••••• 

Dépenses imprévues ••••••••••••••••••••••••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 
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3.365.609,-
39-169,

·396.463,-
630.365,

,.~81,-

---~~-~------------FB 90.868~558,-

A la rubrique "Traitements, indemnités et charsee· sociales 
du personnel permanent" figurent les émoluments payé~ aux agents statu
taires et contractuels qui ont occupé un poste dans l'organigramme du 
service commun d • informat·ion ainsi qu'au personnel des services •porte
parole" de chaque exécutif. Toutefois, les traitements du pQrte-parole 
de l'Eu.ra~om et d'une secrétaire ont ~té imputés sur les crédits. du bu4-
ge.t de fonctionnement de· cette Institution. 

.?i 
' ,'"· .. :Ji 

.. .... :.·~ 

é é 
Ces dépenses comprennent ·les traitements de base, l:es. indea- .. ···.·~.~ ... ~.:.:: .. '.·. 

nits de .r sidence et de séparation. ~es allocations:familiales et scolai-_ ~~= 
res.ainsi que les cont~ibutiona des Institutions à· l'assurance •aladie- · 

.accidents .et au régime de prévoyance. · ·~.):; 

Les documents qui nous ont été remis ne nous per,mettent pas 
. d'établir, d'une manière suffisamment précise, une situation du pe·rsonnel 
en tonétions à la fin de 1 texercice et de rapprocher les ef'fect·ifs des 
.autorisations d'engagement figurant dans le tableau annexé au budget. 

Comme p~ur les autres services communs, nous reprendrons cette 
question dans le cadre de nos contr~les relatifs à l'exerèice 1961; noua 
espérons pouvo~r disposer à ~e moment d'une situation détaillée {avec 
indication de la catégorie, du grade, de l'exécutif auquel les agents 
sont rattachés, du lieu d'affectation) du personnel rétribué au moyen de.s 
crédits p~évus pour le service commun d'information. 

. Les dépenses pour heures supplémentaires ont atteint 1e mon-
, tant de F.B 274.}47; les émoluments du personnel auxiliaire se sont élevés 
à:FB 2.53}.064. 

Cette dernière dépense couvre principalement les s:alaires du 
·personnel dit "local" employé dans lee -bureaux de presse .et recruté sur 
place.. La si t\la ti on de ces agents se différenc.ie . de. celle des autres 
Xx 7?94/61 F ~ ./ • • 
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agents ·auxiliaires; elle n'est pas rêgie- par, les "Condi t:toris :d; •·engagement 
des auxiliaires" arr~tées. par la· C.E.C.A. ~t ap.pliquées également· pe.r 
-la Commiss'ion de la C.E.E. 

Notons également que les dépenses de personnel du bureau de 
··~washington ont été -imputées intégralement au pQste "personne-l tiuxiliaire" • 

Les dénenses relatives aux immeubles concerneD:t lef?_ .-loyers 
:payés pour les locaux · océupés par les bureaux de· presse à Bonn, La Haye, 

·-·.(Rome e.t lifashington (FB 1.345 .052). Les loyers relat=ï:.fs aux .. bureaux 
.. , oce1:1-pés. par le service d ~information à Bruxelles et à Lux.~m;è)._Qtl;~g - comme 

d'ailleurs la plupart des autres dépenses courantes de· fonctionnement 
·-·de -ces bureaux - ont été supportés par le budget généx-al ,des :ei:écutifs 

~. ·qui nhébergent·" ·les ·différentes parties du· service; 
-: . ' . 

Parmi les autres dépenses relatives ai.ric: imme-~hies- ~affectés 
aux bureaux de presse, nous relevons des fournitures ·d •ea:a,· de·.l·.gaz, 

·:d'électricité·, de combustibles (FB 301.627) _, les frais· dè ne·t.to-yage et 
... d 1 ~ntretien des locaux (FB 312.395) et des dépenses d'aménageJl'l.~_nt 

. (FB 93.010) • . . . ~ 

Les dépenses diverses· de fonctionnement· des .services se sub
divisent comme suit : 

. -'· 

papet.~rie et fournitures· de bureau ••••• o ........ . FB···_.. '.--6~0 .• ·24?'-
. ~ ... ~ ' . 

affranchissements, frais de port, télécommuni-
cations ••••••••••••••••••••••••••• • ••••••••••• FB 3.086.268,-

fra,is divers de. recrutement •••• -........ ··• ••• o ••. .'. FB 94.229,-
fr:o.is bancaires · ••••• -•••••• o •••••••••• _ ••••• ,; , •• FB '. ·5.~3.52,-

,•. 

FB i.4i7.454,-
bibliothèque, abonnements, journaux, périodiques, 
agences de presse •••.••••••• o •••••••••••••••••• 

aut:res _dépenses de fone tionnement ••••••••••••• -.Fa 170.790,-
' .. ~. 

1 • • ~ ·, ' 

. La presque totalité des dépenses rel.evées c-i_-de.ssùs ~nt 'été 
occasionnées par l~s bureaux de presse, à 1' exception tqute·f.o,ià. de à 
fr_ais pour "bibliothèque; abonnements, etc. n qui· èonce~tiènt, -~Û..rtout: les 
achats de livres, périodiques et journaux effec.tués pour le ·_ser,-ice 
d'information lui-m~me et pour les groupes des porte-pâro~e àinsi que 
les abonnements à des agences d'information. 

Au post 
ation aux manifes 

d•activité proprem 
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information, vulgarisation et partici-
groupées les dépenses 
d'information~. Dans la 

... / ... 
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._..:-i:'--'~· -<~~·p&rt.J.t.i-ou ,budg~taire, un. crédit de FB 46.000.000 a été inse~i·t pour 
-:.·ces .dépel\\8ês; à la clôture de l'exerc..ice, les paiements CCJtllptabilisée 

avaient atteint un montant de FB 42.656.749 se répartissant -de la manière 
suivante : 

',, 

· ·.foirea· et exposi ti.ons ................... ~. • ••• • 

publications •••••••••.••.••••..••••••••••• • • • • 

· ·radio-t:êié·v;iàion .. einéma · • ··~ •••••••••.• ·• ~ · ......... . 
atages 1.·. visites d • informa ti on ••. • ••••.••••• • .••• 

· ''ttiformâ ti on· syndic ale • • • •• • ••• ~ ••••• • •• ·~ • • • · .. ~ • · 
' ' ~ : -~ ' ' . 

.. information ag~icole ••••••••••••••••.•. • ••.•• • ••• 

information outre-mer ......................... . 

._.1,_1;\formation .uni ve rsi taire ••••••••••••••••••••• 

· · .. dév.e~eppement de l'esprit européen sur le _p,lan 
~·-· · . .nati.onal de.s six pay,s de la. Communau_t-6 ••• ~ •••• 

;: .·1,~di Vê'ra •••.•.• · ••. -~ .••.•.•... " ~ v 0 (" a t' 'r ~ 0 :: e ~ c 0 t.. "7 o.J • 

FB .5.992•503,-
FB 11.701.286,-

FB 2.133.689,-

Fa 9·335.40-7,-
FB ;.143"~91·2.-

FB 24~1.2;4,-

FB 1.821.98o,-
j 

FB 58.974,-

lB ·6 .}-12.6?5.-

FB 2.132.139,-

._; .-- . · :. . _ .. _A concurrence de FB 29.0?6.9}?, ce,s. dépenses d'activité ont 
été ëoiiêicléréeè 'coinme. 'des dépenses communes et' réparties' dès lor~,
selon la clef convenue; des dépenses spécifiques ·ont été supportées par 

._.,l•:<;•E:-.i:E. po~r un montant de FB 6.192.575,. par la C.E.C.A. pour un mon• 
-tant de FB 4.890.373. et par la C.E.E.A. pour un montant de FB 2.496.86·4.· 

;. ): 

frais et indemnités à 1 •occasion de 1 •entrée en fonctions, . ~t 
fonctions et des mutations comprennent les f'raia de · ··.~ 

, les indemnités d • installation (~ 545.9.?5), ·les fraie · .. ·;~~ 
(FB 159-980) et les :indemnités journalières _temporaires ::~ 

.. ,. . Sous la rubrique "frais de mission . et indemnités forfaitaires 
de déplacemen~' sont comprises des indemnités forfaitaires de déplacement 

;.pqur ~.montant de FB 352.?4o. Fin 1960, un agent du groupe du porte-
"': pàto"le.·:c~E~-~~ et sept agents· du service commun d'info-rmation, ~ont_cinq , 

à.tfe.cté'e aux bureaux de presse, bénéficiaient d'une indemnité forfaitaire 
~&-_d~piaèemen:t.s'élevant à FB 4.ooo par mois pour c'j_nq agents et à· · · 

.. ·YB' :).•00'0 -po~r les autres. · · 
·- -' 1.. ' • 

-~.l 

'~ 
.·.J~ 
-~{t 

!~ 
··~··n 
·~ ~~-: 

En ce qui concerne les frais de réception et de :œpréaentation1 ;_,_ 

il .vient de nous ~ tre signalé que ·le Conseil d'administration du service . · • 
· _·,c~un -d:•irif~rmation a adopté ce Jèglement 'distinct applicable au rembour- f~-~ 
. S,e~ent. ~e:s. ·~rais de représentation engagés ·par les age_nts de· ce service. ~:.\ .. ' 
ee·s 'agents·, ·en ·effet, n'étaient pas soumis à l.a ~-3glementation· en vigueur '/r 

··· à· la Commission de la C.E.E. , sauf lorsqu • ils ·avaient ·à 8 'àcquit ter ·. · ~.:_--~---~--~~--_·: .. :_: 
d'obligations de représentation dans le cadre de leur activité au profit ~ 
de cette Commission. 

'~~ 

.>i 
. · ... _)~ 

~·1 .• 

' .-~~~: 
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agents au.Xiliaires; elle. n ~-~at pas régie par .les "Condi ti.ori~ ·cl"4n~gagement 
des ·auxiliaires" arr3téea· par la C .E .C.A. e·t -appliquées égalelltènt- .pe.r 
la Commission de la C.E.E. , · -. ·· "· 

> ~ ; ; • " ' • •• 

Notons également que les dépenses de personnel du bureau de 
.. :·Washington ont été ·imputées intégralement au poste -ttpersonne·:L àuxiliaire-" .• 

Les dépenses relatives aux immeubles con~ernent.les loyers 
payés pour les locaux occup~s par les bureaux de ·presse à ·Bonn,' La Haye, 

... · ·Rome et Washington {FB 1.345.052). - Les loyers relatifs aux .bureaux 

. occupés par le service d'information à Bruxelles et à Luxembqq~g - comme 
.... d' aille.lirs la plupart des autres dépenses couràntes de foncti:onnement 

de ·-ces bureaux - ont été -supportés par le budge-t général · de'S .. exécutifs 
.. -qu~ "hébergc:nt" les différentes· parties 'du se~vice ~: 

Parmi les él.Utres dépenses relatives aux 'imme'ubles affectés 
aux bur~aux de presse, rio us relevons· de·s fourni ture:s· d' e·au·~' ·ete :·gaz, 
d'électricité, de combustibles (FB 301. 627), les· -frais d-é .·n.-gt·tôyage et 
d'entretien des locaux (FB 312.395) et des dépenses d'amén~g~ment 
(FI:i' 93.010). · · · ' ·, .~ .. : . 

Leé- dépenses diverses de fonctionnement ·de·s .'·-services se sub-
divisent comme suit : · ; .'.'· ,_ ·· , 

· p~pet~rie et fournitures de bureau ••••••• ~ ••••• 

affranchissements, frais de port, télécommuni-
cations ...................................... . 

frais 'dive ré de 

frais. bancaires 

recrutement ••••••••••••••••• -~.-

................................ 
bibliotbèque, abonnemènts, journaux, périodiques, 
agences de presse .............................. . 

autres .. dépenaes. de fonctionnement ••••.••••••.••• 

FB··~·,: :··; -6~0.,~4-7,' 1 -

FB }.086.268,-
FB , ... 94 .,220, .. 

~ .: . ' 

Fl3 . . .5- .·.3..5Z , -
r, , -· ,'-. ;, ~ , ;: • 

170.790,-
1 ' ' ~ ~. '·.. ., • . : : 

.. . La preeique ·totalité des dépenses rel~ vées· ~i~de~s-~~. 9-.~t <été 
. o.ccasionnées par l~s. bureaux de presse, à. l'exception_ tçu,te!ois · dè$ 
. frais pour "bibliothèque t abonnements' etc.··~ ,qui conce;ftl.ent .. ~V.rtoüi;' les 
achats de livres, pâriodiques et journaux effectués po~r· .~e -~èrvi~:e 
d'information lui-même ét pour les groupes des porte-paroie ainsi que 
les abonnements à des agences d'information. 

• ·' - _. , ~ > 

Les dépenses r~latives au matériel de transpQrt,on~. et~ occa-
.. sionn.ées.'priricipa::J_ement par la location de voitures, e.ri:·.deborQ_.,de 'la 

Belgique, pour des Her.1bres des exécutifs. A .1• av'ent.r, ~eS. .. ·èt~p~ins~.s.· de 
c.ette nature -s~ront .mises directement à la charge des. ex.éc:uti.~.s inté-

.... rèssés. 

Au poste "Publication, information, vulSarisatio~ et partici
pation aux manifestations publiques .. , ont été groupées les dépenses 
d•activité proprement dites du service counnun d'information. Dans la 

':-•_•' 
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- "~ ..-~;.. ...... 

:i·:;:::· --',répart.itioll .budgétaire, un crédit de FB 46.000.000 a êté inScrit pour ,-= .. 

· · ~ _·oéa r.CÛpen$ls; à la cl8ture ~e l'exercice, les paiements comptabil.i~és - : -~,:~~ 
avaient atteint un montant de FB 42.656.749 se. répartissant de .la manière_ ~:;~~ 
suivante ·: · _:~~~ 

- ·~~ 

·· .1'oirea .et expositions • e • D e •••• Ill; e e •• e, e •• ·• ·• .... e • 

publications •••• ~ ••••••••••••••••. ~ • , •••••••••• 

radio~télévision-cinéma •••••••••••••••••••••• ~ 
- . . 

.stages,~ visites d • information •• ··- •••••••••••• •. 

~,f~:tm.âtion. sy~cale ••• -. • •••••• ~ •• _ " .• ·• ,; •· •••••• 
~ . . ... 

... .-i-nformation 

information 

agricole .................... -••••• • • 

outre-mer • · ••••••••••••••••••••• " •• 

--~~for~~tion.universitaire ••••••••••••••••••••• 

· :-.déyelQppement de l'esprit européen sur. l~ plan 
-aatl,Qnel. des six 'pays de la Communauté· ·-· ••.•••• 

-cl±w-ra··- • ·• ~ ~- ;,~,, ~ ,~ .............. < • ., • < ~ .... , ; , " ~ •• ·~ ,. , • 

FB ;:992.503,-
FB 11.?01.286,-
FB '2.133-.689,-

FB 9-335 .• 407,-

FB 3.143.9?2.--
FB 24.124,-
FB 1.821.980,-
FB - 58.974,--

FB 6.312.6?5.-
FB 2.132-139 .• -

·:.-. . ., · ... · · . A concurrence de FB 29.076.9}7, ces ·:~-épenseJJ d'~ctivité ont-
•té ·c·onsidêréee. comme des dépenses communes et ·.réparti6s, dès lor.s. 
selon la. c-lef convenue;_ des dépenses spécifiques ont·· été supportées par 

... !l'a:·.C•.E·•~· ··pour un montant de FB 6.192.,575, · pàr la C.E.C.A. -pour un mon• 
- téUlt de FB 4.890.373 et par ·la C.E.E.A; pour.,un ~ontant de FB 2.-496.864. 

'o?. 

.... ;:':1 
. ~;~ii 

- ---F;ïi 
':_;:~~ 
-. '~l 

. Xii 
., \,~ 

.,.:;A·' 
. ~ ;.:.:·; 

-~1 

.~ - -~ 

frais et indemnités à l'occasion de l'entrée &n· fonctioaa, -~a 
des fonctions et des mutat ·ons ~omprennen t les. trais -de.· ..-'~ 

, les indemnités d 1 installation (FB 545.925), ·1es :trais.'·;'-~:!~ 
(FB 159.980) et les indemnités journàlières tem})oraires - : ·{d 

: .... ~. 

Sous la rubrique 11frais de mission et indemnités forfaitàirea :;~ 
de déplacement" e·ont cern prises des indemnités forfaitaire a de déplacement [:J': 

_, .~\\~-~montant de FB 352.?40. Fin 1960, un agent du groupe du porte- · ···.·9J 
-- ·· ·'paidl..~. ç.·E.E., et sept agents du service commun d'information, dont ei.nq . /)~ _ 

_ ... a_~feé·t~s .. altt bureaux de presse, bénéficiaient d •une indemnité. forfaita:ire · 
.- · :_ de dé~lac~men·t s'élevant à FB 4.000 pa·r mois po.ur cinq agents· et à · ':,·~~ 

FB j~oo Pour les autres. · · --::·: 
• :. < • • .:::j 

. . .,~~j;,~ 
En ce qui concerne les frais de réce·;etion et de :~eprésentation, <~ 

il ,_vi~n-~· ~e nous être signalé que le Conseil d • administration du servie~ · . · -.. ~~ 
··· .. <J ··~omntu~ ··ct•.inf.o:rmation a adopté ce 2glement distinct applicable au rembour- ·.~~~ 

.. · ·sem.ent ·des :t~rls de représentation engagés pàr ~les agents de ée servi.ce. . ·-,;~ 
.,, C:eÈ(···aâen:t$.1 ~en effet, n'étaient pas soumis ii la i.églementation ell vi:gueur. ',~~ 

··à l.a ·conlm.iasion de-la C.E.E., sauf 1ore~qu'ils avaient à s'acquitter · .:.-~ 
d'obligations de représentation dans le cadre de leur activité .au ·profit _._] 
de cette Commission. <-;~! ,.-- .. . -<~ 

. ~~-:~ 

.. ; .... ("~ 
'. :~; 
' ~ !.~. 

-~--:'~t~ 
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Enfin, les dépenses d'équipement couvrent l'achat de mobilier 
pour les bureaux de presse et les bureaux de passage (1). Alors que les 
dépenses effectuées dans l'intérêt des bureaux de presse ont ét6 considé• 
rées comme dépenses communes ventilées suivant la clef de répartition géné
rale, le coQt de l'équipement des bureaux de passage a été supporté par 
les différents exécutifs intéressés. 

; Quant au coût de l'équipement des bureaux occupés par le ser-
vice d'information à Bruxelles et à Luxembourg, il est directement pris 
en char'?"~ par les PXécutifs qui "hébergent". le service. 

II.- REPARTITION DES'DEPENSES ENTRE LES TROIS CO~h~AUTES 

A l'exception des dépenses spécifiques entièrement prises en 
charge par l'exécutif qu'elles concernent et d'une samme de FB 1.326.626 
se rapportant à l'exercice précédent, les dépenses du service commun d'in
formation ont été réparties selon la clef inscrite au budget. 

La quote-part totale mise à charge de chaque exécutif a été 
fixée aux montants indiqués ci-dessous : 

r-------------------- ·-ë:i:i:----1--~:~:~:~:------~:~:;:~:-

--------------~----- ------------1-----------
1 

épenses spécifiques 6.296.7o8 5.298.522 2.655.484 14.250.714 
épenses communes 1 30.554.974 30.739.300 15.323.570 ?6.61?.844 

--------------------i------------ ----------- ------------ -----------f36.851.682 36.03?.822 17.979.054 90.868.558 
-~---------~----~----~--~-~-~~--"----~~-~-~~---~-~----~----~-~---~~---~---

Il résulte des explications que nous avons déjà données, que 
les dépenses spécifiques comprennent presque exclusivement des dépenses 
d'act~vité et les frais occasionnés par l'équipement des bureaux de passa
ge • 

.......... __ .,.. _____ _ 
(1) Il s'agit de locaux aménagés dans les immeubles occupés par les 

bureaux de presse et réservés aux Membres et fonctionnaires des 
différents exécutifs de passage dans les capitales des pays de la 
Communauté. 
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CnfQUIEMB PARTIE ------...... 

OBSERVATIONS ET CONSIDIRATIONS GDNBRALBS 

- Le tableau reproduit à la pagG .sUivante comp:rond los élémants 
essontiels ~i parmettG~t d'apprécier l'exécution des bu~ts do ïTéXôrëloa 
~l>O"' - . ---. .... • -
-· > ..... w •• 

Au:x orédi ts· a.ooordés d:irootomont pour oot oxercioa s 1 ajoutant 
les crédite roportés de 1 1e.:mrcica .Précédcp.t. Commo ·po11~ les périodes an
tériouroa, oos orédi ts roportés ont été~ généralement cwm.ilés a.veo los cré
dita propromont dits do l'oxorcioo sans qu_1auouno d·istinction no soit fa.ito, 
da.ns los comptas, entre. los dépensos payéoe à char~ 4o_s un~ ot dos autros. 
Dans doux Institutions toutefois à·la. Commission do. la. C•E.E .• .A.. et à la. 
Cour do Justioo 1 la gostion dos crédits roportés a ~éjl été suivio isolé
mont. 

Pour 1 1eXoroioo' 1960, les règl~s provisoiros·rolativos a 
l'exécution dos budg~t~ ont,o~ooro admis u~o périodo co~plémontairo_ d'un 
mois ·pondant laquello los Institutions ont pu po.yor, diro.ptomant à oha.rgo · 
du budgot, los dépansos engagées avant ~o ~-1 déoGmbro 1960 ot, do la m8mo 
manière,_ encaisser l~s rooottes constatéos avant cotte dato.; C*ost pour
quoi, au ta.bloa.u oi-a.près, los dépenses ont été indiquéos po:ur lo montant 
dos paiomonts arr6té au 31 janvior 1961. · Rolovon& o-nooro · qu:' à oo ~mo 
tabloau, los chiffros·indiqués pour la Commission do la C.E.D. no tiennont 
pas compte - pour no pas faussor los comparaisons - du crédït do 
FB 500.000.000 "OUvart· au- oha.pi tro du Fonds_ social ouropéon -n-i ·du roport · 
do m~mo montant qui s'ost n.jou.té à oo crédit, l'un: ot 1 1autro étant rostés 
ontièromont inutilisés pondant l'oxorcico. 

s• il résu.l to do oo ta.bloau quo, dans toutos los Institutions 
autres quo la Commis$iori do: l.a. CJD.ll., lo ~ontB.n:t .·::total dos onga.gomonts 
au 31 déoombro 1960 ost domouré infériour au montant total dos crédits 
ouverts diroctomont au budgot 1960 (non compris dès lors los crédits ra-
portés), un oxa.mon plus. ·approfondi dos comptas do gestion fa.~ t toutof'ois 
apparaftre quo pour plusiours postes ·.et articles, il y a ou utilisation, 
à tout la moins partiello, dos orédi~s reportés. 

( 1) Los considérations qui suivent no conoornont, on principe, quo le bud
get do la Commission do la. c.m.~., lo b~dgot do fonctionnomont do la 
C.E.E • .ll.. ot le budgot dos Institutions communos, à l'oxolusion du bud
got do rooheroho.a· ot d 1invostissomont do l-'Euratom a.t -du Fonds do dévo
loppomont pour los pays ot torritoiros d'outra-mer. 
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En ce qui concerne la gestion des ·crédits, le tableau ci-des-
. sous indique le E~rcent~e d~~~mtn de!_~inciEa.ux él_2ents d~ c~!!E..~! 
~stion (paiements de I 1exero1e&, reports a i9bl pour restes l payer, au-
tres~po:ts à 1961, orédi t? annulés) ~;.,~!3:P.E~::t ~-!!!on.!_à.n~ t2~~!~ 
créd1 ta .. ·d1sponibles y compr1.s ceux reportes da 1 iexarcrce ant~rieur. 
~mma-âü-tibïëau--précédent, il n'a.pas été tenu compte, pour la Commission 
de la·C.E~., du crédit de FB 500.ooo.ooo et du report de mftma montant àè
cordés pour le Fonds social européen. 

-,--------·-··----~---....,..-........... ~~--.......... - • ---- ' ·,-------- r • --T 
,Assemblée: Conseils, Cour da ,Commis• ,Commis-
• Parlomen-, Justice , sion , sion 
,taire ,c.E.E. ,C.E.E.A. '· 

r--.-.- ---.------·-- -y~-·---_,..,.----------·--·---... --~·-.--, . 
'Dépenses payées au 31.12.61 ' 86,_95· ·' 
1 . 1 • 
,Crédits reportés à 1961 pour, 
,r~stes à payer · , 
1 Autres reports de crédits à 1 

'1961 J 
1 1 
,Crédits définitivement anu- 1 
, nulés 

3,,97 

9,08 

' 1 

,, 

87,56 

0,09 

0,46 

11t89 

. t 

t 
.. 

77,54 

1.,28 

-
21,18 

.~---~-- ·--:11111!11'~ ... --- ,.-- ~·· ......... , .---) ;q•t ...... --. 
,Créd~ts disponibles , 100,- 1 100,- 1 100·,-

1 

1 

• 
t 

t 

r 

82,70 . t 

11,15 

0,93 

.t 

t 

1 

' 
' 

• 100,-

73,45 

' t 
7, 1.4 J 

f 

0,83 1 

1 

18,58 1 

4------------------------------L---- ----L------~-------~·-- -- "-- .... -----~. 
Il est évident que, établis pour les diff&ronts· ohapi tres et · 

articles des budgets, los pourcen~~es d1utilisation et d'annulation des 
crédits varient encore davantage. 

. , . 

. . .A l'examen de oe tableau, on constate que le pourcentage dos· 
:dépensas payées par rapport aux crédits disponibles oscille autoir de 85% 
à l'Assemblée, aux Conseils at à la Commission de la C.E.E. ; il so situe 
aux environs do 75 % à 1~ Co\lr de Justice at à la Commission de la.. C.E.E.A. 

·Dans· cas deux dornières Institutions, le pourcentage des crédits annulés 
·atteint, on ordre de grandeur, 20 % ; il est d'environ 10 %à !•Assemblée 
at aux Conseils ot il dépasse légèrement 5 % à la Commission do la C.E.E. 

-Il convient encore de noter que les prévisions initiales ont 
fait l'objat da modifications, on cours ou on fin d 1exercioa, sous le cou
vert do virements do orédi ts. Ces viremants ·ont affooté, an augmentation 
ou on dim!nütion1-5~rtiëïëS sur 9 à 1 1Assambléo Parlementaire (pour un 
montant do FB 6 .tjQQ .ooo ), 10 articlos sur 18 aux Conseils (pour un montant 
do FB 6.88o.ooo), 6 articles sur 21 à la Commission de la c.BJm. (pour un 
montant do FB 18.900.000} et 11 articles sur 27 à la Commission de la 
C.E.E.A. (pour un montant do FB 5.175.000). · En co qui concerne les subdi
visions .des art~olos (postes}, les·viromants da crédits ont été boatiooup 
plus nombreux. 

Il ne paratt pas douteux quo oortains virements do crédits ont 
été acoordés·à posteriori, voire m8mo apr~s la ol6ture da l'exercice (voir, 
à titre d'exomplos, les viromonts da chapitre à chapitre autorisés par les 
Conseils los 30/31 janvier 1961. 

XX 7.794/61 F ..; .. 
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Noue croyons ·devoir attiror l'attention ~r le fait qu'à notre 
avis, la virément· de crédit doit constitue~ lui-m8mo. un acto do prévision. 
Les er"ments consistant à ajuster "à posteriori" les cré·di ts au montant 
~· dépenses déjà engagées,- sinon payées _pa.r les Institut ions, nous parais
sent regrettables et susceptibles de dénaturer la signification des autori
sations· budgêta.ires. Ceci est vrai des virements dont 1 1 autorisation inoombè ,.:.·_ 
aux instances budgétaires, lesquelles n~ peuvent ltre pla.c~es de:v'Bnt un tait 
accompli, mais 1 'observation est également valable pour les Virements auto
risés par les instances. supérieures de chaque Institution. Nous croyons 
que, sur oe point, 1 'esprit et la. lettre des dispositions btldgéta.ires de:.../ ;:o::-i: 

vraient atre davantage respectés. • .. '>._-_, 

1 .la· ol4tu;. ~e ~~!!::o~e& ~~2ri1~~~ts~ t!:s!!n~ti:n~~~=~~~liqu.S. · ·-·~. c.·_:··.:·-~-~.,,·· ... ~~-~.·:'.~.~,:. 
financier. Celui-ci autorise le .Nport "de droi't•t' des orédi ts éorrespon- >: 
dant à des dépenses eng~es mais non payées à la c18ture de l 1 ~.xercice J 

::. o:::~l!:n~:~::i::s O:!:~=n~S:!eî~:. à cies rostes à payer. doiVent .·_ ... · '.r.:_,_·,.·_t;:_;.~::,.il:. 
Les crédits de l'une at de l'autre catégories reportés à , .~~. 

l'exercice 1961 atteignent les montants indiqué& ci-après t ·:~~!; 

. ------~--------~-----------··------~~~·-·-----------------------------
-. .~ ~~' ~~ ·:~ 
•· . '_·,~j; 

' .. ' . ' . . ... · . . '· 
1 . '<~ • 1 Reports pour . , Autres reports , Montant total 

·1 1 restes à payer· 1 :·de orédi te · ·· · ~ 1 des oréd'i ts 
' '· 1 re.portés t 

y---------------lt-·--·-·---------y--~~----.------·--~1~-----~~ ••• ,--~--.T 

'Assemblée Parlementa.ire ' 7.80).895 

154-996 

' 1 . t 7.803.8.95 ' 
1 

1 0oneeUs 
t 

• 800.000 f 

f 

' 954.996 • 
·~ d& .Justice 785.944 . -. 785.944 '. 

,t ~ ' 1 

~ ~mmission de la C.E.E •. 1 107 .. 946.320 · 
. . ' 

9 .061 • 706 ( 1 ) • 
. ' 117.008.026· (1 ), 

'Commission do la-C.E.I.A1 23.927.277 . 1 

' 
2,. 760.000 26.687.277 t 

t 

--------·--------------·----------------------- ------------·---------·------------

Dos indications que. nous avons fournies en examinant le compte 
de gestion des Insti tu~iona, il résulte que, pour certains postés ~dgétai-_ 
-res at· sp·écialemont à la Commission de la C.B~E., les crédits reportés 
pour restes à paye:;!!~ sont rolativemant élevés, laur montant .àttei.gna.nt par
fois en impor~e.noe celui des dépenses payées jusqu • à la ~o18turo da 1 r exor-

. oicc. Ceci est vrai m3me pour des dépenses courantes de fonctionnement. 

Nous croyons devoir attirer 1 '.attention des Institutions sur 
ce point car, à notro avis, la procédure· des reports. automatiquos da Ol'é
di ts pour rasta~ à payer serait détournée do son but si élle oouvrai t das' 
engagomonts massifs do déponsos offoctuéas en fin d'axaroiee 'ên fonction 

( 1J :lon compris un roport da J'B 500.000.000 pour lo Fonds social ourê>péon. 
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dos c~dits disponibles, surtout lorsqu'il s'agit de dépenses correspon
dant à das fournitures dont la livraison et la. consommation n'intervien
dront que dans lo. courant, ~as oxercioes ul tériours. 

_ Il conviendra. également ~ nous l'avons déjà noté dana notre 
précédant·· rapport - quo lo. notion de "restos à payor" (dépansos ongagéos 
mais non payéos à la cl8turo de l'oxarcico} soit définie clairomént et 
que l'on précisa nottomont d~s quol .caa ot dans quollo limita dos esti
mations très larges do déponsos rostant à payer, no correspondant pas à 
proprement pa.rlor ~ dos ongagaments au sana juridique du terme,· pouvant 
justifior:un roport automatique de crédit. · 

Nous c:royons quo, compté tenu de lour na. tura, los crédits 
roport~s pour rastas à payor·dovraient, sauf' cas exceptionnels ot dès 
lors assoz·r,aros, 5t»a o~tièramont ~tilisés. L'axamon dos comptes de 
1 •·oiorci·ce 1961, dans lasquols les· crédits roportés do 1 'oxoroico pré
cédant dovront 8tro suivis ·aépa.rémont, pormottra da voir co qu 1·il on 
est à èo sujot; l'oxpérionco déjà faits on 1960 -à.la c.E.E.A. somblo on 
tout oàs montror quo los crédits reportés no sont ~o partiollomant utili• 
sés (au total, los déponsos ont atteint un montant do près do 
FB 1?.000.000 alors quo los crédits .. roportés pour rostos à pa.ior s 1 él~ 
·vaiont à-un pou plus do FB 28.ooo.ooo). A notro .avis, .si do tols éc~ts 

. do~iont sa multiplior; cot~ situàtion portor~it attointe à la clart&. 
ot à la riguour néooss~ires dans l'exécution dos budgots~ 

Nous souhaitons, onfin, quo toutes los Institutions nous jus
tifiant à 1 1 avenir les restes à payer portés en compte à la o18·ture d'un 
exercice de la m~me: man:ière que les dépenses payées pendant cet exercice, 
c'est-à-dire nous soum~ttent, d'une manière systématique et selon un 
classement adéquat, les -engagements., accompagnés êtes pièces justificatives 
nécessaires, pour· lesquels des crédits sont reportés dé droit. Nous 
croyons, en effet, étant donné le caractère automatique· de ces reports 
et le fait qu'ils sont inscrits, sans aut~ formalité, au compte de gestion 
de l'exercice, qu'il convient ~e nous en vérif~ons, au moment où ce compte 
de gestion nous est soumis, l'existence et la. régularité. 

. . ~ La Commission de contr8lo a constaté que plusieurs Institutions 
se .sont· parfois 'écartées, dans la. gestion des orédi t~, du_ .2~1Xl!antai~e,.!!e

, , ra.nt gan~ le-~~.:! en marge des autoris·ations de oredi t propramant di tes •·
te-s-Institutions font valoir qu'à leur avis, çe-commentairo n'a ~•une va
'leur l'Ureme.nt indicative at qu·'il ne fixe p_as, comme le mon~t du ·crédit 
lui-m~me, des limitas impératives auxquallas elles ne pGurra.ient en au·oun 
cas se soustraira. 

La. Commission de contr8le ne partage ,pas cet avis et croit 
que le commentaire budgétaire, précisant la. destination qui sera réservée 
aux crédita, ~ait partie intégrante da l'autorisation budgétaire accordéG 
par les instances compétentes et p~ésente, da co fait, un ca.raotèra obli-

-gatoire. • 

· Elle souhaite, pour éviter toute diffioul té ul tériauro, qu·o oes 
iristancos définissant OJqlrossément la. valeur qu 1 ellès on tendent donner au · 
commontaire du bud.go t. 

XX 7. 794/61 F . .. ; .. 
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.. On voudra bien se réfé-ror aux souhaits formulés · dans nos prti
œdente rapports ot tendant à voir adopter, dans le meilleur délai,_ toua 
le~.règlements ~1 doivent résir la gestion bu~taire et financière ainsi 
que la gestion du personnel des Commun~tés. · · _ · 

·A oe sujet, nous tenons à rappeler une nouvt~lle fois que si :::~ 
1 1-adoption dG textes- fondam.ont~ ost êvidommont ossontiollo - ot sur oe . _-~~~~ 

, point dos progrès considérables ont été réalisés ou aomblant en .voie de . ·~ 
:réalisation - ii n·•en reste pas moins vrai que la miso en vig11our dos 1'è- >.i 
slements d 1axéou.tion présente uno 'très sre.nd.e importanco et oonditioDI'lG, ·À':,~ 
not88Jm8nt on matière budgétaire et f'ina.ncière, l'exercice d'un cont~le ;~,;j 
efficace. Aussi, la Commissio~ de ·eontr3le souha.i te-~lle instamment .. ,1 
que les Institutions et las autorités r&sponsables élaborent ·cos règl(flDGn'ts • ·;:1~ 
et les mettent on vigu.éur dans lè plUs brof délai possible • · · · ... ~:« 

d fhoquer Ïe~ ~i!!:o!: !:!S:::l a:!:'7o!~i!!, ~~~s ":~~=n::L . -;~~ 
rieuras du._ pré~ent .rapPQrt, sur le n<?mbro et 1 'importance des t:~Ugm.G,ntationa ·- ~~ 
d'émoluments acoordéos au.oours de l•éxercioo pour faire adtnottre- la né-. - j~ 
ooaaité d''tablir dans ëa domaine des règles préci~a, sa.ns_l.osqu.a~lea ma -·>~ 
rirl table eontr4le ~ . révèle d 1 ai~l&Urs p_ra t.iquemon:t impossible. On 80 heUrte. ~7·:~ 
en cette matière, à l'absence d'or~igrammes déta.ill?s, au tait que les ta- .· (l 
bloaux des ettoctifs autorisés annexes au budget no tuant quo dos limites 31 

.. t;lta larges ot, éfJe.lemont, à 1 1absonce do rèslGs précises relativos au claa- '~1 
SGJilf)nt ini'tial des e;gonts ot àu:x: ·augmentations u). tériouros d 1 émolumonts •· . ,,~ 

·).Cos .ciroonstancos créent une situation qu~ est ·ca.ractériséo par la libort4 >'·j~ 
très grande dont jouissa-nt los instances et les servioos dos InstitUtions· . :>.~-~ 
•• .l ,laquolle 11 importe, cré,ons-nous., do mottro un torme ·1o p~u.a· rapid.Gaent · -~ 
possible. · . ·:;~i 

:~~ 
·:.~ 

··taine· oonœrrC:!!:, s!::~~no: •:::1::8 a!~~:O d f;!o s:~:c!:!!:nl a~:U:Üe CO: .· ;-.. ,;'~_~: 
livrent parfois los Institutions pour obtenir lo pa.ssago dans leurs p:ropros -~ 
aervioos d'agonts travaillant dans uno. autre Institut~on dos Communautés. ';~~ 

-Do tala orremonta, surtout si 1 •on oonsidèro la manière d~nt. ~l.s Sè pra.tiqu.en--.1 :.
0 .···-·.~~ 

apparai·ssent rogrottablos~ , Il a son·t- sans ·rapport awo . l'es posai bi li tés que . - ·._.'{~ 
.:l'on pout légitimement donner aux agents d1 accédor dans-une autre. .. Ins.titution :;::~i" 
,à dos fonctions qui laur donnoraiont droit,. sur base do oritèros objootita, 
l VJ.-.classomont supérieur à colui dont ils· bénéficient (1) · . . 

- Par ailleurs, les règles applicables à la. géstion de~ orédi te et 
à 1 ·~éc:ution des bUdgets doivont oncore 3tro précisées sur do nombreux. 
points.· llous avons déjà évoqué ci-avant la nécossi té do définir clairement 
la. notion do "rostes à payer". . lt' application et l•·interpré~ation dos ~isles ' 

. -

( 1) lioua avons m3mo observé quo dos agents sont passés dans une autro Inati tu
tion que le. leur pour 1' obtenir simploment un avancement d'échelon dans 

. .lGur. grade • Si 1 1 on tiont compte do la. nature véritable, .de l'avancement 
. d'échelon, qui .ost une simple question d'anciOJmeté, do .tellos pratiques 

G:evraiont 8tre évi têes •. 

• ... f._.,, . 
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buclgéto.iros et financières soulèvent bien d'autres problèmes auxquels il 
convi$ndrait que les règlements d*oxéoution appor~nt rapidement, dans 
l'intér3t des services gestionnaires dos orédi ts aux-mtlmes ainsi que des. 
services et organes chargés de les oontr8lor, uno répo:q.sa préciso. 

On; constate nota.mmont, pour- nous limi tor à un o:.œmple précis, 
quo si los budgots ont introduit, depuis l'oxarcico 1960, uno distinction 
on.tro los crédits dost'inêe à l'o.cha.t do nouveaux objets d'équipomont ot 
coux couvrant· lo ronouvollomont dos équipomonts existants, la notion do 
ronouvollomont resto· a.ssoz ·flouo. . . 

.. Cotte oonsidératfon ot -lo fait quo, dans lo cas dos Communautés 
o.t pour dos dé.ponsos rola.tivomon~- coura.ntos d' équipomont, cotto distl.nction 
no .Paratt présontor qu'un intéret a.s.soz limité, nous amènent d'ailleurs A. 
nous.-domandor s'il no serait pa.s opportun do rovoir_l'utilitê m&ne do ootto 
distinction. Son· application soulèvera to~jours bon nombro do difficultés 
~·un crédit uniquo permettrait d 1 éyi~or. Co crédit no sorait évidommont 
accordé quo moyonnant.uno justification détaillée, donnéo par ~e~ Institu
tions et ropriao dans la oommontairo du budgot, do 11affecta.tion qu'allos 
comp:t;ont résor\rer au crédit soilioi té •. 

Nous avons déjl mis on évidonoo, dans nos précédents rapports, 
l'intér3t qua présonto, selon nous,·uno uniformisation aussi poussée que 
poBsible da~ rêglomontations et pratiquas eh vigueur dans los Communautés. 
A ca sujot, J'lOUs avons noté qu'on so prononçant réoommont sur la décharge 
rolativa à l'oxo~oioe 1958, los Conseils ont marqué lo désir que los bilans 
financiers soiont présontés d'une manièro identique. ot ont reco~dé aux 
Institutions do so consulter PlUtùollomont on vuo d1a.rrivor à une cortaino 
uniformisation dos pra.tiquos concernant lo romboursomont dos frais ot lo 
vorsomont d'indomnités au porsonnol. 

Da.ns ço domo.ino, :aucun progrès marquant n'a pu at:ro constat_é 
Pond~t 1 1oxoroioo 1960 ni au cours dos dorniors mois, bion au.contrairQ• 
Aux d.iscorda.nooa -quo nous t:J,vons signa.léas dans nos préoédonts rapports, 
so sont a.joutéos do nouvollos di vorgoncos entro los di.sposi tions réglomen
tairos appliquées pa.r los Instjtutions. 

Pour nous limitor à quolquas oxomplos, signalG~s qu~ la Commis
sion do la. C.E.E.A. a décidé, pou~ lQ~·agonte entré$ o~ fonctions après·lo 
19 juin 1960, do modifier los conditions d'attribution do 1 1 indomnité do 
séparation on substituant le oritèro do nationalité à colui do résidanoo. 
Si cotto décision a été priso notamment on considération dos nombroux ro
crutomonts. auxquols l'Euratom devait procédor pour 1 1 ét.eblissomont d'Ispra, 
il n'on rosto pas-~oins.vrài quo des agonts origù1airos d 1uno m8mo villo 
.at ~footés à dos sarvicos do J3ruxollos pouvant aotuollomant rooovoir ou 
non l'indemnité do séparation salon 'l'Institution qui. los a ongo.gét!. Il 
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•'~it 11 d'une ditféronoo sensibla.introduito ~ le_régtmo pécuniaire 
d.oiJ acon ta (1• indomni té do ,s,para. tion ost· é~o à 20 % du tra.i tomont dQ 
baao) ; cotto dift-éronco ost d'autant plus importante. quo, m8mo après 

· 1 •on trée on viguour du nouveau statut, ollo subsistora vra.isombla.blOBlQnt 
pondant do-nombrousos annéos.pe.-r lQ jou dos indomnités oomponsa.toiroa. 

. Do.ns ùn a.utro ·domaino, lo ba.rèmo dos trais do mission on Yi-
pour à lo. C.D .• C.A. a. été modifié on no:vombro _196~, lo~ modifi~ations pro
nant cours .rétroa.otivomont· à la do.to du 20 juin 1960. · L'Assombléo Parlo-

- montairo ot la Cour do : Justioo ont appliqué los nouvollos dispositions. à 
Q.a.tor du 20 juin aussi bion à laurs agon te statùtairos qu 1 à loure· agon ta·· 
· contra.ctuols · J pa.r contra, aux Consoils, · si los agonts statute.il'os ortt 
bénéficié du nouvoau barèmo :à la. da.to fi.xéo par la.· Commission dos Prési
d.onts; l 'offot dos dispositions nouvollos n1 a -été étondu. aux agon ta con-

. tractuols qu'à dator du 1or janvier 1961 •. c•ast à partir do ootto dœ 
· dato quo la. Commission do .la C.E.E. a appliqué, à son tour, los nouvellos 
diaposi tion-s 4u règlomont général C.E.C.A. tandis quo la. Commission do. . 
la· C.BJI • .A. e. pris uno décision eimile.iro a.voo offot au 1er mai 1.961 (1) .• 
Si .-lo :problèmo ost quolquo ·pou différant ·on co qui concorno los Insti tu
tio.ns ~JDDI.Ulos, pa.r contra, on n'a.porçoit v.t'a.imont pas los raisons qui o1st 
Pl ompOchor los doux Commissions d' arrtltQr, .dans co· domaino, uno position 
idontiquo.· 

On obsorvo onooro quo dos diff'tSroncoa sonsiblos oxistont .ontro 
los DlOdali tés arrtltéos .pn.r los dif'férontes Insti tuti.ons pour .lo rom'QoUrao
mc:mt dos :trais do maladio à leurs agents oontraotuols. c•ost oopond.o.nt un 
domaino dans loquol il somblo bion qu 1 uno réglomon tation unif'o:rmo pourrait 
'ftro a.ppliquéo sans aucune ditfioul té. 

Nous no pouvons. quo réitéra~ nos ·souhait-s do voir éliminor 
touto discordanco qui no sorai t pas inhéronto aux néoossi téti propros du 
tonctionnomont dos divorsos Institut~ons. 

A cot égard, nous cro.,ons égalemont dovoir rappolÔr los Diul ti
plos dit'ficu.l tés au.xquollos los ·InstitUt ions communos ot los serv.ioos ()()a

IR.UlS sont on butto du tait dos régimes dissomblablos qu'ils sont obligés 
d'!!-PPliquor à loura différontos ca.tégo:rios d 1 agonts. C1ost là uno situa
tion nuiaiblo ~ lo plan do _la gostion aclministra.tivo ot de la gostion du 
~rso~l. ot .il:- so~ai t eouhai ta.blo qu'aucun offort no so.i t négligES pour 7 
apportor rapidomont -los romèdos qui s'imposant• ~-

• 1 

4.~ ~~stio~s ~la.ti vos ou f2rsoll!2L 

;_ NouE$ avons insisté, dn.ns nos préc~donts rapports, sur la n.éoo·sai ... 
t4 do. oo~st~tuor, au nom dos agents, dos ~o~siors ior~nn<lt! oontOna;nt ~ous 

----..--
(1) En ré~lité, si los nouvollos dispositio~s du règlomont. gé~éral ont été . 

. pros.quo intégralomont appliquées à la. ·Commission do la C.E.E. à d:a.tor · 
· du 1or janvior 1961, t.tno décision officiollo ou nato do sorvico n~ a 
pas oncoro été diffu.séo jusqu'à. pré sont parmi los sorvioos ot agon ta do 
l'Institution. Un tol rota.rd pa.re,!t ma.laisémont comprêhonsiblo .• 
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los documents indisponsa.blos à un contr8lo approfondi dos déponses do pol'
sonnol•. ·Nous avens rocommand.é· quo dos cri tèros 'précis soiont a.rr-8.tês qùi 

. détorminont los doCtJ.JnOnts à olaesor dans los .dossiors o.t :fixon:t· on m8oo 
tomp~ los' modali t'a do- lour èlassomont. ' 

Nous avons pu oonstator quo, on règlo généralo,. los Institu
·tioné avn.iont pris. diff'érontos mosuros ou étaiont sur-_ lo po-int d'on ·pron

, d.ro on vuo do donnor uno sui to fa.vornblo à nos suggost.ions. Nous ro-oom-
- mandons- à nouvoc.u o.u:x: Institutions, dons losquollos lo tro.va.il do miso. on 

ordre dos -doss'iors n'on -ost· _oncoro qu'à sos débuta OU· à ·1' état ·do- projot, 
· do mottro tout on oouvro on Vu.o d 1o.rrivor lo plus rtt.pid.omont p6ssiblo . 

à dos résultats satisfaisants. 

·- - Nous croyons ég~lomont dovoir ro.ppolor netro souha.i t do voir 
·1os Institutions établir 'dos listos monsuollos d'émolum.onts qui fa.s.sont 
apparo.!tro clairomont los ohaiiBOmOnts ·· Sürvënüs ëliàQ.üOmois po.r rapport 

· au mois préoédont ot soient appu.yéos do pièoos on bonno et duo formo 
justifiant cos _modification~. · 

, .... 

. ·.A notro avis, c~ost lo soul moyon, dons l'êtn.t a.ctuo1 dos 
c~OSGf!, do :pouvoir. o~f'ootu.or, ~ nio.nièr.Q rol~tivomont .aisée.,·· un contr6lo 
s~tis:te.istmt dos déponeos de personnol {conformité de cos déponsos aux 
décisions do classomont et de promotion, à la situation familiale dos 
~agonts_,Gto.). 

.. Nôus souho.itQ.nS viwmont quo ootto procêduro ·soit miso on · 
oeuvra œ plus .tard. à .da tor do 1 •.exoroico 19~2. 

- Nous avons noté ··quo, dans laur décision do déohargo rola.ti vo 
à 1 1oxoroieo 1~58, los Consoi~s ont obsorvé q_ùo "1~!-.E2~!!~!-2-!?~BP.i!~ 
.~~.!!-2!: dos BO!:!?;~! atr soin dos ~nsti tutions { structti,ros .· · s sorvioos, 
11 impo~tnnoo .ot. equilibra dos group~monts structurels, réparti ti~n dos 
"ttlche~) doiv~nt ro-tonir tant l' attontion des orgnnes ~o centrOlo que. · 
"ool1o dos Institutions". 

'•' 

-, 
. _. .~ 

';· 

.. . · · · ·Lo.s problèm~s'd"'organisntion .oonetituon·~ o:ffoctivomont -un ·· · ·· - ~ - · 
... domaino ·;,qrs .loquet_,· s~.s méoonna.~tro lo_s diffit?Ultés .do cotte t1!-oho, 

nous n.voris_.l 1 intontion d'oriontor dAvantage nos invostigo.tions. c•ast 
_d·~~llours. dans co but que· nous avons déjà, à do multiplos .. repriso_s, 
ot oncoro dans notro dorniar rapport, domandé quo _los Institut ions éta
blissent des dooumonts comp·lots ot précis rola.tifs à. la structure dos 
aorvicos o~ à l~ situatio~ du porsonnel. 

.. - L3. constatation dos. -n~mbrousos a.ugmonta.tions d•émolwnonts' 
accordées a.u ·cours do l'axeroico ot la :fait quo ces augmonta.tions sont 
souvont présontéos 09mmo un 11a.lignomont" sur la situation existant dans 
los autros !nsti tutions no-q.s a.mènont à- soulovor lo problèmo· délicat, ~t
oomploxo.sa.ns douto, do l'harmonisation du olassomont dos ~nts dans 
los d.,i:ff'érontes Insti tut'ions:-----.. ··-·------.;dil~--
~--~~ ........... -.- ,. ·----~ 1 
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Si 1•on veut 6viter que des alipaments eucoessits, .baa•s iiU1' 
des ooaparaisons imprécises et insuffisamment documentées, n~ eonduisent 
l des .U..en't&tions continues de classement, 11 faudra bien aborder ce 
probiiê ·et lG résoùdre dans la clarté et d'une manière- aussi déf'initiw 
que poàaible·. La mi·se en vigueur d'un nouve1m statut pourrait ltre-, pour 
ce ·faire, une o coas1on propice. · Mais il f'audra qu. 1 au préalable on' défi
nisse de ~ère très précise la oo~~ondance &maintenir entro grades 

-et emplois, qu 1 on donne également des· emplois une définition qui- élimine 
. tout risque d'équivoque et de confusion, qu. •·on supprime dans tou te la me
sure·· du possible les diffé21enœs dans 1 •organisation dos servioes qui no 
sora.iont pas stricw~ont indispensables ot ·que certaipos Insti~tions 
établ:issent èt sotisnettont aux illstancàs responsables. UO$.· états relatifs· 
au porsonrlol, et notamment un organigramme, beaucoup plus complets ot dé
tai;lés ·que coux dont on disposa actuollemont. 

- lf.ous croyons savoir que des agents engagés par las Insti tl.ltions 
dea Cc?~autés ont pu oonti~or à ·tou!:~r, 1 on ElU!! ~!!.J!~~i,omet:~s .. et ~-
clemnites payés par cas !iîstitutions sur basa du classement .qui ·laur a 3tl 
é.ccoi"al; lea ·émolumonts pa~s par lour ·administration d~originè 1 ·sinon par 
la ~irme privée auprès do laquelle ils travaillai~nt pr,cédomment. 

'·•i 
'·.~l 
._·-:~ 

.:·si 
. -. -_ ~~~1 

. :~ 
l +' . .-·~ 

llous pensons qu'une telle situation n'est pas conforme aux ill- · _;;~~ 
péatifa ~tune. bonne gestion financière et qu'elle est ~ nature à compro- :···;:_~· ___ :_~-! .. ~-~-
•ttre l.ind,pendence dont les aeents doi'V'ent pou:voir taire preuv. dans -._!-> 

l'ex.rcice de leurs fonctions. On note _qu'à cet êga.rd, l*ar~icle 13 du -.-~,] 
statut du ~erson:ne~ de la. C.E.C.A. inte~it aux ~nts d'a~oepter de~ ·h;ono- · . ~-~~ 
raires, quelle qu'en soit la source,sans autori~tion del autorité mvestie· ."-:.,11 

4u pouvoir :::~=~8 attiré l'attèntion des Institutions rmr oe ~~~ 
point .en leur demandant. de prendre toutes· les ini tia.-ti ves propres à mettre ,[; 

·· :t~ à cie sezn'~labl~s cumuls _et à en eJQP~cher la répéti tton. · -~';{~ 

. -'.:.. Depuis 19 début de l$ur tonotionnement, lès IftstituÜons ont ··~~ 
constitué, au bé:p.éfice de leurs agents recrutés aux coildi tions en vigueur ~- :·ilj 
clans les nouvelles CoiDDill1sutés (appelés agents "contractuels''), une caisSè '.::.-.• ~Ml_._::,~.~. 
a. ~6voeoe alimentée. par les cotisations pe~so:rm'!lles de ces agen~ . · 
{1, ~ dii-traitement de base) et par les eont:ribu.tions, d'un montant dOuble-, · ·_/_:_:;_Js.·~.·_._:.' 
aisee l ch~ge d.u budget. . / . . · . r~ 

. La plupart dès Ins.ti tutions. n • avaient pàe, jusqu • A ces derniers 
temps, ··défini le a droits de leurs apnts et les obligations de la . caisse de , 
P.r:.Svoyenoe en matière de pensions d'ancienneté ot de pansions de ·survie. 
A titre provisoire• elles appli~aient des règles ·dif'férent.as e11-. ca qui oon

. carne le à remboursements da· leurs avo~rs à la caiàse do prévoYance ·auxquels 
lea àgents peuvent préte~e ·lors do la ceasa~ion de l~urs fonctions. 

Des discussions ont eu lieu entre Institutions' afin -d'aboutir 
lune ;ro&glemantati()n uniforme et, aime, à la éonstitution d'u.ne caisse de 
prévoyance .uni~e pour tous les apnts eontra:otuel~. des Co.-maut4s • 

. . ·~1·~--
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Si ce dernier objectif paratt Gtre abandonné (1), il semble, par contra, 
encore qua les inf9rmations dont nous dispo$ons no soient pas toujours 
d'une clarté parfaite ni absolument oonoor4anta~,- que des règles identi
ques viennent d1ôtre- mises an. vigueur ou ~oiont sur le point de 1'8tre · 
dans toutes les Int:Jtitutions. 

,L'adoption de dispositions précisas pré son ta da.ns ca domaine, 
d 1autant plus d1 importanoe que plusieurs Institutions se sont trouvées 
dans l'obligation d 1 intervonir-à la suitê du décès d'~n ou de plusi~urs 
de lourè agents. Elles ont toutes décidé de payer à la veuve da ces 
agents une pension calouléo sur basa des disp·ositions ·qui semblent avoir 
été a.rr$tées on commun, c'est-à-dire uno ponsion égale à 25 %du dernior 
tra.itamont da ba.so de l'agent (sans pouvoir Stro inférieure à FB 4.025 
par mois), augmantéo dos allocations pour enfants à oha.rga. 

Nous estimons dovoir attirer l'attention sur le fait quo ces 
pensions sont attribuées sans aucune oondi tion d'ancienneté, c'est-à-dira
sans tenir compta on aucune façon du temps- pendant lequel los agonts sont 
restés on fonction~ dans los Communautés. C'est ainsi qua la Commission 
de la C.E.E. paia une pension de FB 6.125 par mois à la veuvo d'un agent 
décédé 26 jours après son ontréo an ·fonctions ; à la Commission do la 
C.E.J.A. uno pension do FB 8.275 par mois ost payée à la. vouvo d'-un a.gont 
ros té on fonctions pondant una quarantaine do jours. L' Assomblée Parlom:on-

.. taire ot las Conseils paient des pensions da FB 4 • .725 ot FB 1 ~225· par mois 
aux vouves d'agents décédés respectivement 10 et 21 mois après leur ontréo 
en service. Aux montants qui vionnent d'8tre cités, s'ajoutant, le cas 
échéant, des allocations familiales de FB 833 par mois ot par enfant. 

On pout ~o demander si do tolles disposi tio.ns, qui ne tiennent : 
aucun compta ·da la durée dos fonctions et qui ne prennent pas· davantage 
on considération la fait que la durée réduite dés services n'influence 
pas en règle générale l'importance dos droits conservés par 1 1 ag~nt et 
par sa. vauvo dans la .pays d'origine, ne sont pas trop généreuses et s'il 
no conviendrait pas da las ravoir. 

' -Sans douta, los Institutions feront-elles valoir qu•·elles ont. 
adopté la règle inscrite dans la règlement général do la C.E.C~.. En fait, 
il sorait plus exact do diro qu'alles ne se sont conformées à l'application 
qui a été faite jusqu'à présent, à la C.E.C.A., da la disposition"dâ-iTar
tiole 67 du règlement général. Mais il no nous paratt pas certain qua 
catte disposition n'impose aucuno condition do durée de servioo. On.peut, 
au oontrairo, panser qu'on accordant on principo à la vouve "uno ponsion 
"égala à la moitié do la pension d 1 ancienneté qui aurait été versée au 
"fonctionnairo, si oo dernier avait pu y prétendra àU moment du déoès11

1 oot 
articlo imposa pour las pensions de veuves la condition d'ancienneté (~ an
~éos·do sorvico) qui ·ost roquiso poùr le paiement d'une pension aux tono
tionnairas·aûx-~mos. ··C'est. on tout' cas ·un point sur loquol nous demandons 
aux instancés compétentes do bian vouloir sa prononoor. 

(1) Cortai~s ranseignomonts qui nous ont été communiqués i~diquont toute
fois qu'une solidarité limitée serait instaurée ontro los caisses do 
prévoyance des différentes Institutions. 
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. Observons onooi-e que les dispositions mises en vigueur ou sur 
le point ~d.•atre appliquées p~ les Insti tu1;io!ls admetten:t le rembourse~nt, 
·aux agents ~i cessent leurs fonctions, du montant total de leurs cotisa
tions et des contributions de leUr Institution insc~ites à·leur compta ou
vert auprès de la caisse de prévoyance. Les Institutions ont considéré 
~'il leur suffisait de conserver le produit du placement des tonda· de la· 
caisse de ·préwyanoe ~ur financer les, charges {pensions de veuve et d' in• 
validité) que la caisse devra:! t ultérieurement supporter { 1 ) • A ce sujet, 
nous oroyon.s utilo d'insister auprès dea Institutions pour qu1 ollea veil
lent, aV&o la plus grande attention, à ca quo lês ressources oonserw.es 
par leur caisso da prévoyan~ permettent toujours de couvrir los charges 
incombant à cotte oe.isea. Il ne faut pas .oublier, en effet, que, si ces 
ressources s'avéraient insuf:f"isantos sui te à des calculs imprécis. ou à : 
des ostimations tl;o:pfc.ibl<:ls, lès _instances oompétrmtos sora.ient plao6~~-

·_ devant un fait accompli et le budget serait plus qua pro bab lament appelé 
à en supporter· les oonséquenoas. 

:··:~i 
. _J;~::1 

- Houa avons signalé d~s les parties antérieures du présent rappo~~·~;] 
que plùsieura Institution:• occupaient, et souvent da manière relativement - · L;i~ 

continue, .des ~!.!' ~!!!È!!. on nombré assez Uevé. · ·~ 

., >,:~ 
Cette situation a déjà été évoquée dans notro précédent rt!.1Jp_ort . , -~.-~~.~l 

èt. nous attirons à nouveau l'attention des instances :responsabl~s sur. 'les _ _;;,-,~ 
dangers qu'elle recèle. Les expériences faites dans les a.dministrf'tionca 
J,1a.tio11ales ot -dans plusieurs organisations intel'llationalos montrent, ~otam
ment, quo la préeenoe permanenta de nombreux agents auxiliaires est .su.soep.-, 
tible de provoquer, au fur et à mesure qu'olle sa prolonge, une pression 
de plus en plué forto en vue d 1obtGnir la pâ.ssaga do oos· agents. dans lo os
~e permanent, et oola indépendamment dos bosoins réols dos sorvioos inté-

. reas4~ •. Une tello situation est à l'origine da multiples difficultés qu'il 
serait préférable d'éviter .on rasti~~t a.u recrutomènt d 1 age~ts auxiliaires 
sa véritable signification. -

TQujours en co qui· concerne les agents auxiliairos, nous insi;s- · .. ::·/~ 
tons à nouvoau pour qua dos diapo si tions précisas, fixant lé régimo à a.ppli-..,. ·'. :?J 
~ar à ces agon ta, soiont a.rr3téos dans le meilleur délai. Los· contr8lès do_ ·: :·~ 
l •·oxarcico 1960 nous ont ~enés une. fois de plus à constater do n~mbreuses )f~~~ 
di.eco~~œs ot imprécisions, notamment ~n co qui concerne lo régJ.mo do_ _ •.. ·ij 
séour1 te $ocialo à appliquer à oo·tto oategorio d' agonts, auxquollos il con- . ·. :.·~:~~ 
viendrait de romédior lo plus rapidomont possi"Qlo. . ;_:~:~ 

5.-_ Obsorvations divorsos · 

. Dans lour· 'décision de déoha.rgo rolativa à l'oxorèice 1958, les 
Conseils ont insisté·· auprès des Institutions "afin que oallos-ci; on utili
"sant les orédi ts qui la~ ;.sont ouverts, se conf'ormeri~ to\.ijours ·dava.nt~ 
"aux principes da 1 •·économie et da la bonne gestion f'inanoiè~". -... ····--
( 1). La disposition qu~ viont d' 6tro signa.léo ost légèromont di:t.f"t$rento 

de colla qui ost on viguour à la c.E.C.A. (articlo 62 du règlomont 
général). . _ ·· 
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On trouvora ci-après quolquos considérations à oaractèro gêné
ral formuléos dans la mtlmo esprit. Ellos s'ajoutant aux obsorvations quo· 
nous avons déjà-présontéos on axaminant le oompto do gestion dos différen
tes Institutions. 

-Si l'on examine les·comptes- de gestion des Communautés pour 
··-les tr<.?is premiers exercices, on constate que des dépenses relativement 
·impor~antes ont été engagées ~t payées p~ur ~e·s _!~~~~!:!~n~~!~~ ef
fectues dans le~ immeubles prJ.s en lo.oat1.on a Bruxelles par las Commis
sions de la C~E~E.-at de la C.E.E.A. et par las Consoila. Pour las trois 
exorcices, ·les dépcnoes_imputéès aux crédits prévus pour I•aménagemont das 
immeubles dépas~nt FB 20.000.000 ; allos conoornent, en très grande partie, 
des aménagements immobiliers proprement dits 1 déplacements de ·cloisons, 
pla.camants. ela~ portes,. de, pla.f.ond, .aména.goment de salles de conférences,. de -
restaurant, ote. · 

Si l'on considère la précarité de l'installation dos Institu
tions dans les bAtimants qu'allos occupent aotuolloment et lo fait qu'on 
cas de départ aucune indemnité quelconque no pourra ~tro réclamée, on' 
principe, du fait dos aménagements apportés aux immeubles (1), on no pout 
quo recommander aux Institutions do n'entreprendra que ·las aménagomonts 
strictement néco8SD,i:r.on nu bon f'onctionnomont actuel do loura services· ot 
d'êvitor qua dos· raisons do simple commodité, sans influence sérieuse sur 
l'activité das agents, puissent 8tro à l'origine de déponsos· d'üna utilité 
contestable. ' 

- Nous ·rocomm~~dons également aux Institutions do veiller rigou-. 
rouso.mont· à co quo· .!~.~.S~~.~l?.~!!!e!!.!. 2-~..;2..UZ!~2!Y~' n~ta.mmont en machines 
·da buroau.., soi-t st.r?l.ntoinvnt limite a leurs besoins reels. Il importe que 
las agonts at servioos responsables da la gestion das crédits réagissant 
énorgj_qucnont cont:t"e la tonda.noo assez hc.bi tualla dos servi cos à. doma.ndor 
dos objets d'équipement perfectionnés et coO:toux (machinas à écrira élee
triquas, machines à calculer perfectionnées, dictaphones, etc.) qui na 
sont pas toujour·s indisponsa:blas au bon aooomplissemont dos t!ohos qui 
laur sont confiées. 

-La Commission do contr8le a pu constator·quo los dispositions 
· e·t décisions arretéos po.r toutos les Institutions autorisent le rembourse
mont do frais de voyage aérion en première classe (ou, évontuollament en 
classe de luxo) à tous les experts appolés à participer à des réunions ou 
convoqués individuollomont aux fins da consultation ainsi qu'aux fonction
naires des Communautés dos grad.os 1 à 3 ot L A {at évontuolloment aux 
fonctionnaires dos autres grados qui accompagnent on mission un Membre 
de !~Institution ou un fonctionnaire des grades supérieurs). 

Etant donné, d'une part, la différence très importante do prix 
existant entre la première classe {ou la classe do luxe) ct les autres 

--------
(1) Les clauses dos baux autorisent habituallomont las propriétaires à 

oxigor la ramiso dos lioux dans lour état nntériour. 
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-classes (1) et, d 1 autro part, le, :fait qu.o 1 1u~ili.aa.tion de la promi~ro 
· èla.s.f;3e no· p:t"Gl-:;cnto, · r.m:t"tout pour los voy-,:.gna do Jnr8o ·rolativGmont cou::-to 
eff'.:lc't~.:és .on Ett!'Cpo, quo dos e:\"antt-t.gcs n.d11~.1.aosi ~u3, C;.nnmi~siOl1 ela· ·contl~lo 
so d.ûrJ<J.'Ld·3 ai,· dans ·Un souci. d 1 économio, lee dis:posi tions préci téos no 
pourra.iont 6tro utilement rowo's at, le cas éch.éa.nt, a.mondéos. 

-On sait qua da nombroux fonotiolll'l.airos dos Institutions (pras
que 'tous lo~ agonte dos gra.dos I ot II ot· quolquos agon te des au.tros gre.-. 
dos) touchent uno indomnité, s' élavant dans la plupart· dos oas à FB_ 4·.ooo 
pa.r mois, pour lo "r~~~~o~ f2:,:f~~~~~~~p~_fr~is do ~~!:'~!~!!! 
"dans le périmètro Interiour do ra vlllo ou ils sont a.?loëtesrr: · pa.1o-
mont do ootto indemnité impliqua évidemment 1 1 oblig~tion pour los bénéfi
ciaires do no pas ut:Lllscr. rlo vo1:î.itLL\)S ·do sorvico pour tous laurs dép'la-
.cementa au liou do· lour e.f':fccta~~ion. 

Nous rooommandons aux Institut ions do voillor à oo que ootto 
rêglo soit striotomont appliquée, co qui no parn!t pas toujours 6tro lo 
.cas aotu.ollomont. Sans douto_, pout-on difficilomont con co voir une inter
diction abi3;;luo d'utiliser uno voitura do aorvico _mais nous croyons quo 
les déroga.tivna do"trr'.l .. j.on·lï Ct:r.·o t:ttès ox~optj.on..'1ellos ot d'uno très grande 
rBroté. Nous estimons no·tamra~::.1t q_uo dos mot:! .. fs tols quo "voitura porson
"nollo on répa.~ati'JJ.t, dépla.oomon:t urgont 7 dêplao.;ï:ao~t à ca.ra.ctèro ropr~son-

~ "ta.tit, d4pa.rt· on missi. ons 'rotour do rn.ifjeions. o-tr_; ~ '~ no dovra.iont pa~ ~-~ro 
considérés oommo suffisr:nts..- D-'3-ns cos diff.éro:ntos hY,pothèsos, rion n 1a,.m
p~oho los f'on·ctiont1.a.i.re2 on ca:t1so d 1 u.tilisor' soit lour propro voitu];o_, soit 
,do ccu~ir par leur i:: .. d.;J!:~nité furf.J.J. tairo los frn.is résu.l tant do 1 'utilia&-t 
tion dtautros moyons da transport • 

. - L'indomnité fortaitairo dont il vient d*8tro quostion 'tant.ao
oordéo on considération dos fonctions oxoro,os, son paiomont dovrait norma
lement atro subordonné à·1 1oxorcioc offoctif dos fonctions on VUG dGSqQel-· 
les olle a été cctroyéo o Lo m(!mo :rai~cnnomont s~mblo dovoi·~ ~t:-:o to11u 
en oe qui conoorno liindortnité :i\).J_·f~ti·~t!1,:i..::.~ pour hou:!'os SU:P?lémcntairas 
attribuée, on généra.J., ~ chauffours et, parfois, à corta.ins autros. 
qents. 

Si la miso en application du principe général na soulèvo pas 
do ~i:f:.tidulté lorsqu'il y a oossa.tion définitivo dos fonctions, il n'o~ 
va pas de mtJme lorsqu'il a. oho.ngomont ~o fonctions ot, surtout, intorrup.. 
tion des fonctions sui to, par Q-xom]t10, à U..."lG ma.la.dio do longu.o duréo. 
llo~s avons signalé un ca.s d 1 espèco on examinant la compte do gestion do l$ 
Commission do la C.E.E. , 

~sai souhaitons-nous quo, sur un plan général, los insta.ncos 
compétontes déterminent, do .ma.nièra préciso, la règle à suivre en ca· qui 
ooncorne le paiomont de cos indemnités forfaitaires dans las lcypothèsès 

:de Changement ou d*intarruption da· fonctions • . , - . 

·----·~ ~--
· ( 1) Signalons, à ti tro d 1 exemplo, que la. di:f'féronoo· do prix pour le tra.jat 

Bruxollos-Romo,- a.llor-rotourt se chiffre à onvi~n FB 3.000. 
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SIXIEME PARTIE 

CONCLUSIONS 

Wous avons soumis à un examen aussi complet que possible tous 
les documen-ts et pièces justificatives qui nous ont été communiqués, pour 
1 'exercice 1960, par les Institutions des Communautés. 

Nous avons vérifié la régularité des dépenses et des recettes, 
l'exactitude de leur imputation aux différents postes du budget, leur con-· 
formité aux dispositions des Traités, aux décisions prises par les instan
ces budgétaires, aUx dispositions réglementaires en vigueur dans les Insti
tutions et, en l'absence de dispositions expresses, aux r~les habituelles 
de la gestion administrative et financière. 

N'ous avons constaté que, pour les différents cha.pi tres, ~t'-
cles et postes des budgets, il n 1 y a pas eu de dépassement des crédi ~s .. ac-· 
cordés par les instances budgétaires. 

Nous avons constaté la concordance entre, d'une part, le bilan 
et lo compte de gestion soumis par les Institutions et, d'autre part, les 
documents comptables qui nous ont été communiqués. l' ~ 

Nous avons constaté, on oe qui oonoerne les avoirs déposés én 
banque ou auprès dos officos postaux, la oonoorda.nce entre le solde compta
ble et les extraits de compte délivrés par les organismes dépositaires. 

Enfin, conformément à la mission assignée à la Commission de 
contr81o p.ar los. Tr_ai tés, los vérif'ioa.tions, eff'octuéas au besoin sur 
pla.oo, ont également porté sur la. bonne· gestion financière •. 

Cos différents oontr61os nous ontineit6s à adresser aux servi
ces oompétonts des Institutions un cortain nombra do domandos d'explica
tions. Las réponsoe roçuos nous ont pormis, soit do concluro à la régu
larité des op~rations on oauso, soit da constater qQo los Institutions 
avaient déjà pris ou allaient prendre des mesures dostinéos à remédier 
aux imporfoctions, irrégularités ou lacunes signaléos, soit do formuler 
les obsorvations qui figuront dans le présent rapport. 

Sous réserve des décisions évontuolles quo les instances oom
pétentos prendront au sujot do cos obaorvations, la Commission do contr8le 
do la C.E.E •. ot do la C.R.E.A. ot lo Commissaire aux oomptos de la C.E.C.A., 
agissant dans los limitas do laur oompétonco rospoctive, lour proposont de 
donner déohargo aux Institutions sur l'oxéaution dos budgets. 

Lo présont rapport a été rédigé on la.nguo tra.nçaiso at déposé 
à Bruxollos lo 15 novombro 1961. 
La. Commission do contr8le do la 

C.E.E~ et do la C~,,EJC.A. 
Lo Commissairo aux comp'tes 

do la C.E. C.A. 

.. ( .· .. 
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